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« Pour qu 'on ne puisse abuser du pouvoir, il

faut que, par la disposition des choses, le pou
voir arrete le pouvoir. »

MONTESQUIEU,
L'Esprit des lois, 1748.

« L 'humamu« serait depuis longtemps heu

reuse, si tout le genie que les hommes mettent Ii

reparer leurs betise«, ils 1 'employaient Ii ne pas
les commettre. »

Bernard SHAW,
Maximes pour reoolutionaires .



 



PREFACE

PAR

KARINE LALIEUX

QUALITES

Si la logique de toute demarche intellectuelle veut que pour cla

rifier les problemes, il faut en posseder un savoir eiendu, je n 'ai

pu dans un premier temps refrener une certaine apprehension
quand a la faculte reelle de distanciation psychologique, sociale et

scientifique que pouvait revendiquer un membre de la police com

munale vis-a-vis du sujet de memoire de licence en sciences crimi

nologiques qu'il me proposait a savoir : « La reforme des polices
en Belgique », propos aussi actuels que sensibles etant donne les

implications socio-politiques et humaines qu'ils recelent.

Les nombreux contacts et, in fine, ma lecture attentive du texte

de Monsieur Thierry Vandenhoute ont rapidement efface toutes

mes reserves.

L 'etude proposee s 'est reoelee telle une analyse affinee du sujet
choisi.

Tant 1 'apport theorique que 1 'analyse historique sous-tendus

par une documentation fouillee font de ce travail un veritable
outil de references pour tous ceux et celles dont la demarche pro

fessionnelle atteint au sujet propose.
De plus, il est indeniable que la pertinence des differentes

hypotheses emiees renforce leur valeur intellectuelle et technique.
Si les positions prises amenent a la reflexion et apportent une

contribution - aussi modeste soii-elle - a la recherche de solu
tions aux problemes humains et pratiques cree« par une neces

saire reforme des polices, le travail de 1 'auteur n 'aura pas eli

vain, si mieux, elles entrainent une critique positive, sa qualite
sera concretisee.

Un souhait encore, qu 'au sein. des futures forces de 1 'ordre, tant

le policier que le criminologue trouve son adequation.



 



INTRODUCTION

L'interrogation qui est a la base de toute recherche scientifi

que peut dans le cadre de cette etude se formuler de la faeon
suivante : etait-il necessaire de modifier la structure et le mode
de fonctionnement de notre appareil policier ? Outre l' actua

lite du sujet, l'interet d'une telle recherche reside sans nul
doute dans le fait que les services de police se differencient des
autres instances de controle social formel par le fait qu'ils
beneficient du monopole de la violence legitime et que la fron
tiere entre police en tant que moyen d'emancipation et police
en tant qu'instrument d'oppression n'est pas aussi claire que
certains voudraient Ie faire croire. Cette recherche peut des
lors prendre une toute autre dimension et, quoique s'inscri
vant dans une optique identique, le questionnement sera quel
que peu different, a savoir : les services de police assument-ils
leur role de defenseur des principes d'une societe democratique
ou agissent-ils en instances bureaucratiques, davantage preoc
cupes de leur propre legitimite ! Clarifions immediatement
notre pensee : si il est legitime de vouloir developper son corps

pour en faire un instrument performant, il ne nous semble pas

legitime que la poursuite d'un tel but en cache en realite un

autre moins avouable, celui d' asseoir son pouvoir et de se posi
tionner par rapport aux autres services de police du pays mais
aussi par rapport a la societe dans sa globalite. En tout etat
de cause, si une telle approche genere des conflits prejudi
ciables a la fonction dont est investie une telle instance, elle
doit etre rejetee ou du moins corrigee. Or nous allons mettre

en evidence que nous etions arrives a une telle situation, que
les medias avec emphase qualifiaient de guerre des polices.
S' arreter aux conclusions des commissions d' enquetes parle
mentaires mises sur pied ces dernieres annees, c'etait davan

tage s' attacher aux consequences que prendre en consideration
les causes des dysfonctionnements releves. L' essentiel etant de

comprendre comment nous en etions arrives la, il nous a des
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lors paru indispensable de remonter a la naissance des trois
services de police generale du Royaume.

Notre hypothese de travail initiale etait I'idee, largement
repandue ces dernieres annees dans de nombreux milieux,
selon laquelle la gendarmerie etait devenue un Etat dans
l'Etat et etait en passe de devenir l'unique service de police du

pays. II convenait dans un premier temps de verifier cette

hypothese et, Ie cas echeant, de mettre en evidence le proces
sus qui avait genere une telle situation. Si notre demarche
s' est voulue inductive, il va de soi que notre cheminement et

les propositions qu'il sous-tend sont, selon la theorie de la fal
sifiabilite de Popper, sujets a controverse. II nous faut l'accep
ter, la criminologie faisant partie des sciences humaines et non

des sciences exactes.

Bien que la plupart des personnes n'entreront en contact

avec la police que peu de fois dans leur existence, elle est,
comme nous l'avons souligne, la garante des principes demo

cratiques qui regissent nos societes. Or, contre toute attente,
lorsque nous consultons les banques de donnees des bibliothe

ques universitaires et de la bibliotheque royale, force est de
constater que nos universites ne se sont pratiquement pas
interessees a cette matiere jusqu'il y a une vingtaine d'annees.
Si le sujet peut paraitre complexe a un ({ non-initie i et que l'on
se retranche parfois trop facilement derriere le secret profes
sionnel pour empecher les scientifiques de mener a bien des

investigations a propos de la police, cela ne peut cependant
expliquer une telle carence. II y eut certes quelques interpella
tions parlementaires mais celles-ci faisaient generalement suite
a des evenemente ponctuels et n' eurent au demeurant aucun

impact sur la structure et le mode de fonctionnement des

polices. Et si les evenements des annees quatre-vingt et

nonante, et les initiatives qui suivirent , inciterent les univer

sites a s'interesser aux services de police, les etudes ne por
taient generalement que sur certains aspects du travail poli
cier, les interactions entre les services n'etant le plus souvent

abordees qu'incidemment. II est vrai que la recherche universi
taire depend largement des budgets qui lui sont alloues par les
autorites qui ne s'interessent generalement qu' a certains

aspects de la fonction policiere. Une telle situation ne pouvait
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que nous conforter dans la necessite de realiser une telle

recherche. Avant d'entrer dans le vif du sujet, il nous semble

opportun de cerner, au travers de deux remarques prelimi
naires, l'objet meme de la recherche.

Nous aborderons dans le premier chapitre la naissance des
trois services de police generale du pays et leur developpement
jusqu'aux annees septante. Nous verrons it cette occasion que
le terme « developpement » n' est sans doute pas le plus appro
prie pour certains services et que d' autres tels que « stagna
tion » voire « regression» se rapprochent davantage de la rea

lite.

Le deuxieme chapitre sera consacre aux sanglantes annees

quatre-vingt et aux initiatives, essentiellement quantitatives,
prises pendant ces annees de terreur. A la fin de ces annees,
une commission d' enquete parlementaire sera mise sur pied et

mettra en evidence nombre de dysfonctionnements au sein de
notre appareil policier, dysfonctionnements auxquels nos deci
deurs tenterent de remedier dans les annees nonante en pre
nant des initiatives qui, nous le verrons dans le troisieme cha

pitre, ne seront pas toutes heureuses, certaines d'entre elles
allant meme totalement it l'encontre du but recherche. L' af

faire « Dutroux» dont il sera question dans le quatrieme et

dernier chapitre mettra en evidence, si besoin en etait, que
loin de collaborer dans le but de servir au mieux les interets

de la population, les services de police continuaient it s' entre

dechirer. Cette recherche d'une gloire derisoire ooutera la vie

it des enfants et soulevera une vague de contestation populaire
comme rarement la Belgique en avait connue. Ces evenements

seront it l' origine d'une loi qui, nous le verrons dans la derniere
section de ce quatrieme chapitre, trace les lignes directives
d'une reforme en profondeur de notre paysage policier.

Avant d'entrer dans le vif du sujet, il nous semble opportun
de cerner, au travers de deux remarques preliminaires, l'objet
meme de la recherche.

1. - DELIMITATION DE L'OBJET D'ETUDE

II existe en Belgique un nombre considerable de polices. En

effet, it cote de la gendarmerie, de la police judiciaire pres les
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parquets et des polices communales, on denombre au sein du

service du Premier ministre et de huit ministeres pas moins de
soixante services it competence de police, qu'ils peuvent exer

cer sur l'ensemble du territoire mais limitee par la loi it des

domaines specifiques. Les agents de ces differents services rele
vent de leurs autorites administratives respectives, hormis

lorsqu'ils executent des missions de recherche et de constata

tion d'infractions, auquel cas ils sont subordonnes au pouvoir
judiciaire. Ces services furent repertories par la firme Team

Consult lors de l' audit commande par le gouvernement en

1985 et comptaient alors 16.234 personnes (1). Si ces polices
speciales ont une connaissance approfondie dans les matieres

qui leur sont assignees et dechargent dans une certaine mesure

la police generale de missions de surveillance et d'intervention

dans des secteurs specifiques, elles ne feront pas l'objet de

notre analyse. Nous nous concentrerons sur les services de

police enonces precedemment et dont le tableau figurant C1-

dessous reprend les effectifs au 30.12.96 (2).
Afin d'etre complet, il convient de mentionner la presence

au sein des polices communales de 2392 civils. Ces civils sont

au nombre de 1824 it la gendarmerie et 294 it la police judi
ciaire (3). S'ils deohargent les policiers et gendarmes de taches
administratives et logistiques, il va de soi qu'il n'executent

aucune mission judiciaire ni administrative proprement dite.

(1) Team Consult, Les services de police en Belgique, Rapport au ministre de l'Inte

rieur, Bruxelles, INBEL, 1988, p. 102.

(2) Service general d'appui policier (SGAP), Morphologie des services de police - don
nees chiffrees au 1" janvier 1997, Bruxelles, Kluwer Editorial, 1998, p. 50.

(3) Ibid., pp. 16, 28 et 35.
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Ghiffres Absolus

Province
Police

Gendarmerie
Police

TOTAL
communale judiciaire

Anvers 3195 1588 177 4960

Bruxelles 4274 1198 242 5174

Brabant flamand 1144 *1096 35 2275

Brabant wallon 397 386 3 813

Flandre occidentale 1840 1231 134 3205

Flandre orientale 2114 1577 152 3843

Hainaut 2188 *2064 167 4399

Liege 1890 1580 142 3612

Limbourg 870 911 55 1836

Luxembourg 206 595 25 826

Namur 627 767 52 1446

Total unites locales 18745 12993 1211 32949

Laboratoires 207

Services centraux
***

2936 22

Total [ederal 18745 **15929 1440 36114

*

Brabant flamand : y compris 174 (effectif du detachement de securite de

l'aeroport national)
Hainaut : y compris 74 (Shape)

**

II convient encore d'ajouter a ce total 533 militaires occupes au niveau des

services centraux

Pour la gendarmerie il s'agit de I'Etat Major, de I'Ecole Royale de gendar
merie, des unites speeiales et de la reserve generale ; pour la police judi
ciaire, il s'agit du Commissariat General.

2. - LE CONCEPT

« POLICE ADMINISTRATIVE!JUDICIAIRE »

Les articles 14 et 15 de la loi sur la fonction de police (4)
etablissent une distinction entre les missions de police admi
nistrative et de police judiciaire. Une telle distinction est

essentielle car elle consacre le principe de la separation des

pouvoirs.

(4) Loi sur la fonction de police du 5 aout 1992, Moniteur Beige du 22 decembre 1992,
pp. 27128-27129.
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Toutefois, sous son apparente simplicite, la distinction ope
ree cache de multiples diffioultes. En effet, comme Ie faisait

remarquer Ie ministre Tobback, « les deux fonctions policieres
ont ( ... ) comme objet d'assurer un deroulement ordonne de la
vie sociale, c'est-a-dire de maintenir ou de retablir l'ordre juri
dique ou l'ordre public) (5). Comme mentionne dans l'expose
des motifs de la loi sur la fonction de police, « cette notion

d' ordre public ne doit cependant pas seulement etre comprise
comme situation d' absence de menaces et de troubles a la

tranquillite publique, la securite et la salubrite publiques. Elle
doit egalemerrt s'entendre comme un etat qui permet I' exercice
des droits individuels et le developpement democratique de la

societe, dans Ie respect des exigences de I'interet general... ) (6)
mais de poursuivre en signalant que l'ordre public est « une

notion abstraite et evolutive dont Ie contenu peut varier en

fonction des circonstances de temps et de lieu ) (7) ce qui n'est

pas de nature a clarifier la situation.

L'on peut s'essayer a discriminer les activites de police judi
ciaire et administrative en partant de divers criteres. Le pre
mier consisterait a retenir Ie concept d'infraction penale.

En fonction de ce critere, la police administrative ferait

place a la police judiciaire chaque fois qu'il y a violation de la
loi penale, Comme Ie fait remarquer Ie professeur De Valke

neer, « cette methode presente toutefois deux inconvenients :

elle ne donne qu'un contenu negatif a la police administrative
et se revele d'un usage delicat des lors que la plupart des poli
ciers cumulent les deux fonctions i (8). De plus ajoute-t-il,
« differents textes parlent de la recherche des infractions, or

cette notion est susceptible d' etre entendue de plusieurs
manieres. On peut en effet concevoir qu'il y a seulement

recherche, au sens legal du terme, a partir du moment oil une

infraction a ete commise et qu'un policier en a connaissance.

(5) Rapport fait par Mrs VAN PARYS et LAURENT au nom de la commission d'enquete
parlementaire sur la maniere dont la lutte contre le banditisme et le terrorisme est orga
nisee, Chambre des Representanis, session 1989-1990, 30 avril 1990, doc. 59/10, 1988,
p.582.

(6) Doc. parl., Chambre, projet de loi sur la fonction de police, expose des motifs,
seance du 4 juin 1991, doc. 1637/1, 90/91, p. 6.

(7) Ibid., p. 6.

(8) DE VALKENEER C., Le droit de la police - La loi, l'institution et la societe,
Bruxelles, De Boeck-Wesmael, 1991, p. 62.
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Mais l'on peut egalement considerer qu'il y a activite de police
judiciaire des I'instant ou une action policiere tend a decouvrir
une quelconque violation de la loi penale. Cette deuxieme

interpretation tend a elargir le champ de la police judiciaire,
tandis que la premiere le retrecit sensiblement. Les deux inter

pretations laissent subsister de nombreuses difficultes. Ainsi si

I' on adopte une approche restrictive, il faut admettre que
toute une serie d' activites policieres, ayant une finalite judi
ciaire evidente, echappent au controle du ministere public.
C'est Ie cas, par exemple, en matiere d'infiltration ou d'obser
vation policiere. ( ... ) Si I' on souscrit par contre a une vue plus
large, la distinction entre les activites judiciaires et les actions
visant a prevenir la commission d'infractions apparait plus
floue. Ainsi le fait de faire circuler un vehieule de police sur la

voie publique peut a la fois concourir a prevenir la delin

quance par I' effet dissuasif de la presence polieiere, tout

comme il peut constituer un moyen de recherche des infrac
tions en train ou sur le point de se commettre i (9). Et de
conclure que « ce critere n'est pas, des lors, veritablement ope
rant) (10). Retenons a ce sujet que le ministre Wathelet esti
mait qu'en adoptant une approche restrictive « la police judi
ciaire serait aveugle et condamnee it attendre d'etre informee

qu'un crime a ete commis pour pouvoir agir ... (et que) pousser
la distinction administratifjjudiciaire it I' extreme mene it I' ab
surde i (11).

Un autre oritere qui pourrait etre retenu est celui du carac

tere preventif de la police administrative oppose au caractere

repressif de la police judiciaire. Mais ce critere est tout aussi

inoperant que celui que nous venons d'envisager. Comme nous

l'avons vu, « il est malaise de determiner ou finit la prevention
et ou commence la repression ) (12). De plus, si plusieurs acti
vites de police administrative des services de police ont inde
niablement une dimension preventive, d'autres ont un carac

tere coercitif indeniable. II en est ainsi par exemple des

(9) Ibid., pp. 62-63.
(lO) Ibid., p. 63.

(II) Rapport fait par Mrs VAN PARYS et LAURENT au nom de la commission d'en

quete parlementaire sur la maniere dont la lutte contre Ie banditisme et Ie terrorisme est

organisee, op. cit., p. 615.

(12) DE VALKENEER C., op. cit., p. 66.
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articles 22 ou 31 de la loi sur la fonction de police (13) relatifs

respectivement it la dispersion des attroupements et it l'arres

tation administrative. Au demeurant, il est precise dans l'ex

pose des motifs de la loi sur la fonction de police que « si la

police administrative est essentiellement preventive, son

action ne se limite cependant pas it la prevention des
desordres. Elle se poursuit apres que ceux-ci se soient mani

festes, pour imposer ou retablir l'ordre, au besoin par la
contrainte» (14).

Que dire enfin du critere finaliste selon lequel « la police est

judiciaire si l'operation vise un but de constatation d'infrac

tion, de recherche ou d' arrestation de son auteur; elle est au

contraire administrative tant que l'operation vise un but de
controle ou de surveillance? » (15)

Encore une fois, comme nous le faisions remarquer prece
demment, « la coherence apparente des concepts juridiques
masque la diversite des situations sur le terrain et tend it ope
rer un cloisonnement assez artificiel entre les missions judi
ciaire et administrative, alors que dans la pratique quoti
dienne il y a souvent confusion» (16). La theorie du critere
finaliste ne constitue pas plus que les autres, « un element ope
rant, susceptible de rattacher les activites policieres it l'un ou

l'autre secteur» (17).
« Le concept d'ordre public est susceptible d'embrasser une

multitude de realitos concretes, tandis que l'inflation des dis

positions penales a considerablement elargi le champ de la

police judiciaire.( ... ) Dans ces conditions, toute tentative de
recensement ou de classement est pratiquement vouee it

l' echec » (18). Ces deux formes de police etant appeleea it inte

ragir l'une avec l'autre, une concertation s'impose entre les
autorites dont relevent les services de police et entre les ser

vices de police memes. C' est ce vers quoi tendent les articles 9

(13) Loi sur la fonction de police du 5 aofrt 1992, Moniteur BeIge du 22 decernbre
1992, pp. 27131 et 27136-27137.

(14) Doc. parl., Chambre, projet de loi sur la fonction de police, expose des motifs, op.
cit., p. 6.

(15) WARLIER B., L'ordre public, finalitt! de la police administrative, Bruxelles, Union
des Vi lies et communes belges, 1986, p. 17.

(16) DE VALKENEER C., op. cit., p. 70.

(17) Ibid., p. 70.

(18) Ibid., pp. 60-61.
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et lOde la loi sur la fonction de police (19) que nous analyse
rons en detail lorsque nous aborderons le sujet.

(19) Loi sur la fonction de police du 5 aout 1992, Moniteur Belqe du 22 decernbre
1992, pp. 27127·27128.



 



CHAPITRE PREMIER

DE LA GENESE DES SERVICES DE POLICE
AUX ANNEES SEPTANTE

SECTION Fe. - LA GENDARMERIE

§ pro _ La Belgique sous l'administration [ramcaise
et hollandaise

Le 10 octobre 1795 la Belgique est annexee it la France. Le
30 octobre de cette annee, le Comite de Salut Public charge le

general Wirion de mettre sur pied trois divisions de gendarme
rie dans notre pays. Ce sera chose faite le 11 avril 1796 et offi
cialise par l' arrete du 22 Messidor An IV (lO juillet 1796) qui
fixe le nombre de brigades de gendarmerie it deux cents, repar
ties sur l'integralite du territoire divise en neuf departements,
et l'effectif it soixante-quinze officiers et mille eous-officiers.
« Le Gouvernement decida que la Gendarmerie en Belgique
aurait des chefs nes Francais jusqu' au grade de capitaine
exclusivement, et que, depuis Ie capitaine jusqu'au gendarme,
elle serait formee de deux tiers de militaires, nes Francais,
l'autre tiers d'hommes du pays» (20). Les missions de cette

gendarmerie doivent etre recherchees dans la loi du 16 fevrier
1791 qui charge les corps de gendarmerie d'effectuer des
rondes et patrouilles sur la totalite du territoire de leurs arron

dissements respectifs, de lutter contre la criminalite, d'assurer
le maintien de l' ordre en dissipant les revoltes et attroupe
ments seditieux, en surveillant les grands rassemblements tels

que marches et fetes et en prenant les mesures de securite en

ce qui concerne les mendiants et vagabonds, les transports de

fonds, les transferts de prisonniers et le service de police
aupres de l' armee. La loi stipule en outre que la gendarmerie
est essentiellement destinee it la surete des campagnes et que

(20) PISART F., « La naissance de la gendarmerie en Belgique », Revue de la gendarme
rie, Bruxelles, 1968, n" 34, p. 8.
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son intervention dans les villes necessite une requisition
legale (21).

Une loi du 17 avril 1798 (28 germinal An VI) precise les

competences de la gendarmerie et constituera la charte de la

gendarmerie beIge pendant plus d'un siecle et demi. Son
article premier definit la gendarmerie comme une force insti

tuee pour assurer dans l'interieur de la Republique le maintien
de l'ordre et I'execution des lois. Son article 3 precise qu'elle
est particulierement destinee it la securite des campagnes et

des grandes routes. Et Pisart, officier de gendarmerie et histo

rien, de rappeler en 1967 que « cette specialite du service de la

gendarmerie avait ete de tout temps de premiere neoessite. S'il
existait en effet des polices pour assurer la defense des villes
et y maintenir la tranquillite, Ie gendarme etait, et est tou

jours actuellement, la seule force opposable, dans les cam

pagnes, aux exploits des malfaiteurs f) (22). La loi etablit une

distinction entre les fonctions ordinaires exercees d'initiative

par la gendarmerie consistant principalement it surveiller le
territoire et it lutter contre la criminalite (art. 125 et 126) et

les fonctions extraordinaires remplies sur requisitoire d'une
autorite habilitee a cette fin, mais il est precise qu'en matiere
de maintien de l'ordre, et ceci, nous Ie verrons ulterieurement,
est d'importance, une fois requise la gendarmerie agit de
maniere autonome sous la responsabilite du commandant du

corps, sans immixtion possible de I' autorite civile (art. 133 a

139). Si « la competence territoriale de la gendarmerie n'est

pas limitee aux zones rurales ( ... ) diverses dispositions legales
(art. 1, art. 125 1°, art. 133 derniere partie et art. 145) mon

trent cependant que Ie but n' est pas de permettre a la gendar
merie d'y remplir n'importe quelle mission policiere de sa

propre initiative f) (23). L'article 175 stipule enfin que cette loi
sera completee par un reglement de service. Ceci sera concre

tise par Guillaume I." des Pays-Bas qui Ie 30 janvier 1815

signe I' arrete portant Reglement sur la police, la discipline et

(21) VAN OUTRIVE L., CARTUYVELS Y., PONSAERS P., Les polices en Belgique - His
toire socio-politique du systeme policier de 1794 Ii nos jours, Bruxelles, Editions Vie
Ouvriere, Call. Eva Histoire, 1991, pp. 9-10.

(22) PISART F., « La Marechaussee au les origines de la Gendarmerie », Revue de la gen
darmerie, Bruxelles, 1967, n° 30, p. 30.

(23) VAN OUTRIVE L., CARTUYVELS Y., PONSAERS P., op. cit., p. 11.
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le service de la Marechaussee, largement inspire par la loi du

28 germinal An VI, et qui le 20 mars 1815 promulgue le Regle
ment general sur le service interieur de la Marechaussee (24).

Remonter aussi loin dans le temps peut paraitre superflu
mais, comme le font remarquer le professeur Van Outrive et

al., « les caracteristiques generales et fondamentales du sys
teme policier francais vont marquer de maniere definitive la
structure de l' appareil policier beIge pour les temps it

venir» (25).

§ 2. - De la revolution belge
Ii la premiere guerre mondiale

En aofrt 1830 le peuple prend les armes contre l' occupant
hollandais et le 4 octobre le Gouvernement Provisoire pro
clame l'independance de la Belgique, qui sera consaoree par la
conference de Londres du 20 decembre 1830. Les combats ces

sent le 4 novembre 1830 et les Hollandais quittent le pays.
Un decret pris par Ie Gouvernement Provisoire Ie

19 novembre 1830 aura pour seule portee de changer le nom

de l'institution en Gendarmerie nationale BeIge et d'imposer
au personnel du corps l' adhesion au Gouvernement Provisoire.

L' article 2 d'un arrete du 10 decembre 1830 stipule qu'il y a

lieude se conformer aux dispositions du Reglement du 30 jan
vier 1815 et l'article 8 d'un arrete du 26 decembre 1830 sur

l'organisation du personnel de la Gendarmerie nationale pre
cise que les dispositions legales anterieures non abrogees sont

provisoirement maintenues et continueront d'etre executees

par le corps qui compte alors 1201 hommes et dont la struc

ture et l' organisation n' ont pour ainsi dire pas change. La
Constitution du 7 fevrier 1831 a beau prescrire en son

article 120 que l' organisation et les competences de la gendar
merie font l'objet d'une loi, celle-ci ne verra le jour qu' en 1957.

Apres la campagne des Dix-jours en aofrt 1831 et jusqu'au
29 janvier 1833, la moitie de l'effectif est mobilisee pour for-

(24) Voyez, pour une etude plus detaillee de cette periode, COMMANDEMENT GENERAL
DE LA GENDARMERIE, Histoire de la gendarmerie, t. 1 : Des origines a 1914, Bruxelies,
1979, pp. 83·191

(25) VAN OUTRIVE L., CARTUYVELS Y., PONSAERS P., op. cit., p. 19.
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mer une brigade de grosse cavalerie destinee a neutraliser les
bandes d' orangistes qui sevissent encore dans le nord du pays.

II serait fastidieux de passer en revue les differents conflits
sociaux et politiques qui ont ebranle la Belgique depuis son

independance jusqu'a la fin du 1ge siecle, ce d'autant que
d'autres ont deja realise pareille etude avec brio. Citons, sans

pretendre a l'exhaustivite, l'emeute opposant a Bruxelles les 5
et 6 avril 1834 les partisans du Prince d'Orange aux indepen
dantistes belges, les manifestations de 1857 faisant suite a « la
loi des couvents », celles de novembre 1871 dans la capitale
suite a e laffaire Bara », les violents affrontements qui oppose
ront catholiques et contre-manifestants liberaux et socialistes
lors de l'adoption de la loi catholique du 20 septembre 1884

qui annihilait une loi liberale du 1 er- juillet 1879 sur I'enseigne
ment inferieur, les troubles de 1886-1887 a Liege, Seraing et

dans la region de Charleroi suscites par une crise economique
et son cortege de miseres, les greves de 1893 et de 1899 pour
l'obtention du suffrage universel (26). Intervenant a Borger
hout en 1893, la gendarmerie ouvre le feu sur les grevistes et

laisse sur Ie carreau cinq morts et trente blesses. Dispersant un

attroupement a Houdeng en 1899, l'intervention de la gendar
merie fait deux tues (27).

Si initialement, e police des campagnes plus qu'instrument
de maintien de I' ordre, la gendarmerie est peu presente sur le
terrain des grands rassemblements populaires pour lesquels on

fait plus volontiers appel a l' armee et a la garde civique en cas

de troubles ou d'atteintes a l'ordre public) (28), les autorites

politiques confrontees a cette succession de conflits vont ren

forcer la gendarmerie qui prendra progressivement la place de
l'armee dans la repression des troubles interieurs et apparait
en cette fin de siecle comme l'instrument indispensable du
maintien de l'ordre. L'ascension de la gendarmerie, force de

police nationale bien implantee sur I' ensemble du territoire,
contraste avec le declin progressif de la garde civique et le

(26) VAN KALKEN F., Commotions populaires en Belgique (1834-1902), Bruxelles, Ed.

Lebegue, 1936, 203 p.
(27) VANDER VELPEN J., Guere civil De la gendarmerie Ii la police unique, Bruxelles,

Editions EPO, 1998, pp. 16-17.

(28) PONHAERS P., JANSSEN C., CARTUYVELH Y., « Le systeme policier beIge », in
ERBES J.-M. et al., Polices d'Europe, Paris, IRESI, Editions L'Rarmattan, 1992, p. 64.
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faible potentiel des polices communales fragmentees et confi
nees it un champ d'action local (29). De fait, des 1875 la gen
darmerie se voit attribuer un budget autonome (30) et compte,
en 1886, 51 officiers et 2181 hommes (31).

A deux reprises, en 1849 et 1854, une commission est creee

pour elaborer une loi sur la gendarmerie mais ces initiatives

restent sans succes, Un projet de loi de 1899 issu des travaux

d'une commission instituee par un arrete royal du 8 aofit 1892
deviendra caduc l' annee suivante suite it la dissolution des
chambres. Notons encore que le ministre de la guerre Jacques
deposera le 7 juillet 1851 un projet de loi visant it l'integration
de la police municipale, Ia police rurale et Ia police forestiere
dans Ia gendarmerie (32). Ce projet de centralisation ne se rea
Iisera pas car « il se heurte it Ia resistance des autorites locales

qui tentent tant bien que mal de preserver ce qui reste de I' au

tonomie communale arrachee entre 1830 et 1836, ainsi qu' aux

demons que fait toujours resurgir l'image d'une force de police
unique concentree entre les mains de I'executif t (33).

Conscient des lacunes en matiere de formation, le general
Lathune cree le 16 avril 1863 it Bruxelles un Depot d'instruc
tion (34).

Notons encore qu'entre Ie 15 et Ie 17 avril 1902, Iors de
manifestations houleuses revendiquant Ie suffrage universeI,
cinq personnes seront tuees et quinze autres blessees it Lou

vain; le 3 juin 1912 Ia gendarmerie ouvre Ie feu it Liege et tue

trois personnes (35). Si I'intervention de Ia gendarmerie pose
probleme et suscite de vives critiques (36), il n'en reste pas
moins que de 1884 it 1914 elle voit son budget quadrupler et

ses effectifs augmenter de 120 % (37). A la veille du conflit

mondiaI, la gendarmerie compte 4.325 hommes ; Ie nombre de

brigades (qui etait de 182 en 1831) est passe it 448 depuis

(29) PONSAERS P., JANSSEN C., CARTUYVELS Y, op. cit., pp. 64-65.

(30) Ibid., p. 66.

(31) COMMANDEMENT GENERAL DE LA GENDARMERIE, op. cit., p. 273.

(32) Doc. parl., Chambre, document n° 257, seance du 7 juillet 1851, pp. 1575-1583.
(33) VAN OUTRIVE L., CARTUYVELS Y., PONRA ERS P., op. cit., p. 47.

(34) COMMANDEMENT GENERAL DE LA GENDARMERIE, op. cit., p. 270.

(35) VAN OUTRIVE L., CARTUYVELS Y., PONSAERS P., op. cit., pp. 57-58.

(36) Voyez notamment Annales Parl. Chambre, seance du 18 fevrier 1913, pp. 623-
638.

(37) VAN OUTRIVE L., CARTUYVELS Y., PONSAERS P., op. cit., p. 59.
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1909 (38). Trois forces mobiles ont ete oreees Ie 17 janvier 1913
et casernees it Bruxelles, Gand et Liege (39). II va de soi que
la menace imminente d'une guerre n'est pas etrangere it cet

etat de fait.

§ 3. - De la premiere Ii la seconde querre mondiale

Le 31 juillet 1914, l'ordre de mobilisation generale est lance
et des ce moment le plus gros des effectifs de la gendarmerie
constitue des unites mises it la disposition de l'armee pour
effectuer les missions qui leur sont assignees en temps de

guerre : escorte du commandant en chef, garde du grand quar
tier general, prevote des divisions, constitutions de pelotons de

brigades mixtes et d'un groupe d'escadrons it cheval et d'un

peloton cycliste. La constitution de telles unites ampute les
unites territoriales de sorte que la plupart des brigades de gen
darmerie seront ainsi reduites it deux hommes (40). Des la fin
des hostilites en 1918, la Belgique se verra confier, et ce jus
qu'au 29 novembre 1929, l'occupation du territoire allemand
situe sur la rive gauche du Rhin et un important detaohement
de gendarmerie accompagnera les troupes (41). La Belgique est

exsangue mais la politique de reconstruction entraine une

phase de forte croissance economique. La crise mondiale des
annees trente frappe le pays de plein fouet. « Le ch6mage et la
relative misere qui s'installe vont provoquer une agitation
quasi generals qui menace le regime. Les gouvernements se

succedent dans une atmosphere empoisonnee par les conflits

sociaux, linguistiques et culturels, alors que des partis radi
caux emergent it droite et it gauche pour remettre en cause,

chacun it leur maniere, la democratie parlementaire» (42).
Cette crise persistante provoquant une vague de greves et les
confrontations souvent tres dures opposant les jeunesses com

munistes aux milices fascistes ne seront pas sans influence sur

le renforcement de la gendarmerie qui deviendra selon les

(38) Ibid., p. 56.

(39) COMMANDEMENT GENERAL DE LA GENDARMERIE, op. cit., p. 274.

(40) COMMANDEMENT GENERAL DE LA GENDARMERIE, Histoire de la gendarmerie,
Tome 2 : de 1914 a nos jours, Bruxelles, 1980, pp. 30-34.

(41) Ibid.,p.102.
(42) VAN OUTRIVE L., CARTUYVELS Y, PONSAERS P., op. cit., pp. 86-87.
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termes de Van Outrive et al. la (� colonne vertebrale du main
tien de l'ordre» (43).

Si les unites territoriales sont reconatituees sur l'ensemble
du pays des novembre 1918, la gendarmerie ne dispose que du

tiers des effectifs de 1914, le solde du personnel restant affecte
it l' armee. Le banditisme qui prend un nouvel essor et alarme
les populations rurales ainsi que des manifestations de faible
intensite sont it la base d' arretes qui portent les effectifs it 156
officiers et it 6.674 hommes en 1921 et creent des forces
mobiles qui, alliees it la Legion mobile (44), devaient (�per
mettre it la gendarmerie de remplir son role dans le maintien

de l'ordre public sans desorganiser le service des unites territo
riales et sans rendre illusoire le service de surveillance et de

protection des campagnes compromis par les prelevements sur

l' effectif normal des brigades» (45). Les greves et l' agitation
politique des annees trente sont l'occasion d'une nouvelle
extension du cadre qui, it la veille de la seconde guerre mon

diale, passe it 187 officiers et 8.200 gendarmes (46). Cette

reponse classique des decideurs de l'epoque places face it des
troubles de l' ordre public ne leur est-elle pas soufflee it l' oreille

par l'etat-rnajor de la gendarmerie 1 II est en effet troublant
de reIever dans un ouvrage de 1980 commandite par le com

mandement general de la gendarmerie et retracant l'histoire
de ce corps, les propos suivants it propos d'une greve de juin
1936 : (�A Quaregnon, lors d'une manifestation les armes sont

employees; une femme est tuee et de nombreuses personnes
blessees. Une fois de plus, les effectifs manquent!» (47)
Etrange conclusion qui denote un certain etat d'esprit ! Ne fal
lait-il pas plutot rechercher la cause dans le caractere autori
taire et militaire de la gendarmerie 1

Si l'intervention musclee de la gendarmerie lors de ces

greves suscite la reaction de plusieurs parlementaires (48), elle
n' en continue pas moins sa montee en puissance. Le ministre

(43) Ibid., p. 97.

(44) Ibid., p. 98.

(45) COMMANDEMENT G:ilNERAL DE LA GENDARMERIE, op. cit., p. 91.

(46) Ibid., p. 116.

(47) Ibid., p. 116.

(48) Annales Parl. Chambre, seance du 22 juin 1932, pp. 2188-2189; Annales Parl.

Chambre, seance du 3 aout 1933, pp. 1274-1288.
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de la Defense Nationale Orokaert ne dit-il pas lors du vote du

budget de la gendarmerie : « Songez done que nous n' avons

meme plus la garde civique pour nous aider a maintenir

l'ordre, ( ... ) nous sommes dono obliges d'avoir une gendarme
rie plus puissante qui garantisse le maintien de I'ordre » (49).
De fait, comme le soulignent Van Outrive et al., « l' armee ne

sera plus appelee que sporadiquement pour faire respecter la

paix publique, notamment lors des greves de 1932. Mais les
soldats ne manifestent pas un enthousiasme delirant a I'Idee
d'intervenir contre la foule avec laquelle ils fraternisent bien
souvent » (50).

La campagne dite (� des Dix-huit jours » prend fin le 28 mai

1940 par la capitulation de la Belgique. L'occupant allemand

aspire a une collaboration « de sorte que I' eeonomie beIge
puisse etre incorporee a I'industrie de guerre allemande » (51).
Du cote beIge, l'establishment economique, administratif et

juridique fait Ie choix d'une politique « du moindre mal » desti
nee a preserver les institutions belges d'une mainmise totale de
I' occupant. 0' est dans ce contexte difficile que la gendarmerie,
demilitarisee sur ordre de l'occupant allemand des le 30 mai

1940, sera chargee de reprendre ses fonctions d'ordre adminis
tratif et judiciaire. Si la gendarmerie resiste aux pressions de

l'autorite occupante en vue d'etendre ses missions a l'execu

tion d' ordonnances allemandes et a la recherche de juifs, de
refractaires au travail obligatoire ou de parachutistes allies,
son action restera toujours oontroversee. De fait, si la lutte
contre Ie marche noir et la repression du banditisme et du ter

rorisme entrent dans Ie cadre normal de ses attributions, cer

tains mettront plus de zele que d'autres dans l'execution de
ces missions. L'incorporation des 1942 d'une majorite de sym
pathisants de I'ordre nouveau n'est pas etrangere a ce pheno
mene. Des la liberation, une epuration visant les 3.200 gen
darmes engages pendant l'occupation allemande aura lieu (52).

(49) Annales Pari. Chambre, seance du 22 juin 1932, p. 2188.

(50) VAN OUTRIVE L., CARTUYVELS Y., PONSAERS P., op. cit., pp. 102-103.

(51) VANDER VELPEN J., op. cit., p. 25.

(52) Voyez a propos de cette periode COMMANDEMENT GENERAL DE LA GENDARMERIE,

op. cit., pp. 157-228 et VAN DOORSLAER R., " De Belgische politie en magistratuur en het

probleem van de ordehandhaving a, in VERHOEVEN E. et al., Het Minste Kwaad, Reeks:

Belgre in de tweede wereldoorlog, n° 9, Kapellen, 1990, pp. 100-123.
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§ 4. - La Belgique de l'apres-querre
Au lendemain de la guerre, la situation sociale est particulie

rement agitee. Ainsi, de 1946 it 1947, on ne denombre pas
moins de 920 conflits industriels (53). La question royale
divise la Belgique et le retour en Belgique de Leopold III le
22 juillet 1950 provoque des greves qui paralysent Ie pays. Le
30 juillet de cette annee l'intervention de la gendarmerie it

Grace-Berleur fait trois victimes; une marche est annoneee

pour le 1 er aofrt. Pour mettre fin it cette agitation le Roi dele

gue ses pouvoirs au prince Baudouin qui pretera le serment

constitutionnel Ie 16 juillet 1951 (54). Le calme ne revient pas

pour autant. Les annees cinquante sont Ie theatre d' affronte
ments autour de la question scolaire qui ne sera reglee que le

20 novembre 1958.

Eu egard it l'instabilite politique du pays et le role qu'est
appelee it jouer la gendarmerie en matiere de maintien de

l'ordre, celle-ci verra rapidement ses effectifs augmenter et son

organisation modifiee. Un arrete du Regent du 11 mai
1945 (55) qui porte son cadre it 248 officiers et 12.000 hommes
de troupe est suivi d'un arrete qui, le 3 aofrt de cette

annee (56), prevoit, outre l'instauration d'un groupe territorial

par province, la creation d'une Ecole de Gendarmerie, l'instau
ration dans chaque district de brigades speciales de recherches
desbinees it recueillir « des informations indispensables it la

bonne marche des enquetes judiciaires, comme aussi celle d' as

surer une surveillance plus efficace des etrangers, des suspects
et des milieux subversifs ) (57).

II cree enfin un nouvel echelon hierarchique : la region, jus
bifie par la necessite de concentrer dans les mains d'un seul
chef les moyens qui lui permettent de faire face rapidement

(53) BREPOELS J., Wat zoudt gij zonder 't werkvolk zijn? Anderhalve eeuw arbeiderss

trijd in Belgie, 1 re partie· 1830-1966. KRITAK-Dossier, Louvain, 1977, p. 208, cite par
VAN OUTRIVE L. et al., op. cit., p. 146.

(54) COMMANDEMENT GENERAL DE LA GENDARMERIE, op. cit., p. 234 et pp. 247-249.

(55) Arrete du Regent du 11 mai 1945 portant augmentation de l'effectif de la gen
darmerie, Moniteur Beige du 17 mai 1945, pp. 3132-3133.

(56) Arrete du Regent du 3 aout 1945 reorganisant la gendarmerie, Moniteur Beige du
22 aofrt 1945, pp. 5258-5259.

(57) Rapport au Regent du Ministre de la Defense Nationale L. MUNDELEER, Reorga
nisation de la Gendarmerie, Bruxelles, Bruxelles, Institut Cartographique Militaire, 1945,
p. 10.
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aux conflits politiques ou sociaux debordant les limites des

provinces (58).
La loi du 2 decembre 1957 (59) consacre en son article 2.2 le

fait que la gendarmerie est placee sous la tutelle des ministre
de l'Tnterieur, de la Justice et de la Defense Nationale. Comme

le font remarquer le professeur Fijnaut et al., « cette triple
dependance, loin de renforcer le controle, accentue au

contraire l'independance de la gendarmerie. Beaucoup de fonc
tionnaires le savent : dans les faits, un service d' administra
tion prefers dependre juridiquement et administrativement de
trois ministres plutot que d'un seul pour pouvoir travailler en

toute quietude ) (60). Cette loi maintient le caractere militaire
de la gendarmerie (art. 2.1et le titre VI), en depit de la propo
sition du senateur Vreven qui en 1952 disait : « Tout le travail
de la gendarmerie s'exerce au profit des Departements de la
Justice et de l'Jnterieur.I ... ) Pourquoi, des lors, conserver la

Gendarmerie au sein du Departement de la Defense Nationale,
departement qui, en cas d'invasion du territoire, est appele it

etre evacue, meme hors du territoire. C'est d'ailleurs ce qui
s'est produit en 1940, tandis que la Gendarmerie Nationale,
force polioiere, a repris et continue ses fonctions ordinaires et

essentielles de police sous l' autorite du Departement de l'Tnte
rieur ( ... ) La gendarmerie doit etre un corps de police avec for
mation militaire et non un corps militaire avec fonctions de

police ) (61). Le rapporteur de la commission justifiera le
maintien de la tutelle de la Defense Nationale en soulignant le
caractere moins politique de ce departement et en mettant

l' accent sur le fait que ce ministere est le mieux place pour
donner it la gendarmerie le sens de la hierarchic et de la disci

pline (62). La loi precise encore les missions judiciaires et

administratives qui sont assumees par la gendarmerie, celles-ci
etant reparties, comme par le passe, en fonctions ordinaires et

(58) Ibid., pp. 8-9.

(59) Loi sur la gendarmerie du 2 decembre 1957, Moniteur Beige du 12 decembre 1957,
pp. 8752-8759.

(60) FIJNAUT C., HAUBERT B., WILLAME J.-C., « Halte! Police - Les gardiens de
l'ordre », La Revue Nouvelle, 1980, p. 358.

(61) Doc. parl., Senat, Proposition de loi sur l'etablissement et les competences de la

gendarmerie, ainsi que sur Ie statut de son personnel, expose des motifs, session 1951-

1952, n° 280, seance du 20 mai 1952, pp. 2-3.

(62) Annales Pari. Senat, projet de loi sur la gendarmerie, discussion generale et vote

des articles, seance du 4 juin 1957, p. 1428.
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extraordinaires (titre IV), et règle en son titre V les rapports 
de la gendarmerie avec les autorités judiciaires, administra
tives et militaires. Comme nous le verrons ultérieurement, << le 
droit d'intervention d'initiative et l'autonomie de la gendar

merie à l'égard des autorités civiles ne sont pas modifiées et 
demeurent des objets de polémique au sein du Parle
ment>> (63). Enfin, les compétences du corps sont étendues à 
tout le Royaume et non plus limitées au territoire placé sous 
la responsabilité de l'unité à laquelle appartiennent les gen
darmes. 

La gendarmerie fait l'objet de nombreuses critiques au Par

lement. Au lendemain de la guerre, les récriminations portent 

essentiellement sur l'insuffisance de l'épuration dans le cadre 
supérieur (64). On remet également en cause l'augmentation 
des effectifs (65) ainsi que son caractère militaire et la tutelle 
de la Défense Nationale perçus comme une entrave à l'exercice 
de ses missions policières (66). Lors des discussions relatives au 
projet de loi sur la gendarmerie, la possibilité d'intervention 
d'initiative de la gendarmerie est vivement critiquée. (67) Mais 
c'est surtout le caractère brutal de ses interventions lors de 
manifestations et grèves qui suscite de vives réactions. (68) 
Rien n'y fera et, selon une attitude devenue classique, << les 
ministres, représentants du pouvoir exécutif, repoussent systé
matiquement toute critique>> (69). 

§ 5. - Les années soixante et septante

La<< loi unique>> présentée au Parlement le 4 novembre 1960 
provoque une agitation sociale qui secoue violemment le pays. 
Le 6 janvier 1961 la gendarmerie tire à la gare des Guillemins 
blessant sept grévistes dont un perdra la vie ; le 16 janvier 

(63) PoNSAERS P., JANSSEN c., CARTUYVELS Y., op. cit., p. 78. 
(64) Annales Parl. Sénat, séance du 7 novembre 1946, pp. 1040-1041; Annales Parl. 

Chambre, séance du 24 mars 1949, pp. 21-22. 
(65) Annales Parl. Sénat, séance du 14 novembre 1951, pp. 17-18; Annales Parl. 

Chambre, séance du 29 janvier 1953, p. 20. 
(66) Annales Parl. Chambre, séance du 24 mars 1949, pp. 20-21; Annales Parl. Sénat, 

séance du 23 février 1950, pp. 500-503; Annales Parl. Chambre, séance du 29 janvier 
1953, p. 3. 

(67) Annales Parl. Chambre, séance du 26 novembre 1957, pp. 24-27. 
(68) Voyez par exemple Annales Parl. Sénat, séance du 18 août 1950, pp. 414-418. 
(69) VAN ÜUTRIVE L., CARTUYVELS Y., PoNSAERS P., op. cit., p. 185. 
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1961 it Chenee, un gendarme ouvre Ie feu sur des grevistes et

fait trois victimes (70). L'annonce de la fermeture, en janvier
1966, du charbonnage de Zwartberg au Limbourg, inscrite
dans Ie cadre de la loi unique, suscite la colere des mineurs.
Ceux-ci deeident de se rendre au charbonnage de Winterslag
pour y faire cesser toute activite ; quatre grevistes sont tues

par la gendarmerie. L' agitation persiste cependant dans la

region miniere (71). La fin des annees soixante est marquee
par la scission de l'universite de Louvain qui provoquera une

agitation estudiantine dans tout Ie pays. En 1971, les indepen
dants descendent dans la rue pour protester contre l'instaura
tion de la TVA; Ie 23 mars 1971, lors d'une manifestation
contre la politique agricole de la CEE, un agriculteur est tue

par la gendarmerie. La crise petroliere de lannee 1973 et la
recession economique qui s'ensuit provoquera de nombreux
conflits (72). Pendant ces deux decennies, la confrontation
communautaire se durcit, des marches flamandes sur

Bruxelles s'organisent et des incidents eclatent dans les Fou
rons (73).

Les attitudes provocantes et les interventions brutales voire

meurtrieres de la gendarmerie lors de ces troubles entrainent

it nouveau de nombreuses interpellations parlementaires. Les

reponses des ministres de tutelle ne varient pas d'un iota par
rapport aux decennies precedentes (74).

Le ministre de la Defense Nationale Segers invoque devant
Ie Senat une augmentation de la circulation, du nombre
d' etrangers et des missions de la gendarmerie pour reclamer
une augmentation d'effectifs (75). Celle-ci se concretisera par
l'adoption Ie 8 avril 1969 d'une loi qui, d'une part, porte Ie
cadre it 600 officiers et 15.000 hommes, et permet, d'autre

part, de designer 50 officiers et 1500 sous-officiers et soldats

(70) VANDER VELPEN J., op. cii., pp. 38-39.

(71) Voir it ce sujet BREPOELS J., op. cit., p. 196.

(72) COMMANDEMENT GENERAL DE LA GENDARMERIE, op. eit., pp. 266·267.
(73) VAN OUTRIVE L., CARTUYVELS Y., PONSAERS P., op. cit., pp. 194-195.

(74) Annales Pari. Chambre, seance du 3 janvier 1961, pp. 15-28; Annales Pari.
Chambre, seance du 17 janvier 1961, pp. 28-45; Annales Pari. Chambre, seance du
26 juin 1962, pp. 27-37; Annales Pari. Chambre, seance du 1"' fevrier 1966, pp. 3·14;
Annales Pari. Chambre, seance du 1"' juin 1966, pp. 30-38; Annales Pari. Chambre,
seance du 19 decernbre 1967, pp. 23-41.

(75) Annales Pari. Senat, seance du 14 janvier 1969, pp. 354-355 et p. 360.
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d' autres forces armees pour effectuer leur service it la gendar
merie (76). Un arrete royal du 12 mars 1963 reorganisant les
unites territoriales de la gendarmerie et consacrant la suppres
sion de trois districts sur cinquante-cinq et de cinquante-six
brigades sur cinq cent trente-quatre, s'inscrit dans un mouve

ment de regroupement des forces afin essentiellement d'opti
maliser la mobilisation pour les missions de maintien de l'ordre
it grande echelle (77). Divers arretes royaux et ministeriels
seront pris en vue d'organiser le corps et preciser les attribu

tions de son commandant (78). Notons enfin qu'une loi rela
tive au statut du personnel du cadre actif du corps de gendar
merie est votee le 27 decembre 1973 (79) et necessitera l'adop
tion de nombreux arretes d'execution (80).

L'augmentation de la criminalite grave et l'apparition du
terrorisme entraineront la creation de services et d'unites

ohargees de combattre ces phenomenes, ainsi que la moderni
sation du materiel. Ainsi en 1967 est oree le bureau central des

recherches; en 1968, un detachement de gendarmerie est

affecte aupres du Commissariat general de la police judiciaire ;

en 1970, un reseau radio permettant d'appeler simultanement
toutes les unites est mis en place et une brigade Bruxelles
National constituee. La vague d'attentats qui sevit en Europe
dans les annees septante entraine la creation le 28 novembre
1972 au sein de la Legion mobile d'un groupe Diane (qui
deviendra le 3 novembre 1977 l'escadron special d'interven
tion (81)) destine plus specialement it lutter contre les actions

terroristes, la constitution en 1974 d'un detaehement de secu

rite de I'aeroport national et la surveillance des ambassades.

L'informatique fait son apparition et d' apres le lieutenant
colonel Saint-Viteux ne sera reservee qu' aux domaines de la

(76) Loi du 8 avril 1969, modifiant la loi du 2 decembre 1957 sur la gendarmerie,
Moniteur Beige du 23 avril 1969, pp. 3667-3668.

(77) VAN WANZEELE A., «La reorganisation des unites de la Gendarmerie », Revue de
la gendarmerie, Bruxelles, 1963, n° 10, pp. 28-32.

(78) Par exemple, l'arrete royal du 27 septembre 1963 relatif aux attributions du
commandement de Ia gendarmerie, Moniteur Beige du 11 octobre 1963, pp. 10020-10021.

(79) Loi du 27 decembre 1973 relative au statut du personnel actif du corps opera
tionnel de la gendarmerie, Moniteur Beige du 25 janvier 1974, pp. 1090-1099.

(80) Dont Ie recensement est fait par VAN OUTRIVE L., CARTUYVELS Y., PONSAERS P.,
op. cit., p. 258 (ref. 92)

(81) Pour plus de details, voyez LIEVIN E., «20 ans de Gendarmerie pour I'ESI »,
Revue de la gendarmerie, Bruxelles, 1993, n? 126, pp. 26-27.
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circulation, de la logistique, de la gestion du personnel et pour
les operations du secteur judiciaire (82). L'ordinateur ne

devrait done contenir aucune information relative au maintien
de l'ordre mais, comme le fait remarquer l'avocat et ecrivain

Vander Velpen, {( le citoyen doit le croire sur parole, car il
n'existe pas de veritable contr6le. Une loi sur la vie privee fait

defaut, de meme que des directives concretes de la part des
ministres de tutelle ... » (83). Un Bureau National des Drogues
est mis en place en 1975 (84). D'autre part, I'expansion du

pare automobile et la creation d' autoroutes entrainent une

augmentation des effectifs charges de la surveillance de ce sec

teur et I'acquisition d'un materiel adequat (radars Multanova,
vehicules rapides, helicopteres, ... ) (85).

C' est en invoquant cet accroissement des missions confiees it
la gendarmerie et la reduction du temps de travail que, lors de

la discussion du budget de la gendarmerie de 1974, les sena
teurs estimeront indispensable de renforcer la gendarmerie. De
Baer reprend it cette occasion Ie chiffre avarice par Ie comman

dement de la gendarmerie, soit 20.000 hommes recrutes sur

une periode de 5 it 10 ans (86). Lors du vote du budget de la

gendarmerie de 1975 it la Chambre, le rapporteur invoquera it
nouveau l' augmentation des taches de la gendarmerie pour
justifier une augmentation des effectifs (87). Cudell fera remar

quer it cette occasion qu'il ne lui semble pas raisonnable de
continuer dans cette voie et que d' autres services doivent
assurer certaines missions. Pointant du doigt le processus d' ex

pansion de la gendarmerie, il dira : « Pourquoi aussi la gendar
merie a-t-elle dans ses missions la protection des ambassades
et pourquoi cette protection n' est-elle pas confiee aux polices
communales 1 Parce que les communes, pour des raisons de

facilite, font appel it la gendarmerie mais aussi pour ne pas
devoir faire des depenses puisque le Ministere de lInterieur

( ... ) hesite en general it accorder aux communes les credits

(82) SAINT-VITEUX G., « La gendarmerie a l'heure informatique », Revue de la gendar-
merie, Bruxelles, 1974, n" 55, pp. 3-7.

(83) VANDER VELPEN J., op. cit., p. 52.

(84) PONSAERS P., JANSSEN C., CARTUYVELS Y., op. cit., p. 78.

(85) Pour une description plus detaillee, voyez COMMANDEMENT GENERAL DE LA GEN

DARMERIE, op. cit., pp. 285-304.

(86) Annales Pari. Senat, seance du 7 novembre 1973, pp. 103-108.

(87) Annales Pari. Chambre, seance du 12 fevrier 1975, pp. 1637-1638.
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dont elles ont besoin, notamment pour remplir leur mission de

police. II accorde cependant ce credit it la gendarmerie. A un

moment donne, la gendarmerie se voit devant de nombreux
devoirs nouveaux et ses effectifs doivent s'accroitre. Nous

croyons qu'il y a lit une perturbation non acceptable ... » (88).
D'autres, tel que Ie depute Poswick, seront par contre entiere

ment d'accord avec l'augmentation envisagee (89). Lors de la
discussion de ce budget au Senat, Ramaekers insistera, tout

comme l'avait fait Cudell, sur une limitation des taches assi

gnees it la gendarmerie plutot qu'une augmentation croissante
des effectifs car, dira-t-il, « hoewel de toestand nog niet erg
verontrustend is, lijkt het ons toch dat de groei en de sterkte
van de rijkswacht niet verder mag toenemen» (90). Le
ministre de la Defense Nationale Vanden Boeynants ne tien

dra aucun compte de ces remarques et la loi du 29 decembre
1975 portera l'effectif it 870 officiers et 16.100 sous-offi
ciers (91). L'effectif reel au l" novembre 1979 s'elevait it

16.278 hommes, y compris 537 militaires des autres forces
armees designee pour effectuer des taches it la gendarme
rie (92).

Au cours de cette derniere decennie, les interpellations par
lementaires ont trait essentiellement it la legitimite des acti
vites de recueil et de traitement d'informations de nature

socio-economique, politique et ideologique (93). Independam-

(88) Ibid., p. 1639.

(89) Ibid., p. 1647.

(90) Annales Pari. Senat, seance du 20 fevrier 1975, pp. 1342-1343. Traduction libre :

bien que la situation n'est pas encore tres inquietante, il nous semble tout de meme que
la croissance et puissance ne peut se poursuivre.

(91) Loi du 19 decembre 1975, Moniteur Belge du 20 janvier 1976, pp. 569-570.

(92) Chambre, Questions et reponses , question n° 53 de Havelange du 14 novembre

1979, p. 867.

(93) Voyez a ce sujet Senat, Questions et reponses, Question n° 4 de Lassance-Hermaut
du 31 octobre 1973, p. 307; Chambre, Questions et reponses, Question n° 140bis de Poma
du 29 mai 1973, pp. 1754·1755; Chambre, Questions et reponses, Question n° 171 de Poma
du 20 juillet 1973, p. 2039; Chambre, Questions et reponses , Question n° 63 de Laridon du
19 decembre 1974, p. 1291; Chambre, Questions et reponses, Question n° 99 de Vansteen
kiste du 26 mars 1975, pp. 1848-1849; Chambre, Questions et reponses, Question n° 31 de

Kuypers du 26 novembre 1975, p. 782; Chambre, Questions et reponses, Question n° 78 de
Raskin du 29 janvier 1976, pp. 1270-1271; Chambre, Questions et reponses , Question
n° 182 de Glinne du 27 aout 1976, pp. 3230-3231; Chambre, Questions et reponses, Ques
tion, n° 62bis de Vansteenkiste du 17 janvier 1977, p. 639; Chambre, Questions et

reponsee, Question n° 30 de Somers du 7 decernbre 1977, p. 2061; Senat, Questions et

reponses, Question n° 54 de Renard du 10 juillet 1979, p. 577; Chambre, Questions et

reponses, Question n° 195 de Ylieff du 5 octobre 1979, pp. 154·156. Chambre; Questions
et reponses, Question n° 115bis de Dillen du 31 janvier 1980, p. 1730.
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ment du fait que la plupart du temps les ministres approuve
ront les activites visees, ce qui ressort clairement du debat, et

que nous avons deja evoque, c'est qu'aucun oontrole exterieur
n' est exerce sur ces banques de donnees tres controversees.
Nous aurons l'occasion de revenir sur cette question lorsque
nous aborderons, dans le chapitre 3, les travaux de la commis
sion Wijninckx.

SECTION II. - LA POLICE COMMUNALE

Le titre de cette section pose probleme car, comme le fait

remarquer Mulleneers, commissaire en chef a Genk, « un obser
vateur exterieur, qui jette un regard sur la structure de la

police communale, pereoit un amalgame de corps, indissocia
blement lies au patchwork de communes couvrant le territoire

belge. La fonction de police communale est en effet etroite

ment dependante de l'autonomie communale. ( ... ) II n'est des
lors pas evident de faire un effort hagiographique tel que sup
pose la redaction d'une histoire de la police communale. ( ... )
L'histoire de la police communale englobe l'histoire des com

munes, des bourgmestres, des chefs de corps, des fonction
naires de police, de la population locale,... (Elle) est done

immanquablement une synthese de toutes les histoires des
communes et corps individuels » (94). Comme le faisait remar

quer De Valkeneer, « •. .la police communale est en quelque
sorte un objet fictif. C'est en realite un concept theorique dont

l'homogeneite apparente masque la tres grande diversite des
situations particulieres. ( ... ) L'heterogeneite des polices com

munales traduit en grande partie les disparites d' ordre socio

demographique des 589 communes du pays, voire le cas

eoheant d' autres facteurs de nature politique ou economi

que» (95).
C' est surtout dans les deux dernieres decennies que des eve

nements tragiques et la mise en evidence, it cette occasion,
d'indiscutables carences ont suscite une reflexion en profon
deur sur le mode de fonctionnement des polices en general. Les

(94) MULLENEERS F., « Le crepuscule de la police communale », Politeia, Bruxelles,
1997, n° 4, p. 3.

(95) DE VALKENEER C., op. cit., pp. 48-49.
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initiatives du pouvoir central prises dans les annees nonante

en vue de realiser une certaine uniformisation des polices com

munales aux fins d'optimaliser leur potentiel se sont souvent

heurtees aux decideurs locaux attaches au principe de l' auto

nomie communale. Mais n'anticipons pas ... cette problemati
que sera developpee dans les titres suivants. Pour l'instant
nous nous attacherons a retracer les lignes directrices qui ont

partieipe au developpement de la police communale jusqu' aux

annees septante.

§ 1 '". - Des premisses aux environs des anmees 1880

La fonction de police, bien qu' organisee et structures d'une
maniere differente, trouve son origine dans le developpement
des villes moyenageuses. Les entites qui se developpent a cette

epoque ont besoin d'un organe charge du maintien de l' ordre
et de la lutte contre la criminalite. En ce sens, les baillis, sene

chaux et prevcts qui assuraient avec leurs hommes cette fonc
tion peuvent etre consideres comme les lointains ancetres
d'une organisation policiere locale. Deja les communes

essayaient par tous les moyens de preserver leurs privileges a

l'egard du souverain central et il n'etait pas rare que ce mou

vement sous-jaoent provoque insurrections et revoltes (96).
L' annexion de la Belgique par la France en 1795 entraina de

facto l'application sur notre territoire des decreta revolution
naires. Certains d'entre eux peuvent etre consideres comme les
textes fondateurs de la competence de police communale.
Ainsi l' article 50 du decret du 14 decembre 1789 relatif a la
constitution des municipalites impose a celles-oi de faire jouir
les habitants d'une bonne police, notamment de la proprete,
de la salubrite, de la surete et de la tranquillite dans les rues,
lieux et edifices publics (97). Le principe de la separation des

pouvoirs est inscrit dans le decret des 16-24 aofit 1790 qui sti

pule que les fonctions judiciaires sont distinctes et demeure
ront toujours separees des fonctions administratives, et que les

juges ne pourront, sous peine de forfaiture, troubler de quel
que maniere que ce soit les operations des corps administra-

(96) MULLENEERS F., op. cit., pp. 3-4.

(97) WARLIER B., op. cit., p. 34.
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tifs (98). Cette distinction sera materialisee par le Code des

delits et des peines du 25 decembre 1795 (3 brumaire An IV)
qui renseigne que la police est instituee pour maintenir l'ordre

public, la liberte, la propriete, la sfirete individuelle

(article 16), que son caractere principal est la vigilance et que
la societe, consideree en masse, est l'objet de sa sollicitude

(article 17), qu'elle se divise en police administrative et judi
ciaire (article 18), que la police administrative a pour objet le
maintien habituel de l'ordre public dans chaque lieu et dans

chaque partie de l' administration generale et tend principale
ment it prevenir les delits ... (article 19), et que la police judi
ciaire recherche les delits que la police administrative n' a pu

empecher de commettre, en rassemble les preuves et en livre

les auteurs aux tribunaux charges par la loi de les punir
(article 20) (99). L'article 9 du decret des 19-22 juillet 1791

permet aux officiers de police d' entrer dans les lieux ou tout

le monde est admis indistinctement tels que cafes, cabarets,
boutiques et autres, soit pour prendre connaissance des
desordres ou contraventions aux reglements, soit pour verifier

les poids et mesures, la salubrite des comestibles et medica

ments(100). Le decret des 21-29 septembre 1791 ordonne

quant it lui que dans les communes ou cela s'avere necessaire

un commissaire de police puisse etre engage (101). Le decret

du 2 octobre 1795 (10 vendemiaire An IV) renseigne en son

article 1 que chaque commune est responsable des delits com

mis it force ouverte ou par violence sur son territoire, par des

attroupements armes ou non armes, soit envers des personnes,
soit contre les proprietes nationales ou privees, ainsi que des

dommages-interets auxquels ils donnent lieu (102). Enfin le

decret du 11 octobre 1795 (19 vendemiaire An IV) prevoit un

commissaire de police dans les communes de plus de cinq mille

habitants (103).

(98) Ibid., p. 12.

(99) VANDENHOUTE J., syllabus du conrs de Droit Public, Bruxelles, Centre d'instruc-
tion de la police de Bruxelles, session des inspecteurs de police 1991-1992, p. 35.

(100) MARICQ L., Droit communal, Bruxelles, Ed. Oyez, 1976, pp. 170-171.
(101) MULLENEERS F., op. cit., p. 4.

(102) MARICQ L., op. cit., pp. 315-318.

(103) MULLENEERS F., op. cit., p. 4.
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La loi communale du 30 mars 1836 (104) apporte quelques
precisions quant aux oompetenoes des autorites communales
en matiere de police. Ainsi le college des bourgmestre et eche
vins se voit charge en vertu de l' article 90.40 de l' execution
des lois et reglements de police decides par le conseil commu

nal selon l'article 78, voire de prendre lui-memo de tels regle
ments ou ordonnances en cas d'urgence (art. 94), de remedier
aux evenemente facheux qui pourraient etre occasionnes par
les insenses et les furieux laisses en liberte (art. 95), de la sur

veillance des personnes et des lieux notoirement livres a la
debauche (art. 96) et de la police des spectacles (art. 97). Le

bourgmestre se voit quant a lui accorder la possibilite de

requerir la garde civique ou l' armee en cas de troubles a la

paix publique (art. 105). Cette loi ne precisera cependant pas
le contenu des activites de la police communale, se contentant

de stipuler de faeon generale en son article 127 que les com

missaires, leurs adjoints sont charges de faire executor les

reglements et les ordonnances de police locale, ainsi que les
autres legislations existantes, soit les decreta revolutionnaires

evoques ci-dessus et le Code d'instruction criminelle de 1808.

A cette epoque la Belgique est un pays essentiellement
rural. En 1848, on ne compte pas plus de vingt communes de

plus de vingt mille habitants, alors qu'une cinquantaine seule
ment en compte plus de dix mille. La police locale est donc

principalement composee de corps de police rurale dont les
effectifs sont recrutes parmi d'anciens militaires. Elle est peu
formee, mal equipee et sons-payee (105). Les polices commu

nales ne sont pas logees a meilleure enseigne. Ainsi, se basant
sur les archives communales et aut res documents de l'epoque,
l'historien Keunings rapporte qu'en 1831, trente-six policiers
seulement etaient charges de la securite de la Ville de
Bruxelles qui comptait alors plus de quatre cents hectares et

abritait pres de cent mille habitants. II n'y eut pas d'augmen
tation significative des effectifs pendant les deux decennies qui

(104) Memorial administratif de Ia province de Brabant, annee 1836, vol. XXXIII,
pp. 488-578.

(105) MALLIET, L., De veldwachter, die onbekende - Een historische studie over de wetge
ving op de landelijke politie van de provincie Brabant in de periode 1791-1969, memoire de
licence en criminoiogie, K.U.Leuven, 1980, pp. 33-85, in VAN OUTRIVE L., CARTUY
VELS Y., PONSAERS P., op. cit., p. 38.
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suivirent. La police de Bruxelles etait certes assistee par des

gardes de sfirete et une compagnie de sapeurs-pompiers
charges de la surveillance des marches et autres lieux publics,
du maintien de l'ordre lors de carnavals et foires, et de rondes
de nuit. Mais, mal payes, gardes de surete, pompiers et ser

gents de ville se livraient une concurrence farouche pour
gagner la confiance de cabaretiers et commercants afin de pro

teger leurs biens ou surveiller leurs fetes, moyennant finances.
De plus, si les commissaires etaient choisis parmi les membres
du parquet de Bruxelles ou des fonctionnaires de l'administra
tion de la Sfirete publique et que leurs adjoints l'etaient essen

tiellement dans l' administration et l'armee, les conditions de
recrutement des agents etaient des plus discutables.

II suffira de dire que les gardes de surete etaient d' anciens
debardeurs du port de Bruxelles qui avaient joue un role

important pendant la revolution et que la plupart d'entre eux

etaient illettres pour se faire une idee du genre de service que
l'on pouvait en attendre. De fait, de pietres appointements et

des possibilites de promotion quasi nulles offraient peu de sti

mulant pour la carriere. Ainsi, l'auteur note que de 1831 it

1847, le salaire d'un sergent de ville stagna malgre la hausse
des prix et ne depassa jamais celui « d'un petit artisan eprou
vant de grandes difficultes it joindre les deux bouts ». Si l'on

ajoute encore qu'il n'existait aucune formation specifique ni
aucune limite d' age, on comprendra aisement la deficienoe du
maintien de l'ordre et de la tranquillite publique dans la capi
tale. Exasperes par les lacunes dans le travail judiciaire et

dans les missions de contr61e des etrangers, des magistrats et

responsables de la Sfirete publique firent des propositions en

vue de placer les polices bruxelloises sous les ordres d'un prefet
mais les autorites communales, attachees it preserver leur

autonomie, parvinrent toujours it eviter la concretisation de
ces projets centralisateurs (106). II va sans dire que la situa

tion des polices de villes et communes de moindre importance
ne devait pas 'etre plus reluisante.

Vers la moitie du 1ge siecle, l'urbanisation croissante et ses

corollaires it savoir une immigration continue et une crimina-

(106) KEUNINGS L., ,< L'evolution d'un corps de police urbain: la police de Bruxelles

(de 1831 a 1914) », Bulletin du Credit Communal, Bruxelles, 1983, pp. 149-160.
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lite de plus en plus elevee, ainsi que les revendications d'une

bourgeoisie craignant un proletariat stimule par les pionniers
du socialisme belge, contraignirent les ediles communaux

bruxeUois it renforcer et it reorganiser leur police (107). Ainsi,
les cadres organiques doublerent en vingt ans, des reglements
d' ordre interieur furent adoptee les 27 octobre 1847 et 16 sep
tembre 1863 afin d'augmenter l'efficacite des services de

police, un service regulier de patrouilles fut instaure, les gardes
de surete furent incorpores dans les rangs des policiers et sou

mis, tout comme eux, it un regime disciplinaire hierarchise.
Rien ne fut fait cependant pour ameliorer la formation des

policiers, ceux-ci se voyant uniquement remettre une analyse
des lois et ordonnances de police en vigueur it BruxeUes (108).

§ 2. - De la fin du 19" siecle au debut du 20" siecle

Le titre II du Code rural du 7 octobre 1886 (109) precise Ie
statut et les competences du garde-champetre charge principa
lement de veiller aux proprietes et recoltes mais aussi d' aider,
sous l'autorite du bourgmestre, it I'execution des lois et regle
ments de police ainsi qu'au maintien de l'ordre et de la tran

quillite dans la commune. Outre les delits et contraventions

ayant pour objet la police rurale et forestiere, il est competent
en matiere de delits de chasse et de peche, En realite, la situa

tion de la police rurale subira peu de modifications. Le garde
champetre, qui ne beneficie que d'un salaire de misere, conti
nue it cumuler cette fonction avec une autre aetivite et sa

nomination depend souvent de ses bonnes relations avec des
membres influents du conseil communal. Les communes prefe
rent eviter la charge finaneiere que representerait une reelle

reorganisation d'un corps de police rurale dont eUes ne voient

pas l'utilite, la gendarmerie prenant en charge cette mission de
surveillance des campagnes sans que les communes ne doivent

(107) Ibid., p. 160.

(108) Recueil de l'ordonnance, reglements et instructions pour le service de la police
a Bruxelles comprenant le texte de I' ordonnance du Conseil communal du 27 octobre
1847 pour l'organisation de la police; le reglement pour Ie service des commissaires et

agents, fait en execution de l'art. 14 de l'ordonnance du 27 octobre 1847; les reglements
concernant la masse d'habillement des commissaires-adjoints et agents; une instruction

generale sur lea droits et devoirs des fonctionnaires de la police; une analyse des lois et

reglements en vigueur, a l'usage des simples agents, Bruxelles, Bols-Wittouck, 1863,98 p.
(109) Pasinomie, 1886, pp. 468-504.
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bourse delier. Une « Commission de la police rurale » est insti

tuee en 1902 en vue de la reorganisation de cette police mori

bonde et rendra son rapport en 1904. Elle proposera des
reformes peu convaincantes, soucieuse avant tout de ne pas
porter atteinte aux principes de decentralisation et d' autono

mie communale. Le procureur general pres la Cour de Cassa
tion Terlinden n'hesitera pas it qualifier les propositions de
cette commission d'emplatre sur une jambe de bois, le garde
champetre, dont il dresse un portrait peu flatteur, n'etant

qu'un instrument aux mains d'un bourgmestre preoceupe par
sa popularite dont depend le renouvellement de son mandat.
Au demeurant, il proposait, au nom de l'interet general, de

creer, parallelement it une police municipale, une police judi
ciaire d'etat exeroee par ... des gendarmes champetres. Et de

preciser que « les conflits ne se produiront pas ( ... ), les gardes
ohampetres, dont le nombre ( ... ) diminuera rapidement ou qui
seront peu it peu remplaces par des commissionnaires ou gar
cons de peine, n'en dormiront que plus tranquilles ... » (1l0).
Cette commission, est-il besoin de le dire, ne debouchera sur

rien de concreto

A la fin du 1ge siecle, c'est surtout dans les grandes villes et

communes que la police communale s' organise et se developpe.
Des services specialises se creent et cette tendance ira en s' am

plifiant au debut du 20e siecle. Ainsi, it Anvers, une police por
tuaire voit le jour en 1887, de meme qu'un service de
recherche en 1896 et qu'un bureau des moeurs en 1913 (1l1).
A Bruxelles seront creees une brigade cycliste chargee de sur

veiller la circulation (1901), une brigade judiciaire (1902), une

brigade canine affectee it la surveillance nocturne du Bois de
la Cambre et du quartier du port (1907) et une brigade d'inter
vention d'urgence (1914). En 1911, l'augmentation des effec
tifs permet aux pompiers d' etre dispenses des rondes de

nuit (112).

(110) TERLINDEN, s Le projet de loi sur la reorganisation de la police rurale », discours

prononce a l'audience solennelle de rentree de la Cour de Cassation le 3 octobre 1911, La

Belgique judiciaire, 19 octobre 1911, n" 68, pp. 1074-1102.

(Ill) MULLENEERS F., op. cit., p. 4.

(112) KEUNINGS L., e Du garde-ville a I'agent de police - Les debuts de la profession
nalisation de la police en Belgique (1880-1914) », L'officier de police, 1988, n" 7, pp. 42 et
44.
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Si le juriste De Broux affirmait en 1871 que « c'est dans l'in

suffisance des traitements que reside la veritable raison du dis

credit dans lequel est tombee chez nous la police dans l'opi
nion publique ) (113), le traitement des policiers, laisse it l' ap

preciation du conseil communal, reste un probleme fondamen
tal en cette fin de siecle. Comme le note Keunings, en 1896 un

tiers des commissaires de police jouissent d'un traitement infe
rieur it 2000 francs, une remuneration moins elevee que les

appointements alloues it cette epoque it un magasinier ou it un

concierge dans une grande ville. Les agents ne peuvent comp
ter que sur des appointements annuels derisoires variant de

600 it lOOO francs, soit moins qu'un ouvrier de fabrique. Rares

sont les villes qui ont instaure des caisses de pension (114).
Toutefois, it la veille de la 1 re

guerre mondiale la situation de

l'agent de police se sera sensiblement amelioree et ses appoin
tements depasseront alors les traitements du petit personnel
civil attache it la Ville (115). II faut dire qu' apres les evene

ments sanglants d'avril 1902 evoques dans le premier chapitre,
le gouvernement accordera it la capitale un subside annuel de

200.000 francs pour mieux garantir la securite du Palais

Royal, du Parlement et des residences officielles et que cette

aide appreciable qui s'eleve it 350.000 francs en 1911 donnera

aux bourgmestres De Mot et Max l'occasion de renflouer leur

police. C'est ainsi que de 1902 it 1914, le cadre organique s'ac

oroit de plus de 40 % ce qui permet de surcroit un allegement
sensible du temps de travail et l'octroi de oonges regu
liers (116).

Les bourgmestres vont egalement tenter de rehausser le

niveau de leur police. Des 1882 un programme d'examens
d'entree dans le corps est instaure it Bruxelles avec une grada
tion dans la difficulte en fonction des places convoitees (117).
Un imposant « Guide pratique it l'usage des fonctionnaires et

agents) reprenant les matieres selon une liste alphabetique

(113) DE BROUX J., De la reorganisation de la police bruxelloise, Bruxelles, 1871, p. 28.
(1l4) KEUNINGS L., op. cit., pp. 13·14 et 21·22.

(1l5) Ibid., p. 41.

(1l6) Ibid., p. 39.

(1l7) Ibid., pp. 34-35.
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voit Ie jour en 1904 (1l8). Le 1 er fevrier 1905 est instituee it la

police de Bruxelles une ecole pratique de police dont le pro
gramme d' abord rudimentaire - 1 mois de formation - sera

peu it peu etoffe (1l9). Tant pour redorer le blason de la police
urbaine que pour pouvoir maitriser efficacement les pheno
menes troublant l' ordre, on s' attachera it renforcer sa militari
sation et it reprimer severement les manquements aux regles
deontologiques (120).

Le sous-developpement de la police criminelle constitue
indeniablement le maillon faible du dispositif policier et,
comme nous Ie verrons dans la 3e section, les appels en faveur
de la creation d'une police judiciaire autonome se multiplient.

Signalons enfin que Ie pouvoir du bourgmestre s' accroit pen
dant cette periode : une loi du 30 decembre 1887 modifiant
certains articles de la loi communale de 1836 confie au seul

bourgmestre la responsabilite de l' execution des lois et regle
ments de police et la surveillance des agents de la police
locale (121). Un arrete du 2 avril 1905 etablit que le conseil
communal n' a plus aucune competence pour interferer dans la
mission legale du bourgmestre ou pour intervenir dans la rela
tion qu'il a avec ses policiers (122).

§ 3. - Du debut du siecle a la fin
des annees septante

Si une loi du 30 janvier 1924 (123) vient modifier le regime
de la police rurale en ameliorant les conditions de recrutement

et de nomination des garde-champetres, en leur garantissant
des traitements de base et en placant ceux-ci sous les ordres
d'un brigadier lui-memo soumis au controle d'un commissaire
d' arrondissement qui apparait dans chaque province, son role

(1l8) Reglement et arrete pour I'organisation de la police de Bruxelles suivi des ins

tructions generales et du Guide pratique a l'usage des fonctionnaires et agents, Bruxelles,
E. Guyot, 1904, 597 p.

(1l9) KEUNING L., op. cit., pp. 44-46. Voir par exemple Cours pratique de police a

l'usage des agents de voirie - resume des leeons, Bruxelles, E. Guyot, 1911, 67 p.
(120) Voyez la conception de la discipline ou les regles presidant au salut du Guide

pratique a I'usage des fonctionnaires et agents, Bruxelles, ibid., pp. 284 et 514-515.

(121) Loi du 30 decernbre 1887, Moniteur BeIge du 4 janvier 1888, pp. 29-31.

(122) Arrete d'annulation d'une deliberation du conseil communal de Molenbeek-St
Jean du 24 janvier 1905 (province du Brabant), Moniteur Belqe du 21 avril 1905,
pp. 1889-1890.

(123) Pasinomie, 1924, pp. 17-27.
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restera limite. Quant it la police communale, nous n' avons

releve pendant cette periode de l'entre-deux-guerres aucune

disposition modifiant significativement son mode de fonction

nement, son organisation ou son statuto Manifestement la

police locale n'attire guere l' attention des pouvoirs politiques
preoccupes davantage par le renforcement de cet instrument
de maintien de l' ordre que devient la gendarmerie.

On ne s'interessera pas davantage it la police communale au

lendemain de la deuxieme guerre mondiale. Certes, une com

mission chargee de « mener une enquete sur les problemes rela
tifs it la police f) est effectivement instauree en 1952 mais son

rapport rendu le lO avril 1954 (124) et qui faisait etat d'insuf
fisances flagrantes en matiere de formation professionnelle et

de la necessite de oreer une inspection policiere nationale de
ces corps decentralises n' aura aucune suite. Et si une loi du
25 juin 1969 (125) permet aux corps de police non-limitrophes
de collaborer, ceci restera tres theorique car les autorites com

munales n'etaient pas pretes it mettre en place une collabora
tion susceptible de porter atteinte it leur autonomie commu

nale. La fusion des communes ramenant dans les annees sep
tante (126) le nombre de communes de 2359 it 589 aurait pu

permettre de reorganiser la police locale. II n' en sera rien et

l'on peut reellement parler ici d'« occasion manquee f) (127).
Dans les annees septante, les carences dans la formation des

policiers seront regulierement mises en avant. Le ministre de
l'Lnterieur Close proposera en 1973 la creation, it titre experi
mental, d'une ecole nationale de police. Si certains parlemen
taires n'y voyaient aucune objection et envisageront meme de
confier cette tache it l' ecole de gendarmerie, d' autres propose
ront d' ameliorer l'enseignement dispense dans les centres

d'instruction existants (128).

(124) Voir L'officier de police, n° 5, mai 1954, pp. 5-18.

(125) Loi du 25 juin 1969 remplaeant l'article 127bis de la loi communale par un

article 128, Moniteur Beige du 30 juillet 1969, pp. 7378-7379.
(126) Loi du 23 juillet 1971 concernant la fusion des communes et la modification de

leurs limites, Moniteur Beige du 6 aout 1971, pp. 9280-9282; loi du 30 decembre 1975,
Moniteur Beige du 23 janvier 1976, pp. 784-786; loi du 29 juin 1976, Moniteur Beige du
30 juillet 1976, pp. 9609-9618; AR du 22 juillet 1976, Moniteur Beige du 10 aout 1976,
pp. 10026-10030.

(127) PONSAERS P., JANSSENS C., CARTUYVELS Y., op. cit., p. 83.

(128) Annales Pari. Chambre, seances des 12, 13 et 19 decembre 1973, pp. 646, 698
et 790.
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Un projet identique propose par le ministre de l'Interieur
Michel en 1977 entraina une levee de boucliers chez les parle
mentaires qui, au nom de l'autonomie communale et de la

democratic, le rejetteront et reclameront une meilleure subsi
diation des ecoles regionales de police (129). Ce projet tombera

dans les oubliettes I'annee suivante, le ministre de l'Tnterieur

Boel dormant sa preference it une formation certes amelioree

mais dispensee par des ecoles regionales tenant compte de sa

« specificite, mais egalemenf des caracteristiques prop res it la

population» (130).
Soulignons, pour clore ce sujet, que si un arrete du 12 avril

1965 (131) avait fixe les conditions minimales que le candidat

devait remplir pour etre nomme commissaire et commissaire

ajoint de police, ainsi que les conditions de reconnaissance des
eccles provinciales delivrant le brevet d'officier de police com

munale, il faudra attendre un arrete royal du 2 avril

1979 (132) pour determiner que le candidat agent de police
devra dorenavant etre au moins titulaire d'un diplome d'ensei

gnement secondaire inferieur, titulaire d'un certificat emis par
un centre d'instruction reconnu et avoir effectue un stage de
nonante jours.

Si l'effectif des polices communales stagne (133),celui des

polices rurales regresse rapidement et l'on ne comptera plus
debut 1980 que 1535 garde-champetres, garde-champetres en

chef et chefs de brigade (134). Et par la suite, « dans les com

munes ou les deux types de police coexistaient, les garde
champetres ont ete it terme, soit reintegres dans le corps de

police, soit remplaces par des agents de police » (135).

(129) Annales Pari. Chambre, seance des 2 et 3 fevrier 1977, pp. 1034, 1040-1043,
1060-1061, 1064-1065.

(130) Annales Pari. Senat, seance du 16 fevrier 1978, pp. 871-872.

(131) AR du 12 avril 1965, Moniteur Beige du 21 mai 1965, pp. 6133-6136.

(132) AR du 2 avril 1979, Moniteur Beige du 19 avril 1979, pp. 4698-4699.
(133) Chambre, Questions et reponses, question n" 53 de Havelange du 14 novembre

1979, p. 867. Dans sa reponse Ie ministre de l'Tnterieur fait etat du fait qu'il y a, au

1 ",. novembre 1979, 13.800 policiers communaux.

(134) Chambre, Questions et reponses, question n° 147 de Cardoen du 13 fevrier 1980,
p. 1743.

(135) MULLENEERS F., op. cit., p. 5.
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SECTION III. - LA POLICE JUDICIAIRE

§ 1 '". - Une naissance difficile
Le Code d'instruction criminelle de 1808 avait confere les

attributions d'officier de police judiciaire aux procureurs du
Roi et it leurs substituts, aux juges d'instruction, aux juges de

paix, aux officiers de gendarmerie, aux commissaires de police
et, dans les communes ou il n'existait pas de commissaire de

police, aux bourgmestres ou, it defaut, it un echevin. Si les

juges de paix n' etaient pas prepares it cette tache (136), le
caractere politique du mandat mayoral etait en matiere

repressive ce que le procureur general Terlinden n'hesitait pas
it appeler une tare (137). II va de soi que cette remarque valait

egalement pour les personnes soumises it l' autorite du bourg
mestre, commissaires de police et garde-champetres, qui se

voyaient de plus confier un certain nombre de taches adminis
tratives. « Si les officiers de gendarmerie echappaient it ces

influences locales, ils etaient et resterent fort longtemps peu
nombreux. Mais la principale cause de faiblesse des officiers de

police judiciaire etait leur competence territoriale extreme
ment limitee. Les bourgmestres et les commissaires de police
notamment se trouvaient arretes dans leurs recherches aux

limites de leurs communes, tandis que la competence des juges
de paix ne depassait pas celle de leur canton. Quant aux offi
ciers de gendarmerie, ils ne pouvaient, sauf le cas de flagrant
delit ou de l'ordre donne par un superieur, intervenir hors du
ressort de leur circonscription » (138).

Pour parer aux carences du systeme, un premier projet de
loi fut depose en 1872 par les ministres de I'Tnterieur Delcour
et de la Justice de Lantsheere aux fins d' allouer it la ville de
Bruxelles une somme de 100.000 francs « pour l'augmentation
du personnel de la police et ( ... ) la fixation des devoirs excep
tionnels auxquels seraient desormais soumis, au point de vue

(l36) DE LE COURT E., La police judiciaire pres les parquets, discours prononce a I'au
dience solennelle de rentree de la Cour d'Appel de Bruxelles Ie 1°' septembre 1969,
Bruxelles, 1969, p. 4.

(137) TERLINDEN, « Le projet de loi sur la reorganisation de la police rurale a, discours

prononoe a I'audience solennelle de rentree de la Cour de Cassation Ie 3 octobre 1911, La

Belgique judiciaire, 19 octobre 1911, n° 68, pp. 1083-1084.

(138) DE LE COURT E., op. cit., p. 5.
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de la police judiciaire, les commissaires de police de Bruxelles
et leurs adjoints» (139) et de preciser que « l'obligation qui
serait imposee aces officiers d'obtemperer immediatement aux

requisitions du procureur du Roi et du juge d'instruction, pour
tous actes d'instruction et de poursuite dans toute l'etendue
de l'arrondissement, aurait ce double avantage, de rendre plus
prompte et partant plus efficace l' action de la police judiciaire
et de degager d'une partie des charges que cette branche de la

police lui impose actuellement Ie personnel de la police locale
des communes environnant Bruxelles. Le service de la police
preventive se trouverait done ameliore dans l'agglomeration
bruxelloise, en meme temps que celui de la police repres
sive» (140). Fort de ce projet, une division chargee des devoirs

judiciaires et forte d'une quarantaine d'hommes vit le jour en

1872 a la police de Bruxelles et celle-ci fonctionna, a la grande
satisfaction des autorites judiciaires, jusqu'en fevrier 1880.
Cette dissolution etait due au fait que l'activite deployee par
cette division ne se limitait pas au cadre de Bruxelles intra
muros mais se prolongeait couramment dans les faubourgs,
voire a l'etranger, et que le projet de loi etant reste sans lende

main aucun subside n'etait alloue a la ville pour soutenir
financierement ce service apparente a une succursale du par
quet. Cela ne changea d' ailleurs rien aux habitudes des magis
trats qui, invoquant les carences tant quantitatives que quali
tatives des polices des faubourgs, eontinuerent a requisitionner
les policiers bruxellois pour les devoirs qui devaient y etre

effeotues (141).
De retour d'un voyage d'etudes a Londres, le professeur

Prins adressa le 30 aofrt 1879 un rapport au ministre de la Jus
tice ou il proposait de supprimer la qualite d'officier de police
judiciaire aux bourgmestres et echevins qui « ne possedent
aucune des qualites necesaaires pour se livrer aux investiga
tions judiciaires» (142). Soulignant comme germes d'impuis
sance de la police sa dependance a l' egard d' autorites dis-

(139) Doc. parl., Chambre, seance du 30 avril 1872, document n" 162, p. 227.

(140) Ibid., p. 227.

(141) KEUNINGS L., s L'evolution d'un corps de police urbain: la police de Bruxelles

(de 1831 a 1914) I), Bulletin du Credit Communal, Bruxelles, 1983, pp. 164-166.

(142) PRINS A., Rapport adresse a monsieur Ie Ministre de la Justice sur la procedure
penale a Londres, Moniteur Beige du 7 novembre 1879, p. 3835.
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tinctes et les entraves apportees it ses droits par les divisions

administratives, il proposait egalement de creer une police
judiciaire instauree dans les « neuf chefs-lieux de province,
avec le concours peeuniaire de la Province ... (qui) se trouverait
sous la dependance exclusive du procureur general et aurait

qualite pour faire les actes d'instruction dans toute l' etendue
de la province» (143). Prevoyant les critiques qui ne manque
raient pas de surgir, il declarait : « il ne nous semble pas que
la creation d'une police judiciaire de ce .genre soit une atteinte
aux libertes communales. La police judiciaire est un service

public, non pas un service local, il interesse la nation entiere ;

et des agents charges uniquement des constatations judi
ciaires, doues it cet effet d'une competence etendue, et places
sous l' autorite directe du parquet ne seraient pas plus dange
reux pour les prerogatives communales que l'institution du

parquet lui-meme i (144).
Lors du depot it la Chambre, le 20 novembre 1879, du rap

port de la commission ayant examine le projet de modification
du titre premier du livre premier du Code de procedure
penale (145), Thonissen relevait les elements entravant l'exer
cice de la police judiciaire en Belgique : des bourgmestres
obliges de tenir compte d'une foule d'influences locales car

desireux de conserver leurs fonctions, l'etat de dependance it

peu pres absolue des gardes champetres et des gardes forestiers
it l'egard de l' autorite locale qui les paye et dont la premiere
preoccupation n'est pas toujours de faire punir les delin

quants, la situation inconfortable des commissaires de police
places sous les ordres de deux autorites distinctes aux

consignes parfois contradictoires et absorbes par leur travail
de police preventive, des officiers de gendarmerie dont la
double qualite de militaire et d' officier de police pouvait egale
ment faire surgir des conflits et enfin le probleme des limites
territoriales (146). Pour remedier it ces inconvenients, il pro
posa d' ameliorer le regime existant plutot que d'instaurer une

(143) Ibid., pp. 3834-3835.

(144) Ibid., p. 3835.
(145) Doc. parl., Chambre, Rapport fait au nom de la Commission sur Ie titre premier

du livre 1°' du Code de procedure penale par M. THONISSEN, seance du 20 novembre 1879,
document n" 12, pp. 294-32l.

(146) Ibid., p. 295.
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police judiciaire. En effet, disait-il, « il (Ie legislateur, ndr) ne

doit pas seulement tenir compte des exigences de la justice
penale, de l'interet de la repression; il doit aussi se preoccuper
des garanties que reclame la liberte civile. ( ... ) II importe, en

effet, que les droits constitutionnels les plus importants, les

plus chers aux citoyens d'un pays libre, pourraient etre impu
nement violes par des officiers de police judiciaire qui obei
raient it d' autres mobiles que l' amour deeinteresse de la jus
tice. Supposez un corps de police completement etranger it

l'autorite locale, compose d'hommes qu'aucun lien de depen
dance ou d' affection n' attache it la commune on ils exercent

leurs fonctions, n' ayant d' autre sollicitude que d'etaler leur
zele et de meriter l' approbation de leurs chefs. N'y aurait-il
aucun inconvenient it permettre aux membres de ce corps de
faire des actes qui entachent l'honneur, compromettent la
liberte et detruisent le credit du citoyen qui en est l' objet? ( ... )
Nous n'ajouterons pas qu'un pouvoir impopulaire, qui vou

drait gouverner malgre la volonte nationale, pourrait trouver

dans un tel corps de police un instrument puissant de domina
tion et d'oppression. Une telle crainte ne doit pas etre concue
en Belgique. II nous suffit d'avoir signale les atteintes qu'une
police trop fortement organises, trop independante des auto

rites administratives, pourrait porter it des libertes qui furent
de tout temps cheres it nos compatriotes» (147). Et de
conclure plus loin qu'il n'y a pas lieu de creer « it grands frais,
une sorte d' armee de police etrangere it nos mceurs, incompa
tible avec nos traditions et dont les soldats pourraient pecher
par I'exces contraire» car il n'y avait pas que les fonction
naires communaux, que l'on se proposait d'octroyer la qualite
d'officier de police judiciaire aux sous-officiers et brigadiers de

gendarmerie et qu' enfin il suffisait d' etendre par une loi spe
ciale la competence des commissaires de police au dela du ter

ritoire communal tel que prevu dans le projet de loi de Lants
heere du 20 avril 1872 (148). On ne peut que rester perplexe
quant on constate qu'apres avoir releve le probleme de I'exer
cice de la police judiciaire par des personnes investies d'un

(147) Ibid., p. 296.

(148) Doc. parl., Chambre, Rapport fait au nom de la Commission sur Ie titre premier
du livre 16' du Code de procedure penale par M. THONISSEN, op. cit., pp. 296·297.
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mandat eleetif et la dependance des policiers communaux,

gardes champetres et forestiers aux autorites communales, le

projet maintenait la qualite d'officier de police judiciaire aux

bourgmestres et rejetait l'idee d'une police judiciaire « trop
independante des autorites administratives », Un esprit retors

aurait pu voir dans ce projet une augmentation des pouvoirs
de la gendarmerie ... fortement organisee et jouissant d'une

independance certaine it l' egard des autorites locales. Quoi
qu'il en soit ces propositions ne seront pas concretisees par une

loi.

En 1887, Van Iseghem, alors procureur du Roi de Courtrai,
relevant it son tour les lacunes de notre police judiciaire, pro
posait de detacher aupres de chaque parquet un ou plusieurs
officiers judiciaires, nommes par le Roi, pouvant exercer les
fonctions d'officier de police judiciaire auxiliaire du procureur
du Roi sur tout l'arrondissement, avec preemption, en cas de

flagrant delit, sur tous les officiers de police it l'exception du

procureur du Roi, du juge de paix et du juge d'instruc
tion (149).

Si lors de la discussion du budget du ministere de la Justice

pour l'exercice 1892, le ministre Le Jeune dira « ce qui est

urgent c'est la creation d'une police judiciaire serieuse et je
m'en occupe serieusement r (150) il faudra attendre fin 1896

pour qu'un autre ministre de la Justice, Begerem, depose « un

projet de loi instituant des commissaires, des commissaires

adjoints et agents de police judiciaire» relevant uniquement
des parquets, dont la charge incomberait it l'Etat et dont la

competence s'etendrait it tout le ressort de la cour d'appel et

meme au pays entier. L'article 7 du projet stipulait que les
commissaires et commissaires adjoints de police judiciaire
auraient concurrence et meme preemption it l'egard des com

missaires et commissaires adjoints de police communale, des

bourgmestres et des echevins et qu'ils auraient, en vertu de
l' article 10, le droit de requerir l' assistance de la force publique
et celle des officiers de police judiciaire autres que les juges de

paix, procureurs du roi et juges d'instruction, ceux-ci se

(149) VAN ISEGHEM P., Revision du Code d']nstruction Criminelle, Observations sur le
livre 1"' du projet de Code de procedure penale, Bruxelles, Ed. Lebegue, 1887, pp. 5-19.

(150) Annales Pari. Chambre, seance du 26 fevrier 1892, p. 732.
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devant d'obeir it ces requisitions (151). La dissolution des
Chambres de 1900 rendra ce projet caduc. II sera repris sans

aucune modification en 1907 par Ie depute Maenhout sous

forme de proposition de loi (152), soutenue par le ministre de
la Justice Renkin (153). Cette proposition n'avait cependant
pas encore ete discutee par la Chambre lorsqu'intervint sa dis
solution le 13 mai 1912 (154). Pourtant eu egard it une crimi
nalite disposant de moyens modernes tels que l'automobile par
exemple, l'urgence de la creation d'une police judiciaire avait

ete it maintes fois rappelee tant par les parlementaires (155)
que par la magistrature (156). Les hommes de terrain insis
taient egalement sur l'urgence d'une reforme mais s'oppo
saient it l'instauration d'une police d'Etat; ils preconisaient
quant it eux une intervention gouvernementale sous forme de
subsides qui auraient permis de reorganiser les polices en y
etablissant des brigades judiciaires disposant d'un personnel et

de moyens suffisants, et la creation d'ecoles de police scientifi

que (157).
Le 12 novembre 1912, Ie ministre de la Justice Carton de

Wiart deposait it la Chambre un « projet de loi instituant des

commissaires, des commissaires adjoints et des agents de

police judiciaire . reprenant, sans rien y changer, la proposi
tion de loi Maenhout de 1908, et en y annexant le rapport qui
avait ete rendu le 29 juillet 1908 par de Broqueville qui insis

tait sur le fait que l' on respectait l' autonomie communale en

ce sens que les autorites et policiers communaux n'etaient pas
depossedes de leurs competenoes judiciaires et que la police
judiciaire n'avait it s'immiscer sous aucun pretexte dans la

police administrative des communes (158). La guerre eclata
avant que ce nouveau projet de loi ait ete examine.

(151) Doc. parl., Chambre, seance du 18 novembre 1896, document n° 7, pp. 26-27.

(152) Doc. parl., Chambre, seance du 21 decembre 1907, document n° 81, pp. 305-308.

(153) Annales Pari. Chambre, seance du 17 janvier 1908, p. 460.

(154) DE LE COURT E. op. cit., p. 12.

(155) Annales Pari. Senat, seance du 26 avril 1912, p. 292.
(156) CALLIER A., La reforme de la police judiciaire, discours prononce a l'audience

solennelle de rentree de la Cour d'Appel de Gand Ie 1" octobre 1912, Bruxelles, 1912,
pp. 4-32; TERLINDEN, « Le projet de loi sur la reorganisation de la police rurale », discours

prononce a l'audience solennelle de rentree de la Cour de Cassation Ie 3 octobre 1911, La

Belgique judiciaire, 19 octobre 1911, n° 68, pp. 1074-1102.
(157) HAMAIDE F., Notre enquae sur la police judiciaire, Bruxelles, Ed. Vander Vin

nen, 1910, 122 p.
(158) Doc. parl., Chambre, seance du 12 novembre 1912, document n° 12, pp. 174-185.
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Pendant les hostilites, des bandes criminelles profitant de
l'absence des gendarmes avaient ravage nos campagnes. Au
lendemain de la guerre, la gendarmerie ne disposant que du
tiers de ses effectifs normaux, ces bandes continuerent leurs
activites criminelles, alarmant surtout les populations
rurales (159). Cette situation incita le gouvernement it faire
sortir de l'oubli le projet de creation d'une police judiciaire qui
fut diseute it la Chambre le 26 fevrier 1919 et adopte le meme

jour (160). Le Senat l'examina it son tour le 28 mars 1919 et

l'adopta egalement le meme jour (161). La loi fut promulguee
Ie 7 avril 1919 (162). Le 7 aout 1919, un arrete royal instaurait
36 officiers et 90 agents judiciaires dans le ressort de la Cour
d' Appel de Bruxelles, 20 officiers et 39 agents judiciaires dans

celui de Gand et 21 officiers et 42 agents judiciaires dans celui
de Liege. 11 laissait au ministre de la Justice le soin de deter
miner si les candidats devaient etre soumis it un examen et

fixait les emoluments de ce personnel (163). Au debut de son

existence, la police judiciaire ne compte cependant qu'un tiers

des effectifs prevue (164).

§ 2. - De sa creation a la fin des annees septante

Lors d'un discours prononce le 1 er octobre 1921, le procu
reur general pres la Cour d' Appel de Bruxelles Servais mon

trait sa vive satisfaction it l'egard de cette police judiciaire
dont le zele avait permis de faire en sorte que « le nombre des
crimes graves demeures impunis (et.ait) devenu infime» et de

rappeler que cette police « est exclusivement judiciaire ; elle ne

peut devenir, it un degre quelconque, une police gouvernemen
tale ou politique, dont au surplus notre regime de liberte ne

saurait s'accommoder» (165). Ce rappel des finalites de notre

(159) DE LE COURT E., op. cii., pp. 13-14.

(160) Annales Pari. Chambre, seance du 26 fevrier 1919, pp. 389-393.

(161) Annales Pari. Senat, seance du 28 mars 1919, pp. 191-197.

(162) Loi du 7 avril 1919 instituant des officiers et agents judiciaires pres les par
quets, Moniteur Beige du 12 avril 1919, pp. 1485-1487.

(163) AR du 7 aoiit 1919 portant organisation de la police judiciaire pres les parquets,
Moniteur Beige des 18-19 aoiit 1919, pp. 4029-4030 Ces traitements seront [ortement
revus ala hausse par AR du 25 octobre 1919, Moniteur Beige du 31 octobre 1919, p. 5782.

(164) DE LE COURT, op. eit., p. 17.

(165) SERVAIS J., La police judiciaire des parquets, discours prononce a l'audience
solennelle de rentree de la Cour d'Appel de Bruxelles Ie 1"' octobre 1921, Bruxelles,
pp. 13-25.
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police judiciaire est sans doute motive par le fait qu' «( a cette

epoque, la lutte contre le crime politique est une preoccupa
tion majeure pour nombre d'appareils judiciaires de pays voi

sins (et qu') une collaboration internationale de nature politi
que officiellement entamee en 1914 (se trouve renforcee par) la

creation le 7 septembre 1923 a Vienne de l'Internationale Kri

minalpolitzeiliche Kommission. (Et si) en principe le futur
INTERPOL ne peut pas s'occuper de delits politiques ( ... )
dans de nombreux pays OU la gauche revolutionnaire repre
sente la menace par excellence pour les regimes en place, les

socialistes et les communistes font l' objet d'une surveillance
soutenue i (166). Or, comme Ie signale le procureur general de
le Court, «( le chef de la police judiciaire de Bruxelles etait tout

designe pour representor son pays au sein de cette commission

( ... ) puisque son service faisait office de bureau central de
documentation) et d'ajouter qu'« apres quelques annees d'ex

perience fructueuse, le bureau central national beIge recut la
consecration officielle. Une circulaire du ministre de la Justice,
du 25 mai 1928, organisa, en les centralisant a la police judi
ciaire du parquet de Bruxelles, les relations entre les polices
belges et etrangeres ) (167). Afin de soulager l' officier dirigeant
la police judiciaire de Bruxelles, on instaura en 1936 un com

missaire general aux delegations judiciaires charge de cette

tache, ainsi que de la direction du bulletin central des signale
ments et du bureau central de documentation (168). L'exten

sion, en 1968, des attributions du commissaire general en

matiere de centralisation et de diffusion d'informations a

caractere judiciaire entrainera la creation d'un Commissariat

general de la police judiciaire pres les parquets destine a l' as

sister (169). Dans son discours de 1969, de le Court declarait

que « ce personnel est constitue par des officiers et inspecteurs
judiciaires qui ont ete detaches de leurs brigades par le

Ministre de la Justice, sur la proposition des procureurs gene
raux ainsi que par des officiers et sous-officiers de gendarmerie
detaches par le commandant de corps 'et d'ajouter' je me

(166) VAN OUTRIVE L., et al .. op. cit., p. 109.

(167) DE LE COURT, op. cit., pp. 18-19.
(168) AR du 20 octobre 1936 portant organisation de la police judiciaire, Moniteur

Beige du 7 novembre 1936, pp. 7099-7100.

(169) AR du 14 octobre 1968, Moniteur Beige du 22 octobre 1968, pp. 10742-10744.
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plais it souligner que les relations entre le personnel de la gen
darmerie et celui de la police judiciaire qui oeuvrent au sein du

commissariat general sont excellentes. J'y vois le symbole
d'une collaboration feconde. Elle marque. definitivement, il
faut fermement I'esperer, la fin d'une rivalite pernicieuse,
connue dans un passe relativement proche sous le nom de

'guerre des polices', et qui n' avait rien de commun avec une

saine emulation. Pour poursuivre avec succes, contre la crimi

nalite, une lutte qui devient de plus en plus difficile, une coo

peration etroite et loyale entre tous les services de police est

devenue une absolue necessite. Les procureurs generaux sont

decides it tout mettre en oeuvre afin que l'esprit de sincere col
laboration ( ... ) se fortifie et devienne une realite intan

gible » (170). Pour la premiere fois, mention etait faite dans un

texte officiel d'une guerre des polices ... pour signaler qu'elle
avait pris fin, du moins dans une certaine mesure.

Le procureur general de Ie Court toujours signale que « la

police judiciaire est restee dans l'esprit qui avait preside it sa

creation, jusqu'en 1949. A partir de cette epoque s'est annon

cee et developpee une evolution qui progressivement a porte
atteinte aux regles qui avaient assure la preeminence et l'effi
cacite de la police judiciaire» (171). De fait, si des dispositions
sont prises pour augmenter les oompetences de la police judi
ciaire telles que l' octroi en 1947 de la qualite d'officier de

police judiciaire auxiliaire du Procureur du Roi aux agents
inspecteurs principaux de la police judiciaire (de meme d' ail
leurs qu'a certains sous-officiers de la gendarmerie) (172) ou

encore une competence etendue it tout le territoire du

Royaume (173), lorsque nous passons en revue les documents
et annales parlementaires des annees cinquante it septante,
nous constatons que l'on commence it relever des dysfonction
nements de nature it porter atteinte it l'efficacite de cette

police. Les discussions relatives it la police judiciaire tournent

toujours et inlassablement autour des memes problemes : une

augmentation des traitements eu egard au niveau d'etudes

(170) DE LE COURT, op. cit., p. 21.

(171) Ibid., p. 36.

(172) Arrete-Lei du Ie,' fevrier 1947, Pasinomie, p. 68.

(173) AR du 6 juillet 1964, Moniteur Beige du 24 juillet 1964, p. 8077.
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exige et les prestations imposees au personnel (174), la dispa
rite des effectifs (175), question qui cedera la place dans les
annees suivantes a celle du manque generalise de personnel
par rapport a une explosion de la criminalite (176), et liee a

celle-ci, celle du vieillissement de la police judiciaire prejudi
ciable ala specificite de sa mission (177), l'absence d'une direc
tion adequate (178). En 1971 on soulignera egalement la neces

site de « refondre l'ecole de criminologie, dont l'enseignement
n'est plus a jour (et de) permettre Ie recyclage des officiers et

agents judiciaires . (179). Les ministres de la Justice qui se

succedent, s'ils affirment etre conscients des problemes releves

par les parlementaires et declarent vouloir agir en conse

quence, n'apporteront que peu de solutions a ceux-ci, Si l'on
s'en tient au probleme des effectifs, le depute Delforge faisait

remarquer au ministre de la Justice en 1970 qu'« au debut de

1966, les deux groupes de travail charges d'examiner ce pro
bleme estimaient deja qu'il fallait augmenter les effectifs du

cadre de la police judiciaire de 33 %, mais que 23 % consti

tuaient un minimum indispensable au bon fonctionnement de
ce service) et que « quatre ans apres, ( ... ) des intentions
louables ont certainement vu le jour, mais les realisations sont

inexistantes ) alors qu'en raison du developpement de la crimi-

(174) Doc. parl., Senat, rapport de Ia commission chargee d'examiner Ie projet de loi
contenant Ie budget du Ministere de la Justice pour l'exercice 1953, session 1952·1953,
document n° 290, pp. 22·23; Doc. Pari. Chambre, seance du 15 juin 1960, document 4·
VII (1959·1960) n° 2, p. 41; Annales Pari. Chambre, seance du 21 juin 1960, p. 24;
Annales Pari. Chambre, seance du 7 mars 1962, p. 4; Annales Pari. Senat, seance du
27 novembre 1969, p. 143; Annales Pari. Chambre, seance du 20 janvier 1970, p. 23;
Annales Pari. Chambre, seance du 3 mars 1971, pp. 13·14 et 16·17.

(175) Doc. parl., Senat, rapport de la commission chargee d'examiner Ie projet de loi
contenant Ie budget du Ministers de la Justice pour l'exercice 1953, session 1952-1953,
document n° 290, pp. 24·30; Annales Pari. Senat, seance du 26 mai 1953, pp. 1294·1295.

(176) Doc. parl., Chambre, seance du 15 juin 1960, document 4·VII (1959·1960) n'' 2,
p. 41; Annales Pari. Chambre, seance du 7 mars 1962, p. 4; Annales Pari. Senat, seance
du 27 novembre 1969, pp. 142·144; Annales Pari. Chambre, seance du 20 janvier 1970,
pp. 22·24; Annales Pari. Chambre, seance du 29 avril 1970, p. 12; Annales Pari.

Chambre, seance du 3 mars 1971, pp. 15·16.

(177) Doc. parl., Chambre, seance du 15 juin 1960, document 4·VII (1959·1960) n° 2,
pp. 41·42; Annales Pari. Chambre, seance du 7 mars 1962, p. 4; Annales Pari. Senat,
seance du 27 novembre 1969, p. 143; Annales Pari. Chambre, seance du 20 janvier 1970,
pp. 22·23; Annales Pari. Chambre, seance du 29 avril 1970, p. 12; Annales Pari.
Chambre, seance du 3 mars 1971, p. 17.

(178) Doc. parl., Chambre, seance du 15 juin 1960, document 4·VII (1959·1960) n° 2,
p. 40; Annales Pari. Chambre, seance du 7 mars 1962, pp. 4·5; Annales Pari. Chambre,
seance du 29 avril 1970, p. 12.

(179) Annales Pari. Chambre, seance du 3 mars 1971, p. 19.
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nalite (� le travail a double d'importance et des a present cha
cun est convaincu que les 33 % de 1966 sont largement
depasses par les evenements t (ISO). Le ministre de la Justice
Vranckx repondra a cette interpellation en disant que l' aug
mentation ... de 23 % des effectifs etait a ce moment soumise

a l'accord des instances budgetaires (1S1). L'augmentation
d' effectifs annoncee sera concretisee par l' arrete royal du
31 aofrt 1970 (IS2), soit plus de cinq ans apres que l'on ait

signale le probleme et sans qu'il ait ete tenu compte de la

remarque de Delforge a propos du caractere depasse de ce

chiffre.

Toujours en matiere d'effectifs, on est frappe par la lente
evolution qu' a connue la police judiciaire depuis sa creation

jusqu' a la fin des annees septante. Les tableaux joints au rap

port de la Commission de la Justice du Senat chargee d'exami
ner le projet de loi contenant le budget du Ministere de la Jus
tice pour l'exercice 1952 sont suffisamment eloquents pour
nous dispenser de commentaire. Relevons cependant que le
cadre organique de 1951 etait de 114 officiers et 393 agents
judiciaires, chiffres auxquels il faut ajouter 5 chefs et 22 ope
rateurs de laboratoire, et que le cadre reel comptait alors 132
officiers (largement en surnombre dans les ressorts des Cours
d' Appel de Bruxelles et de Liege, et en deficit dans celui de

Gand), 36S agents judiciaires, 5 chefs et 19 operateurs de labo
ratoire (IS3). Malgre une explosion de la criminalite a la fin

des annees soixante et dans les annees septante, l'effectif theo

rique etait fixe le 27 novembre 1979 a 1057 unites, ce compris
le personnel des laboratoires, et l'effectif reel a la meme date
etait de 91S unites (IS4). Comme le faisait remarquer le profes
seur Fijnaut, (�( en 1969), le staff de la BSR fut encore aug
mente de 250 unites et atteignit le nombre de 700 agents; elle
etait devenue a elle seule une force equivalente a celle de la

police judiciaire beIge» (185). II va de soi qu'une telle situation
etait de nature a renforcer une guerre des polices et ce malgre

(I80) Annales Pari. Chambre, seance du 20 janvier 1970, p. 22.

(181) Ibid., p. 23.

(182) Annales Pari. Chambre, seance du 9 mars 1971, p. 12.

(183) Doc. parl., Senat, seance du 24 janvier 1952, document n° 85, pp 24-26.

(184) SEVI, Het labyrinth - private milities en politiewezen doorgelicht (met het officiele
rapport van de commissie Wijninckx), Bruxelles, SEVI-Publikatie, 1982, p. 69.

(185) FIJNAUT C., HAUBERT B., WILLAME J-C., op. cit., p. 355.
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que le general de gendarmerie Beaurir rejetait un tel constat,
parlant d'une concurrence mineure dont il fallait au contraire
se rejouir car, disait-il, il s'agit d': une emulation qui devient
bien rare» (186).

Un arrete royal du 3 avril 1925 avait cree dans la police
judiciaire pres les parquets un cadre special d' agents techni

ques attaches aux laboratoires de photographie judiciaire. Le

progres realise dans le domaine de la police scientifique avait
amene le gouvernement it remplacer ceux-ci en 1951 par des
laboratoires de police scientifique charges de la dactyloscopie,
des recherches macro et microphotographiques, des identifica
tions d' empreintes, de la balistique courante, des recherches

portant sur l'analyse de fibres, de verre, de teinture, de cou

leurs, etc., de l'expertise en eoritures et des recherches spectro
graphiques (187). Ces laboratoires ne disposeront cependant
pas du personnel scientifique neoessaire it l' accomplissement de
certaines missions qui leur sont confiees (188).

A la fin de cette derniere decennie, la police judiciaire a

echappe it la tempete mediatique qui emportera le Bureau
National des Drogues de la gendarmerie et le Bureau d'Infor
mation Criminelle, tous deux compromis dans des affaires de
trafic de stupefiants et de falsifications de documents mieux

connues sous le vocable « l'affaire Francois », nom du comman

dant dirigeant le BND. Elle sera cependant mise sur la sellette

lorsque des periodiques reveleront l'existence de microfiches
« B » dont certaines donnees sont des plus contestables.

La commission Wijninckx dont nous parlerons dans le titre

3 portera un interet particulier it ces microfiches.

(l86) BEAURIR. discours prononce a l'occasion des fastes de la gendarmerie. Revue de
la gendarmerie, 1979, n° 78, pp. 4-5.

(187) AR du 20 janvier 1951, Pasinomie, pp. 49-5l.

(l88) VAN OUTRIVE L., et al., op. cit., p. l7l.



CHAPITRE II

LESBOULEVERSEMENTS
DES ANNEES QUATRE-VINGT

SECTION Fe. - LE CONTROLE

DE L' APPAREIL POLICIER

§ 1 '". - Une necessite denoncee par tous les milieux

A la fin des annees septante des voix s' elevent pour que les
activites des services de police en matiere de maintien de
l' ordre et de recueil et de traitement d'informations soient
davantage controlees. Si nous avons evoque precedemment les
nombreuses questions et interpellations parlementaires a

l'egard de cette problematique, les deputes et senateurs ne

furent pas les seuls a s'inquieter de certaines pratiques mises

en ceuvre en la matiere. Le milieu universitaire insista egale
ment pour un meilleur controle de l'appareil policier (189).
Van Outrive relevait que « les autorites politiques et adminis
tratives f), sous n'importe quel regime, ont toujours ete
conscientes de la necessite, meme de I'utilite d'exercer un tel
controle. Mais apparemment cette surveillance s' est revelee

peu operationnelle et peu operationalisable. On a beau stipuler
que la police depend des autorites politiques et/ou administra
tives et qu'elle leur est subordonnee ; on prevoit meme que

plusieurs instances ont un droit de regard sur la police; finale
ment les autorites judiciaires disposent elles aussi de toutes les

possibilites juridiques d'intervenir. Cependant ces instances ne

semblent ni avoir une connaissance ou une information suffi
sante sur le travail policier, ni disposer des moyens pour exer

cer un vrai controle. Se disputant l' autorite, elles se neutrali
sent mutuellement. Elles s' occupent de la police uniquement
par « exception f), c'est-a-dire lors des scandales, des grands

(189) VAN OUTR1VE L., LEPAGE C., STRAVER M.A., GLE1ZAL J.J., ,< Debat : contr6ler

la police? », Deviance et societe, Geneve, 1979, vol. 3, n° 4, pp. 337-361.



60 LA REFORME DES POLICES EN BELGIQUE

evenements politiques, etc. De plus, les autorites judiciaires
sont trop peu saisies des affaires polioieres ou se voient sou

vent obligees it couvrir la police (190). Dans la foulee, Lepage,
commissaire en chef it Uccle et charge de conferences it l'UCL,
proposait la creation d'une commission de police OU siegeraient
« des hommes competents et integres, n'ayant pas la possibilite
d' etre appeles it exercer ulterieurement un commandement au

sein du corps de police controls, ... (it savoir) non seulement un

delegue de l' autorite administrative responsable (Ie maire, par

exemple), un delegue de l'autorite judiciaire et un ancien chef

de police, ainsi que peut-etre deux representants de la popula
tion qui ne devraient cependant pas etre des conseillers muni

cipaux, mais des citoyens designee par ceux-ci : (191). Cette
commission aurait ete chargee « d'evaluer constamment l'etat
de la force de police concernee, non seulement en effectuant
des etudes sur l'organisation et le fonctionnement, mais aussi
en recueillant les avis du public, d'etablir les criteres mini
mums de selection et de recrutement des policiers, d'encoura

ger les reformes internes et promouvoir des programmes
d' adaptation permanente aux nouvelles exigences de la fonc

tion, d' assister le commandement dans l' amelioration de l' or

ganisation, de la gestion et de l'execution, de recueillir les

plaintes des citoyens it l'egard du comportement des policiers,
en verifier le bien-fonde et proposer Ie cas echeant les sanc

tions qui s'imposent ) (192). Si cette proposition resta sans len

demain, force est de constater qu' elle reconnaissait l'existence

de problemes au sein de l'appareil policier et la necessite de le

contr6ler. Lepage fait figure de preeurseur si l'on met en paral
lele certaines de ses idees et, d'une part, les missions qui seront

assignees plus de dix ans plus tard au Comite P, d'autre part,
la qualite des acteurs intervenant dans le cadre de la concerta

tion pentagonale.

(190) Ibid., p. 337.

(191) Ibid., pp. 342·343.

(192) Ibid., p. 342.
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§ 2. - La commission
d 'enquete parlementaire « Wijninckx »

Le 19 juin 1980 est mise en place au Senat une commission

d'enquete parlementaire chargee d'examiner la problematique
du maintien de l' ordre et de l' application de la loi du 29 juillet
1934 sur les milices privees.

1. Les auditions

Le ministre de la Defense Nationale Swaelen, entendu le

19 novembre 1980, declara que l'inspecteur-general de la gen
darmerie lui avait communique en juin 1980 qu'aucun rensei

gnement ni information de nature syndicale, politique, philo
sophique ou religieuse n'etait repris dans les banques de don
nees informatisees de la gendarmerie, qu'il n'existait aucune

liste automatisee des dirigeants syndicaux ou affilies, mais que
cela n' excluait pas que certaines de ces personnes pouvaient se

trouver dans la memoire de l'ordinateur pour des faits de droit
commun (193).

Le 7 janvier 1981, le procureur-general de Bruxelles signa
lait qu'il existait it la police judiciaire, it cote des renseigne
ments relatifs aux vehicules voles et aux condamnes, des
microfiches «( B) d'identification morale de personnes repon
dant it des oriteres de selection precis determines sur base d'un

danger potentiel de recidive en vertu de leur passe judiciaire
ou de leur comportement, tels que la delinquance juvenile, une

condamnation anterieure, un internement, une liberation

conditionnelle, un sursis, une probation, un trafic de stupe
fiants, la commission d' actes de violence, des vagabonds, des
avis de recherches internationaux, deviances sexuelles. II ajou
tait que contrairement it ce que l'on avait voulu faire croire,
ces cartes n'etaient pas etablies pour tous les citoyens, meme

ceux qui n'etaient pas recherches ou suspects, et que la rubri

que « agitation politique », n'etait qu'une sous-rubrique, au

meme titre par exemple que la frequentation de certains
milieux. Au demeurant, annonca-t-il, le Ministre de la Justice,
eu egard aux articles de journaux parus en 1979, avait envoye
aux procureurs-generaux une circulaire afin de ne plus utiliser

(193) SEV], op. cit., p. 50.
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cette sous-rubrique qui ne concernait alors que onze per
sonnes (194).

Au cours de son audition du 21 janvier 1981, le ministre de
la Justice Moureaux annoneait avoir modifie en decembre
1980 l'instruction de son predecesseur, Vermeylen, visant a

assister aux reunions politiques et qu'il n'existait aucune

documentation oil etaient consignees des informations person
nelles relatives aux orateurs. II ajoutait qu'un groupe de tra

vail interdepartement.al avait ete const.itue afin de definir la
notion de « subversif » afin de pouvoir donner des directives

claires au commandement de la gendarmerie (195). Lors de son

audition du 4 fevrier 1981, il fournit des eclaircissements

quant aux microfiches « B », confirmant ce qui avait deja ete
dit par le procureur-general de Bruxelles, insistant sur le fait

que jamais n'avaient figure en tant que tel dans ces micro

fiches, et plus particulierement dans la sous-rubrique « agita
tion politique ». des donnees relatives aux activites politiques
et syndicales de personnes (196). C'est egalement ce que decla
rera le commissaire-general pres la police judiciaire Van Hove
entendu le 19 fevrier 1981, soulignant aussi que l' accord de

collaboration INTERPOL excluait les activites politiques et

que bien que les actes de terrorisme presentaient souvent un

aspect politique, les informations en la matiere etaient com

muniquees seulement si le droit etait viole et avec l' accord du

parquet (197).
Le 18 fevrier 1981, c'etait au tour du commandant de la

gendarmerie, le lieutenant-general Beaurir, d'affirmer que l'or
dinateur de la gendarmerie ne comportait que trois fichiers : le

fichier « judiciaire », le fichier « circulation » et le fichier « per
sonnel et logistique », qu'il n'existait aucun fichier « maintien

de l'ordre » ni aucune banque de donnees informatisee relatives
aux convictions politiques, religieuses, philosophiques ou

culturelles. II precisa que le fichier judiciaire comprenait les

personnes ayant commis ou suspectees d' avoir commis un

crime ou un delit, les personnes qui, quoique non considerees

(194) Ibid, p. 63.

(195) Ibid., p. 64.

(196) Ibid., pp. 74-76.

(197) Ibid., pp. 94-95.
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comme « auteur» ou personne a surveiller, devaient neanmoins
etre recherchees suite a un avis de recherche et enfin les per
sonnes a surveiller, a savoir celles qui n'ont pas commis de fait

reprehensible ou des faits de peu de gravite mais dont la facon
de vivre, les antecedents et leurs relations avec le milieu crimi
nel pourraient commettre des faits graves (198). II signala
aussi que les dossiers « troubles» des districts relatifs aux

entreprises de plus de cinquante travailleurs ou etaient

oonsignes le plan de l'entreprise, le nombre de travailleurs,
I'identite des employeurs et des responsables syndicaux
n' avaient pour seul et unique but de connaitre les interlocu
teurs en cas de troubles et qu'il n'y avait aucun dossier infor
matise ou autre reprenant la liste des syndiques, Parlant des
relations entre les BSR et la police judiciaire, il declarait,
comme il l'avait deja fait precedemrnent, que selon lui l'exis
tence des deux services n'etait pas mauvaise car la rivalite
menait a l'emulation et que l'existence de differentes polices
etait une garantie pour la democratie, l'existence d'une seule
force de police n'etant pas souhaitable (199). C'est en se refe
rant a la loi sur la gendarmerie de 1957 et non a l' article 105

de la loi communale que le lieutenant-general Beaurir justi
fiera lors de son audition du 4 mars 1981 la presence de la gen
darmerie et, plus particulierement celIe de la BSR, lors de
manifestations. II souligna egalement que la surcharge de tra

vail et les difficultes de recrutement empechaient notamment

l'entrainement de son personnel en matiere de maintien de

l'ordre (200).
La commission parlementaire rendit visite le 19 mars 1981

au district de gendarmerie de Nivelles et Ie 24 mars 1981 au

centre informatique de la gendarmerie, ou elle n' apprit pas

plus que ce que l'on voulut bien lui dire. Le chef de district
de Nivelles rappela au surplus que la gendarmerie avait en

matiere de maintien de l'ordre un devoir d'information et que
dans leur fichier se trouvaient egalement des personnes appar
tenant a des groupes extremistes ou subversifs, sans toutefois
definir ce qu'il entendait par Ia., Le colonel Saint-Viteux du

(198) Cette derniere categoric nous semble suffisamment floue que pour susciter quel
que inquietude.

(199) SEVI, op. cit., pp. 92-93.

(200) Ibid., pp. 97-99.
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centre informatique reaffirma qu'il n'y avait dans l'ordinateur
de Ia gendarmerie aucune banque de donnees ou etaient col
lectes des renseignements de nature politique, religieuse, philo
sophique ou syndicale. Ceci sera repete, comme une Iitanie

apprise par cceur, par Ie colonel Boone attache egalement ace

service (201).
Bien que beaucoup de questions restaient sans reponse, la

commission n'en deoidait pas moins le 10 juin 1981 de c16turer
ses activites estimant qu' elle ne devait pas devenir un super
tribunal et ce malgre que deux membres aient vote pour la

poursuite des investigations (202).

2. Les commentaires

Le groupe de travail « Maintien de l'Ordre » SEVI confronta
les declarations faites devant la commission d' enquete parle
mentaire a d' autres sources comme par exemple les syllabi des
cours de l'ecole de gendarmerie « Ordre Public, Ie renseigne
ment » ou « Police administrative », communiques a la commis
sion avec la mention « Secret ». De fait, il n'est pas etonnant

que l'on ait cru bon d' apporter une telle reserve tant ces syl
labi montraient de faeon eclatante que les informations four
nies par les ministres de tutelle de la gendarmerie et ses ins

tances superieures etaient loin de correspondre a la realite. Et
de mettre en evidence que sous les rubriques « opposants
potentiels », « evenementa » et « troubles », des renseignements
relatifs au maintien de l'ordre tres (trop) detailles etaient col
lectes et traites au niveau des districts, sans que l'on puisse
affirmer, sans risque de faire rire, que l'unique but recherche
etait de connaitre les interlocuteurs en cas de troubles (203).
Une telle latitude etait offerte par le fait que le groupe de tra

vail charge de definir la notion de « subversif : n' avait pu
aboutir et que l'on s' etait des lors rabattu provisoirement sur

la definition tres large proposee par le commandement de la

gendarmerie parlant notamment de « groupement soutenant

generalement des idees subversives sans pour cela utiliser des

(201) Ibid., pp. 116-126.
(202) Ibid., p. 148.

(203) Ibid., pp. 192-197.
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methodes illegales : ce qui laisse, il est vrai, la porte ouverte

a une tres large interpretation (204).
Quant a l'informatisation des renseignements relatifs au

maintien de l'ordre, le groupe de travail SEVI relevait une

incoherence entre, d'une part, les declarations enregistrees par
la commission d'enquete et, d'autre part, le titre IV du « plan
directeur » traitant en detail des phases de l' automatisation de
l'information en matiere de maintien de l' ordre decidee par le
oomite directeur le 9 juin 1971, et une etude realisee en 1974

par le colonel Reviers attache a l'Etat-Major quant a l'utilisa
tion de l'outil informatique en matiere de maintien de l'ordre,
elements faisant douter de la veracite des propos tenus devant

la commission (205). Au demeurant, le groupe de travail SEVI

souligna que les membres de la commission ne disposaient pas
d'une connaissance suffisante ni d'une assistance technique
leur permettant d' effectuer les verifications neoessaires au

niveau du centre informatique de la gendarmerie (206).
Une autre contradiction fut relevee par les chercheurs

SEVI. En effet, alors que le Ministre de la Defense Nationale
Swaelen et Ie lieutenant-general Beaurir se plaignaient du

manque d'effectifs et de la surcharge de travail empechant une

formation adaptee en matiere de maintien de l'ordre (207), une

etude realisee par le colonel Boone de la legion mobile venait
contredire ces propos (208).

On souligna aussi qu'il etait etrange que la personne chargee
de contr6ler la gendarmerie fasse partie du corps et que l'ins

pecteur-general de la gendarmerie avait refuse de transmettre

son rapport semestriel a la commission d' enquete sous pre
texte que celui-ci, meme s'il n'etait pas secret - ce que le
ministre de la Defense Nationale avait soutenu dans un pre
mier temps - ne devait pas etre diffuse car susceptible « de
susciter une polemique de nature politique et technique, aussi
bien au sein qu'a I'exterieur de la gendarmerie » (209).

(204) Ibid., pp. 200-201.
(205) Ibid., pp. 204-208
(206) Ibid., p. 198.
(207) Ibid., pp. 46-47 et 98.
(208) Ibid., pp. 210-2ll.

(209) Ibid., p. 218.
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Le groupe de travail relevait enfin que Ie seul moyen de

regler le probleme de la coordination et du controle des ser

vices de police serait l'elaboration d'une loi sur la fonction de

police (210).
Et de conclure en preconisant l'instauration d'une commis

sion parlementaire permanente disposant de competences et

moyens techniques suffisants pour controler efficacement la

police preventive et repressive ainsi que Ie recueil de renseigne
ments, la modification de la loi de 1957 sur la gendarmerie en

vue de restreindre ses prerogatives en matiere de maintien de
l'ordre et de la soumettre davantage en la matiere aux direc
tives de I' autorite administrative competente, la demilitarisa
tion de la gendarmerie et l'elargissement de la mission de
controle de l'Inspecteur-general de la gendarmerie qui ne ferait

plus partie de celle-ci et dont les rapports devraient etre com

muniques a la commission permanente mentionnee ci-dessus.
Le groupe de travail insistait egalement, et de facon quelque
peu etrange puisqu'il avait souligne que la commission ne

s'et.ait pas interessee aux corps de polices communaux (211),
sur la necessite d' ameliorer la formation et l'equipement des

polices communales afin d'arriver a un meilleur equilibre entre

les differentes forces de polices (212).
Ces propositions quoiqu'interessantes resterent sans lende

mam. Le temps n' etait pas encore venu.

SECTION II. - LES ANNEES DE TERREUR

§ 1 er. - Les faits
Du 11 fevrier 1983 au 7 octobre 1983, la Belgique est frap

pee par une vague d' attaques sanglantes. Cinq grandes sur

faces sont att.aquees par des hommes lourdement armes qui
tuent sans raison apparente et n'hesitent pas a prendre les
forces de l'ordre sous leur feu.

Le bilan est lourd : dix morts et plusieurs blesses, pour un

butin derisoire ne depassant pas trois millions de francs. Cette

(210) Ibid., pp. 220-221.

(211) Ibid., p. 2l3.

(2l2) Ibid., pp. 225-231.
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bande dite des « tueurs du Brabant Wallon» frappera encore

le 27 septembre 1985 aux Delhaize de Braine-l'Alleud et

d'Overijse, ainsi que Ie 9 novembre 1985 au Delhaize d'Alost,
alourdissant le bilan a 28 morts (213). Certains verront dans
ces attaques non conventionnelles non pas du simple bandi
tisme mais une tentative de destabilisation du pays par l'ex
treme droite (214), mais Ill, n'est pas l'objet de notre etude.

Quoi qu'il en soit, le pays est sous le choc, d' autant

qu'entre-temps un groupuscule, apparemment de gauche, les
Cellules Communistes Combattantes, entame une serie d'atten
tats a la bombe. Le 2 octobre 1984, les CCC font sauter une

bombe au siege de la firme Litton a Evere et le lendemain une

bombe explose a la firme Man a Dilbeek. Le 8 octobre 1984
c'est la firme Honeywell d'Evere qui est visee et le 15 du
meme mois c' est Ie siege bruxellois du PRL-PVV qui est pris
pour cible. Le 26 novembre 1984, les CCC font sauter deux

pylones pres de la base militaire de Bierset ; le 12 decembre

1984, cinq attentats sont commis contre les oleoducs de
l'OTAN. Le 15 janvier 1985, la campagne « anti-imperialiste »

des CCC se termine par l'explosion d'une voiture devant le
SHAPE. Le 20 avril 1985, c'est un groupuscule jusqu'alors
inconnu, le FRAP, qui commet un attentat ala bombe contre

un batiment de l'OTAN a Bruxelles, et reitere le lendemain au

siege d'AEG a Uccle. Les CCC entament leur campagne
« Pierre Akkerman» et « Karl Marx» en faisant sauter une

bombe rue des Sols a Bruxelles Ie 1 er mai 1985. Cet attentat

coute la vie a deux pompiers qui n' avaient pas ete prevenus
du danger.

Les 8 et 12 octobre 1985, trois bombes explosent a Laeken
et Charleroi. Le 19 octobre 1985, les CCC posent une bombe
devant Infosermi; le 4 novembre 1985, une camionnette

explose devant la BBL a Etterbeek et un attentat est perpetre
contre la Generale de Banque a Charleroi; les 5 et 6 novembre

1985, les CCC font sauter une bombe a la Hannover Bank a

(213) VANDER VELPEN J., op. cit., pp. 70-73 et 87-92.

(214) Voir it ce sujet les auditions de temoins figurant dans la quatrierne partie du

rapport fait par Mrs VAN PARYS et LAURENT au nom de la commission d'enquete parle
mentaire sur la maniere dont la lutte contre Ie banditisme et Ie terrorisme est organisee,
Chambre des Representomts , session 1989-1990,30 avril 1990, doc. 59/9 et 59/10, pp. 74-75,
92, 267, 273, 377,402-403,435.
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Charleroi et devant la Kredietbank de Louvain. Dans la nuit

du 6 au 7 decembre 1985, ce sont Ie pipe-line de l'OTAN de

Wortegem et la Central European Operating Agency qui gere
Ie fonctionnement des pipe-lines de l'OTAN en Europe qui
sont touches. Le 16 decembre 1985, Ie cauchemar prend fin

par l'arrestation des membres des CCC a Namur (215).
Enfin, un evenement d'une toute autre nature s'est produit

qui a mis en evidence d' autres deficiences de notre systeme
policier, c'est ce que I'on a appele le drame du Heysel. Le

29 mai 1985, des centaines de milliers de telespectateurs qui
s' appretaient a suivre la finale de la coupe d'Europe entre la

Juventus de Turin et Ie FC Liverpool assistent a un tout autre

spectacle : une « charge ) de hooligans anglais se solde par I' ef

fondrement d'un mur, entrainant la mort de 39 personnes et

459 blesses (216).

§ 2. - Les initiatives

Le 24 mai 1984, le senateur Van Rompaey charge de faire

rapport it cette assemblee it propos du projet de loi contenant

Ie budget du ministere de la Justice pour l' annee budgetaire
1984 mentionne que, suite it l'attentat contre la synagogue de

la rue de la Regence it Bruxelles en 1982, Ie ministre de la Jus
tice J. Gol a pris I'initiative de mettre en place un groupe de

quinze personnes specialisees en cette matiere (217). Quinze
lignes seulement du rapport sont consacrees it ce college anti

terroriste qui sera instaure Ie 27 juin 1983 et dote Ie 17 sep
tembre 1984 d'une branche operationnelle, Ie groupe inter

forces antiterroriste (GIA), comprenant un service de rensei

gnements compose d'un membre du SDRA (service de rensei

gnements de l'armee), un membre de la Police Generale du

Royaume, deux membres de la Surete de l'Etat, deux de la

police judiciaire et deux officiers de gendarmerie, un service de
documentation et un secretariat de dix personnes, toutes

(215) VAN OUTRIVE L., et ai., op. cit., pp. 278-292.

(216) VANDER VELPEN, op. cit., p. 85.

(217) Doc. parl., Senat, seance du 24 mai 1984, doc. 5-VI (1983-1984), n° 2, p. 28.
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membres de la gendarmerie, gendarmerie qui assure par ail
leurs le commandement du GlA (218).

En reponse aux premiers attentats des CCC, le conseil des

ministres approuve le 19 octobre 1984 une augmentation bud

getaire de 251 millions destinee it permettre it la gendarmerie
et aux services de police et de renseignements d' engager du

personnel supplementaire (219). Ceci permettra it la police
judiciaire de mettre sur pied un groupe special d'observation

(GSO) d'une quinzaine de personnes, charge de surveiller des

suspects et des elements subversifs. La gendarmerie utilisera
ce budget pour recruter 180 gendarmes afin de constituer des
unites de protection, observation, surveillance et arrestation

(POSA). Le conseil des ministres decide Ie 14 decembre 1984

d'augmenter le budget de la gendarmerie de 51,1 mil
lions (220). Lors de la discussion it la Chambre du budget de
la gendarmerie pour 1985, le depute Van den Bossche fera

remarquer que renforcer la gendarmerie en invoquant Ie man

que de personnel et l'augmentation de ses taches est la solu
tion de facilite et qu'il convient surtout de mettre fin it la

guerre des flics (sic) en assurant une repartition des taches
entre services de police. Le ministre de la Defense Nationale

Vreven est d'accord sur ce point mais s'empresse d'insister sur

l'urgence qu'il y a it renforcer la gendarmerie. II est envisage
par ailleurs d'incorporer des miliciens dans la gendarme
rie (221). Van den Bossche ne se laissera pas demonter et

interpellera le lendemain le ministre de la Justice J. Gol en lui

faisant remarquer qu' engager plus de personnel n' est pas de
nature it augmenter l'efficacite dans la lutte contre le terro

risme mais une decision qui vise uniquement it apaiser l' opi
nion publique, tout comme d'ailleurs l'operation Mammouth
du 19 octobre 1984 (120 perquisitions dans les milieux de

gauche n'ayant abouti it aucune arrestation) (222). Le depute
Deleuze estime quant it lui que cette operation n'etait rien

(218) Annales Pari. Chambre, seance du 18 decembre 1984, pp. 1027-1028; Senat,
Questions et reponses, Question n° 61 de Bremaeker du 6 fevrier 1985, p. 989.

(219) VAN OUTRIVE L., et al., op. cit., p. 279.

(220) VANDER VELPEN J., De CCC - De staat en het terrorisme, Bruxelles, EPO, 1986,
p. 102.

(221) Annales Pari. Chambre, seance du 17 decembre 1984, pp. 960-968.

(222) Annales Pari. Chambre, seance du 18 decernbre 1984, p. 1027.
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d'autre qu'une operation de marketing politique destinee it

renover l'image de marque du ministre de la Justice (223).
Dans sa communication gouvernementale du 15 mars 1985,

Ie premier ministre Maertens declare que Ie gouvernement
entend garantir la securite des citoyens en prenant une serie

de mesures visant it l' amelioration de l' appareil judiciaire et it
une meilleure efficaoite des forces de police. En ce qui concerne

ces dernieres, il s' agit d' ameliorer I' efficacite et la presence sur

Ie terrain des services de police et de gendarmerie grace it un

effort complementaire de formation et de coordination et en

deehargeant policiers et gendarmes de certaines taches admi
nistratives et logistiques (224). Ces mesures sont decrites dans
Ie chapitre (� Securite des citoyens » de l' annexe de la communi
cation gouvernementale, ou il est question d' augmenter les

cadres de la police judiciaire et de moderniser son equipement,
de mettre des ch6meurs au travail afin de decharger la PJ de
certaines taches administratives, d'adjoindre it partir de 1986
un contingent de 400 militaires it la gendarmerie afin d'y effec
tuer des taches administratives et logistiques, de mettre au

travail 1000 ch6meurs dans les polices communales pour
prendre en charge certaines taches administratives qui redui
sent la disponibilite des policiers pour leur formation et leur

recyclage. II est aussi question d'experiences-pilotes qui seront

menees pour rationaliser et ameliorer Ie travail concret des

policiers, et ayant principalement pour but de reduire la

charge des taches administratives et judiciaires confiees it ces

services, en les delimitant et en les repartissant mieux. Enfin,
il sera demande d' adopter prioritairement la loi sur la police
communale (225). Etrange discours quand on sait que quinze
jours auparavant, Ie ministre de la Defense Nationale Vreven
declarait au Senat, lors des discussions relatives au budget de
la gendarmerie pour 1985, (�que Ie probleme majeur it l'origine
du manque d'effectifs est d'ordre budgetaire et qu'(il ne

voyait) pas comment on parviendrait it payer les civils qui
remplaceraient les gendarmes manquants actuellement, faute

(223) Annales Pari. Chambre, seance du 25 octobre 1984, p. 266.

(224) Annales Part. Chambre, seance du 15 mars 1985, p. 2092.

(225) Communication gouvernementale du 15 mars 1985, Annexe, chapitre C « Securite
des citoyens », pp. 14-18.
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de credits ) (226), raison pour laquelle il convenait avant tout,
pour combattre le terrorisme, d'augmenter les effectifs de la

gendarmerie (227).
Apres l' attentat de la rue des Sols it Bruxelles OU la gendar

merie a omis de prevenir la police et les pompiers de la menace

d' attentat, ce qui a cause la mort de deux pompiers, le conseil
des ministres decide le 3 mai 1985 de fusionner les numeros

d'appel de la gendarmerie (901) et de la police communale

(906). Le probleme, souleve par Vander Velpen, consiste en ce

que de nombreuses communes ne sont pas it meme financiere
ment d' organiser un service de permanence au sein de leur

corps de police, et de fait ce sera la gendarmerie qui centrali

sera la plupart des appels (228).
La commission d' enquete parlementaire chargee d' examiner

les circonstances du drame du Heysel va fustiger les organisa
teurs de la rencontre et la gendarmerie. Au niveau de la gen
darmerie, la commission releve certes des problemes techni

ques au niveau des moyens de communication, comme le

denoncait le general Bernaert en invoquant les restrictions

budget.aires, mais selon elle les problemes essentiels sont

autres. II y a d' abord I'imprevoyance du commandement qui
n' avait pas prevu assez d'hommes dans le stade, principale
ment entre supporters italiens et anglais dans le bloc XYZ,
alors qu'un commissaire de police avait signale le probleme
deux heures avant le drame. La commission soulignera it cet

egard qu'un des facteurs ayant empeche l'adaptation du dis

positif de la gendarmerie suite it cette situation imprevisible
etait la rigidite de sa structure hierarchique. La commission

remarquera egalement qu'une collaboration police-gendarme
rie se faisant via des officiers de liaison sur base de renseigne
ments communiques par des equipes « info) de police et de

gendarmerie travaillant independamment les unes des autres

representait « en definitive une structure pesante ) (229).

(226) Annales Pari. Senat , seance du 27 fevrier 1985, p. 1731.

(227) Ibid., p. J 734.

(228) VANDER VELPEN J., De CCC - De stoat en het terrorisme, op. cit., pp. 112-113.

(229) Rapport fait par Mrs CLAES et SUYKERBUIK au nom de la commission d'enquete
parlementaire sur les causes, les circonstances et les leeons a tirer des evenemerits tragi
ques qui se sont deroules lors de la rencontre de football Liverpool-Juventus de Turin le
mercredi 29 mai 1985, Chambre des Repreeentasus, seance du 9 juillet 1985, doc. 1232

(J984-1985), n° 2, pp. 76-83.
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Avant meme que la commission depose son rapport, le
ministre de lInterieur Nothomb signalait que le gouverne
ment allait « etablir un programme accelere pour l'equipement,
notamment en radio-communications et en informatique, de la

gendarmerie, afin d' ameliorer entre autres la coordination
avec les autres polices) (230). II soulignait aussi, en faisant
reference a la decision de fusionner le 901-906, la lenteur de la
mise en place des mecanismes visant a assurer une meilleure
coordination des services de police et declarait que le gouver
nement etait resolu It reposer le probleme de I'unite de com

mandement en cas de grandes manifestations (231). Inutile de

preciser que l'on s'empressa d'oublier les dysfonctionnements
releves par la commission d'enquete relatifs a I'inadequation
de la structure de la gendarmerie en pareils cas. La gendarme
rie sortira done paradoxalement renforcee de ces evenements,
Ceci se confirme d' ailleurs par la decision du conseil des
ministres du 26 juillet 1985 d' augmenter le cadre operationnel
de la gendarmerie pour atteindre Ie cadre legal
1700 hommes doivent venir gonfler les rangs de la gendarmerie
dans les annees suivantes (232) - et de mettre 290 militaires
a la disposition de la gendarmerie pour reprendre une partie
de ses taches administratives et logistiques (233). II est decide

par ailleurs d'octroyer un credit de 60 millions a la police judi
ciaire en vue d' ameliorer son equipernent, de mettre en place
des comites de concertation au niveaux local, provincial et

national, pour repartir les taches entre les differents services,
de raccorder les systemes informatiques des differents services

de police les uns aux autres et de realiser un audit des services

de police (234).
Un lien entre les attaques des tueurs du Brabant Wallon

avait ete etabli par hasard fin 1983, les magistrats instructeurs

ayant designe le meme expert en balistique, mais il avait eM

decide alors, faute de moyens, que les quatre juges d'instruc
tion deja saisis le resteraient et que les personnes en charge de
chacune des enquetes poursuivraient leurs recherches. II fut

(230) Annales Pari. Senat, seance du 14 juin 1985, p. 2976.

(231) Ibid., p. 2973.

(232) VAN OUTRIVE L., et al., op. cit., p. 285.
(233) Annales Pari. Chambre, seance du 20 mars 1986, p. 780.

(234) VAN OUTRIVE L., et al., op. cit., p. 286.
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toutefois convenu que les magistrats et enqueteurs se commu

niqueraient les renseignements significatifs obtenus au cours

de leurs investigations. 11 va falloir attendre les hold-up des
Delhaize de Braine-l'Alleud et d'Overijse du 27 septembre
1985 pour que l'enquete soit enfin centralisee entre les mains
du juge d'instruction Schlicker de Nivelles (235). Deux task

forces vont alors etre constituees, une composee d' elements de
la PJ de Bruxelles et de Nivelles mais OU chacun restait dans
son arrondissement, I' autre comprenant des gendarmes de
divers districts et basee it Nivelles (236). Une telle organisation
et I' absence de local permettant it ces equipes de travailler

conjointement furent it l'origine de conflits internes (237).
Apres l' attaque d'Alost, une troisieme task force fut creee it

Termonde, le Groupe Delta, OU se retrouvaient des membres
de la BSR d'Alost et de la police judiciaire de Termonde qui
travaillerent dans un meme local, en parfaite symbiose et sans

querelle intestine. Comme le firent remarquer le juge d'instruc
tion Troch de Termonde et le procureur general emerite Van

Honste, une bonne collaboration est avant tout une question
de mentalite (238). C'est it cet esprit de collaboration de toutes

les instances chargees de I'enquete et it I'unite de commande
ment que Ie premier substitut Vandoren, qui s'etait vu confier

la direction du GlA Ie 5 novembre 1985, attribua la reussite de

l'enquete sur les CCC (239).
Le hold-up d'Alost eut d'autres repercussions: dorenavant,

pour des raisons de rapidite, ce n'etait plus un magistrat mais
un officier de gendarmerie ayant au moins Ie grade de major
qui jugerait de l'opportunite du declenchement de l'etat
d'alerte national (240). De plus, Ie 21 novembre 1985, Ie gou
vernement decida que 750 parachutistes assisteraient la gen
darmerie dans sa mission de surveillance au moins jusqu' au

15 decembre 1985, decision qui sera ensuite prolongee jusque

(235) Rapport fait par Mrs VAN PARYS et LAURENT au nom de la commission d'en

quete parlementaire sur la maniere dont la lutte contre le banditisme et Ie terrorisme est

organisee, Chambre des Hepresenumis, session 1989-1990, 30 avril 1990, 4° partie, doc. 59/
10, 1988, pp. 376, 381-383.

(236) Ibid., doc. 59/9, 89/90, p. 265.

(237) Ibid., doc. 59/10, 1988, pp. 377, 408, 431, 465.

(238) Ibid., doc. 59/10, 1988, pp. 410-4ll, 465.

(239) Ibid., doc. 59/10, 1988, p. 370.

(240) Annales Pari. Chambre, seance du 8 janvier 1986, p. 6.
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fin janvier 1986. Le depute Van den Bossche interpella le
ministre de I'interieur Nothomb it ce sujet en lui faisant

remarquer que l'armee ne pouvait legalement etre requise
qu' en cas de troubles graves it l'ordre public ce qui selon lui
n' etait pas le cas, et qu'une fois de plus, au lieu d' ameliorer la
formation et la coordination des services de police, on choisis
sait la solution de facilite en renforcant la gendarmerie, ces

militaires etant places en vertu de l'article 60 de la loi de 1957,
sous le commandement de celle-ci. II critiqua violemment le
caractere antidemocratique d'une telle decision qui selon lui

n'etait qu'une abdication de plus aux exigences du commande
ment de la gendarmerie (241).

Le 29 novembre 1985, le premier ministre Maertens decla
rait devant le Senat que la securite des citoyens etait essen

tielle dans un etat de droit et qu'il fallait it cette fin doter les
differentes instances concernees du personnel et des credits
necessaires. II annonea que des mesures seraient prises en vue

d' assurer la collaboration et la coordination des services de

police, une meilleure repartition des taches, la centralisation
des enquetes en cas de criminalite grave, l'amelioration de la

prevention, de la formation et de I'equipement (242). Les
mesures concretes decidees les 7 et 14 fevrier 1986 par le
conseil des ministres s'inscrivaient dans la meme lignee que les

precedentes. En effet, un credit supplementaire de pres de
deux milliards etale sur deux ans allait etre octroye it la gen
darmerie pour remplir son cadre, incorporer les 290 militaires

charges de taches administratives et logistiques, ainsi que 400
miliciens par an afin de creer une reserve de gendarmerie de
4000 hommes, acheter des munitions et des gilets pare-baIles,
renouveler son charroi et son equipement, etc (243). D'autre

part, une commission mixte placee sous la responaabilite du

premier ministre et du secretaire d'etat aux communications

allait etre chargee de mettre en place des reseaux radio

integres au niveau provincial pour les trois services de police
servant it la diffusion de l' alerte de police (244). Pour le depute
Van den Bossche, il s'agissait it nouveau d'une reponse quanti-

(241) Ibid., pp. 7·1l.

(242) Annales Pari. Senat, seance du 29 novembre 1985, p. 29.

(243) Annales Pari. Chambre, seance du 20 mars 1986, pp, 779-780.

(244) Ibid., pp. 780-781.
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tative dont la grande beneficiaire etait une fois de plus la gen
darmerie, ce qui ne faisait qu' accroitre le desequilibre entre les
services de police en presence. II fit remarquer it cet egard que
les decisions gouvernementales prises ces dernieres annees

avaient permis de resorber en grande partie le manque d'effec
tifs it la gendarmerie alors que la situation financiere difficile
des communes et le plan d'assainissement qui leur avait ete

impose par le gouvernement les avaient empeches de faire de
meme avec leurs polices communales nonobstant le fait que
celles-ci connaissaient un deficit semblable it celui de la gen
darmerie en 1983, soit un peu plus de 2000 unites (245). II esti
mait par ailleurs qu'investir dans un systeme informatique OU

coexistaient deux banques de donnees etait un gaspillage
ehonte (246). Pour le ministre de l'interieur Nothomb, les
investissements destines it la gendarmerie, corps relevant de
l'autorite nationale, etaient largement justifies par les recents

evenements qui avaient montre combien elle etait desarmee
face it certaines formes de criminalite. II rappela qu'en ce qui
concernait les polices communales, le gouvernement n'interve
nait qu'indirectement depuis 1982 sous la forme d'un Fonds de
securite des gouverneurs de plus de 400 millions par an (247),
et qu'il appartenait aux 589 conseils communaux de veiller a

ce que les habitants beneficient d'une bonne police, eludant le

probleme que constituait en la matiere le plan d' assainisse

ment budgetaire impose aux administrations commu

nales (248). II estimait enfin que la coexistence des systemes
informatiques de la gendarmerie et du commissariat-general
de la police judiciaire n'etait en rien un gaspillage mais etait
rendue necessaire par la specificite des missions de ces services,
la police judiciaire n' ayant qu' « une mission purement repres
sive et de recherche, tandis que la gendarmerie, outre sa fonc
tion repressive, a une mission preventive » (249). Les doubles

emplois qu'il convenait d'eliminer residaient selon lui dans les

(245) Ibid., p. 777.

(246) Ibid., p. 778.

(247) Destines aux centres d'instruction, it l'informatique et it l'extension des reseaux

radiophoniques : voir KEPPENS F., « Police communale : quo vadis l », L'officier de police,
1985, n° 6, pp. 57-58.

(248) Annales Pari. Chambre, seance du 20 mars 1986, p. 779.

(249) Ibid., p. 780.
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procedures de collecte et d' enregistrement de donnees, raison

pour laquelle les deux systemes avaient 13M interconnectes.

Suite au depot tardif d'un rapport balistique de Wiesbaden
favorable a un des inculpes de la filiere boraine, l'avocat de
celui-ci decidait d'introduire une requete en suspicion legitime
a l'egard du juge d'instruction Schlicker qui fut dessaisi du
dossier Ie 21 janvier 1987. L'enquete fut alors confiee au juge
d'instruction Lacroix de Charleroi. Une cellule d'enquete est

installee Ie 2 fevrier 1987 it la caserne de gendarmerie de

Jumet, faute d'avoir trouve un autre local. Elle est oonstituee

pour un tiers d' anciens enqueteurs et pour deux tiers de « nou

veaux ») et comprend autant de gendarmes que de membres de
la police judiciaire, Ie juge d'instruction voulant « combattre
l'influence negative de l'esprit de corps qui caracterise tant la

gendarmerie que la police judiciaire. ( ... ) C'est ainsi que des
informations connues des 1985 n'ont 13M cornmuniquees offi
ciellement par Ie corps qui les detenait qu'en 1987 ») (250). Vn
dossier de 140.000 pages attend les nouveaux enqueteurs.

S'inscrivant dans le cadre de la declaration gouvernemen
tale du 29 novembre 1985, un arrete royal du 20 juillet 1987

instaura, au sein de la police judiciaire, une brigade speciale,
chargee des investigations dans Ie cadre de la grande crimina

lite (terrorisme, grand banditisme et trafic de stupefianta) et

dont la competence s'etend a tout Ie territoire. Le rapport au

Roi fait etat que ses membres devront etre des officiers et

agents experimentes detaches des brigades locales et que ceux

ci seront remplacea par Ie biais de nouveaux recrutements. Le
commandement de cette brigade est confie au commissaire

general et un magistrat du ministere public peut etre appele
ala diriger (251). Notons que l'instauration d'une telle brigade
avait deja eM proposee a deux reprises dans les annees

soixante (252). Le premier substitut Vandoren a qui fut

(250) Rapport fait par Mrs VAN PARYS et LAURENT au nom de la commission d'en

quete parlementaire sur la maniere dont la lutte contre Ie banditisme et Ie terrorisme est

organisee, op. cit., doc. 59/10, 1988, pp. 384-388. ( a remarquer que la proportion d'an
ciens et de nouveaux dans la cellule de Jumet differe dans les auditions de JONCKHEERE
et de LACROIX, mais ce n'est pas un element determinant).

(251) Arrete royal du 20 juillet 1987 modifiant l'arrete royal du 3 avril 1929 qui porte
organisation de la surete publique, Pasinomie, 20 juillet 1987, pp. 1412-1414.

(252) Doc. parl., Senat, session 1961-1962, seance du 21 mars 1962, doc. 185; Doc.

parl., Senat, session 1965-1966, seance du 6 mars 1966, doc. 117.
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confiee le 4 janvier 1988 la direction de cette 23e brigade
declara devant la commission d' enquete parlementaire sur le
terrorisme et le grand banditisme que les 56 personnes faisant

partie de cette brigade travaillaient en collaboration avec les

brigades locales de la police judiciaire ou de la BSR et avec la

police communale, et que la reunion mensuelle avec le BCR

permettait de dire qu'une coordination centrale existait (253).
Alors que plusieurs magistrats se rejouissaient de la creation

d'une telle unite it vocation nationale, le major de gendarmerie
Torrez se demandait s'il etait necessaire de « creer une nouvelle
section pour chaque phenomene nouveau » (254) oubliant sans

doute un peu vite la naissance recente des POSA. Le comman

dant de la gendarmerie, le general Berckmans, estimait quant
it lui que cette 23e brigade outrepassait ses competences en

accomplissant des missions de surveillance (255). Des propos
qui se passent de commentaires ...

Le 26 novembre 1985, le senateur Desmarets proposait I'ins

tauration d'une commission d'enquete parlementaire sur les
attentats et crimes de grand banditisme (256).

Une proposition identique etait redeposee le 8 deeembre
1985 par les senateurs Lallemand et consorts (257). L'arresta

tion des CCC le 16 decembre 1985 fera oublier ces propositions.
Les developpements de l'enquete sur les tueurs du Brabant
Wallon etablissant des connexions avec d' autres dossiers jus
qu' alors distincts (258) amenerent le depute Van den Bossche
a redeposer une proposition en ce sens qui sera adoptee le
21 avril 1988 (259). La commission va alors commencer ses

(253) Rapport fait par Mrs VAN PARYS et LAURENT au nom de la commission d'en

quete parlementaire sur la maniere dont la lutte contre Ie banditisme et le terrorisme est

organisee, op. cit., doc. 59/10, 1988, pp. 371·372.

(254) Ibid., doc. 59/9, 89/90, p. 183.

(255) Ibid., doc. 59/9, 89/90, p. 203. A ce propos, nous renvoyons Ie lecteur au titre I
du memoire.

(256) Doc. parl., Senat , seance du 26 novembre 1985, doc. 7 (1985-1986), n° 1.

(257) Doc. parl., Senat, seance du 8 decembre 1985, doc. 48 (1985-1986), n° 1.

(258) Voir la note synthese figurant aux pages 8·27 du rapport fait par Mr EERDE
KENS au nom de la commission de la justice sur la proposition visant it instituer une com

mission d'enquete chargee d'enqueter sur I'existence d'un ou de plusieurs groupements
ayant pour but de demanteler nos institutions democratiques ou d'en destabiliser Ie fonc

tionnement, sur I'implication de ces groupements dans des actes criminels graves per
petres recernrnent, notamment dans ceux attribues aux « tueurs du Brabant », ainsi que
sur Is maniere dont ont ete conduites les enquetes concernant ces actes, Chambre des

Repreeeniamts, seance du 24 mars 1988, doc. 59/5, 1988.

(259) Doc. pari., Chambre, seance du 21 avril 1988, doc. 59/7, 1988.
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travaux qui dureront deux ans et mettront en lumiere les dys
fonctionnements de nos systemes judiciaire et policier (voir
infra).

.

Nous avons decide de cl6turer cette section it ce stade afin
de pouvoir developper deux initiatives que nous avons evo

quees precedemment, it savoir d'une part l'adoption en 1986

d'une loi pour la police communale et d'autre part l'audit rea

lise par la firme Team Consult dont le rapport fut rendu au

ministre de l'Lnterieur en 1987. Par ailleurs, nous avons delibe
rement choisi de ne point parler de l'arrete royal du 6 aout

1985 portant creation d'un Conseil superieur et de Commis
sions provinciales de prevention de la criminalite. En effet,
bien que l'on devait retrouver dans ces organes des represen
tants de la gendarmerie, de la police communale, des fonction
naires de la police generale du Royaume, des milieux inte

resses et, le cas echeant, des experts nationaux et etrangers,
sous les auspices du ministre de l'Tnterieur au niveau national
et du gouverneur au niveau provincial, et bien que l' on visait

it coordonner l'action des differents services en matiere de pro

grammes de prevention de la criminalite (260), jamais ces ins

tances, installees en 1988, et tres peu actives, ne furent it

meme d'impulser une veritable politique de prevention (261).

SECTION III. - UNE LOI POUR LA POLICE COMMUNALE

§ pro _ La proposition de loi Cardoen

Le 11 octobre 1983 est deposee it la Chambre des Represen
tants par les deputes Cardoen et consorts une proposition de

loi sur la police communale (262). L'objectif est de rassembler

dans une loi organique les dispositions dispersees s' appliquant
it la police communale, loi qui serait le pendant de la loi de

1957 sur la gendarmerie dont la proposition s'inspire large
ment, tout en l'adaptant aux specificites de la police locale.

(260) Arrete royal du 6 aoilt 1985 portant creation d'un Conseil superieur et de Com
missions provinciales de prevention de la criminalite, Pasinomie, 1985, pp. 1511-1514.

(261) MARY Ph., Delinquant, delinquance et insecurite. Un demi-siecle de traitement en

belgique, Bruxelles, Bruylant, 1998, p. 619.

(262) Doc. parl., Chambre, seance du 11 octobre 1983, doc. 750 (1983-1984)' n° 1.
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Le but recherche est « d' assurer un meilleur fonctionnement
et une meilleure efficacite des polices communales et de favori

ser le bon fonctionnement ainsi que le developpement d'une

police communale, proche des citoyens, efficacement dirigee et

eontrolee par les autorites politiques et administratives res

ponsablee r (263). La proposition entend maintenir et develop
per, a cote des services de police nationaux et speciaux, des

polices communales autonomes, fortes et bien atructurees. Elle

conserve, pour l' essentiel , les principes existants en ce qui
concerne Ie role, la place et l' organisation de la police commu

nale. II est stipule que chaque commune doit avoir une police
communale et qu'il appartient au conseil communal de deter

miner si celle-oi sera urbaine ou rurale. II est par ailleurs pre
cise que « la police rurale sera placee sur un pied d'egalite avec

le corps de la police urbaine, en ce qui concerne son organisa
tion, son equipement, ses moyens d'action ainsi que l'essentiel
de ses missions, (qu' elle) ne peut etre une police de seconde

zone) (264). C'est dans cette optique que l'on propose que le

garde champetre en chef soit revetu de la qualite d' officier de

police judiciaire, auxiliaire du procureur du Roi (265). C'est

pour la meme raison que l'on prevoit d'octroyer cette qualite
aux commissaires de police adjoints, et de revetir les inspec
teurs principaux et candidats officiers de la qualite d'officiers

de police judiciaire (266). Afin de developper au maximum la

collaboration entre les polices communales, il est prevu que les

membres de la police communale exercent, en cas de necessite

ou sur ordre ou avec l' accord de leur chef de corps, leurs mis

sions de police judiciaire sur tout le territoire du Royaume.
Une telle disposition est prevue pour les missions de police
administrative exeroees a titre d'auxiliaire sur le territoire

d' autres communes, avec l' accord des conseils communaux

interesses et, en cas d'urgence, celui des bourgmestres inte

resses (267). La proposition de loi prevoit de ereer une com

mission nationale permanente de la police communale chargee

(263) Ibid., p. 2.

(264) Ibid., pp. 9-10.

(265) Ibid., p. 35.

(266) Ibid., p. 21.

(267) Ibid., p. 26.
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d'emettre des avis ou propositions sur les problemes relatifs it

l'organisation et au fonctionnement des polices communales.
Cette commission serait presidee par un representant du

departement de l'Tnterieur et composee des bourgmestres,
ainsi que de chefs de corps de polices urbaines et rurales et de

chefs de brigade, des representants d'autres departemente, de

la gendarmerie ou des autorites judiciaires peuvent eventuelle
ment y etre entendus. Elle serait notamment chargee, it defaut
de disposition legale, d' empecher que les polices communales

ne soient surchargees par des taches administratives les empe
chant d'accomplir leurs missions de police judiciaire et admi
nistrative (268). Dans chaque province une commission de ce

type devrait etre instauree it l'initiative et sous la presidence
du gouverneur, afin de poursuivre les memes buts au niveau

local et d' assurer la concertation entre les polices communales,
la gendarmerie et les autorites judiciaires (269). L' article 51 de

la proposition de loi stipule que le Roi peut creer ou agreer un

ou plusieurs centres de formation, de recyclage et de perfec
tionnement pour les membres de la police communale et que
les subsides seront inscrits au budget du Ministere de lInte

rieur (270). Le bourgmestre est consacre en tant que chef de la

police communale et il est prevu qu'il ne puisse plus exercer

de missions judiciaires. En effet, dira-t-on, « le bourgmestre
n' a ni la formation, ni la competence, ni l'independanee indis

pensable pour etre un magistrat de l'ordre judiciaire ou un

auxiliaire de celui-ci » et de preciser que « la suppression, par
la loi, de toute competence judiciaire du bourgmestre ne fait

que consacrer une situation de fait » (271). La proposition pre
cise enfin que le bourgmestre est responsable du maintien de

l' ordre et que ce n' est qu' en dernier ressort et it titre excep
tionnel que le pouvoir central (traduisez le ministre de l'Lnte
rieur ou le gouverneur) interviendra en la matiere (272). Le

conseil communal, qui ne peut interferer dans la gestion et le

fonctionnement du corps de police, exerce cependant un

(268) Ibid., p. 5.

(269) Ibid., p. 27.

(270) Ibid.

(27l) Ibid, p. l7.

(272) Ibid., pp. l8-l9.
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controle par Ie truchemeat du vote du budget. Cardoen et

consorts estiment que « cette organisation de la police locale

consacre Ie principe de base de l'autonomie communale en

matiere de police, autonomie limitee par les imperatifs du res

pect de l'interet general ainsi que des lois et de leur applica
tion ) (273).

Cette proposition de loi ne sera jamais debat.tue a la

Chambre, Ie ministre de l'Tnterieur Nothomb ayant depose a

la Chambre un projet de loi sur la police communale Ie

16 octobre 1984, projet soumis Ie 13 decembre 1983 au Conseil
d'Etat (274).

§ 2. - Le projet de loi Nothomb

Tout comme la proposition de loi Cardoen et consorts, ce

projet de loi prend comme reference la loi de 1957 sur la gen
darmerie et maintient la distinction entre police rurale et

urbaine dont il s' attache a harmoniser les missions et statuts.

II se demarque cependant de cette proposition de loi par sa

tendance centralisatrice qui, comme Ie fera d' ailleurs remar

quer Ie Conseil d'Etat, constitue une atteinte it l'autonomie

communale (275). Le Conseil d'Etat etablit que « l'avant-pro
jet ne provoque pas de bouleversement, ni meme de change
ment fondamental au regime existant , mais contient une serie

d' amendements, la plupart relativement secondaires, dont Ie

sens general est celui d'un renforcement des interventions

directes du pouvoir central dans la gestion des forces de police
des communes et un accroissement de la tutelle des autorites

centrales sur les decisions des autorites communales a l'egard
du personnel de ces memes forces de police ) (276). Et de preei
ser que Ie legislateur peut estimer que l'organisation et la ges
tion du personnel des polices communales n' appartient pas, ou

plus exactement n' appartient plus, a la sphere de l' autonomie

communale et que les autorites communales n'interviennent

que comme organes de deconcentration territoriale, pour Ie

(273) Ibid., p. 18.
(274) Doc. parl., Chambre, seance du 16 octobre 1984, doc. 1009 (1984·1985), n° 1.

(275) Ibid., pp. 13·19.
(276) Ibid., p. 14.
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compte du pouvoir central, ou, au contraire, decider que ces

matieres relevent de I'interet communal et que la force publi
que locale n'interesse l'Etat que de maniere secondaire. En
tout etat de cause, Ie Conseil d'Etat indique que le gouverne
ment adopte une position ambigue quand il declare vouloir

respecter l' autonomie communale, tout en prevoyant dans son

avant-projet des dispositions allant manifestement it l'en
contre de ce principe (277).

Lors du debat it la Chambre, plusieurs parlementaires se

plaindront de cet affaiblissement de l'autonomie commu

nale (278). Le ministre de l'Iriterieur pretendra quant it lui que
le projet est loin d'etre centralisateur. Au contraire, dira-t-il,
« om de gemeentelijke autonomie te handhaven is een verbete

ring van de doeltreffenheid van de gemeentepolitie noodzake

lijk. ( ... ) De burgemeesters, die hoofd van de gemeentepolitie
blijven, moeten in hun gemeente beschikken over een degelijk
hulpmiddel om de veiligheid van de ingezetenen te waarbor

gen. ( ... ) De centrale overheid treedt slechts op om minimale
voorwaarden vast te stellen die de kwaliteit en de doeltreffen
heid van de gemeentepolitie moeten verbeteren. Zo is naar een

harmonie gestreefd tussen enerzijds, de eerbieding van de

gemeentelijke autonomie en anderzijds, de noodwendigheden
van een bepaalde eenvormigheid in de rechtstoestand van de

gemeentepolitie ) (279). Ainsi done, uniformite serait syno

nyme d' efficacite. Pourquoi des lors avoir maintenu une dis

tinction entre police rurale et urbaine, ce qui sera, selon les

deputes De Loor et Temmerman, un obstacle it la collabora
tion des services de police (280). Le depute De Beul estime

que, plut6t que de maintenir une police rurale, l'on aurait du
instaurer des intercommunales de police pour les communes

rurales et deplore que le projet de loi ne contienne aucun

(277) Ibid., p. 18.

(278) Annales Pari. Chambre, seance du 20 juin 1985, pp. 2987-2990 et pp. 2992-2993.

(279) Ibid., p. 2994. Traduction libre : {' Pour maintenir l'autonomie communale, une

amelioration de l'effieacite de la police communale est neoessaire. Les bourgmestres, qui
restent les chefs de la police communale, doivent pouvoir disposer dans leur commune

d'un service de secours convenable pour garantir la securite des habitants. L'autorite cen

trale intervient seulement pour reunir les conditions minimales afin d'ameliorer la qualite
et l'efficacite de la police communale. C'est ainsi que I'on tend vers une harmonie entre

d'une part Ie respect de I'autonomie communale et d'autre part les necesaites d'une cer

taine uniforrnite dans la situation de la police communale •.

(280) Ibid., pp. 2982 et 2990-2991.
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mecanisme de coordination entre police communale et gendar
merie (281). Mais c'est certainement Ie depute De Loor qui va

le plus loin puisqu'il propose la fusion de la gendarmerie, de
la police judiciaire et des polices communales en un corps, qui
ne pourrait it aucune condition etre national et dont l'organi
sation territoriale s'inspirerait des counties de police anglais.
En attendant cette realisation il conviendrait selon lui d' adop
ter une loi generale sur la police, de demilitariser la gendarme
rie et de placer polices communales et gendarmerie sous le

controle des regions (282).

§ 3. - La loi du 11 fevrier 1986
sur la police communale

La loi est finalement votee et signee par le Roi le 11 fevrier
1986. Elle est inseree dans la loi communale afin de rappeler
que la police communale est le (� premier gardien de la securite

au niveau local » (283).
L' article 154 etablit comment sera determine le caractere

urbain ou rural de la police communale. Elle est urbaine

quand elle comprend une place de commissaire de police it la

date d'entree en vigueur de la loi et rurale dans les communes

de moins de cinq mille habitants n'ayant pas de commissaire

de police it cette date. Dans les aut res cas, il appartient au

conseil communal de choisir et, si dans l' annee suivant l' entree

en vigueur de la loi le choix n' a pas ete fait, la police sera

rurale si le chiffre de la population est inferieur it dix mille

habitants, urbaine dans les autres cas. D. Batsele precise que
« le choix et la decision du conseil communal d'opter pour la

police urbaine ou pour la police rurale n'emportent pratique
ment que des consequences d' ordre statutaire it l'egard des
membres du personnel de la police communale » (284).

La loi du 11 fevrier 1986 regle les conditions de nomination
des membres de la police communale et six arretes royaux,

(28l) Ibid., pp. 2992-2993.
(282) Annales Pari. Chambre, seance du 20 juin 1985, pp. 298l-2982.

(283) Ibid., p. 2977.

(284) BATSELE D., La loi du 11 je.vrier 1986 sur la police communale, Bruxelles, Neme

sis, Collection Droit et Justice, 1989, p. 19.
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parus en meme temps que la loi au Moniteur Belge, viendront

completer les dispositions legales relatives a la nomination a

certains grades dans les polices urbaines et rurales (285).
Le regime disciplinaire applicable aux membres de la police

communale et les voies de recours sont definis avec precision.
II en est de meme pour les missions de police judiciaire et

administrative. Elle fixe, et c' etait la chose necesaaire, les
conditions de l' arrestation administrative et de l'emploi des
armes en matiere de maintien de l' ordre.

Notons encore que le Roi est charge en vertu de l'article 199
de regler la formation des membres de la police communale et

doit creer ou agreer a cette fin un ou plusieurs centres de for

mation dont les credits sont inscrits au budget du ministere de
l'Tnterieur. Une commission permanente de la police commu

nale dont la composition et les modalites de fonctionnement
sont determinees par le Roi est instauree par l'article 200, de
meme qu'une commission de concertation et de coordination
des polices communales insfituee par le gouverneur au niveau

de chaque province.
Cette loi n'est pas exempte de reproches. Nous avons deja

mentionne son caractere centralisateur qui subsistera malgre
l'adoption de certains amendements (286). On peut regretter
egalement que l'on n'ait pas tenu compte de l'avis du Conseil
d'Etat qui relevait qu'en matiere de maintien de l'ordre, la

police communale restait sous l' autorite du bourgmestre et la
direction du chef de corps, alors que si la gendarmerie etait

requise, les operations etaient menees, en vertu de la loi de

1957, sous la direction et la responsabilite des chefs de la gen
darmerie, ce qui, disait-il, entrainera deux commandements,
situation prejudiciable a la coordination de l'action des forces
de police. La proposition du Conseil d'Etat de prevoir pour
l' autorite centrale la possibilite de designer, dans certains cas,
le commandant de l'ensemble des forces chargees du maintien
de l'ordre ne sera pas retenue (287). De plus, si l'octroi de la

(285) Voir la brochure du Ministere de l'Tnterieur et de la Fonction publique conte

nant les arretes royaux d'execution de la loi du 11 fevrier 1986 sur la police communale,
sInd., 16 p.

(286) BATsELE D., op. cit., pp. 67-98.

(287) Doc. parl., Chambre, seance du 16 octobre 1984, doc. 1009 (1984-1985), n° 1,
p.24.
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qualite d' officier de police judiciaire, auxiliaire du procureur
du Roi, aux commissaires de police adjoints et inspecteurs
principaux de 1 re classe, ainsi qu' aux commissaires de brigade,
gardes champetres en chef et uniques (avec une possibilite de

commissionnement des gardes champetres par le procureur
general) est indeniablement un element positif, il est regret
table d'une part que I' on ait maintenu cette qualite au bourg
mestre ou it l'echevin le remplacant, certes de faeon residuaire,
et que I' on n' ait pas etendu d' autre part la competence geogra
phique des membres de la police communale, ceux-ci ne pou
vant, hors le cas de la poursuite de l' auteur presume d'une
infraction ou du condamne du chef d'une infraction, exercer

leurs fonctions administratives ou judiciaires dans d' autres

communes it titre d'auxiliaires que sur proposition des conseils

communaux interesses et autorisation du gouverneur de pro
vince (288). D'autre part, si la loi precise en son article 166

que la police communale ne peut etre chargee de taches admi
nistratives incompatibles avec I'execution de ses missions, elle
n' etablit toutefois pas de liste de ces missions laissees it I' ap
preciation du bourgmestre (289). Enfin, comme le faisait

remarquer Deridder, alors colonel de gendarmerie, il et.ait

regrettable qu' aucune disposition legale n' ait ete prise pour
assurer la collaboration et la coordination des services de

police. Apres avoir releve les problemes resultant de l'exis
tence de differentes instances ayant autorite sur les services de

police, rendant illusoire le developpement de toute forme de

collaboration, il en arrivait it la conclusion que la seule issue

possible etait l'instauration au plus haut niveau d'une direc
tion chargee tant de la police judiciaire que de la police admi
nistrative et I' adoption d'une loi sur la fonction de police eta
blissant notamment un systeme de coordination des services
de police (290). Le ministre de I'Interieur expliqua, de maniere

peu convaincante selon nous, qu'« il eut ete possible d'amender
des lois existantes et faire une seule loi pour toutes les polices.
Cela aurait eM beaucoup plus difficile. Les besoins de la police
communale etaient d'obtenir immediatement ( ... ) une loi orga-

(288) BATSELE D., op. cit., p. 100.

(289) Ibid., pp. 52-56.

(290) DERIDDER W., "De politiefunctie doorgelicht », Panopticon, 1987, pp. 208-217.
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nique, consecration du role de la police communale, si l'on
veut ameliorer les coordinations avec les autres polices. Ce sera

d'autant plus facile que la police communale dispose deja de

la loi organique et qu' elle est mise sur le meme pied que les
aut res » (291).

SECTION Ire. � L'AUDIT TEAM CONSULT

Les evenements dramatiques que le pays venait de

connaitre ne pouvaient laisser le gouvernerrient indifferent. Le

conseil des ministres decida le 26 juillet 1985 de faire realiser

un audit des services de police et confia cette tache le 30 aofrt

1985 a la firme Team Consult.

§ 1 er. � Le rapport Team Consult

Le rapport rendu par cette societe en avril 1987 renseigne
que « malgre une criminalite et un encadrement policier fort (1
employe policier pour 272 habitants (292)), Ie taux de reussite
dans la recherche des auteurs se situe en Belgique au niveau

des pays les moins performants ... (et que) la Belgique, sauf
mesures immediates et rigoureuses, risque d'etre entrainee

dans une spirale infernale de surcharge et d'impuissance, que
des depenses supplementaires en cascade ne peuvent pas
resoudre (293). Le systeme doit etre repense dans son

ensemble » (294). Suit une analyse tres fouillee des effectifs,
modes de recrutement, de formation, de l'equipement et des
modes d'action des differents services de police, avec mises en

evidence de carences flagrantes (295). Le constat est particu
lierement severe pour les polices communales dont l'action se

heurte a la barriere des limites communales, des heures d'ou
verture des bureaux (seulement 88 corps de police communale
sur 589 assurent un service 24 heures sur 24) et des influences

politiques, dont les effectifs, globalement satisfaisants, ne sont

pas distribues en fonction de criteres operationnels, qui accu-

(291) Annales Pari. Chambre, seance du 20 juin 1985, p. 2994.

(292) Team Consult, op. cit., p. 38.

(293) L'explication est donnee aux pages 92·93 du rapport.
(294) Ibid., p. 31.

(295) Ibid., pp. 95-251.



BOULEVERSEMENTS DES ANNEES QUATRE-VINGT 87

sent un retard important en matiere de formation et qui ne

disposent pas d'un organe de coordination permettant d'uni

formiser et de rationaliser les methodes et les moyens, ni de

realiser des economies d' echelle. La police judiciaire n' est pas

logee it meilleure enseigne : les conditions de recrutement et de

stage doivent etre revues, la formation plus poussee, une direc

tion professionnelle fait defaut, l'equipement, et plus speciale
ment celui des laboratoires de police scientifique, est depasse
it un point tel que l' on dira qu' « il n' existe aucun veritable

laboratoire de police scientifique» (296). La gendarmerie est

par contre « le seul corps de police unifie, it competence natio

nale, avec des statuts, une organisation et des attributions
bien definies ». La gestion operationnelle et finaneiere est assu

ree par le corps, avec un seul responsable, des services d'Etat

Major administratifs et logistiques, un budget autonome. A

l'exception de la police scientifique, elle assure toutes les fonc

tions et services d'une police complete. ( ... ) Globalement, la

gendarmerie presente une disponibilite de 24h sur 24. Elle est

it la disposition des pouvoirs publics qui la requierent et de la

population, en cas d'urgence. Elle est le seul corps capable de

faire face it des mouvements de grande envergure it l'echelle

nationale et locale. Ses membres recoivent une formation uni

fiee, gardienne d'une philosophie coherente et integrante, au

sens du corps. Cette formation est de haut niveau et la qualifi
cation induite du personnel offre toutes les potentialites pour
une police moderne. ( ... ) Le statut militaire de la gendarmerie
lui donne la discipline, la methodologie et lindependance poli
tique qui en font une institution neutre, stabilisatrice. Ce sta

tut permet aussi de recourir occasionnellement aux services

techniques et logistiques de l' armee (297). On note certes quel
ques broutilles, somme toute inherentes au systeme pyramidal
encense, telles qu' « une centralisation trop poussee, allongeant
it I'exces les chaines de decision et generatrice de cloisonne

ments (et) une depersonnalisation frustrante dans les relations

humaines » (298).

(296) Ibid., p. 43.

(297) Ibid., pp. 167-168.

(298) Ibid., p. 168.



88 LA REFORME DES POLICES EN BELGIQUE

Le rapport se poursuit par une analyse eystemique des

polices qui, bien que souvent redondante (disparite des effec
tifs et de la formation, inexistence d'une veritable police scien

tifique par manque d'equipement et de personnel specialise)
met en evidence des doubles emplois notamment en matiere de

systemes informatises et l'inadequation des moyens de tele
communications rendant impossible toute coordination (299).

Viennent ensuite les propositions pour mettre sur pied la

police de l'an 2000 (300).
Le « produit }) securite 2000 (decompose en prevention, pre

sence intelligente, secours permanent et intervention rapide,
repression, maintien de l' ordre public et communication) se

conceit au travers de la realisation de 10 defis pouvant se

resumer en deux axes it savoir d'une part une reduction glo
bale de la delinquance et d' autre part une hausse des taux

d'elucidation. Ces defis doivent etre operationnaliees aux

niveaux national, regional et local. Cinq options fondamen
tales doivent etre retenues lors de l'elaboration de ce plan de
bataille : les 5 U, it savoir unite de commandement et de res

ponsabilite, unite operationnelle, unite de formation et de car

riere, unite de methodes et unite d'equipements ; une philoso
phie tenant en quelques mots: la qualite doit primer la quan
tite ; les 5 C, soit la competence, la creativite, la catalyse des

potentialites existantes, la correction dans les attitudes it

l'egard des partenaires societaux et institutionnels et le
charme dans les rapports avec les autorites et le public; une

strategic unique et integree pour le niveau qu'elle concerne,

coherente et coordonnee avec les autres niveaux. Sans aucun

developpement, le rapport affirme qu' « une police unifiee ne

constitue en rien une menace pour la democratie (et que) la
veritable menace est double : une police inefficace conduisant
au chaos, une police politisee evoluant vers une police politi
que, issue du ehaos » (301). Et de poursuivre sur sa lancee en

preconisant l'instauration d'un ministre de la Securite qui
devra presenter au parlement une « loi unique de polioe »

concernant l'ensemble des corps, disposant d'une inspection

(299) Ibid., pp. 253-410.

(300) Ibid., pp. 4ll-535.
(301) Ibid., p. 419.
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generale et mettant sur pied un Conseil National de la Secu

rite, d'un Directeur general de la police, responsable de I'exe
cution des decisions du Conseil National de la Securite et dis

posant it cet effet d'un pouvoir contraignant, de Conseils de
Securite au niveau regional et local, le pays etant divise en

5 zones, 29 districts et des postes locaux de police (302). La

police serait organises en un corps « Police generals et d'inter
vention », un corps « Police de recherche » et un corps « Service

administratifs, logistiques et techniques» (303). Le recrute

ment et la formation seraient assures par une Direction natio

nale du Personnel et de la Formation (304). Les equipements
seraient geres par une Administration Logistique et Technique
dependant de la Direction nationale et chargee de remedier
aux carences relevees. Au niveau de la police scientifique,
outre un personnel specialise, il faudra instaurer un laboratoire
central it Bruxelles, un centre d'identification des empreintes,
un centre d'information criminelle et un institut de Criminalis

tique; 5 unites geographiques de premiere ligne et 2 unites

mobiles d'intervention rapide (305).
Le rapport constate cependant que « la Belgique n'apparait

pas prete aujourd'hui it accepter I'idee d'une police unique,
meme si l'unification serait la reponse logique aux problemes
actuels et aux defis du futur ( ... ) Les interets des differents

responsables it tous les niveaux sont trop divergents; la

reflexion sur ce que doit et peut etre la securite n'est pas assez

unifiee et integree ; les opinions sur les priorites d' action sont

trop dissemblables ; les esprits des differents corps sont encore

trop centres sur eux-memes et pas assez sur les grands objec
tifs communs. L'evolution d'une telle situation vers une police
unifiee ou unique ne semble pas realiste it court ou moyen
terme. C'est cependant la solution rationnelle et le pas it fran
chir tot ou tard » (306). Et de proposer un plan de realisation
it court, moyen et long terme, cette derniere etape etant celle
d'une police unique (307).

(302) Ibid., pp. 425-429 et pp. 520-523.

(303) Ibid., p. 435.

(304) Ibid., pp. 431-460.

(305) Ibid., pp. 480-488.
(306) Ibid, pp. 501-502

(307) Ibid., p. 506-535.
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Avant de conclure, I' equipe Team Consult se penchera sur Ia

problematique de I' agglomeration bruxeUoise, y « relevant dis

persion, gaspillage de ressources et inefficacite, encore ampli
fiee par la concurrence entre polices communales agissant sur

un meme terrain d'operations decoupe en 19 entites dont cer

taines sont minuscules) (308). Et de proposer de mettre en

place dans un premier temps un Conseil de securite de I' agglo
meration et un centre operationnel de controle et de com

mande, la seconde etape etant celIe de la fusion des polices
communales de l' agglomeration en un corps relevant d'un
commissaire en chef de l'agglomeration (309).

§ 2. - Les commentaires

En reaction au rapport de Team Consult, De Valkeneer ecri

vait en 1989 que « l'institution policiere est difficilement com

parable aux autres services publics, a fortiori a une structure

economique teUe qu'une entreprise commerciale. Son mode de

fonctionnement echappe en grande partie a une logique econo

mique et technocratique fondee, de maniere quelque peu sim

plifiee, sur le modele de I'inputjoutput. En confiant une pareille
etude a une societe d' audit on prenait le risque de se focaliser
sur des questions techniques au detriment des problemes de

fond, pourtant essentiels et d'eluder voire d'eviter I' ouverture

d'un veritable debat. Une teUe reforme de l' appareil policier
passe par une reflexion prealable sur un premier probleme :

queUe doit etre la place et le role de la police dans une societe

moderne comme la notre j r (310) Et de souligner qu'« une

veritable reflexion en profondeur, associant un large panel
d' acteurs-policiers, magistrats, mandataires politiques, univer

sitaires, intervenants sociaux, etc. aurait ete susceptible de

faire avancer la discussion », et que ce faisant l'on s'etait prive
d'« un moyen utile afin de donner ou de redonner a l'institu
tion policiere sens et place comme institution sociale i (311).

(308) Ibid., p. 549.

(309) Ibid., pp. 549-552.

(310) DE VALKENEER C., "Analyse de I'audit realise sur les services de police en Bel

gique », Journal des Proces, Bruxelles, 21 avril 1989, n" 149, pp. ll-12.

(3ll) Ibid, p. 12.
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Cette question resurgit insidieusement lorsqu' est envisagee
une police fonctionnant sur tout le territoire 24 heures sur 24

et qui serait davantage sollicitee par le public notamment

pour des missions au caractere policier douteux. II s' agit la

d'un effet pervers que l' audit n' avait pas pris en consideration

et De Valkeneer souligne a cet effet que « des etudes recentes

sur la question ont montre que pres d'un tiers des appels a la

police relevent pratiquement de l' aide sociale (et qu') il est

done indispensable d'y associer l'ensemble des intervenants

sociaux afin de developper une politique coherente en la

matiere » (312). Dans le meme ordre d'idees, il regrettait aussi

que Team Consult n' ait pas juge utile de se pencher sur « les

limites de l' action policiere et ce tant du point de vue repressif
que preventif . car, disait-il, « on aurait pu lire alors que l' acti
vite policiere a elle seule n'est pas susceptible de reduire de

rnaniere significative le nombre des infractions commises, ni

d'accroitre les taux d'elucidation : (313). Et de preciser que
« tout semble se passer, comme s'il suffisait d' ameliorer l' appa
reil, de le reorganiser pour qu'ineluctablement les problemes
de delinquance, de violence et d'insecurite soient resolus, Un
raisonnement de ce type est dangereux, car il est faux et ris

que d'induire des deceptions beaucoup plus graves et domma

geables, qu'une approche sobre des capacites du sys
teme . (314). Au demeurant il aurait fallu parler plut6t d'un
droit a la solidarite, plut6t que du droit a la securite, particu
lierement subjectif (315).

A juste titre, De Valkeneer faisait remarquer que les previ
sions alarmistes de Team Consult sur le niveau de la crimina

lite dans les prochaines annees en Belgique reposaient sur

« une analyse des plus sommaires et d'autre part sur des indi
cateurs d'une fiabilite relative, ne traduisant pas necessaire

ment ce qu' a premiere vue ils sont censes mesurer. A moins

qu'elles

(312) DE VALKENEER C., (, Analyse de I'audit realise sur les services de police en Bel

gique (suite) », Journal des Proces, Bruxelles, 5 mai 1989, n° 150, pp. 18-19.

(313) DE VALKENEER C., (, Analyse de I'audit realise sur les services de police en Bel

gique », Journal des Proces, Bruxelles, 21 avril 1989, n° 149, p. 13.

(314) Ibid.,p.13.
(315) Ibid., p. 12.
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ne revelent plus simplement d'une logique commerciale neces

saire it legitimer ce genre d'etude i (316).
II souligna aussi le caractere illusoire d'une police centralisee

ou le sommet choisit les grandes orientations retranscrites it

chaque echelon subalterne, la dynamique policiere allant it

l'encontre de ce principe (317),ainsi que le danger de l'activite

proactive des services de police pourvus de reseaux informati

ques puissants et dont le souci principal serait l' efficacite au

detriment du respect de l'indispensable respect du prescrit
legal (318).

De Valkeneer aboutit au meme constat que l' audit it propos
de l' absence de danger que representerait une police unique,
mais il aura le souci d'expliciter sa position. Selon lui, la dyna
mique de fonctionnement, le manque de cohesion interne de

l' appareil policier, meme dans une structure centralisee, et Ie

syndicalisme constituent des obstacles majeurs it l'emergence
d'une police devenant l' otage du pouvoir tout autant que
d'une situation ou pouvoir et societe seraient les otages de la

police (319).
Et de conclure en disant qu' « il est it craindre que le rapport

Team Consult, par son approche simplificatrice et sa mecon

naissance des dynamiques propres it la police, ne constitue

qu'une piece supplementaire it verser au dossier d'une politi
que desorientee r (320).

L' analyse de l' audit faite par Van Outrive est encore plus
virulente. Des le depart, le ton est donne: « Ret is geweten dat

prive-marktonderzoekers niet enkel rekening houden met de

vraag van de opdrachtgever, maar zoveel mogelijk resultaten
afleveren die in de lijn liggen van de antwoorden welke de

opdrachtgever min of meer verwacht. Wanneer de opeenvol-

(316) Ibid., p. 13.

(317) DE VALKENEER C., « Analyse de I'audit realise sur les services de police en Bel

gique (suite) », Journal des Proces, Bruxelles, 5 mai 1989, n° 150, p. 18. Voir egalement
ace sujet MONJARDET D., (. Police et sociologie : questions croisees », Deviance et Societe,
Geneve, 1985, vol. 9, n° 4, pp. 304-305, et BRETON Ph., ,. Police et communication - Le
cas des interventions de Police-Secours », Deviance et Societe, Geneve, 1989, vol. 13, n° 4,
pp. 301-326.

(318) Ibid., pp. 19-20.

(319) .ius., p. 20.

(320) Ibid., p. 20.
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gende regeringen tussen december 1981 en oktober 1987 een

duidelijke voorkeur lieten blijken voor de Belgische rijkswacht
als politiedienst, dan is dit duidelijk merkbaar in het eindver

slag van Team Consult over de politiediensten in Belgie dat in

april 1987 werd vrijgegeven i (321). II va ensuite s'attacher it

relever, tout comme De Valkeneer, les failles de l'enquete rea

lisee par Team Consult: une analyse totalement a-historique,
ne mentionnant pas ses sources et ne faisant pas reference aux

recherches menees anterieurement, oil l' on ne s' est pas donne
la peine d'evaluer les pays oil une police unique a ete instau

ree, oil l' on ne s' est pas soucie de definir ce que devait contenir

cette loi unique de police, une approche de la question infor

matique uniquement en termes techniques, le probleme de
l'acces it l'information et de la protection de la vie privee
ayant tout simplement ete elude, l'absence d'evaluation des
cofrts d'une pareille restructuration, etc. (322) II s'interroge
aussi sur l'origine des dix delis que devra rencontrer la police
unique dont l'idee elle-meme semble « uit de lucht geval
len) (323).

Pour Van Outrive, la plupart des problemes peuvent etre

resolus sans devoir necessairement instaurer une police unique,
via une rationalisation et une uniformisation des systemes
informatiques et de telecommunication, une amelioration de la

police scientifique, de l'equipement, des procedures, du recru

tement et de la formation. Du reste, il souligne qu'une analyse
des taches aurait permis d'etablir quelles sont concretement
les taches accomplies par les differents services et aurait ainsi
mis en evidence comment et quand il y a chevauchement,
concurrence, mais aussi coordination et collaboration. Enfin, il
fait remarquer un manque de clarte quant it la facon d' arriver

it cette police unique, la question etant : la gendarmerie est-

(321) VAN OUTRIVE L., « De doorlichting doorgelicht (1) - Kritische bedenkingen bij
het Team-Consult, rapport De Politiediensten in Belqie », Panopticon, Kluwer Rechtswe

tenschappen Antwerpen, 1989, p. 238. Traduction libre : « On sait que les societes privees
detudes de marche ne tiennent pas compte uniquement de la question du commandi

taire, mais livrent autant que possible des resultats qui s'inscrivent dans la ligne de

reponses que celui-ei attend plus ou moins. Quand les gouvernements qui se sont succedes
de decernbre 1981 it octobre 1987 ont clairement marque une preference pour la gendar
merie beIge en tant que service de police, ceci est clairement perceptible dans le rapport
final de Team Consult sur les services de police en Belgique, rendu en avril 1987»).

(322) Ibid., pp. 238-240 et pp. 244-246.

(323) Ibid., p. 245. Traduction libre « tombee du ciel ».
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elle appelee it disparaitre ou les policiers seront-ils tous gen
darmes (324) ? Si l'on se souvient du passage consacre, dans
l' analyse Team Consult, it la gendarmerie, poser la question
c' est y repondre.

Devant la commission d' enquete parlementaire sur Ie terro

risme et Ie grand banditisme, Van Outrive et Cappelle, respec
tivement professeur et assistant it la KUL, diront qu'une
police unique est sans doute « susceptible d'accroitre l'effica
cite de la police, mais contrairement it I'approche adoptee pour
une entreprise privee I' efficacite n' est pas Ie seul aspect qui
importe dans la police. Une justice democratique est egale
ment un element essentiel �) (325).

SECTION V. - LES PREMISSES
D'UN CHANGEMENT DE CAP

Les mesures prises par Ie gouvernement entre 1982 et 1987
etaient essentiellement quantitatives. Elles contribuerent it

rompre l'equilibre entre gendarmerie et polices communales,
celles-ci subissant Ie plan d' assainissement impose aux com

munes alors que la gendarmerie voyait son budget augmenter
et beneficiait de l' appui de militaires et miliciens pour I' accom

plissement de certaines taches. Si it plusieurs reprises on

insista sur la necessite d' ameliorer la coordination et la concer

tation entre les services de police, de revoir la formation, de
mettre en place des mecanismes de prevention et de diminuer
les taches non specifiquement policieres, le plus souvent on ne

depassa pas Ie stade de la declaration d'intention. Et s'il y a

collaboration, elle est due generalement it la bonne volonte des

intervenants et non pas it l'existence d'une structure ou de
mecanismes ad-hoc.

Un nouveau gouvernement est installe en mai 1988 et

L. Tobback devient ministre de lInterieur. C'est un homme it

forte personnalite qui ne mache pas ses mots. Lors d'un dis-

(324) VAN OUTRIVE L., « De doorlichting doorgelicht (2) - Kritische bedenkingen bij
het Team-Consult, rapport De Politiediensten in Belqie », Panopticon, Kluwer Rechtswe

tenschappen Antwerpen, 1989, pp. 329-33l.

(325) Rapport fait par Mrs VAN PARYS et LAURENT au nom de la commission d'en

quete parlementaire sur la maniere dont la lutte contre Ie banditisme et Ie terrorisme est

organisee,op. cit., 4" partie, doc. 59/9, 89/90, p. 42.
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cours prononce a Gand Ie 24 novembre 1988 (326), il pose clai

rement le probleme : « Faut-il repondre positivement a la
demande simple que j'entends souvent : tout le monde se

plaint du trop peu de personnel et en demande davantage. A

mes yeux, le probleme est plut6t que les services de securite

et de police n'ont pas trop peu de personnel, mais qu'ils ope
rent en formation dispersee, de sorte qu'il est facile de les

tromper. II existe, il est vrai, suffisamment d'autorites compe
tentes et de commandants, parfois meme de trop, mais la poli
tique n'est pas complementaire, n'est pas coherente et c'est la

le vrai probleme, II n'y a pas non plus un manque de troupes,
mais souvent elles essayent de faire la meme chose a deux, se

genent ou parfois se combattent entre elles plut6t que de com

battre l'ennemi. En Belgique, le systeme de securite n'a pas
tellement besoin de quantite supplementaire mais de qualite
supplementaire. Une meilleure securite est surtout une ques
tion de coordination, de repartition des taches et du pouvoir
necessaire pour l'imposer lorsque cela ne se fait pas volontaire

ment ) (327). Afin d'eviter les double-emplois voire les rivalites

entre services, il y a lieu selon lui d'elaborer une politique poli
ciere coherente en concertation avec les autorites administra

tives et judiciaires qui poursuivent au demeurant les memes

buts, a savoir la protection des personnes et des biens, la pre
servation de la securite, des libertes dernocratiques et de

l'ordre public. Certes ces themes ne sont pas neufs, mais ce qui
l'est davantage c'est qu'il precise que coordination et concer

tation devront faire l'objet du premier volet d'une loi generals
sur la police (328). Le deuxieme volet de cette loi sera consacre

a une meilleure repartition des taches entre les services de

police. Sa clef de repartition est simple : « mon option de base
consiste a organiser autant que possible Ia police au niveau

local, de sorte qu'elle soit bien integree dans la population
locale, dans l'administration et dans la societe dans sa totalite.

A cet effet, les corps de police locaux, decentralises, c'est-a-

(326) TOBBACK L., (, La coordination de la police en Belgique faut-il plus de police
pour plus de securite 2 », discours prononce it Gand Ie 24 novembre 1988, L'officier de

police, 1989, n° 2, pp. 23-38.

(327) Ibid., p. 24.

(328) Ibid., pp. 25-28.
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dire la police communale, doivent se voir assigner une mission

de police de premiere ligne, de generaliste et doivent consti

tuer le noyau du dispositif policier. Cela signifie dono que la

police communale doit, en general, assurer toutes les taches de

police, sauf les taches qui pour des raisons fonctionnelles ou

territoriales depasaent clairement l'interet local et ne peuvent
done etre accomplies convenablement par les corps locaux. Ces
taches sont attribuees Ii, la gendarmerie et Ii, la police judi
ciaire ) (329). Mais pour arriver it cela il faudra, eu egard au

desequilibre existant entre les services de police (330), « ame

liorer sensiblement la formation de la police communale,
mieux faire concorder l'equipement des corps communaux et

ameliorer la collaboration entre les corps de la police commu

nale . (331). II reieve it propos de ce dernier point que l'ar
ticle 195 de la loi communale qui constitue le fondement juri
dique de la collaboration intercommunale en matiere de police
n' a ete utilise jusqu' alors que pour des evenements ponctuels
tels que des grandes manifestations et qu'il conviendra Ii, l'ave

nir de promouvoir des accords de cooperation intercommunale

permanente afin que les corps de police moins importants
puissent resoudre les problemes de manque de personnel et de

moyens. Ces accords pourraient porter selon lui sur l' achat en

commun de materiel ou encore sur l'instauration d'un service

permanent de 24 heures, ce qui, nous le verrons, deviendra par
la suite son cheval de bataille (332). II poursuivra en disant

que (� si nous voulons aboutir Ii, une meilleure coordination de

la gestion, ne faut-il pas renoncer Ii, la trop grande dispersion
qui existe Ii, l'heure actuelle et viser une plus grande unite dans

la gestion generale des services de police? J'insiste sur les

mots : une plus grande unite et non : une unite. Reuni» les

conipetences de gestion de tous les grands services de police sous

une ausorite impliquerait, en tous cas, une concentration de pou
voir trop grande et politiquement dangereuse (nous souli

gnons) ) (333). Et de poursuivre en proposant de placer les ser-

(329) Ibid., p. 30.

(330) Ibid., pp. 28-30.

(331) Ibid., p. 31.

(332) Ibid., p. 32.

(333) Ibid., p. 33.
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vices de police sous l' autorite de deux ministeres, celui de l'In
terieur et de la Justice (334). II terminera son expose en preco
nisant la creation d'un organe independant et permanent de
controle des services de police et de renseignements (335).

Lorsqu'il prononce le discours de cloture de la journee
d'etude « Police : politique et visions f) tenue it la VUB Ie
24 mai 1989, Tobback se montre plus incisif. Ainsi, dira-t-il,
« je me demande si des corps communaux avec quelques
agents et parfois meme un seul garde-champetre ne consti

tuent pas une presence symbolique, sans etre en mesure d' as

surer it la population une securite et une reelle protection. Ces

petits corps de police ne sont meme pas en mesure d' assurer

une presence it eux seuls pendant la majeure partie du temps,
sans meme parler d' offrir un service de police serieux f) (336).
Et de proposer, en faisant une analogie avec les services d'in

cendie, de rassembler les forces de police qui desserviraient

plusieurs petites communes, tout en ajoutant que « tout cela
n' empeche nullement que l' autorite locale et notamment le

bourgmestre, continue it exercer pleinement son autorite sur la

police administrative et le maintien de l'ordre public, sur base
des dispositions de la nouvelle loi communale f) (337). Le projet
se precise lorsqu'il declare que « certainement pour les petites
communes, nous devrons en arriver it des entites plus grandes
et nous devrons probablement operer une distinction entre

trois ou quatre types de corps, tout comme pour les services
d'incendie il existe des corps X, Y et Z f) (338).

En avril 1989, lors du congres de la Federation royale des

commissaires de police et commissaires de police adjoints de

Belgique, Keppens, commissaire de police it Asse et president
de la federation, est sur la meme longueur d'onde (339). II est

urgent selon lui de revaloriser la police communale et d' assurer

la cooperation policiere dans le cadre de « regions de police f)

(334) Ibid., pp. 33-34.

(335) Ibid., p. 37.

(336) TOBBACK L., Des nouvelles pistes - 4 allocutions sur la police, Bruxelles,
INBEL, 1989, p. 4l.

(337) Ibid., p. 42.

(338) Ibid., p. 42.

(339) KEPPENS F., « Innovations etjou reformes des services de police en Belgique:
une urgente et ineluctable neoessite '), discours prononce a Liege Ie 28 avril 1989, L'offi
cier de police, 1989, n° 6, pp. 75-83.
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placees sous l'autorite d'un e conseil de police» compose des

bourgmestres de la region (340). II fustigera au passage les
autorites communales qui, selon ses propres termes, temoi

gnent d'une politique bornee quand elles negligent la gestion
policiere et l'abandonnent aux services de police oentralises.
Des lors, dira-t-il, les communes devront consentir des efforts
financiers necessaires a la creation et au maintien de corps de

polices efficaces, aidees en cela par les autorites nationales
sous forme de subsides (341). II preconise l'instauration d'une
« concertation a trois qui se situerait au niveau de l'arrondisse
ment judiciaire et qui impliquerait les bourgmestres de la

region de police, les chefs de corps de la region, le commissaire
d'arrondissement et le Procureur du Roi» (342) et se montre

favorable a l'idee d'un inspecteur general des services de police
qui serait un civil et aurait une formation juridique et crimi

nologique (343).
La oonoretisation des propos du ministre de l'Tnterieur ne se

fera pas attendre. En effet, deux arretes royaux du 27 sep
tembre 1989 (344) modifiant l'arrete royal du 17 fevrier
1987 (345) viendront alleger la procedure d'octroi des credits

alloues par l'etat aux polices communales et assurer une repar
tition basee non plus sur le nombre de provinces mais tenant

compte pour 50 % sur le chiffre de la population et pour 50 %
sur les chiffres des effectifs de police, visant par la a octroyer
des credits la oil ils sont indispensables. L'intervention etati

que est egalement majoree (100 % et 60 % en fonction du

type d'investissement, en lieu et place de 25 % et 50 %). Si
cette initiative est louable, on note cependant une certaine
tendance a la centralisation puisque aux termes de ces deux
arretes royaux le ministre de l'Tnterieur peut, quand il le juge

(340) Ibid., pp. 80·82.

(341) Ibid., pp. 82·83.

(342) Ibid., p. 83.

(343) Ibid., p. 83.

(344) Arrete royal du 17 fevrier 1989 reglementant I'intervention finaneiere de I'Etat
dans certains investissements et achats realises au profit des polices communales, Pasino

mie, 1989, pp. 1844·1845; Arrete royal du 17 fevrier 1989 fixant les conditions auxquelles
les communes peuvent beneficier d'une aide financiere de I'Etat pour l'equipement de
leur corps de police, Pasinomie, 1989, pp. 1845·1846.

(345) Arrete royal du 17 fevrier 1987 fixant les conditions auxqueUes les provinces et

les communes peuvent beneficier d'une aide financiere de l'Etat pour l'equipement des

polices communales et pour Ie developpement de la coordination en matiere de securite,
Moniteur Beige du 11 mars 1987, pp. 3655·3657.
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opportun, proceder lui-meme aux depenses et se reserver it cet

effet les credits necessaires sur la quote-part octroyee aux gou
verneurs ou aux communes.

Mais ce sont surtout les circulaires ministerielles qui verront

le jour en cette fin des annees quatre-vingt. A cote des innom
brables circulaires reglant l'equipement et la formation des

policiers, on peut citer encore la circulaire du 20 octobre 1987
relative aux commissions provinciales de concertation et de
coordination des polices communales, en application de l' ar

ticle 200 § 2 de la loi communale (346), la circulaire du
10 decembre 1987 relative aux instructions generales coordon

nees en matiere de maintien de l'ordre (347), la circulaire du

9 mars 1988 fixant les principes de fonctionnement des centres

pour appels urgents 101 (348), la circulaire du 29 avril 1988
commentant les dispositions de l' article 195 de la loi commu

nale (349), la circulaire du 9 aoftt 1988 prescrivant la conclu
sion d' accords entre la police communale et la gendarmerie
pour le maintien de l'ordre public lors de rencontres de foot
ball (350), la circulaire du 4 octobre 1989 fixant les priorites
d'intervention entre la police communale et la gendarmerie
dans l'exercice de la police administrative (351), la circulaire
du 9 novembre 1989 invitant les gouverneurs it encourager une

collaboration effective entre les corps de police communale
afin de pouvoir, par le regroupement de personnel et de

moyens, organiser un service permanent de garde et d'inter
vention (352) .:

(346) Circulaire du 20 octobre 1987 relative aux commissions provinciales de concer

tation et de coordination des polices communales, L'officier de police, 1988, n° 1, pp. 117-
119.

(347) Circulaire ministerielle - Maintien de l'ordre - Instructions generales coordon

nees, Moniteur Belqe du 19 deeembre 1987, pp. 19094-19100.
(348) Circulaire ministerielle OOP 6 du 9 mars 1988 relative aux centres d'appels

urgents 101, L'officier de police, 1989, n° 1, pp. 34-36.

(349) Circulaire ministerielle POL 31 du 29 avril 1988 commentant les dispositions de
I'article 195 de la loi communale, L'officier de police, 1989, n° 1, pp. 40-42.

(350) Circulaire ministerielle OOP 7 du 9 aofit 1988 relative au maintien de I'ordre

public lors de rencontres de football, L'officier de police, 1989, n° 1, pp. 65-71.

(351) Circulaire ministerielle du 4 octobre 1989 fixant des priorites en ce qui concerne

la repartition des taches en matiere de police administrative, L'officier de police, 1990,
n° 1, pp. 121-125.

(352) Circulaire du 9 novembre 1989 complementaire it la circulaire POL 31 du
29 avril 1988 commentant les dispositions de I'article 222 de la nouvelle loi communale,
L'officier de police, 1990, n° 1, pp. 152-153.
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Tobback annoncera par ailleurs devant la commission d'en

quete parlementaire sur Ie grand banditisme et Ie terrorisme

que des avant-projets de loi visant it l'instauration d'un

oontrole des services de police et de renseignements et it l'ela
boration d'une loi sur la fonction de police sont en cours de

redaction (353).
Quant it la police judiciaire, Ie ministre de la Justice Wathe

let dressera un etat des lieux lors de son audition devant la

meme commission. On apprend ainsi que Ie cadre fixe en

novembre 1985 it 1284 emplois d'inspecteurs et officiers et it

100 operateurs de laboratoire est complet it 99 %, qu'un pro

gramme de formation theorique de quatre mois et de forma

tion pratique de cinq mois a debute en septembre 1989 et

qu'un programme de formation permanente est it l'etude, que
Ie systeme informatique d'empreintes digitales est en cours

d'installation et qu'un systeme de stockage optique des photos
sera installe prochainement, que Ie centre de telecommunica

tion du bureau central national d'INTERPOL est dote des

derniers perfectionnements (liaison DCS, teletexte, telefax

crypte), que la modernisation du reseau radio est dans sa der

niere phase et que Ie retard dans Ie renouvellement du parc
automobile a ete resorbe (354). En ce qui concerne la police
technique et scientifique, Wathelet declarers que Ie probleme
essentiel est celui de l'organisation des quatorze laboratoires,
sans liens entre eux, sans repartition des taches, sans coritrole

de qualite et dont les membres ne beneficient pas d'une forma
tion appropriee. Son objectif sera, dans ce domaine, de creer

un institut national de criminalistique dote d'un materiel de

pointe permettant de realiser les expertises difficiles, mais ega
lement charge d' assurer un controle de qualite sur les autres

laboratoires et de dispenser une formation en police technique.
A cote de cette structure, il se proposait de reorganiser les
laboratoires existants en cinq laboratoires regionaux, un par
Cour d' Appel, pour traiter les affaires importantes exigeant

(353) Rapport fait par Mrs VAN PARYS et LAURENT au nom de la commission d'en

quete parlementaire sur la maniere dont la lutte contre Ie banditisme et le terrorisme est

organisee, op. cit., doc. 59/10, 1988, p. 591.

(354) Ibid., pp. 629-631.
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une certaine specialisation, de renforcer en personnel les labo
ratoires existants tout en dechargeant ceux-ci des constata

tions de faible technicite pouvant etre faites par des enque
teurs de la gendarmerie et des grands corps de police commu

nale, moyennant formation adequate (355). Enfin, selon Ie

ministre, il convient de mettre fin it un double emploi dans les

systemes informatiques du Commissariat General de la police
judiciaire et du Bureau Central des Recherches de la gendar
merie (BCR) en rassemblant la documentation criminelle en

un seul endroit, documentation qui pourra par ailleurs etre

disponible sur pied d' egalite pour tous les services de police.
De plus, une fonction d' analyse de la criminalite devra etre

developpee it ce niveau central (356).

(355) Ibid., p. 632.

(356) Ibid., p. 621.



 



CHAPITRE III

LE DEBUT DES ANNEES NONANTE

SECTION reo � LE RAPPORT

DE LA COMMISSION D'ENQU:ftTE PARLEMENTAIRE

ET LA REACTION GOUVERNEMENTALE

§ 1 ". � Le rapport
de la commission d'enquete parlementaire

Le 30 avril 1990, apres deux ans de travaux, la commission
d' enquete parlementaire sur la maniere dont la lutte contre le
banditisme et le terrorisme est organisee deposait son rapport.
De nombreux dysfonctionnements dans l'appareil judiciaire et

policier y etaient releves, tels que l' absence d'une politique en

matiere policiere et de definition systematique des missions
des differents services de police (357), I'existence d'une veri
table guerre des polices (358), un manque de coordination

entre Ies differents services (359), des deficiences dans I' arme

ment, le charroi, les moyens de communication (360), le man

que de temps et de moyens de la magistrature, principalement
des juges d'instruction, pour assurer la gestion des

enquetes (361), les difficultes pour les polices communales it

accomplir leurs missions de police judiciaire eu egard it la sur

charge de taches administratives (362), I'absence de controle
de la gendarmerie, « corps autonome, ferme et pratiquement
independant i (363), le manque d'uniformisation dans les
conditions de recrutement et de formation, formation dont la

(357) Rapport fait par Mrs VAN PARYS et LAURENT au nom de la commission d'en

quete parlementaire sur la maniere dont la lutte contre Ie banditisme et Ie terrorisme est

organises, op. cit., doc. 59/8, 1988, p. 190.

(358) Ibid., pp. 171·172 et 199·200.

(359) Ibid., pp. 208·211

(360) Ibid., pp. 172-173.

(361) Ibid., pp. 173-175, 194.

(362) Ibid., p. 195.

(363) Ibid., p. 204.
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qualite est par ailleurs tres inegale (364), Ie retard de la Bel

gique au niveau de la police scientifique (365), etc.

Apres avoir rappele dans ses conclusions que « l'analyse des

budgets des ministeres de la Justice, de la Defense nationale

et de l'Jnterieur revele l' absence de toute planification (et que)
les mesures qu'ils ont prises a la suite de periodes partiouliere
ment troublees n'etaient bien souvent que des palliatifs a effet

passager qui n'ont fait qu'ajourner une crise plus profonde
encore de tout l'appareil policier et judiciaire (et qui) ont en

outre abouti a un renforcement de l'autonomie des differents

corps, qui se sont distancies les uns des autres )} (366), la com

mission formula des propositions en vue de reorganiser Ie sys
teme policier.

Elle etait favorable au maintien des trois services de police
existants car, comme elle l' avait enonce precedemment, « ereer

une police unique est sans doute susceptible d'en accroitre l'ef

ficacite mais contrairement a l'approche adoptee pour une

entreprise privee, l'efficacite n' est pas le seul aspect qui
importe dans la police. Une justice democratique est egale
ment un element essentiel. Ainsi certains temoins ont fait

remarquer qu'un regroupement de toutes les polices en un ser

vice de police nationale est a proscrire car il mettrait en dan

ger la democratie » (367). Cependant, a long terme, elle envisa

geait « la creation d'un service de police unique pour l'execu

tion des missions judiciaires et d'un service unique et indepen
dant de police scientifique )} (368).

Pour la commission, le niveau de gestion des services de

police doit etre l'arrondissement judiciaire. L'execution des

taches administratives se ferait sous la direction d'un commis
saire d'arrondissement assiste d'un prefet de police; ce com

missaire d' arrondissement serait responsable de la collabora
tion des differents services de police, de la politique de preven
tion, du cadre du personnel et de l'equipement. L'accomplisse-

(364) Ibid., pp. 219-225.
(365) Ibid., p. 351.

(366) Ibid., p. 347.

(367) Ibid., p. 203.

(368) Ibid., p. 364.
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ment des missions judiciaires se ferait sous la direction du pro
cureur du Roi qui serait conseille par le prefet de police. Dans

chaque arrondissement judiciaire serait institue un « comite
d'arrondissement de direction de la police» compose du procu
reur du Roi, du commissaire d'arrondissement, du prefet de

police, du commandant de district de gendarmerie, des com

missaires de la police communale et du commissaire en chef de

la police judiciaire. Ce comite d'arrondissement serait charge
d' organiser les missions administratives et judiciaires en visant

it atteindre une collaboration aussi large que possible entre les

services et jouerait le role de conseil de discipline de la police.
Un « comite provincial de direction de la police » compose du

procureur general, du gouverneur de province et des represen
tants des differents services serait quant it lui responsable de

la direction de la police au niveau provincial et constituerait

l'organe de recours en matiere disciplinaire. Enfin, par arron

dissement judiciaire, serait cree un comite de securite dont la

vocation serait de permettre le dialogue justice-police-popula
tion, qui aurait une competence d'avis dans I'elaboration de la

politique en matiere de police et de criminalite, et constitue
rait un police complaint board recevant et examinant les

plaintes formulees par les citoyens. La commission proposait
en outre de demilitariser la gendarmerie, de creer un organe
externe charge du controle de tous les agents ayant une com

petence de police et de creer un Institut national de criminalis

tique independant des services de police et charge, entre

autres, de l'analyse criminelle, des expertises necessitant.,
outre une formation adequate, un materiel sophistique et cou

teux, de la formation, du recyclage et de l' agrement des

experts, de la formation, du recyclage et de la specialisation
des officiers de police, et de la centralisation des banques de

donnees du Commissariat general de la police judiciaire et du

Bureau Central de Recherches de la gendarmerie qui ne pour
raient done plus gerer leur propre fichier (369).

D' autres recommandations seront encore formulees par la

commission it propos de certaines techniques policieres, des

(369) tus., pp. 364-369.
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eooutes telephoniques, des services de renseignements et de

l'instruction judiciaire, mais la n'est pas notre propos.
Avant de passer a la section suivante, il convient de se

demander si le paysage policier preconise par la commission

d'enquete parlementaire avait une chance de se voir concreti

ser. Nous en doutons fortement car l'on avait tout simplement
omis de reserver, au sein des instances de decision, une place
aux bourgmestres. Au demeurant cette proposition portait de
nombreuses atteintes au sacro-saint principe de l'autonomie
communale. Elle ne sera pas retenue dans Ie plan gouverne
mental dit « de la Pentec6te I).

§ 2. - Le Plan de la Peniecoie

Dans sa communication gouvernementale du 5 juin 1990,
mieux connue sous Ie vocable de « Plan de la Pentec6te I), Ie

gouvernement prenait acte des conclusions de la commission

d' enquete parlementaire sur Ie terrorisme et le banditisme et

declarait avoir l'intention de passer a l'action (370).
Le programme gouvernemental prevoit d'instaurer, dans Ie

respect des principes de la separation des pouvoirs et de l' au

tonomie communale, une concertation systematique au niveau

local entre les autorites administratives (les bourgmestres), le

ministere public (Ie procureur du Roi) et les trois grands ser

vices de police (la police communale, la police judiciaire et la

gendarmerie). Cette concertation pentagonale doit permettre
de conclure des accords au niveau local, portant sur la politi
que en matiere de police et son execution et une concertation

similaire sera egalement instituee au niveau provincial. Afin
de creer le cadre legal des structures de concertation et de
fixer de maniere claire les obligations et oompetences des diffe
rents services de police, Ie gouvernement annonea qu'un projet
de loi sur la fonction de police serait depose avant la fin de
l'annee (371). C'est dans le meme delai que le ministre de l'Tn
terieur devait tenir « une table ronde par province avec les

bourgmestres et les responsables de police, afin de discuter des
mesures et propositions visant a renforcer la fonction de police

(370) Communication gouvernementale du 5 juin 1990, Chambre des Representants de

Belgique, session 1989-1990, compte-rendu analytique, pp. 21-22.

(371) ius: p. 23.
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locale et it revaloriser la fonction de la police commu

nale » (372). II est decide egalement que la gendarmerie devra
it l'avenir se consacrer essentiellement it ses missions de police
tant administrative que judiciaire et il est mentionne que « ce

recentrage implique, afin de mieux coordonner les activites de

ce corps national de police, le transfert au ministre de l'Tnte
rieur des competenoes de gestion relevant it l'heure actuelle du
ministre de la Defense Nationale, selon une formule it la fois
efficace et souple qui permette l'intervention du ministre de la

Justice. ( ... ) La cogestion du ministre de la Justice portera sur

tout ce qui determine les missions de police judiciaire » (37.g).
La police judiciaire gardera sa structure decentralisee en

arrondissements, sous la direction des procureurs du Roi, mais

afin de renforcer l' autorite du ministre de la Justice sur la

police judiciaire, il est prevu qu' « il aura autorite sur le Com
missaire general et ses adjoints, dont les attributions seront

etendues, notamment it l'organisation et it l'administration

generale de la PJ» (374). Le gouvernement annonce aussi la

creation prochaine d'un organisme public charge de l'integra
tion, la gestion conjointe ou l'organisation commune des sys
temes informatiques et de communication, ainsi que des ser

vices charges de la formation et des statistiques policieres et

criminelles. Le but poursuivi est double : d'une part assurer

une bonne cooperation entre les differents services de police,
d'autre part permettre un controle externe efficace (375). II est

par ailleurs prevu d'harmoniser les statuts des membres des
differents services de police, d'instituer des organes de controle
des services de police et de renseignement rat.taches au Parle

ment, de creer l'Institut National de Criminalistique tout en

augmentant la presence, la qualite et la disponibilite dunites
de police technique pour faire les constatations et les releves,
d'aligner les competences des membres de la police communale

et de la police judiciaire sur celles du personnel de la gendar
merie en ce qui concerne le droit de constater des infractions.
II est enfin envisage de limiter le mandat des dirigeants de dif-

(372) Ibid., p. 24.

(373) Ibid., p. 24. Voir egalement I'annexe 1 (pp. 27-28).
(374) Ibid., p. 24.

(375) Ibid., pp. 24-25.
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ferents services, dont entre autres la gendarmerie et la police
judiciaire, it un terme de cinq ans une fois renouvelable (376).

Ce programme ambitieux sera immediatement mis en chan
tier.

SECTION II. - LES TRANSFORMATIONS

DU PAYSAGE POLICIER

Avant de parler de ce qui fut realise apres la communication

gouvernementale du 5 juin 1990, il nous faut encore citer la

circulaire ministerielle OOP 13 du 26 avril 1990 (377) par

laquelle Tobback tentait de reglementer la coordination des

missions de la police communale et de la gendarmerie dans le

cadre de la police administrative. La premiere partie de cette

circulaire a trait it la repartition des taches entre la police
communale, qui doit s'orienter vers les phenomenes locaux, et

la gendarmerie qui doit s'orienter vers les phenomenes natio

naux et internationaux. Toutefois, les deux corps conservent

une competence generale et la repartition telle qu' elle est

exprimee dans la circulaire est un cadre dans lequel existe un

espace pour les adaptations qui repondent it des besoins

locaux. Cette repartition peut etre territoriale ou fonction

nelle. La deuxieme partie a trait aux interventions urgentes.
II est mentionne que les appels au 101 sont traites en priorite
par la police communale lorsque celle-ci, seule ou en collabora
tion avec une commune voisine, assure une permanence de

24 heures sur 24. Quand ce n' est pas le cas ou lorsqu'il s' agit
d'un phenomene qui revient prioritairement it la gendarmerie,
tous les appels sont envoyes it la gendarmerie qui pourra les

renvoyer it la police communale lorsqu'elle ne peut y satisfaire
ou s'il s'agit d'un phenomene clairement attribue it la police
communale. Nous verrons ulterieurement quelles suites furent
reservees it cette circulaire.

(376) iu«, pp. 25-26.

(377) Circulaire ministerielle OOP 13 du 26 avril 1990 portant les directives generales
relatives a la coordination de l'intervention de la police communale at de la gendarmerie
dans Ie cadre de la police administrative, Moniteur Beige du 27 avril 1990, pp. 8253-8259.
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§ 1 '". - La revalorisation de la police communale

Comme annonce dans la communication gouvernementale
du 5 juin 1990, de novembre 1990 it fevrier 1991, le ministre

de l'Jnterieur tient des ({ tables rondes » avec les bourgmestres,
les responsables des services de police, les syndicats et associa
tions professionneUes, l'Union des Villes et communes belges,
les membres de cabinet des ministres regionaux et des equipes
universitaires de recherche. Au terme de ceUes-ci, il exposera
son plan de bataille en vue de revaloriser la police commu

nale (378).

l. La restructuration de la police communale (379)

II propose de regrouper les communes en zones dans les

queUes fonctionnerait un corps de police. II y aurait trois

types de zones: la zone A ne comprendrait qu'une seule com

mune (grande ville), la zone B comprendrait 3 it 6 communes

et disposerait par le biais de la cooperation policiere d'un

corps de 40 it 60 personnes capable d' assurer une permanence
24 heures sur 24, la zone C serait ceUe OU le regroupement de

communes (6 au maximum) ne permettrait pas de realiser un

dispositif policier suffisant pour garantir une disponibilite per
manente et ou la police communale collaborerait avec la gen
darmerie. La composition des zones B et C serait fixee par le

Roi, en tenant compte de criteres sooio-eoonomiques et fonc

tionnels, apres consultation des conseils communaux et sur

proposition des gouverneurs de province. Une commune serait

responsable de la gestion et de l' organisation du corps de la

zone, les aut res communes devant payer une contribution for
faitaire determines par le gouverneur. Un conseil de police ou

siegeraient les bourgmestres de toutes les communes serait
constitue afin d'emettre un avis obligatoire sur toutes les deci
sions importantes relatives it la gestion et it l'organisation du

corps.
Comme on pouvait s'en douter, meme s'il y a accord una

nime quand it la necessite d' ameliorer la cooperation entre les

(378) TOBBACK L., «Revalorisation de la police communale - Propositions et initia
tives du ministre de lInterieur », Bruxelles, Politeia, 1991, 32 p.

(379) Ibid., pp. 2-12.
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services de police, la proposition du ministre de l'Jnterieur ren

contrera une certaine resistance aupres des bourgmestres qui
estiment qu'elle porte atteinte a l'autonomie communale. Cer
tains feront remarquer qu'une telle reorganisation necessitant

un effort budgetaire important de la part des communes ne

s'impose pas car lorsque la police ne peut faire face, la gendar
merie prend Ie relais. D' autres encore proposeront de transfe
rer les effectifs de brigades de gendarmerie a la police commu

nale.

Tobback conclut que la repartition des communes en zones

est indispensable si I'on veut une police efficace et moderne.
Afin de menager ceux qui estimaient que Ia creation d'une

police zonale etait une violation manifeste de I' autonomie

communale, il formulera une proposition alternative, a savoir

qu' a cote de l'mtegration des corps de police existants dans un

corps de police de zone, l' on peut envisager Ie maintien des

corps de police communaux pour autant que ceux-ci passent
des accords de cooperation. D'autre part, faisant reference a

une demande qui lui aurait eM formulee lors des tables rondes,
le ministre de lInterieur prevoit d'instaurer des normes rela

tives a l'occupation minimale en personnel qui seront fonction

de parametres locaux. L'attribution ou non de subventions

par le departement de l'Tnterieur sera d'ailleurs fonction du

respect par la commune de la norme minimale et a I' existence

d'une permanence de 24 heures sur 24. Tobback n'est pas par
tisan du transfert d'une partie du personnel de la gendarmerie
a la police communale car ce transfert menerait selon lui a une

dispersion des effectifs et non a une union des forces. Cepen
dant il encourage Ia conclusion, entre polices communales et

gendarmerie, d' accords de coordination dans Ie cadre de la cir

culaire OOP 13 du 26 avril 1990.

2. Le role du bourqmestre et la concertation peniaqonale (380)

Le ministre de lInterieur affirme ici le role primordial que
le bourgmestre doit jouer au sein de la concertation pentago-

(380) Ibid., pp. 13-16.
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nale. II annonce que ceci sera concretise dans la loi sur la fonc
tion de police en cours d'elaboration. Par ailleurs, afin de par
ler en connaissance de cause du phenomene de criminalite
dans sa commune, Ie bourgmestre sera aide par les statistiques
etablies par le point d' appui scientifique « Criminalite, Police

administrative et Administration de la Justice penale » dont la

creation a eM approuvee par le gouvernement.

3. Le manque d'effectifs au sein de la police communale (381)

Le ministre de I'Tnterieur prevoit un paquet de mesures des
tinees it combler le manque d'effectifs au sein des polices com

munales (2500 unites sur un total de pres de 18000) : le rem

boursement partiel du traitement des agents et gardes cham

petres en formation, la possibilit.e, moyennant certaines condi

tions, de promotion sociale pour les agents auxiliaires qui ne

sont pas en possession d'un dipl6me du degre secondaire supe
rieur et l'extension de leurs competences, la dispense de ser

vice militaire pour les candidats agents de police et gardes
champetres, l' adaptation des epreuves d' aptitude physique
pour les femmes, la mise sur pied de campagnes de promotion
de la fonction de policier, etc.

4. L'execuiion. de travaux « incompatibles» (382)

Tobback signale avoir pris des initiatives pour que des
taches non specifique-ment policieres soient eonfiees it d' autres

services, tels que le controle du paiement de la redevance

radio-TV, Ie comptage des pigeons, la distribution de convoca

tions pour l' accomplissement des obligations militaires. II ren

seigne egalement que le ministre de la Justice se penche sur la

legislation relative it la signification des exploits d'huissiers et

qu'une circulaire explicitant la requisition de preter main forte
aux officiers ministeriels est en cours d' elaboration. II insiste
sur l'urgence qu'il y a it mettre en place une concertation pen

tagonale afin de regler le probleme de la surcharge des services

de police par l'autorite judiciaire.

(381) Ibid., pp. 17-23.

(382) Ibid., pp. 24-27.
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5. Formation, equipement, ... (383)

Le ministre de I'Interieur prevoit enfin de poursuivre les
efforts consentis les dernieres annees en vue d' ameliorer l' equi
pement des polices communales et leur formation.

§ 2. - La demilitarisation de la gendarmerie
Par une loi du 18 juillet 1991 (384), la gendarmerie etait

demilitarisee. Dans son expose introductif fait devant la com

mission de la Defense du Senat, le ministre de la Defense
Nationale Coeme rappela que la demilitarisation de la gendar
merie etait un des axes principaux du programme d'action du

gouvernement enonce le 5 juin 1990 et que d'autres projets de
loi s'inscrivant dans le cadre de ce programme, et deja deposes
au Parlement (projet de loi sur le contr6le des services de

police et de renseignements, projet de loi sur la fonction de

police, projet de loi relatif a la protection privee), n' avaient

qu' « une seule finalite : contribuer a une meilleure coordination
de la gestion de la fonction de police, a un meilleur fonctionne
ment de l' appareil policier et ainsi a une meilleure securite et

protection du citoyen» (385). Le ministre poursuivait en

disant que « 1'organisation des unites, 1'instruction et 1'admi
nistration du personnel, l' ordre interieur et la discipline, les
traitements et indemnitee, la tenue, l'equipement, le materiel,
1'approvisionnement, relevent de sa competence. Cette attribu
tion s' accorde pourtant difficilement avec les seules missions
du temps de guerre que le Ministre de la Defense nationale

peut confier, en vertu de la loi organique, a la gendarmerie.
Pour l'essentiel, en effet, les missions de la gendarmerie consis
tent a assurer l' ordre public et comme telles relevent , confor
mement aux termes de 1'article 2 (de la loi du 2 decembre

1957), du Ministre de l'Lnterieur pour 1'exercice de ses missions

(383) Ibid., pp. 28-30.

(384) Loi du 18 juillet 1991 modifiant la loi du 2 decembre 1957 sur la gendarmerie
et la loi du 27 decembre 1973 relative au statut du personnel du cadre du corps opera
tionnel de la gendarmerie et portant demilitarisation de la gendarmerie, Moniteur Belqe
du 26 juillet 1991, pp. 16566-16576.

(385) Rapport fait au nom de la commission de la Defense par Mrs DE BREMAEKER
et OTTENBOURGH sur Ie projet de loi modifiant la loi du 2 decembre 1957 sur la gendar
merie et la loi du 27 decembre 1973 relative au statut du personnel du cadre actif du

corps operationnel de la gendarmerie, Senat, seance du 24 juin 1991, doc. 1342-2 (1990-
1991), p. 2.
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U

de police administrative et du Ministre de la Justice de ses

missions de police judiciaire. ( ... ) Comment Ie Ministre de la
Defense nationale peut-il definir en connaissance de cause les

besoins de la gendarmerie en equipement , en personnel, dans

son organisation territoriale ou tout simplement mate

rielle ! f) (386) II proposait des lors « que Ie corps de la gendar
merie soit desormais gere en ordre principal par Ie Ministre de

l'Tnterieur et oogere par Ie Ministre de la Justice, en sa qualite
d' autorite fonctionnelle de la gendarmerie dans l'exercice de
ses missions de police judiciaire f), (precisant que) la gestion en

ordre principal de la gendarmerie par Ie Ministre de l'Jnterieur

permettra d' acoroitre l' efficacite de la collaboration avec les

autres services de police generale et en particulier avec la

police communale (387).
II n'etait cependant pas question de toucher it l' organisation

de la gendarmerie et certainement pas au principe de hierar

chie qui etait un garant d'efficacite (388). II ne pouvait etre

question de decentralisation, jugee incompatible avec l'organi
sation d'un service national, mais bien de deconcentra

tion (389). De meme il n'y avait pas lieu de modifier quoi que
ce soit it l'interdiction faite aux gendarmes de s' affilier it un

parti politique ou d'exercer des activites politiques, garant de

la neutralite du corps, ni it l'interdiction de toute forme de

greve, garant de la disponibilite du corps (390). Une conces

sion sera cependant faite en ce domaine suivant ainsi l' avis du

Conseil d'Etat (391). En effet, si l'interdiction de faire greve
(prevue it l'article 16 § 3 de la loi du 14 janvier 1975 portant
reglement de discipline it l'armee (392)) etait maintenue pour

(386) tue., p 3.

(387) tus.. pp. 3-4.

(388) tu«, pp. 15-16 et pp. 25-26.

(389) tus., p. 32.

(390) tus., pp. 26-27.

(391) Projet de loi modifiant la loi du 2 decembre 1957 sur la gendarmerie et la loi
du 27 decembre 1973 relative au statut du personnel du cadre actif du corps operationnel
de la gendarmerie, Senat , seance du 4 juin 1991, doc. 1342-1 (1990-1991), pp. 45-46.

(392) Rapport fait au nom de la commission de la Defense par Mrs DE BREMAEKER
et OTTENBOURGH, op. cit., p. 46.
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les membres du corps operationnel, il fut stipule en ce qui
concerne Ie corps administratif et logistique, compose de mili
taires et de civils, « qu'aucune forme de greve ne peut les dis

penser d'assurer un service minimum indispensable au bon
fonctionnement de la gendarmerie ) (393).

On se souviendra que l'on avait souleve devant la commis
sion d'enquete sur les tueries du Brabant le probleme que ren

contraient les magistrats qui ne pouvaient decider des moyens
a mettre en oeuvre dans le cadre d'enquetea judiciaires. Le
commandant de la gendarmerie, le general Berckmans, avait
a cette occasion signale que « permettre a la magistrature de
confier directement des missions a des gendarmes designee
individuellement reviendrait a enlever aux autorites de la gen
darmerie tout pouvoir de commandement ainsi que tout droit
de controle et toute responsabilite concernant Ie travail

accompli par la gendarmerie. Par ailleurs, continuait-il, il est

inacceptable que les magistrats d'un arrondissement donne
mobilisent completement la B.s.R. et considerent cette bri

gade comme le prolongement de la police judiciaire . (394).
S'inscrivant dans cette meme logique, un amendement visant

a modifier l' article 8 du projet de loi sur la demilitarisation de
la gendarmerie sera rejete car, dira le ministre, « l'interdiction
de s'immiscer dans l'organisation du service signifie que l'au
torite requerante ne peut mettre en oeuvre elle-meme, de

maniere contraignante, telle unite, tel service de la gendarme
rie en rendant impossible l'utilisation de cette meme unite ou

ce meme service pour l' execution d'une autre mission. Tolerer
une telle immixtion reviendrait a donner a la ) requisition « la

portee de l' »ordre «, ce qui ne peut se concevoir pour une

autorite qui n' a que le pouvoir d' adresser des requisitions a la

gendarmerie. II serait par ailleurs contraire a I'interet du ser

vice que des requisitions puissent etre nominatives ) (395).

(393) Projet de loi modifiant la loi du 2 decembre 1957 sur la gendarmerie et la loi
du 27 decernbre 1973 relative au statut du personnel du cadre actif du corps operationnel
de la gendarmerie, op. cit., p. 28.

(394) Rapport fait par Mrs VAN PARYS et LAURENT au nom de la commission d'en

quete parlementaire sur la maniere dont la lutte contre Ie banditisme et Ie terrorisme est

organisee, op. cit., doc. 59/9, 89/90, p. 197.

(395) Projet de loi modifiant la loi du 2 decembre 1957 sur la gendarmerie et la loi
du 27 decernbre 1973 relative au statut du personnel du cadre actif du corps operationnel
de la gendarmerie, Senat, seance du 24 juin 1991, doc. 1342-2 (1990-1991), p. 50.
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Notons encore que la gendarmerie se voyait encore assigner
des missions prop res a la Defense nationale telles que la

recherche des deserteurs, des insoumis, des refractaires et des
militaires absents irregulierement de leurs corps, la mise a dis

position de detachements de prevotes et d'unites speciales de

surveillance et de protection du SHAPE et de l'OTAN,
etc. (396)

Lors du debat en seance pleniere, le senateur Declerck,
apres avoir reIeve que Ies membres de la gendarmerie restent

soumis aux lois et reglements applicables au personnel des

forces armees, notamment en ce qui concerne l'interdiction du

droit de greve, que les officiers et certains specialistes conti

nueront a recevoir une partie de leur formation dans des eta

blissements militaires et que la seule tache militaire entiere

ment supprimee etait celle de combat en temps de guerre,
tache deja negligee depuis longtemps, fera remarquer que « la»

demilitarisation « n'est qu'un ecran de fumee pour faire relever

la gestion de la gendarmerie du ministre de l'Jnterieur : (397).
La meme remarque etait formulee par le senateur Eicher qui
relevait que si « le projet contient de nombreux points posi
tifs... on s' est trop peu attaque au caractere essentiellement
militaire de la gendarmerie. ( ... ) Les services de police presen
tent bien entendu certaines caracteristiques militaires, mais le

oaractere repressif qui existe dans la gendarmerie est encore

renforce par Ia formation militaire» (398). Le senateur Bock
etait du meme avis et precisait que « Ie principe meme de la

demilitarisation est contredit dans l'expose des motifs, puisque
la presence des militaires dans le cadre du corps administratif

et logistique est admise» (399). Le senateur De Beul estimait

quant a lui que Ie projet cadrait tout a fait avec les objectifs
poursuivis et esperait que « les ministres de l'interieur et de la

justice arriveront a un accord concernant la creation d'un seul

corps de recherches qui serait compose des 52 BSR et des 23

brigades de la police judiciaire» (400). Lors de la discussion du

(396) Ibid., p. 2l.

(397) Senat de Belgique - compte rendu analytique - session 1990-1991, seance du
1"' juillet 1991, p. 785.

(398) Ibid., p. 785.

(399) Ibid., p. 786.

(400) Ibid., p. 787.
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projet de loi it la Chambre, des remarques identiques it ceUes

formulees au Senat furent emises. Ainsi, le depute Vermeiren
fera remarquer que « le cordon ombilical qui relie les forces
armees it la gendarmerie n'est pas autant coupe qu'on ne veut

bien le faire croire, ce qui n'est d'ailleurs pas de nature it facili
ter le fonctionnement de ce corps) (401). Un constat identique
sera dresse par le depute De Decker (402).

Malgre ces oppositions, le projet de loi sera adopte par la
Chambre comme ill'avait ete au Senat, la majeure partie des
amendements ayant ete rejetes.

Nous verrons ulterieurement queUes furent les consequences
pratiques de cette demilitarisation.

§ 3. - Le controle des services de police
Une autre loi du 18 juillet 1991 (403) instaurait un Comite

permanent de controle des services de police (Comite P) et un

Comite permanent de controle des services de renseignements
(Comite R) afin, d'une part, de garantir la protection des
droits que la Constitution et la loi conferent aux personnes et,
d' autre part, d' assurer la coordination et l'efficaeite des ser

vices de police et des services de renseignements. A chacun de

ces comites est attache un service d'enquetes dont les
membres sont officiers de police judiciaire.

Comme l'expliquait le ministre de la Justice dans l'expose
introductif fait devant les commissions reunies de la Justice et

de I'Tnterieur de la Chambre, les systemes de controle se

devaient de respecter cinq criteres fondamentaux (404) :

(401) Rapport fait par M. SANTKIN, au nom de la commission de la Defense nationals
sur Ie projet de loi modifiant la loi du 2 decembre 1957 sur la gendarmerie et la loi du
27 decembre 1973 relative au statut du personnel du cadre actif du corps operationnel
de la gendarmerie et portant demilitarisation de la gendarmerie, Chambre, seance du
10 juillet 1991, doc. 1696/3, 90/91, p. 13.

(402) Ibid., pp. 14-15.

(403) Loi organique du controle des services de police et de renseignements du 18 juil
let 1991, Moniteur Beige du 26 juillet 1991, pp. 16576-16597.

(404) Rapport fait par Mm. ONKELINX et Mr BOURGEOIS au nom des commissions reu
nies de la Justice et de l'Tnterieur, des Affaires generales sur Ie projet de loi organique
du controls des services de police et de renseignements et la proposition de loi creant une

commission parlementaire permanente de controls des services de police, de la gendarme
rie et de la section « surete de l'Etat ») de I' Administration de la surete publique du Minis
tere de la Justice, de I'Education et de la Fonction pubJique, Chambre, seance du
21 fevrier 1991, doc. 1305/8, 90/91, pp. 7-8.
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1. I'independance, raison pour laquelle le contr6le devait etre

exerce par des organes externes aux services de police et de

renseignements ;

2. la permanence, afin d'integrer le contr6le dans la pratique
des services;

3. l'efficacite, c'est-a-dire que dans un souci de credibilite les

membres de ces organes devaient avoir suffisamment d' au

torite, de moyens et de pouvoirs d'enquete que pour proee
der a des investigations approfondies;

4. la publicite, afin de renforcer la confiance du public. II etait

precise a cet egard qu'il fallait rechercher un juste equilibre
entre la transparence et le caractere confidentiel de cer

taines informations recueillies au cours des investigations;
5. la speoificite, a savoir que Ie controle devait etre la seule

mission incombant a ces services.

II etait specifie d' autre part que Ie nouveau systeme de

controls ne pouvait se substituer aux controles et inspections
existants organises par les autorites hierarchiques et les lois

judiciaires. Agir autrement porterait d' ailleurs atteinte au

principe de la separation des pouvoirs.
A propos de ce dernier point, le ministre precisait plus loin

que quand le service d'enquetes travaillerait dans le cadre

d'une infraction commise, il le ferait en tant que « police des

polices », sous l'autorite des autorites judiciaires, et ne rece

vrait aucun ordre du comite permanent. Par contre, dans Ie

cadre d'une plainte ne concernant pas une infraction, le ser

vice d'enquetes agirait sous l'autorite du comite perma
nent (405). Le depute Van Parys fit cependant remarquer lors

de la discussion generals a la Chambre qu'il y avait une

contradiction entre l'article 2 du projet de loi interdisant le

controle des autorites judiciaires et de police administrative et

l' alinea 3 de l' article 11 prescrivant aux comites permanents
de faire rapport au Parlement lorsqu'ils estiment, au terme

d'un delai raisonnable, qu' aucune suite n' a ete reservee a leurs

(405) tus., pp. 55-56.



118 LA REFORME DES POLICES EN BELGIQUE

conclusions ou que les mesures prises sont inappropriees ou

insuffisantes, instaurant par la meme un controle de ces auto

rites, a savoir le bourgmestre, le procureur general ou le procu
reur du Roi, controle juge inacceptable au regard du principe
de la separation des pouvoirs (406). Le ministre de la Justice

repondra a cette interpellation en disant que le projet doit etre

compris comme l'instauration d'un outil permettant aux

ministres, autorites communales et judiciaires de mieux exer

cer leurs fonctions et de poursuivre en ces termes : « Pourquoi
les responsables de la politique criminelle.: de la politique en

general, les autorites hierarchiques administratives, ne profite
raient-ils pas des conclusions qui auraient ete emises par ces

organes de controle, precisement pour ameliorer le systeme de
demain ! S'ils estiment que les propositions ou remarques du

comite ne sont pas opportunes, qu'ils prennent la peine de

s'exprimer! » (407) Une telle reponse nous semble conforter les

craintes de Van Parys puisqu'elle mentionne explicitement
que les autorites judioiaires et administratives auront a rendre
des comptes.

Onkelinx, co-rapporteur devant la Chambre, insista sur l'an

crage des services de controle au Parlement qui nomme et

revoque les membres des Comites permanents, finance les

organes et determine leur reglement d'ordre interieur, peut ini
tier des enquetes et recoit les rapports relatifs a ces missions,
et se voit enfin remettre un rapport annuel d'activites. Elle

rappela que quoique n' etant pas des organes relevant des
autorites judiciaires, les services d'enquete pouvaient, d'initia
tive ou sur requisition du procureur du Roi, de l' auditeur mili
taire ou du juge d'instruction, etre appeles a effectuer des

enquetes pour et sous l' autorite de ces instances. De meme,
quoique ne dependant pas du gouvernement ni d' autres auto

rites administratives, ces organes pouvaient se voir confier des

enquetes et controles par ces autorites qui etaient en droit
d' en connaitre les resultats afin de reagir utilement dans Ie

sens d'un meilleur fonctionnement des services (408). Enfin, et

cela c'est le rapporteur Bourgeois qui l'avait rappele, ces nou-

(406) Annales Pari. Chambre, seance du 27 fevrier 1991, p. 2166.

(407) Ibid., p. 2172.

(408) Ibid., pp. 2154·2155.
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veaux organes pouvaient connaitre les plaintes et denoncia

tions de particuliers et de membres des services de police (409).
Onkelinx et Bourgeois insistaient par ailleurs sur l'urgence
qu'il y avait it instaurer une commission parlementaire de

controle des services de police et de renseignements au sein du

Parlement (4lO). Ce faisant, les rapporteurs ne faisaient que

repondre avant la lettre it la remarque du depute Van Parys
qui estimait que l'instauration de tels organes relevant du Par

lement etait pour ce dernier « een vergiftigd geschenk» (411)
car celui-ci n'etait pas prepare it une telle fonction et qu'une
fois mis sur pied, il y avait fort it craindre que ces organes
investis de larges pouvoirs menent leur propre vie (412). C'est
sans doute pour cette raison que Van Parys et consorts

avaient introduit un amendement au projet de loi (amende
ment n° 13, doc. 1305/5) visant it instaurer les Comites perma
nents de controle au sein meme de la Chambre. (413) Le

ministre de l'Tnterieur Tobback avait replique que « l'amende

ment n° 13 tend ... it faire du systeme de controle un instru

ment exclusivement au service du Parlement et it exclure

toute possibilite pour le Gouvernement d'en faire usage. ( ... )
Pour toute une serie de raisons, le Gouvernement est partisan
d'une formule mixte, telle qu'elle est proposee par le projet :

il faut tenir compte du fait que les services controles relevent

de plusieurs instances, dans le cas d'un systeme de contr6le

dependant du pouvoir legislatif', le bourgmestre d'une com

mune pourrait se demander it juste titre pourquoi la police
communale doit etre controlee par la Chambre des Represen
tants; Ie recours it une autre formule risquerait de poser un

probleme en ce qui concerne la separation des pouvoirs.( ... ) On

peut egalement s'interroger sur la constitutionnalite du sys
teme propose par l' amendement. Si le service qui est cree est

independant, on peut y nommer des personnes ayant la qua-

(409) Ibid., p. 2148.

(4lO) Ibid., pp. 2150 et 2157.

(411) lbul., p. 2164. Traduction libre .

« un cadeau empoisonne .).

(412) tu«, p. 2165.

(413) Rapport fait par Mm" ONKELINX et Mr BOURGEOIS au nom des commissions reu

nies de la Justice et de l'Tnterieur, des Affaires generales, op. cii., p. 64.
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lite d'officier ou d'agent de police judiciaire. Or, il est tres

improbable que ce soit possible dans un service dependant
directement de la Chambre des Repreeentants. Cela serait en

effet contraire au principe de la separation des pouvoirs, etant

donne qu'une competence judiciaire serait conferee au pouvoir
legislatif . (414). Suite it ces explications, l'amendement sera

retire. Un amendement similaire sera introduit au Senat par
un membre qui estimait que Ie systeme hybride propose etait
it proscrire (415). Le ministre de Ia Justice expliqua que le

choix du systeme hybride etait dicte par un souci d'efficacite.

En effet, disait-il, « le Gouvernement et les autorites judi
ciaires doivent disposer d'organes qui leur permettent de ren

forcer leur controle . (416) et de preciser que « le Parlement
conserve toutes ses prerogatives et pourra continuer it inter

peller les ministres competents. De plus, il disposera d'un

organe specifique pouvant l'eclairer et proceder it des enquetes
it sa demande» (417). Cet amendement sera rejete. De facon
diametralement opposee, un autre senateur avait quant it lui

propose que les services de controls soient crees au sein des
services du Premier Ministre (418). Cet amendement sera retire

apres qu'un senateur ait fait remarquer l'anticonstitutionna
lite de l' amendement qui tendait it regler par la loi l'organisa
tion des services du Premier Ministre et qu'il etait. en outre

contraire aux conclusions de la commission d' enquete parle
mentaire d'enquete sur Ie ?anditisme (419).

Lors des debats au Senat, Vandenhaute s' etonnait que les

agents des services d' enquetes soient detaches des services de

police ou de renseignements, services qu'ils devraient reinte

grer it l'issue de leur mandat. Ainsi, disait-il, « peut-on vrai
ment imaginer que ces agents auront toute la serenite d'esprit
et toute la volonte de perseverance neeessaires pour » controler
« des superieurs hierarchiques sous les ordres desquels ils ris-

(414) Ibid., pp. 65-67.

(415) Rapport fait par Mr MOUTON au nom de la commission de l'Tnterieur sur Ie pro

jet de loi organique du controle des services de police et de renseignements, Senat, seance
du 9 juillet 1991, doc. 1258-2 (1990-1991), pp. 28-29.

(416) Ibid., p. 29.

(417) Ibid., p. 30.

(418) Ibid., pp. 26-28.

(419) Ibid., p. 28.
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quent de se retrouver it l'issue de leur detachement s'il adve
nait que celui-ci ne fiit pas renouvele ! Le constituant de 1830

fut, pour sa part, bien mieux inspire en decidant que les juges,
dont il convenait egalement d'assurer l'independance it l'egard
de toute pression, seraient nommes it vie. Pourquoi ne pas
avoir agi de meme en ce qui concerne les agents des services

d'enquetes vises par le present projet l Le texte retenu ne peut
manquer de susciter quelque apprehension quant it la reelle

independance des services de contr6le nouveaux ... ) (420) Cette
crainte etait part.agee par le senateur Cardoen (421). Le
ministre de lInterieur repondra, dans un style tres personnel,
que si l' on avait opte pour des membres des services de police
et de renseignements, c'est parce qu'il fallait une certaine

experience dans le fonctionnement de ces services, mais quil
fallait e vermijden dat sommigen zich in hun ambt begraven
en er ten onder gaan aan een soort lethargie. Vandaar kozen

wij voor benoemingen met hernieuwde termijnen. Daarbij kan
men ongetwijfeld een reeks bedenkingen maken en de voor-en

nadelen aangeven, maar wanneer men een keuze maakt moet

men de nadelen van die keuze erbij nemen . (422).
Le senateur Vandenhaute regrettera aussi que l'on ait choisi

de creer ce qu'il appelait un monstre bureaucratique, une

superstructure lourde et onereuse, plut6t que d' ameliorer les
mecanismes de contr6le existants (423). Les senateurs Cardoen
et Van Eetvelt etaient egalement de cet avis et citeront les

articles 228 et 229 de la loi communale (424). Tobback recon

naitra que le systeme etait complique car it l'image de notre

structure policiere que, soulignera-t-il incisif, personne n' avait

propose de modifier. II rappela egalement que les commissions

prevues par les articles 228 et 229 de la loi communale etaient
des organes de concertation et non de controle, et ne concer

naient au demeurant que la police communale (425).

(420) Annales Pari. Senat, seance du 12 juillet 1991, p. 2752.

(421) Ibid., p. 2756.

(422) Ibid., p. 2850. Traduction libre .

« Eviter que certains ne s'enterrent dans leur
fonction et tombent dans une sorte de lethargie. De lit notre choix pour des nominations
renouvelables it terme. On peut sans doute faire une serie d'objections et indiquer les

avantages et desavantages, mais quand on fait un choix il faut prendre egalement les

desavantages de ce choix I).

(423) Ibid., p. 2753.

(424) Ibid., p. 2756 et p. 2850.

(425) Ibid., p. 2851.
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Malgre certaines reticences enoncees ci-dessus, le projet de
loi sera adopte tant it la Chambre qu' au Senat, sans modifica
tion fondamentale du texte original, hormis le fait que le
controle ne puisse porter sur les autorites de police administra
tive. En effet, meme s'il subsistait des divergences quant it la

facon d' organiser le controle, tous etaient convaincus de la
necessite de l'instaurer afin de retablir la confiance du public
dans les services de police.

§ 4. - La loi sur la fonction de police
Le jour du depot au Senat du projet de loi sur la demilitari

sation de la gendarmerie etait egalement celui du depot it la
Chambre du projet de loi sur la fonction de police (426). II fau
dra cependant attendre le 5 aofrt 1992 pour que la loi soit pro
mulguee (427). II ne saurait etre question ici de nous livrer it

une etude complete de cette legislation (428). Nous nous limi
terons it relever les lignes de force de cette loi et les disposi
tions qui devaient remedier aux carences de notre appareil
policier.

Cette loi vise d' abord it mettre en place une politique de
securite coordonnee et structuree. Dans l'expose des motifs, il
est stipule que « dans ce contexte, il convient de creer un cadre

legal, d'une part aux structures de concertation entre les auto

rites administratives, le ministere public et les services de

police et d' autre part aux structures propres it favoriser leur

gestion» (429). La loi fixe en outre les principales eompetences
et obligations des differents services de police et les modalites

d'execution des missions qui leur sont assignees. II est precise
que « la recherche d'une meilleure efficacite dans l'exercice de
la police administrative et de la police judiciaire ne peut
cependant en aucun cas entrainer un affaiblissement des
libertes individuelles et collectives car une bonne police ne

(426) Doc. parl., Chambre, seance du 4 juin 1991, doc. 1637/1, 90/91, 155 p.
(427) Loi sur la fonction de police du 5 aout 1992, Moniteur Beige du 22 decembre

1992, pp. 27124-27148.

(428) Voir a cet egard BOURDOUX G., DE VALKENEER C., La loi sur la jonction de

police, Bruxelles, Maison Larcier, 1993, 351 p.; BOURDOUX G., DE RAEDT E., DUCHATE
LET A., SEURYNCK J., Manuel pour lee jonctionnaires de police dirigeants - La loi sur la

fonction de police, Bruxelles, Ed. Politeia, 1993, 244 p.
(429) Doc. parl., Chambre, seance du 4 juin 1991, doc. 1637/1, 90/91, p. 1.
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peut se concevoir qu' au service de la population. Les compe
tences et les moyens reconnus aux autorites administratives et

judiciaires ainsi qu' aux services de police ne pourront des lors
etre utilises que dans la stricte mesure ou ils sont indispen
sables it l'exercice des missions pour lesquelles ils ont ete attri
bues. Le pouvoir de la police ne saurait etre considere comme

une fin en soi, mais doit rester un moyen d'assurer l'ordre
social dans le respect de la liberte et des droits fondamentaux
de l'homme » (430). Meme si cette precision peut sembler inu

tile, elle est essentielle car elle determine la philosophie qui
regit l' action des organes de regulation sociale que sont les
autorites et services de police. « Dans un meme ordre d'idees,
le legislateur a, par ailleurs, voulu clarifier differentes inter
ventions des services de police de nature it gener ou it entraver

l'exercice des droits et libertes individuels et a clairement

limite leur impact dans le temps. Ainsi certaines fouilles et

arrestations ne peuvent, en principe, durer plus longtemps que
le temps exige par les raisons qui les fondent et jamais, en

fonction des circonstances du cas d' espece, plus longtemps
qu'une duree precise fixee par la loi » (431).

La loi n' a pas cherehe a abroger les lois organiques regissant
les differents services de police mais it les harmoniser. Le but

poursuivi est clair. En effet, comme le font remarquer le colo
nel de gendarmerie Bourdoux et le professeur De Valkeneer,
« cette harmonisation est, sans conteste, de nature it favoriser
et it ameliorer la coordination et la cooperation entre les diffe
rentes composantes du systeme policier. » Elle a par ailleurs

reglemente certaines pratiques inherentes it la fonction telles

que l' arrestation administrative, la fouille, Ie contr6le d'iden

tite, l' evacuation de batiment, etc., qui ne faisaient jusqu' alors

l'objet d'aucune legislation. Agissant de la sorte, la loi a ren

force la seourite juridique tant des citoyens que des fonction
naires de police (432). D'autre part, la loi ne pouvait confier de

larges competences aux policiers sans citer it qui incombaient
les responsabilites de l'execution de ces mesures pouvant

(430) Ibid., p. 2.

(431) Bounnoux G., DE VALKENEER C., op. cit., p. 13.

(432) Notons encore que Ie chapitre V de la loi relatif it la protection juridique des
fonctionnaires de police vise egalement it assurer une plus grande securite des fonction
naires dans I' exercice de leurs missions.
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emporter des restrictions importantes aux libertes indivi
duelles. Si dans le domaine de la police judiciaire, diverses lois

designent les fonctionnaires de police revetus de la qualite
d'officier de police judiciaire, il n'en etait pas de meme en

matiere de police administrative. La loi remedia it cette

carence en creant la fonction d'officier de police administra
tive. En son article 4, elle enumere les autorites et fonction
naires de police revetus de cette qualite et determine plus loin
en quoi consiste ces responsabilites (433).

Comme nous l' avons dit preoedemment, nous ne pouvons
nous livrer dans le cadre de ce memoire it une etude detaillee
de la loi sur la fonction de police. Nous avons toutefois estime

pertinent de traiter deux themes fondamentaux ainsi qu'une
serie de dispositions importantes.

1. La distinction entre autorite« et services de police
La loi a etabli une distinction fondamentale entre les auto

rites et les services de police. Au terme de la loi, les principales
autorites en matiere de police administrative sont le Roi, le

ministre de l'Tnterieur, de la Justice, des Communications

(pour les services de police speciale : police des chemins de fer,
police maritime, police aeronautique), les gouverneurs de pro
vince, les commissaires d' arrondissement et les bourgmestres.
En matiere de police judiciaire, il s' agit de l' auditeur general
pres la Cour militaire et des procureurs generaux pres les
Cours d' appel, des procureurs du Roi, auditeurs militaires et

du travail, et du Juge d'Instruction; outre Ie fait que le
ministre de la Justice exerce la surveillance du ministere

public et a le droit d' ordonner des poursuites, l' article 5 de la

loi sur la fonction de police lui permet de donner des directives

generales necessaires it l'accomplissement des taches judi
ciaires. L'article 6 de cette loi stipule que les services de police
exercent leurs missions conformement aux ordres, instructions
et requisitions des autorites eompetentes. L'article 8 precise
enfin que dans l'execution de leurs missions, les fonctionnaires
de police sont places sous la direction exclusive des superieurs

(433) Doc. parl., Chambre, seance du 4 juin 1991, doc. l637/l, 90/9l, pp. ll-l4. Voir

egalement la loi meme quant aux missions incombant a ces derniers.
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du service de police auquel ils appartiennent, sauf accords

expres conclus avec d'autres services de police.
Le caraotere juridique des mesures prises par les autorites

est souligne dans l'expose des motifs du projet de loi. Les ser

vices de police sont charges quant it eux d' executer materielle
ment et de faire respecter les decisions prises par ces auto

rites (434). II est done etabli clairement que « les services de

police ne peuvent determiner en toute independance, loin des
soucis des autorites et des demandes des citoyens , les
methodes auxquelles ils vont recourir ni la politique qu'ils
vont suivre. II n'en reste pas moins que tres souvent ils doi
vent intervenir d'initiative et des lors prendre des mesures :

mais alors toujours dans les limites fixees par les autorites

competentes » (435).
La volonte du legislateur quant aux competences du

ministre de la Justice en matiere policiere est tres claire et

etait egalement exposee dans l'expose des motifs du projet de

Ioi, it savoir que « le ministre de la Justice est investi d'une res

ponsabilite generale en matiere de politique de recherche de
maniere it ce que celle-ci puisse etre menee efficacement sur Ie

plan national. II s' agit en l'occurrence d'une condition essen

tielle it une politique moderne en matiere de securite, celle-ci

etant, tant dans ses aspects judiciaires qu' administratifs,
confiee au gouvernement it l'intervention des Ministres de la

Justice et de I'Tnterieur . (436). Nous verrons que certains
virent dans ces dispositions, et d' autres, une volonte centrali
satrice portant atteinte au principe de la separation des pou
voirs.

Le regime des requisitions n'etait en rien modifie par la nou

velle loi puisque les requisitions devaient etre adressees au

chef de service, que l' autorite requerante ne pouvait s'immis
cer dans les operations materielles que le service de police
requis estimait devoir entreprendre pour repondre adequate
ment it la mission requise et que les autorites hierarchiques
superieures gardaient le pouvoir de ne pas se conformer it cer

taines recommandations jugees abusives. On se bornait it

(434) Ibid., p. 8.

(435) Bouaooux G., DE RAEDT E., DucHATELET A., SEURYNCK J., op. cit., p. 29.

(436) Doc. parl., Chambre, seance du 4 juin 1991, doc. 1637/1, 90/91, p. 15.
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signaler que les conflits pouvant survenir dans ce cadre
devaient se regler dans le cadre des concertations inataurees

par les articles 9 et 10 de la loi (voir infra) (437).

2. La concertation des asuoritee de police
L' article 9 confie aux ministres de l'Interieur et de la Jus

tice, dans le respect des prerogatives des autorites compe
tentes, le soin de coordonner la politique generale en matiere
de police ainsi que de coordonner la gestion de la gendarmerie,
de la police judiciaire pres les parquets et de la police commu

nale. Si l'on se refere a l'expose des motifs, la coordination de
la politique policiere se fait par les ministres de lInterieur et

de la Justice, « qui ne manqueront pas d'y associer, pour
autant que de besoin, leurs oollegues nationaux, regionaux ou

communautaires ) (438). Cette formulation est sans equivoque,
a savoir que ce sont les ministres de la Justice et de l'Tnterieur

qui determineront quand il y a lieu d' associer d' aut res ins

tances pour la determination d'une politique policiere. On
retrouve cette place preponderante accordee en la matiere it

ces deux ministres quand, apres avoir releve que le ministre

des Communications a autorite sur trois services de police spe
ciale et beneficie it cet egard une place particuliere en tant

qu'interlocuteur, il est precise que « le ministre des Communi
cations ne saurait manquer de se concerter avec ses collegues
de lInterieur et de la Justice) (439). On pourrait nous objec
ter que c'est faire preuve d'un esprit pervers que de voir une

volonte deliberee des ministres de I'Tnterieur et de la Justice
de concentrer en leurs mains un pouvoir qu'ils devraient en

tout etat de cause partager, voire laisser a d' autres instances
et que ces dispositions doivent etre percues dans la globalite
du texte de loi, dans la perspective d' ameliorer l'efficience des
services de police. En effet, l'objectif poursuivi it ce niveau de
concertation vise ici a « orienter l'exercice de certaines compe
tences attribuees it des services par la loi », c'est-a-dire plus
simplement a « assurer ( ... ) une repartition des taches priori
taires entre les services de police ) sans pour autant etablir des

(437) Ibid., pp. 17-22.

(438) Ibid., pp. 23-24.

(439) Ibid., p. 24.
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« exolusivites dans le chef de certains services de police �) (440).
Plusieurs deputes ne s'etaient cependant pas trompes quant
au caractere centralisateur du projet de loi et avaient intro

duit des amendements it ce sujet (441). En effet, le texte origi
nal de l' article 9 avait tout simplement omis de mentionner

que les ministres de la Justice et de l'Tnterieur devaient agir
dans le respect des prerogatives des autorites competentes. De

plus, il etait stipule que ces ministres etaient charges de coor

donner la politique en matiere de police ainsi que la gestion de
la gendarmerie, de la police communale et de la police judi
ciaire, ceci pouvant etre interprete comme un droit aocorde
aux ministres de gerer lesdits services (442). Le ministre de
l'Lnterieur repondit en disant qu'il ne s' agissait pas d'interve

nir directement dans la gestion des services de police, mais de
coordonner cette gestion pour, notamment, disposer en com

mun d'informations ou d'equipements, tels que des equipe
ments informatiques ou de telecommunications (443). Toute

fois, afin de repondre aux craintes de ceux qui voyaient dans
cette disposition une possibilite d'immixtion du pouvoir exe

cutif dans la gestion des services de police, il marqua tres vite

son accord pour que ces precisions soient apportees au texte

et ce fut l'amendement n° 72 de Bertouille et consorts qui fut

retenu it cette fin (444). Si certains estiment que e I'article 9 ne

modifie donc pas fondamentalement la situation existante, si
ce n'est qu'il determine clairement que, desormais, les compe
tences en matiere de coordination doivent emaner des
ministres de lInterieur et de la Justice et non d' autres ins

tances ou niveaux de pouvoir » (445), d'autres continueront it

estimer que la loi « trahit une volonte de centraliser Ie plus
possible la fonction de police pour pouvoir concentrer la mai

trise des services de police au plus haut niveau de
l'Etat » (446). Un depute fera remarquer que e concent.rant

(440) Ibid., p. 24.

(441) Voyez a cet egard Doc. pari., Chambre, seance du 12 octobre 1991, doc. 1637/12,
90/91, pp. 76-79.

(442) Doc. parl., Chambre, seance du 4 juin 1991, doc. 1637/1, 90/91, p. 92.

(443) Voyez a cet egard Doc. parl., Chambre, seance du 12 octobre 1991, ibid., pp. 77-
78.

(444) Doc. pari., Chambre, seance du 3 juillet 1991, doc. 1637/6, 90/91, p. 8.

(445) BOURDOUX G, DE VALKENEER C., op. cii., p. 72.

(446) Doc. parl., Charnbre, seance du 12 octobre 1991, doc. 1637/12, 90/91, p. 14.



128 LA REFORME DES POLICES EN BELGIQUE

entre ses mains Ie controle, it la fois, des polices communales,
par l'exercice d'un pouvoir de coordination discretionnaire, et

celui de la gendarmerie devenue police nationale, Ie Ministre
de l'Jnterieur meriterait davantage Ie nom de Ministre de la

Police, it l'image du fameux Fouche) (447). Un autre depute,
resigne, dira qu' e il est evident que Ie projet porte atteinte it

l' autonomie communale mais c' est lit Ie prix it payer pour
assurer une bonne coordination des services de police ) (448).
Le ministre de l'Tnterieur s'offusquera de ces remarques en

disant qu' e on reproche souvent au Gouvernement de ne pas
etre suffisamment coherent et de ne pas mener une politique
globale. Alors qu'il presente ce projet global, il est etonnant de
constater que d'aucuns y voient la volonte d'un esprit doctri
nal et centralisateur t (449). II affirmera son profond attache
ment it I' autonomie communale et signalera que Ie projet ne

touche it aucune des oompetenoes attribuees aux bourgmestres
en matiere de gestion de sa police communale. II rappela que
Ie manque de coordination etait la grande critique et Ie fil
conducteur du rapport de la commission d'enquete parlemen
taire sur Ie terrorisme et Ie grand banditisme, et que Ie projet
n'avait pour seul et unique but que d'assurer cette coordina
tion it tous les niveaux (450).

Si l' article 9 de la loi vise it mettre en place une concertation

entre les autorites nationales, I' article lO vise quant it lui it
etablir une concertation pentagonale au niveau provincial et

local. Selon Bourdoux et De Valkeneer, « la concertation pen
tagonale constitue, vraisemblablement, une des innovations

les plus importantes de la loi et est de nature, pour autant

qu'elle soit appliquee de maniere correcte par toutes les parties
intereseees, it produire une nouvelle organisation des fonctions
de police judiciaire et administrative. Elle poursuit, en effet,
un double objectif. En premier lieu, ameliorer la coordination
et la collaboration entre les trois grands services de police. ( ... )
La concertation pentagonale ne se reduit pas, toutefois, it des

preoccupations operationnelles. Elle contient, egalement, une

dimension plus politique, au sens de l'organisation des pou-

(447) Ibid .• p. 17.

(448) Ibid., p. 35.

(449) Ibid., p. 42.

(450) Ibid., pp. 39-41.
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voirs, puisqu'elle oblige les autorites administratives et judi
ciaires it se concerter. Elle rompt, ainsi, avec un systeme fonde
sur une separation stricte des pouvoirs pour s'inscrire dans une

approche basee sur la collaboration et la complementa
rite » (451). Nous avons vu en effet dans le premier chapitre
qu'il etait vain de vouloir etablir une dichotomie entre polices
administrative et judiciaire. Parce que le travail policier est

assez homogene et se prete mal it une division etrangere it sa

nature intrinseque, parce que les deux formes de police sont

appelees it interagir l'une sur I' autre et parce que les autorites

judiciaires sont, dans une assez large mesure, contingentes des

autorites administratives en matiere de recherche des infrac

tions, les autorites judiciaires et administratives sont

contraintes it collaborer et developper des concertations
mutuelles. C'est ce que propose la concertation pentagonale
mais, comme le faisaient remarquer Bourdoux et De Valke

neer, ce rejet d'approches cloisonnees implique un changement
de menta.lites et une volorite de dialogue entre les differents

responsables, et d' ajouter qu'il etait vraisemblable que cela

prendrait du temps, voire plusieurs decennies (452).
Concretement, la concertation pentagonale poursuit deux

objectifs : promouvoir une meilleure coordination entre les

fonctions de police judiciaire et administrative et renforcer la
collaboration entre les services de police, ce deuxieme objectif
s'inscrivant dans le prolongement de la circulaire OOP 13 evo

quee au debut de ce titre. II etait ainsi mentionne dans l'ex

pose des motifs que « la concertation doit favoriser, permettre
et finalement concretiser la disparition des doubles emplois,
des chevauchements dans les interventions et des competitions
inutiles, voulues ou fortuites, trop souvent imputables it

l'ignorance ou it une volonte depassee de s'ignorer » (453). Elle
vise it la conclusion de protocoles d' accord sur la politique en

matiere de police et son execution. Le ministre de I'Interieur

precisa it cet egard qu' « aussi longtemps qu'un engagement
existe, il doit etre respecte par toutes les parties. II va cepen
dant de soi que, comme tout accord, un protocole est suscep-

(451) Bounnoux G., DE VALKENEER C., op. cit., p. 74.

(452) Ibid., pp. 76-77.

(453) Doc. parl., Chambre, seance du 4 juin 1991, doc. 1637/l, 90/91, p. 26.
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tible d'etre denonce » (454). Bourdoux et De Valkeneer souli

gnent que « ce droit de rupture unilaterale met bien en evi
dence Ie fait que ces accords ont un earactere plus politique,
au sens premier du terme, que juridique » (455).

Au niveau local, la concertation rassemble Ie procureur du

Roi, les bourgmestres et les chefs de la police communale, de
la gendarmerie et de la police judiciaire. Au niveau provincial,
le gouverneur et Ie procureur general y participent, ainsi que
des representants des polices communales, de la police judi
ciaire et le commandant du groupe territorial ou de la region
de gendarmerie. Un senateur fit remarquer que l'on ne pou
vait, sous peine de violer l'article 1 er de la loi, associer des poli
ciers it la concertation, ceux-ci etant des organes d'execution

agissant sous la responsabilite des autorites. Le ministre repli
qua que « si, au niveau de la concertation, on n' a pas voulu
instaurer une hierarchic entre les personnes participant it la

concertation, par contre au moment de la realisation des
accords qui ont ete pris, les relations hierarchiques et d' auto

rite joueront pleinement ... (et qu') il serait aberrant d'exclure
de la concertation les techniciens, les hommes du terrain, c'est
a-dire ceux qui connaissent les implications techniques du pro
bleme et qui savent ce qui est realisable sur le terrain, compte
tenu des effectifs des services de police et des moyens techni

ques qui sont it leur disposition » (456). Le niveau local est

celui de l'arrondissement judiciaire, ce qui n'empeche pas
qu'une concertation peut parfaitement etre initiee dans un ou

plusieurs sous-ensembles d'un arrondissement judiciaire
donne, en fonction de parametres locaux. Mutatis mutandis, il

en va de meme en ce qui concerne la concertation pentagonale
provinciale (457). Un amendement propose par Ie depute Ber
touille et visant it ajouter un deuxieme alinea au point 2 de
l'article 10 fut adopte. II soulignait le caractere non normatif

des avis et recommandations formulees au niveau de la concer

tation provinciale principalement pour les parties it la concer-

(454) Doc. parl., Chambre, seance du 12 octobre 1991, doc. 1637/12, 90/91, p. 8l.

(455) Botmnoux G., DE VALKENEER C., op. cit., p. 82.

(456) Doc. parl., Senat, seance du 8 juillet 1992, doc. 364/2 (S.E. 1991-1992), pp. 30-
33.

(457) Doc. parl., Chambre, seance du 12 octobre 1991, doc. 1637/12, 90/91, p. 79.
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tation pentagonale au niveau local (458). Une solution
mediane fut trouvee entre le projet de loi qui stipulait que les

modalites de la concertation pentagonale etaient determinees

par le Roi et l'amendement du depute Harmegnies qui attri
buait aux concertations le soin de determiner ellea-memes ces

modalites en fonction de particularismes locaux. La solution

retenue consista it mentionner que seules les modalites gene
rales de la concertation feraient l' objet d'un reglement arrete

par Ie Roi (459). II faudra cependant attendre le lO avril 1995

pour qu'un arrete royal regIe ces modalites (460). Notons enfin

que cette concertation pentagonale est obligatoire et organises
de facon reguliere et systematique (461).

Cet article provoqua, comme le precedent, une levee de bou
cliers de plusieurs parlementaires qui releverent une centralisa
tion verticale de la coordination dans les mains du ministre de

I'Tnterieur, meme si des concertations horizontales etaient pre
vues (462). Le ministre de l'Tnterieur s'en defendra, comme il
l'avait fait pour l'article 9 du projet de loi (463). Les craintes

exprimees ne pouvaient cependant que se voir confortees

quand le ministre de I'Tnterieur deelarera it la fin de son inter

vention que (, le Ministre a l'intention de laisser aux communes

un delai de 5 ans pour constituer des zones de police et d'impo
ser (nous soulignons) ensuite cette procedure par la loi » (464).

Dans son memoire de licence en criminologie rendu en 1994,
Moleka Bombunga estimait, bien qu'il soit trop tot pour ten

ter toute evaluation, que « pour autant que la concertation

pentagonale soit bien soutenue par les differents partenaires,
bien atirnulee et bien orientee it l'echelon supralocal, elle

constitue la solution it la guerre des polices» (465). Smeyers,
commissaire de police it Mol, disait en 1993 que « sans esprit

(458) Doc. parl., Chambre, seance du 3 juillet 1991, doc. 1637/6,90/91, pp. 6-7.

(459) Doc. parl., Chambre, seance du 12 octobre 1991, doc. 1637/12, 90/91, p. 82.

(460) Arrete royal du 10 avril 1995 portant les modalites generales de la concertation

pentagonale, L'oJJicier de police,1996, n° 1, pp. 66-68.

(461) Doc. parl., Chambre, seance du 12 octobre 1991, doc. 1637/12, 90/91, p. 81.

(462) Ibid., p. 16.

(463) Ibid., p. 39.

(464) Ibid., p. 44.

(465) MOLEKA BOMBUNGA J., La concertation pentagonale : une solution a la guerre des

polices?, Liege, Memoire de I'Ecole liegeoise de criminologie (' Jean Constant ,) de I'U.L.G.,
1993-1994, p. 64.
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d'ouverture, la concertation it cinq est vouee it I'echec : (466).
Nous etudierons ulterieurement l'impact qu'eut la concerta

tion pentagonale sur la facon de travailler des services de

police mais nous pouvons des it present signaler qu' elle ne mit

pas fin it la guerre des polices.

3. D 'autres dispositions importantes

a) Les taches administratives

L' article 25 de la loi sur la fonction de police prevoit que les

services de police ne peuvent etre charges que de missions

ayant reellement un caractere policier. Ces missions sont celles

qui sont explicitement confiees it ces services par la loi ou

celles qui, exigeant pour leur realisation l'exercice de compe
tences de police, seront arretees de commun accord par les
ministres de l'Tnterieur et de la Justice. Cet article allait beau

coup plus loin que l'article 166 de la nouvelle loi communale
de 1986 qui disposait que la police communale ne pouvait etre

chargee de taches administratives incompatibles avec l'exer
cice de ses missions. Ce n'est que le 7 avril 1995 qu'un arrete

royal determinera les taches administratives incombant aux

services de police et celles qu'ils ne peuvent executor (467).

b) Le recueil et le traitement d'informations
L' article 39 de la loi sur la fonction de police permet aux

services de police de recueillir des informations, traiter des
donnees it caractere personnel et it tenir it jour une documenta
tion relative notamment it des evenements, it des groupements
et it des personnes presentant un interet concret pour I'execu
tion de leurs missions de police administrative ou judiciaire.
On se rappellera que ce type d' activites avait fait l' objet de
nombreuses critiques dans les annees septante et que la com

mission Wijninckx s'y interessa tout particulierement. La loi
tendait ici it legitimer ces activites, tout en precisant que les

donnees recueillies et traitees devaient avoir un lien direct

(466) SMEYERS L., (' Le passe, Ie present et I'avenir vus critiquement " L'ojjicier de

police, 1993, n° 4, p. 14.

(467) Arrete royal du 7 avril 1995 relatif aux taches administratives des services de

police, Moniteur Beige du 21 avril, pp. 10373-10378.
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avec la finalite du fichier. II etait ainsi stipule dans l'expose
des motifs que « des renseignements it propos d'une personne
ne sauraient etre recueillis et enregistres pour l'unique motif

que celle-ci serait d'une origine raciale donnee, qu'elle aurait

telles convictions religieuses, tel comportement sexuel ou telle

opinion politique» (468). II etait egalement indique que Ie gou
vernement entendait regler la protection de la vie privee par
une autre loi relative aux fichiers et banques de donnees en

general mais que la presente disposition ne derogeait pas it

l'article 12 du projet de loi en question (469).

c) L 'extension de la competence territoriale de la police com

munale

Etant donne Ie caractere local de ses missions, la compe
tence de la police communale reste liee au territoire de la com

mune dont elle releve. La loi permet toutefois aux policiers
d'exercer leur competences sur Ie territoire d'autres communes

dans cinq cas, les deux premiers etant ceux que nous avons

evoques lorsque nous avons parle de la modification de la loi

communale en 1986. Les trois autres cas visent la requisition
d'assistance par un autre service de police, Ie transfert de per
sonnes detenues et Ie cas OU un policier se rendant pour des
raisons de service dans une autre commune soit appele it inter

venir eu egard it I' absence d' autres fonctionnaires de police.
L'innovation principale reside cependant ailleurs. En effet,
alors que la nouvelle loi communale prevoyait que les policiers
appeles it intervenir sur Ie territoire d'une autre commune sur

proposition des conseils communaux et autorisation du gou
verneur de province Ie faisaient it titre d' auxiliaires, I' ar

ticle 45 de la loi sur la fonction de police n' a pas retenu cette

restriction. Le but est evident : on cherchait, dans la lignee de
la circulaire du 9 novembre 1989, it favoriser une large coope
ration policiere sous la forme de permanences communes ou

alternees ou d'equipes mixtes.

(468) Doc. parl., Chambre, seance du 4 juin 1991, doc. 1637/1,90/91, pp. 65-66.

(469) Ibid., p. 65.
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d) Le seCOUfS et l'aseistance

Le champ d' application de I' article 46 de la loi sur la fonc

tion de police deborde largement celui de I'article 14 de cette

loi. En effet, alors que Ie second subordonne I' assistance a une

situation de danger, Ie premier impose aux services de police
d'apporter une aide aux personne demandant secours ou assis

tance, independamment d'une telle situation. Cet article se

situe dans la lignee de l' article 1 er qui stipule que les services
de police contribuent au developpement democratique de la

societe. L'expose des motifs renseignait que « compte tenu de

la presence permanente des services de police sur le terrain,
ceux-ci sont appeles a jouer un role important en pratique et

ils sont souvent les seuls interlocuteurs auxquels les citoyens
en detresse trouvent a s' adresser a toute heure du jour ou de

la nuit » et de preciser ensuite que si les policiers ne pouvaient
se substituer aux services d' aide sociale, ils ne pouvaient « res

ter indifferents aux diverses manifestations de la detresse
humaine qu'ils ont trop souvent I' occasion de constater; hor

mis Ie cas d'assistance aux victimes d'infractions, ou leur

tache est plus large, les fonctionnaires de police assurent donc
essentiellement une fonction de relais et de renvoi » (470). Ceci

etait deja souligne en 1988 par De Valkeneer qui relevait par
ailleurs Ie caractere problematique de cette mission eu egard
aux representations qu'ont les policiers du « vrai » travail poli
cier, Ie manque de sensibilisation et de formation au traite
ment de ce genre de problemes, I'absence de valorisation dans
I' execution de ces missions par la hierarchic policiere et I' ab

sence de prise en charge par l'ensemble de la structure institu

tionnelle du probleme de l'urgence sociale (471). Inclure offi
ciellement I' assistance aux personnes en detresse implique de

repenser la formation des policiers, un changement des menta

lites et la conclusion d'accords de collaboration entre les corps
de police et les services sociaux qui devront quant a eux s' or

ganiser pour pouvoir faire face aux demandes qui leurs sont

renvoyees. Vaste programme ... Notons qu' en ce qui concerne

(470) Ibid., pp. 71-72.

(471) Pour un apercu plus detaille : DE VALKENEER C., Police et public - Un rendez
vous manque}, Bruxelles, La Charte, 1988, pp. 76-107.
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I' aide aux victimes d'infractions le role des services de police
ne se limite pas it une fonction de renvoi (472).

4. D 'autres critiques

Outre le caractere centralisateur de la loi sur la fonction de

police souligne tant it la Chambre qu'au Senat (473), on criti

qua egalement Ie fait que I' on n' ait pas profite de I' occasion

pour reglementer certaines techniques particulieres de
recherche telles que Ie pseudo-achat, I'infiltration ou encore la

matiere des informateurs (474). Le ministre de I'Tnterieur esti

mait que I'on devrait tot ou tard legiferer sur la matiere, mais

qu'une circulaire du ministre de la Justice venait d'etre edic
tee et qu'il convenait d'attendre une initiative legislative pour
regler le probleme quant au fond (475). L'on peut egalement
regretter que I' on n' ait pas legifere sur I' emploi des menottes.

On releva aussi qu'aucun membre de la police judiciaire pres
les parquets n' etant officier de police administrative, des
inconvenients pratiques se presenteraient lors de certains

types de fouille, notamment lors d' operations « coup de poing »

ou en matiere de toxicomanie (476). Le professeur Hutsebaut
relevait que si la loi affirmait que les services de police avaient

une mission d'assistance, elle n'en precisait pas les modalites

pratiques, ni n' apportait de solutions it certaines questions
fondamentales en la matiere telles que la limite de l'interven
tion policiere ou encore la relation entre le secret professionnel
dans le cadre de l'enquete judiciaire et la mission d'informa-

(472) Voir it cet egard la Circulaire OOP 15 du 26 aoilt 1991 concernant I'aide poli
ciere aux victimes, Bruxelles, Ministere de l'Lnterieur et de la Fonction publique, 3 p.
ainsi que la Circulaire du ministre de l'Tnterieur et de la Fonction publique OOP 15bis
du 29 mars 1994 concernant I'assistance policiere aux victimes, Bruxelles, Politeia, s.d.,
5 p. et 2 annexes.

(473) Pour la Chambre : voir supra; pour Ie Senat, voit Doc. parl., Senat, seance du
4 mai 1992, doc. 409/4, 91/92, pp. 4-7.

(474) Voir Doc. parl., Chambre, seance du 12 octobre 1991, doc. 1637/12, 90/91,
pp. ll6-117; Doc. Pari. Chambre, seance du 18 mai 1992, doc. 409/8, 91/92, pp. 1-12;
HUTSEBAUT F., « De wet op het politieambt : naar een autonoom politierecht 1 I), in FIJ
NAUT C., HUTSEBAUT F., De nieuwe politiewetgeving in Beloie, Arnhem, Kluwer Rechtswe

tenschappen Belgie, Gouda Quint bv, 1993, 117-118; HUBIN J., "Considerations prospec
tives SUI' la loi du 5 aoilt 1992 SUI' la fonction de police I), RDPC, Bruxelles, 1994, p. 132;
DEMANET G., «Quelques problemes pratiques generes par la loi du 5 aoilt 1992 sur la
fonction de police I), RDPC, Bruxelles, 1994, pp. 142-143 et 157.

(475) Ibid., p. 117.

(476) DEMANET G., op. cit., pp. 149-150; DE VROOM C., «Quelques reflexions sur la loi

du 5 aofit 1992 I), RDPC, Bruxelles, 1994, p. 175.
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tion aux victimes (477). On regretta enfin que l'on n'ait pas
juge opportun de donner une competence nationale a la police
communale en matiere de transferement de detenus. En effet,
les polices communales etant Iimitees en cette matiere a l' ar

rondissement judiciaire, cela peut entrainer des situations
absurdes principalement en ce qui concerne les communes

limitrophes a un autre arrondissement judiciaire que celui
dont elles relevent (478).

§ 5. - La reorientation du Plan de la Pentec6te

Les emeutes de mai 1991 dans l'agglomeration bruxel
loise (479) et I'inquietante progression de l'extreme droite aux

elections Iegislatives du 24 novembre 1991 ameneront le gou
vernement a elaborer un « programme d'urgence sur les pro
blemes de societe » (480). Un des defis releves par le gouverne
ment sera de garantir la securite du citoyen via la poursuite
et le renforcement des actions de prevention et de lutte contre

la petite criminalite, qu'il inscrivait de maniere surprenante,
eu egard a ce reciblage, dans la poursuite de la realisation du
Plan de la Pentecote. C' est dans ce contexte que Ie principe
des contrats de securite fit son apparition.

Tobback et Wathelet, respectivement ministres de lInte
rieur et de la Justice redigeront une note politique sur la Secu
rite du Citoyen qui sera adoptee le 19 juin 1992 par le Conseil
des Ministres (481). On se referera utilement aux annexes A, D
et E de la note pour un apercu des initiatives prises ou en

cours de realisation afin d'optimiser la coordination et la coo

peration des services de police, moderniser leur equipement,
les decharger de certaines taches administratives, ameliorer la
formation et le recrutement des policiers communaux, etc. S'il
etait prevu de poursuivre dans cette voie, il etait precise que
« dans l' avenir l' aide aux communes sera organisee selon deux

(477) HUTSEBAUT F., op. cit., p. 118.

(478) DEMANET G., op. cit., p. 155.

(479) ARIMONT 1., LACROIX J., Les assistants de concertation, BruxeJles, Ed. Politeia,
1995, pp. 26-33.

(480) Service du Premier Ministre, Declaration gouvernementale prononcee devant Ie
Parlement Ie 9 mars 1992 par Ie Premier Ministre, Monsieur .Ieari-Luc Dehaene, et accord
de gouvernement, BruxeJles, INBEL, 1992, pp. 21-28.

(481) TOBBACK L., WATHELET M., Note au Conseil des Ministres sur la Sicurite du

Citoyen : Police et SecuriU, BruxeJles, 1992, 30 p. et 7 annexes.
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principes les communes devront repondre aux conditions
minimales pour etre prises en consideration, et recevront even

tuellement des subsides doubles si elles ereent un service per
manent, soit en tant que commune individuelle, soit en colla
boration avec d'autres communes. Conformement it l'accord
de gouvernement, le pouvoir national fixera les obligations
minimales de securite en termes de contribution policiere et

d' organisation de service d' aide policiere urgente que les com

munes doivent respecter» (482). Le message etait clair: des

credits, oui, mais it la condition de respecter les normes fixees
au niveau national. Si Keppens, president de la Federation

Royale des commissaires et commissaires-adjoints de police,
estimait qu'une telle decision etait indispensable eu egard aux

carences des autorites communales (483), il n'en reste pas
moins qu'il s' agissait une fois de plus d'une atteinte it l' auto

nomie communale. On peut discourir sans fin sur ce choix, en

invoquant notamment Ie fait que d'autres voies moins norma

tives auraient pu etre envisagees, mais il n'en reste pas moins

que telle etait l'option retenue par Ie ministre de l' Interieur,
option qui se concretisera par un arrete royal du 9 mai

1994 (484), auquel faisait reference larrete royal du 10 juin
1994 determinant les conditions auxquelles les communes pou
vaient conclure un contrat de securite ou beneficier d'une aide
financiere pour leur service de police (485).

II etait annonce par ailleurs que l'Etat allait conclure des

septembre 1992 des contrats de securite avec les cinq grandes
villes du pays et que des 1993 d' autres grandes entites pour
raient en beneficier. Les buts poursuivis etaient de garantir la
securite des citoyens dans les villes et grandes communes et de
retablir la confiance de la population dans les autorites. Le

principe est simple : « En echange des efforts auxquels elles

(482) Ibid., p. 8.

(483) KEPPENS F., « Un an apres Ie Plan de la Pentecote : La police en plein essor '),
discours prononoe it l'occasion du colloque La police se metamorphose organise par le
Ministre de l'Interieur au Heysel Ie 28 juin 1991, Politeia, 1991, pp. 4-7.

(484) Arrete royal du 9 mai 1994 relatif au nombre minimum d'emplois a prevoir au

cadre organique des fonctionnaires de police de la police communale, Moniteur Beige du
30 juin 1994, pp. 17617-17620.

(485) Arrete royal du 10 juin 1994 determinant les conditions auxquelles les com

munes peuvent conclure un contrat de securite ou beneficier d'une aide financiere pour
Ie recrutement de personnel supplementaire dans Ie cadre de leur service de police, Moni
teur Beige du 30 juin 1994, pp. 17620-17625.
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s'engagent, les communes recevront une contribution finan

ciere du Ministere de l'Jnterieur : (486). Les annexes B et C de

la note politique detaillent le contenu de ces contrats. « Lee

mesures prevues s'organisent globalement autour de deux

volets, modulables en fonction des specificites locales. Le pre
mier, prioritaire, est axe sur la prevention policiere et situa

tionnelle. II s' agit de revaloriser et de reorganiser la police par
divers moyens pour ameliorer son image aupres du public
('une police au service du citoyen'), assurer sa presence sur le

terrain ('plus de police en rue'), moderniser et ameliorer ses

conditions de travail (amelioration de la cooperation et de la

coordination des divers services de police, amenagement des

commissariats, engagement d' auxiliaires de police, etc.), deve

lopper le controle fonctionnel et la techno-prevention (eclai
rage public, cameras, ... ). Le second volet a trait it des mesures

de prevention sociale destinees it ameliorer I'integration de

groupes particuliers en decroohage social. L'inscription dans

les contrats de securite de mediateurs sociaux et d' assistants
de concertation charges d' ameliorer les relations entre la police
et la population immigree se complete de l'engagement
d' agents de prevention ou d' educateurs de rue, d' animateurs
de sport ou d'intervenants dans le secteur de la toxicoma

nie ... » (487). Si le premier volet est sans nul doute du ressort

« d'un ministre d'autorite dont le souci majeur - et legitime
dans son chef - est le controle social » (488), le volet preven
tion sociale des contrats de securite est plus controverse.

Comme le note Cartuyvels, outre l' apparition d' acteurs

concurrents dans cette approche locale, multidisciplinaire et

integree de la prevention (lutte) contre la petite criminalite,
(� l'invitation it la collaboration apparait it certains comme un

marche de dupes qui les amene surtout it avaliser dans leur
travail une definition du problerne imposee d'ailleurs» (489).
Ainsi, dira-t-il, la lecture qui est faite de la question des toxi
comanies contribue it « la disparition d'une approche de la

(486) TOBBACK L., WATHELET M., op. cit., pp. 9-10.

(487) CARTUYVELS Y., « Insecurite et prevention en Belgique : les ambiguites d'un
modele' global-integra' entre concertation partenariale et integration verticale », Deviance
et Societe, Geneve, 1996, vol. XX, n" 2, pp. 157-158.

(488) Ibid., pp. 158-159.
(489) Ibid., p. 162.
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toxicomanie comme symptoms d'une question sociale au pro
fit d'une approche gestionnaire medico-penale soucieuse avant

tout de garantir la paix sociale» (490). Affirmer peremptoire
ment, comme Ie faisait Ie ministre-president de la Region
Bruxelles-Capitale Picque, que « l'approche des problemes
humains ne doit pas rester plus longtemps cloisonnee r (491),
c'est oublier Ie probleme majeur que constitue en la matiere

I'inconciliabilite des logiques d' action socio-medicale et securi

taire.

En 1995, Ie gouvernement declarait vouloir poursuivre une

politique energique de renouveau urbain ou « la securite est

une priorite absolue» (492) et de preciser « qu'une societe
stable et la lutte contre l'exclusion sont inconcevables sans

renforcement de la qualite du tissu urbain. Les zones a pro
blemes dans les centres urbains doivent etre eliminees, l'eclate
ment de la societe doit etre combattu, la cellule familiale doit
etre responsabilisee et la convivialite des quartiers revivi

fiee : (493) avant d'ajouter que « les autorites federales propo
seront aux villes de conclure des contrats de societe, bases par
ailleurs sur Ie principe des contrats de securite, selon lequel
une politique de securite integree et efficace implique une

approche decentralisee en accord avec les autorites
locales» (494).

Comme Ie dit Ie professeur Mary, si ce projet tend apparem
ment a recentrer les actions dans Ie cadre de la lutte contre

I'exclusion sociale en se referant a une politique de la ville,
reste que, du rapport de la commission parlementaire d'en

quete sur Ie banditisme et Ie terrorisme a la declaration gou
vernementale de mars 1992 et a sa mise en ceuvre, Ie deplace
ment des priorites apparait clairement : non plus une reforme
des appareils policiers et judiciaires pour contrer leurs dys
fonctionnements, mais bien Ie redeploiement de ces appareils
autour d'une petite delinquance devenue Ie principal vecteur

(490) Ibid., p. 162.
(491) PlCQUE C., «Quelle politique de seourite ! I), interview accordee it JANSSEN C.,

Politeia, 1994, n" 7, p. 19.

(492) Service du Premier Ministre, Declaration gouvernementale prononcee devant Ie

Parlement, Ie 28 juin 1995, par Ie Premier Ministre, Monsieur Jean-Luc Dehaene, et

accord de gouvernement, Bruxelles, SFl, 1995, p. 33.

(493) Ibid., p. 39.

(494) Ibid, p. 40.
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d'insecurite (495) et de parler plus loin de « penalisation du
social » (496).

Si certains aspects de la politique poursuivie par le gouver
nement preterit le flanc it la critique, il n'en reste pas moins

que l' aide financiere importante apportee aux communes par
le gouvernement et les regions, que ce soit via les contrats de
securite (etendus it partir de 1994 it 29 communes) ou via
d'autres aides (497), permit it celles-ci de combler le manque
d'effectifs, d'engager des civils pour decharger les policiers de
certaines taches non specifiquement polioieres et de moderni
ser l'equipement de leur corps. Ce faisant plusieurs corps de

police furent it meme d' assurer une permanence 24 heures sur

24, soit de facon autonome, soit en cooperation avec d' autres

corps.
Avant de poursuivre, il nous faut parler d'un concept porte

par ces contrats de seourite qui deviendra Ie cheval de bataille
de nos decideurs. II s'agit de la community policing (498)
encore appelee police communautaire, de proximite, de base,...
II ne saurait etre question ici d'une analyse detaillee de ce

concept qui pourrait it lui seul faire l'objet d'un memoire. Tou

tefois, eu egard au fait qu'il sera it maintes fois invoque par
la suite et que sa mise en application fera parfois l'objet d'une

polemique opposant les polices communales it la gendarmerie,
il nous a semble opportun d'en tracer les lignes directrices.

Selon De Valkeneer, la community policing « est fondee sur

l'idee d'un partenariat entre la police et la communaute dans
la resolution des problemes de delinquance, d'insecurite et les

questions qui y sont liees. A cette idee se conjugue celle d'une

plus grande polyvalence des policiers et une meilleure adequa
tion entre l'activite de la police et les besoins du public» (499)

(495) MARY Ph., op. cit., pp. 663-664.

(496) Ibid., p. 686.

(497) Voir a ce sujet PYL G., (' Les contrats de seourite I), Politeia, 21 octobre 1992,
n° 4, p. 17; DE KNOP M., «Aides financieres aux communes dans Ie domaine de la

police I), Politeia, 1995, n° 1, pp. 12-16; ROSSEEL Ph., «Les contrats de securite et Ie plan
global », Politeia, 1995, n° 3, p. 14; SGAP, Morphologie des services de police - donnees

chiffrees au 1" janvier 1997, Bruxelles, Kluwer Editorial, 1998, p. 80.

(498) TOBBACK L., WATHELET M., op. cit., Annexe B, p. 5; Voir a ce sujet SMEETS S.,
STREBELLE C., La police de proximite en Belgique, Bruxelles, Bruylant, 2000.

(499) DE VALKENEER C., Le droit de la police - La loi, l'institution et la societe, op
cit., p. 134.
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et d' ajouter que « linteret d'une telle approche est d'operer
une rupture avec l'idee traditionnelle que la police a une res

ponsabilite quasi absolue en matiere de securite, C' est aussi
une rupture avec l'idee que la police possede une sorte d'exclu
sivite en ce domaine, lui octroyant le droit de decider seule des
choix et des priorites. La police communautaire tente, au

contraire, d' associer non seulement le public, mais egalement
des intervenants privilegies interesses aux question touchant a
la delinquance et a l'insecurite - secteur social, educatif,
representante d' associations diverses, etc. - et de definir avec

ceux-ci des politiques conoertees » (500).
Easton et Van Den Broeck estiment qu'il y a deux dimen

sions dans la community policing, d'une part le problem-orien
ted policing encore appele problem-solving, OU « il s'agit de cher
cher des reponses effectives, avant tout policieres, aux pro
blemes qui causent la criminalite. La collaboration avec la

population est necessaire afin de pouvoir detector les pro
blemes sous-jacents ... (afin) de reduire la criminalite et la vio

lence » (501) et d' autre part Ie community-oriented policing OU

« l' accent est mis sur la collaboration avec la population sur un

terrain beaucoup plus large de problemes sociaux. La qualite
de la vie dans la cornmunaute est centrale dans cette

approche .... On cherche des solutions policieres et non-poli
cieres pour ces problemes. Des solutions non-policieres peu
vent ainsi etre developpees en cooperation avec d'autres auto

rites. L'apport du citoyen n'est pas limite au recueil d'infor
mations a l'usage de la police. II est souligne que le citoyen et

la communaute peuvent en fait eux-memes prevenir et dimi
nuer la criminalite. L'action policiere puise sa valeur plut6t
dans Ie fonctionnement de soutien de citoyens bienveillants.
Ce soutien peut le mieux etre organise par le biais d' accords
de cooperation entre la police et le public» (502). Dans le pre
mier cas, la collaboration est placee sous le signe de la lutte
contre la oriminalite, dans le second elle est placee sous le

signe de l'amelioration de la qualite de la vie locale (503).

(500) Ibid., p. 134.

(501) VAN DEN BROECK T., EASTON M., (' Return to sender 1 (2) », Bruxelles, Politeia,
1997, n° 3, p. 17.

(502) Ibid., p. 17.

(503) Ibid., p. 17.
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D' autres definitions existent mais rejoignent en definitive
celles que nous venons de citer (504).

II va de soi que tant le concept que sa mise en oeuvre appel
lent de nombreuses reflexions, voire critiques, que nous allons
tenter de synthetiser dans les lignes qui suivent.

1. Si l'on prend en consideration des facteurs tels que la

degradation de l'habitat dans certaines zones urbaines, un

ohomage grandissant et son corollaire a savoir l' absence de

perspectives d' avenir pour tout un segment de la population,
la faillite des institutions de socialisation traditionnelles ou

encore les difficultes resultant d'une societe multi-culturelle,
nous realisons immediaternent qu' assigner a la police la mis
sion de refaire du lien social dans le cadre d'une politique
locale de renouveau urbain est une gageure. Certains pour
raient objecter que la pierre angulaire du community policing
reside justement dans le partenariat avec d' autres acteurs sus

ceptibles de combler les limites de l'appareil policier. Nous
avons deja evoque a cet egard la reticence des acteurs du
reseau medico-psycho-social a s'inscrire dans une politique qui
se veut avant tout securitaire. Mais le voudraient-ils, en

auraient-ils les moyens i Pretendre que oui serait faire abstrac
tion du fait que, comme Ie soutient Ie professeur Van Outrive

(505), nombre des problemes evoques ci-dessus sont en realite

determines par des parametres supra-locaux a l'egard desquels
des instances locales n'ont que peu voire pas de prise.

2. La police de proximite implique egalement un partena
riat avec la population. Toutefois, comme le faisait remarquer
le colonel de gendarmerie Van de Sompel, « il n'existe pas, en

Belgique, de tradition bien implantee de volontariat et de
culture de civisme collectif : (506). Encore faut-il etablir une

difference entre civisme et delation et nous verrons ulterieure
ment qu'il y eut parfois quelques confusions. D' autre part,
comme le font remarquer Van den Broeck et Eliaerts, « la

(504) CHALOM M., «L'organisation policiere de proximite I), Revue internationale de cri
minologie et de police technique, Geneve, mars 1994, vol. XLVII, pp. 347-353.

(505) VAN OUTRIVE L., « La police au niveau (supra) local est plus qu'on ne pense I),
allocution faite au Heysel it I'occasion de la 1'� Journee de la police communale les 25,
26 et 27 avril 1997, L'officier de Police, 1997, n° 5, p. 17.

(506) VAN DE SOMPEL R., «Return to sender ou back to the future! (1) - L'evolu
tion de la gendarmerie vers une fonction de police orientee vers la communaute I), Poli
teia, 1997, n° 5, p. 18.
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eommunaute est souvent decrite comme etant » une « .•• (alors
qu') en realite, la police (surtout dans les zones urbanisees) est

souvent confrontee it des communautes tres differentes, dotees
d' arriere-plans culturels et socio-economiques differents, qui
soit cohabitent dans les memes quartiers, soit constituent en

elles-memes des quartiers. Dans ces quartiers, tout le monde

n'attend pas le meme type de sauvegarde normative, accom

pagnee des memes priorites, Dans la plupart des cas, les pro
pagandistes du community policing font abstraction de ce

point. La relation police-population est pour ainsi dire reduite

it une notion evangelique de type » collaboration harmonieuse

« ou le 'bien communautaire'. Ce dernier est alors habituelle
ment determine par la police. Malgre cet apparent consensus,

il y a anguille sous roche : on choisit en fin de compte le reba

blissement de valeurs relevant typiquement des classes

moyennes et on trouve evident que celles-ci valent egalement
pour d' autres groupes» (507). II y a des lors fort it craindre

que « dans la pratique, cela se traduise ( ... ) par des applica
tions dont le caractere democratique peut fortement etre mis

en doute. En effet, les habitants des quartiers aises redoutent
tout ce qui menace leur perception de la qualite de la vie et

recourent alors it la police pour faire evacuer de leur quartier
toute chose ou toute personne indesirable (mendiants, alloch

tones, voire personnes economiquement plus faibles) » (508).

§ 6. - Le projet FPB-Q de la gendarmerie

En mai 1993, le feu vert etait donne par le nouveau com

mandant de la gendarmerie, le lieutenant-general Deridder, au

projet FPB-Q, c'est-a-dire pour les non inities « fonction de

police de base et qualite ». Initialement il s' agissait de projets
proposes et it mettre en oeuvre dans quatorze districts de gen
darmerie. Ces projets s'inscrivaient dans la philosophie de la

community policing dont nous venons de decrire les grandes
lignes. II s' agissait essentiellement d' ameliorer les contacts

(507) VAN DEN BROECK T., ELIAERTS C., "Community policing' une base destinee it
la police de proximite dans notre pays? », Politeia, 1995, n° 9, p. 9.

(508) VAN DE SOMPEL R., op. cit., p. 16.
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avec le public, l' assistance des victimes, la disponibilite de cer

taines brigades, ... (509)
Lors d'un shopping day organise un an plus tard et it l'occa

sion duquelles chefs de projets firent le bilan de leurs actions,
Deridder annonca que le temps etait venu de passer it l'etape
suivante, c'est-a-dire l'extension de l'experience it vingt-quatre
nouveaux projets, car dira-t-il, « rna conclusion est definitive:
l' approche de police de base de qualite contribuera it tracer les

lignes de forces de la nouvelle gendarmerie de demain » (510).
II rappela ensuite la philosophie du projet et la methodologie
it suivre, tout comme l'avait fait deux mois auparavant dans
la meme revue interne le coordinateur national FPB-Q, le lieu

tenant-colonel Van de Sompel (511). L'interet porte it la reus

site de ces projets par le commandement de la gendarmerie se

manifesta par la publications d' articles dans nombre de revues

internes qui suivirent. Inlassablement on y rappelait les buts

poursuivis et la facon d'y parvenir, insistant sur I'indispen
sable changement de mentalite que supposait le projet (512).

La restructuration de la gendarmerie entreprise en 1994
visant it supprimer un echelon de commandement (Ie niveau

regional), it degrossir et regrouper les unites mobiles en une

reserve generale et it creer des mega-districts de gendarmerie,
s'inscrivait dans la meme logique : creer des brigades fortes

dont le personnel sera affecte it un service de police proche du

citoyen et instaurer de plus grands districts disposant d'une

plus grande autonomie pour appuyer la realisation de projets

(509) X, « Projet » Police de base et qualite « : chacun peut apporter son concours »,

Infonouvelles, DPSI, 16 juin 1993, n° 786, 4 p.
(510) X, «FPB-Q : L'approche police de base de qualite contribuera a tracer les lignes

de force de la gendarmerie de demain " INFODOC, DPSI, mai-juin 1994, n" 4, p. 18.

(511) VAN DE SOMPEL R., eStrategie FPB-Q : Penser globalement et agir localement

pour relever Ie defi de demain, INFODOC, DPSI, mars-avril 1994, n° 3, pp. 14-15.

(512) KENSlER M., « Strategie : community policing, police de proximite, integrale
politiezorg, fonction de police de base: une meme philosophie? », INFODOC, DPSI, juil
let 1994, n° 5, pp. 1-5; X, « FPB : La hierarchie a un role a jouer dans la realisation de
la police de base " INFODOC, DPSI, aout 1994, n° 6, pp. 10-11; X, « FPB-Q : La res

tructuration de la gendarmerie est liee a la fonction de police de base », INFODOC,
DPSI, octobre 1994, n° 8bis, pp. 1-4; QUAGHEBEUR R., « Strategie : Pourquoi la police de
base est-elle une des reponses aux nouveaux defis ! », INFODOC, DPSI, avril 1995, n° 12,
pp.4-7.
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FPB-Q en suivant les lignes directrices preoisees par le Com
mandement general (513).

Des septembre 1995, la gendarmerie annoncait que le fonc
tionnement par projets serait elargi a l'ensemble des mega-dis
tricts (514). Par ailleurs cette fonction lui etait officiellement
reconnue par Ie nouveau ministre de lInterieur Vande

Lanotte (515). De fait, cette « fonction police de base et de

qualite : developpee par la gendarmerie et les consequences
d'une telle politique servaient ses objeetifs. En effet, dira-t-il,
({ a la suite ( ... ) des developpements recents en matiere d'une

maniere de penser orientee vers la population dans la police
communale et la gendarmerie, il s'est cree des tensions entre

les deux corps et la recherche d'une nouvelle collaboration
entre les services de police s'impose. Afin de pouvoir assurer

pleinement la police de base locale, le gouvernement a opte
pour la subdivision du territoire ( ... ) en 'zones interpolice'
(ZIP) » (516). Nous reviendrons ulterieurement sur Ie concept
de ces ZIP mais insistons des a present sur le fait que le deve

loppement du projet FPB-Q qui tenait tant a coeur au lieute

nant-general Deridder avait ent.raine quelque heurt avec les

polices communales. Pouvait-il en etre autrement? Non bien

sur. II n'y a qu'a considerer Ie projet gantois des gendarmes
de secteur pour en etre convaincu, les missions etanf imparties
a ceux-ci entrant en concurrence directe avec celles assignees
aux policiers communaux, principalement les agents de quar
tier (517). Le colonel Van de Sompel declarera lui-meme que
certains projets ont provoque des frictions avec les autorites et

polices communales car dira-t-il « nous n' avions pas une expe-

(513) X, « La restructuration de la gendarmerie •• , Revue de la gendarmerie, juin 1994,
n° 129, p. 40; X, « FPB-Q : La restructuration de la gendarmerie est liee ala fonction de

police de base », INFODOC, DPSI, octobre 1994, n° 8bis, pp. 1-4.

(514) MICHAUX A., LEENDERS L., (' Quelles conclusions peut-on deja en tirer � •• ,

INFODOC, DPSI, septembre 1995, n° 16, pp. 1·4; X, (' Implementation des projets : Une
nouvelle serie de projets sera encore lancee cette annee •• , INFODOC, DPSI, septembre
1995, n° 16, pp. 5·8.

(515) Doc. parl., Chambre, projet de budget general des depenses pour l'annee budge
taire 1996, note politique generals du ministere de I'Tnterieur pour l'annee budgetaire
1996, seance du 16 octobre 1995, doc. 131/5, 95/96, pp. 33-34.

(516) Ibid., p. 7.

(517) MASSELIS, « Travail par secteurs : Cette initiative es experimentee a Gand avec

succes! •• , INFODOC, DPSI, avril 1995, n° 12, pp. 8-9.
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rience suffisante pour jouer immediatement cartes sur table. II
ne s'agissait pas de faire des cachotteries, nous voulions sim

plement eviter de perdre la face au cas OU cette approche
aurait echoue .•) II declarait ensuite vouloir etre it l'avenir un

partenaire plut6t qu'un concurrent (518). Ces propos recueillis
en 1996 et visant it confiner les problemes suscites par la nou

velle politique de la gendarmerie it la genese des projets ne

cadrent evidemment pas avec la chronologie de leur mise en

place evoquee ci-dessus.

Le 28 fevrier 1997 se tient le premier Congres de la Qualite
organise par la gendarmerie au cours duquel differents projets
sont presentee (519). Le projet « reseau d'information de la

gendarmerie d'Ypres .) a retenu toute notre attention. En quoi
consistait-il? En vue d'endiguer la criminalite aux abords des

frontieres, « la gendarmerie donne des informations au sujet
des personnes et des vehioules suspects, pendant que le citoyen
observe activement ce qui se passe autour de lui pour pouvoir
signaler les constatations interessantes .•) Ce projet nous gene
et suscite plusieurs questions que nous laisseront ouvertes :

quels renseignements ont ete communiques aux habitants?,
n' etaient-ils pas couverts par le secret professionnel?, est-il

legitime de faire courir un risque, meme limite, it des

citoyens ?, ces derniers ne seront-ils pas tentes d' en faire trop ?,
une telle demarche n' est-elle pas de nature it faire emerger une

societe de delateurs ! Que le lecteur ne s'y trompe pas : notre

but ici n'est pas de fustiger la gendarmerie. Ainsi, par
exemple, dans Ie cadre des contrats de securite de la Ville de

Bruxelles, apparurent en avril 1997 des assistants de preven
tion et de securite. Outre Ie risque inacceptable que courent

ces gens, il ne nous semble pas legitime d'employer des ch6-
meurs de longue duree inscrits it l'Agence Locale pour l'Em

ploi dans des missions de surveillance de leurs semblables dans
des quartiers dits it risques. Se pose encore une fois la question
de la realisation concrete du concept de police communautaire

(518) VAN DE SOMPEL R., (t Back to basics - La police de base it la gendarmerie »,

interview acoordee it JANSSENS S. et NAESEN Y., Politeia, avril 1996, n° 4, p. 27.

(519) VERSTRAETEN A., « Premier Congres de la police de base de qualite - Gendar
merie et police: parten aires pour une meilleure securite », Revue de la gendarmerie, avril

1997, n" 139, pp. 13-18.
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mais aussi, d'une faeon plus large, celle du role que l' on

assigne it une police dans un etat de droit.

Mais revenons it notre sujet. Comme le fait remarquer Van
der Velpen, « dans la circulaire OOP13 de Tobback, la police
communale a reeu une fonction de premiere ligne et la gendar
merie un role complementaire et de soutien. Maintenant, la

gendarmerie veut de sa propre initiative rompre cette reparti
tion des roles et se transformer en une police de premiere et

de deuxieme lignes it part entiere . (520). Dans son rapport
annuel de 1994, le Comite permanent de controls des services
de police accueillait favorablement le projet FPB-Q pour les

regions qui ne disposaient pas d'une police locale. « Toutefois,
ajoutait-il, force est de constater que de telles initiatives ont

egalement ete mises sur pied dans les regions dotees d'une

police communale bien structuree et efficace, OU la 'police de

quartier' locale est confrontee it 'une gendarmerie de secteur'.
D'un point de vue gestionnel, on ne peut pas se ranger it cette

evolution qui est en plus contraire aux directives du Ministre
de lInterieur relative it la coordination entre la police commu

nale et la gendarmerie (circulaire OOP13). ( ... ) Le concept
d'une police locale et decentralisee devrait aboutir it un service

policier de base offert it tous les citoyens, sans tenir compte de
celui qui offre ce service. Lorsque deux services se disputent
cette mission dans un meme lieu, il s'agit d'un luxe que notre

societe ne peut plus se permettre i (521).
Si la gendarmerie venait directement concurrencer les

polices communales dans le cadre de la police dite de proxi
mite, elle n'en voulait pas moins devenir, comme nous le ver

rons ulterieurement, l'interlocuteur privilegie des instances

policieres internationales et conserver sa mission en matiere de
criminalite organisee. Deridder dira d' ailleurs it cet egard que
l' « on doit conferer aux services de police une plus grande
liberte d' action et ce, it l' egard tant du ministere public que du

juge d'instruction. ( ... ) II est clair que la direction de l'enquete
preliminaire et celle de l'instruction judiciaire doivent respecti-

(520) VANDER VELPEN J., Guire civil - De la gendarmerie a la police unique, op. cit.,
p. 156.

(521) Oomite permanent de contr6le des services de police, Rapport annuel 1994,
Bruxelles, p. 129.
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vement incomber au ministere public et au juge d'instruction.
Nous constatons toutefois que les magistrats ne sont pas des

policiers. Je reclame done une certaine autonomie operation
nelle qui devrait nous permettre de determiner le mode d'in

tervention, le moment, le nombre d'hommes, etc.�) (522) II
conviendra de se rappeler de ces propos lorsque nous aborde

rons, dans le titre suivant, « l' affaire Julie et Melissa �) et plus
particulierement l'operation « Othello �).

§ 7. - La creation du SGAP

Le 11 juillet 1994, un autre volet important du Plan de la
Pentecote se concretisait par la creation du Service General
d'Appui Policier (SGAP) (523). Comme mentionne au § 1 er de
l' article 2, ce service a pour mission de contribuer, d'une part,
it une meilleure collaboration et coordination des services de

police generale et, d'autre part, it une coordination accrue de
la politique generale des ministres de la Justice et de l'Lnte
rieur en matiere de police. II comprend une division « Appui
operationnel �), une division « Cooperation policiere internatio
nale �), une division « Telematique �) et une division « Appui en

matiere de politique policiere �).

Seuls deux services de la gendarmerie furent incorpores dans
la division « appui operationnel �), soit le service d'identifica
tion des victimes de catastrophes et le service national des
documents d'identite faux et falsifies, et un seul dans la divi
sion « cooperation policiere internationale », soit Ie NSIS eree

dans le cadre des traites de Maastricht! Schengen. Les autres

services et missions etaient celles relevant, et depuis longue
date (524), du Commissariat General de la Police Judi
ciaire (525), exception faite du GIA. La division « Telemati

que �) etait un service it creer et dont le but etait d'integrer les

projets informatiques et telematiques des trois services de

(522) DERIDDER W., «Franchement I), interview accordee it JANSSENS C. et JANS
SENS S., Politeia, avril 1996, n° 4, pp. 13-14.

(523) Arrete Royal du 11 juillet 1994 sur Ie service general d'appui pol icier, Moniteur

Beige du 30 juillet 1994, pp. 19654-19664.

(524) CONSTANT J., et al., La police judiciaire pres les parquets 1919-1969, Ouvrage
Jubi1aire, Nivelles, 1969, pp. 69-79 et pp. 135-179.

(525) Voir it ce sujet DE HERT P., VANDERBORGHT J., (I A propos de la creation du
service general d'appui policier - Les trois services de police continueront-ils it coexis
ted I), Politeia, 1994, n° 9, pp. 12-15.
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police generale (Ie PIP pour les polices communales, Ie
CODEX pour la police judiciaire et Ie POLIS de la gendarme
rie) afin d'eviter toute forme de double voire triple emploi. On
confiait enfin Ie soin it la division « Appui en matiere de politi
que policiere » de mettre sur pied un materiel statistique
integre devant permettre aux ministres oompetents, conforme
ment it l'article 9 de la loi sur la fonction de police, de coor

donner la politique en matiere policiere, et de stimuler, soute

nir et evaluer la concertation pentagonale prevue it l'article 10
de cette loi.

Si l' administration generale est confiee it un conseil d' admi

nistration compose du commandant de la gendarmerie, du
commissaire general de la PJP et d'un commissaire en chef de
la police communale, la gestion journaliere est confiee it un

comite de direction comprenant trois directeurs : un officier

general ou superieur de la gendarmerie, un commissaire chef
ou principal de 1 t-e classe de la PJP et un commissaire en chef
ou commissaire de la police communale, ayant eux-memes

sous leurs ordres des chefs de division. Le SGAP fonctionne

par ailleurs sous l' autorite des ministres de la Justice et de
I'interieur. Les membres du conseil assurent la presidence cha
cun it leur tour tous les trois ans; les membres du comite sont

designes par les ministres de l'Lnterieur et de la Justice pour
une periode renouvelable de trois ans, un d'eux etant designe
par ces ministres pour assurer la presidence. Tous deux etaient
des organes collegiaux deliberant selon Ie mode du consensus.

II etait clairement enonce dans Ie rapport au Roi que « les

membres du service general d' appui policier sont d' abord
membres dudit service et ce, quel que soit Ie corps auquel ils

appartiennent. Ceci implique que l'on attend d'eux une atti

tude tout it fait neutre dans l'exeeution de leurs missions et

plus particulierement dans leurs contacts exterieurs » (526).
Divers problemes surgirent lors de la mise en place du

SGAP. Premierement, il a fallu attendre un an avant que Ie

service dispose d'un batiment (527), les membres du Comito de

(526) Arrete royal sur Ie service general d'appui policier, rapport au Roi, Moniteur

Beige du 30 juillet 1994, p. 19658.

(527) JANSSEN C., JANSSENS S., « Le service general d'appui policier - Bilan de trois
annees d'activites I), Politeia, novembre 1997, n° 9, p. 5.
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direction n'ont ete designee qu'en decembre 1994 et les chefs
de section en mai 1995 (528), et ce n'est qu'en 1996 qu'un bud

get propre lui fut accorde. Van Rie (PJP), president du
Comite de direction, faisait remarquer it cet egard que ne dis

posant d' aucun specialiste pour gerer leur budget et les minis
teres de I'Tnterieur, de la Justice et la PJP n'ayant pas
accepte d' aider le service dans ce domaine, ils avaient du

accepter l'aide proposee par la gendarmerie, et d'ajouter que
le SGAP doit (� accepter que les marches publics se deroulent
dans les regles et soient oontroles par le service d' achat de la

gendarmerie ... ) (529)
D' autre part, le personnel travaillant au SGAP y est soit

designe (gendarmerie), soit detache (PJP et police commu

nale), soit mis it sa disposition (civils). Ceci pose probleme it

deux egards. En effet, comme le signalait Lambert (police
communale), directeur au Comito de direction, n'ayant pas un

statut propre, le SGAP ne peut recruter directement le person
nel civil et des lors (� la finalisation administrative du recrute

ment se fait ( ... ) par le biais de la gendarmerie) (530). De plus,
poursuivait-il plus loin, « alors que la police judiciaire et la

gendarmerie supportent pleinement le cout des membres de
leur personnel detache au SGAP en utilisant pour ce faire leur

propre budget, la plupart des autorites communales ont choisi
de ne detacher des membres de leur personnel policier que par
le biais des budgets federaux destines aux contrats de securite.
Le nombre de ces contrats etant limite, ceci explique le faible
nombre de policiers communaux. Notons egalement que cer

taines communes disposant de contrats de securite n' ont pas
juge utile de detacher un de leurs policiers au SGAP) (531).
Signalons que des le debut, les divisions « Cooperation policiere
internationale ) et « Telematique ) furent dirigees par des offi
ciers de gendarmerie, la division e Appui operationnel », qui
rappelons-le englobait principalement les services du Commis
sariat General de la PJP, etait dirigee par un officier de la

police judiciaire et la derniere division etait dirigee par un

(528) DERIDDER W., « Franchement », interview accordee iL JANSSEN C. et JANS-
SENS S., Politeia, avril 1996, n° 4, p. 14.

(529) JANSSEN C., JANSSENS S., op. cit., p. 7.

(530) Ibidem.

(531) Ibid., p. 9.
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civil. Aucun representant de la police communale ne dirigeait
done de division. Ces deux facteurs (Ie mode d' affectation du

personnel au SGAP et la non-representativite de la police com

munale dans la direction des divisions, Ie premier facteur

expliquant partiellement l'autre) furent a l'origine d'une sur

representation de la gendarmerie au SGAP, soit en 1997, 64

gendarmes, 47 membres de la PJP (venant du Commissariat
General de la PJP) et 23 policiers communaux (532). La struc

ture mise en place etait done de nature a favoriser la gendar
merie qui n' avait jamais cache son interet pour les relations

policieres internationales (detachement d' officiers a l' etranger,
NSIS, ... ) et l'informatique policiere (ASTRID). Des 1995, Ie
commissaire general aux delegations judiciaires De Vroom
relevait ce probleme a mots couverts et s'opposait « a ce qu'un
des trois services tente de faire une OPA sur les deux
autres» (533).

Dans son premier rapport annuel, le Comite P estimait que
si le SGAP etait une structure qui devait a terme mettre fin
a la guerre des polices, il aurait ete preferable de recourir a

une loi plut6t qu' a un arrete royal. II se demandait egalement
pourquoi le Bureau Central de la Gendarmerie n'avait pas ete

integre dans le SGAP, le BCR ayant developpe des missions de
documentation et d'information nationale et internationale,
independamment du fait que celles-ci etaient depuis longue
date confiees au Commissariat general de la police judi
ciaire (534). Tant Ie commandant de la gendarmerie que Ie res

ponsable du BCR, le lieutenant-colonel Berckmoes, justifiaient
le maintien du BCR au sein de la gendarmerie par le fait qu'il
s' agissait d'un organe destine a la coordination operationnelle
et au soutien des 27 districts de gendarmerie (535). Si deux
membres du Comite de direction du SGAP, Van Rie (PJP) et

Monnoyer (GD), reprenaient cette distinction subtile, et a

notre sens injustifiee d'un point de vue pragmatique, entre

(532) Ibid., p. 8.

(533) DE VROOM C., (, La Belgique a besoin d'une police criminelle, d'une police fede
rale et d'une police de proximite », interview accordee it JANSSENS C. et JANSSENS S.,
Politeia, 1995, 1995, n° 6, p. 13.

(534) Cornite permanent de contr61e des services de police, Rapport annuel 1994,
Bruxelles, pp. 126-127.

(535) DERIDDER W., (, Franchement », op. cii., p. 14 et BERCKMOES H., (, Disons-nous
tout - La police specialisee l), Politeia, avril 1996, n° 4, p. 31.
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gestion de la documentation et gestion des donnees operation
nelles, pour justifier le maintien du BCR au sein de la gendar
merie et celui de la banque de donnees operationnelles de la

brigade riationale au sein de la PJP, Van Rie reconnaissait

cependant l' existence de chevauchements dans les documenta
tions de ces services et celle du SGAP, problemes auxquels on

tentait de remedier. Le troisieme membre du Comito de direc

tion, Lambert (police communale), estimait quant it lui que les

competences du SGAP devraient etre etendues it certaines

matieres, telles que par exemple la mise it disposition de la

police communale d'un helicoptere (decision du BCR) et qu'en
tout etat de cause le politique devrait definir la notion de
coordination operationnelle (536).

Notons in fine qu'avant que l'on ne discute au Parlement de
la reforme des services de police et de la justice, un arrete

royal du 11 juin 1998 (537) instaura au sein du Conseil d'admi
nistration du SGAP deux membres non officiers de police, un

designe par le ministre de I'Tnterieur, l' autre par le ministre de
la Justice, afin de permettre it ces autorites de mieux s'accom

plir de la tache leur confiee par l' article 9 de la loi sur la fonc

tion de police et de preciser qu'a l' avenir les decisions seraient

prises it ce niveau it la majorite des voix et non plus par
consensus. Enfin l' organe collegial que representait le Comite
de direction est remplace par un directeur designe par les
ministres de l'Tnterieur et de la Justice pour une periode
renouvelable de trois ans. Nous verrons it l'avenir comment les

choses vont evoluer mais il va de soi qu'une telle modification

pourrait avoir pour consequence d'exclure du jeu un, voire
deux partenaires dans le processus decisionnel.

§ 8. - Les zones interpolice (ZIP)

1. Le phenomene des ZIP

Par sa circulaire du 6 avril 1995 (538) le ministre de l'Inte

rieur Vande Lanotte, ex-chef de cabinet de Tobback annoncait

(536) JANSREN C., JANSSENS S., op. cit., pp. 9·10.

(537) Arrete royal du 11 juin 1998 modifiant larrete royal du 11 juillet 1994 sur le
service general d'appui policier, Moniteur Beige du 2 juillet 1998, pp. 21697·21698.

(538) Circulaire du ministre de I'Interieur du 6 avril 1995 relative a la collabora
tion entre la police communale et la gendarmerie � Directive en matiere de la delimita-
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la creation de zones interpolice OU police communale et gen
darmerie assureraient ensemble la composante de base du ser

vice de police, en fonction d'une charte de seourite reprenant
les lignes de force de la concertation pentagonale locale. Sui
vait un planning d'installation d'un Comito directeur central
et de Groupes de travaux techniques provinciaux. II etait tou

tefois mentionne qu'aucune decision ne serait prise avant les

elections du 22 mai 1995.

Dans le gouvernement constitue apres les elections, Vande
Lanotte reste ministre de l'Interieur. Dans sa note de politique

generale du 16 octobre 1995, il reprend le principe des ZIP qui
devait mettre fin aux tensions survenues entre les polices com

munales et gendarmerie suite au developpement par cette der

niere d'une fonction de police de base et annonce que dans ce

cadre le pouvoir du bourgmestre, figure-clef dans la politique
de securite locale, sera renforce et etendu par une loi (539). II

precise par ailleurs que les communes devront assurer un ser

vice de police it part entiere pour pouvoir it l'avenir benefieier
des aides financieres de l'etat. Cette notion de service de police
it part entiere est definie par I'arrete royal du 10 juin 1994, it

savoir le respect de la norme minimale en effectifs prevue par
l' arrete royal du 9 mai 1994 et, soit l'instauration d'une per
manence 24 heures sur 24, seule ou en cooperation, soit le

corps de police est lie par un accord de cooperation permettant
une augmentation significative de la disponibilite (540).

La circulaire ZIP 1 du 5 decembre 1995 (541) reprend les

principes enonoes dans la circulaire du 6 avril 1995. II est pre
cise que vu leur situation particuliere, les communes de l'ag
glomeration bruxelloise ne seront pas reparties en ZIP et que
la cooperation des services de police fera l'objet de protocoles

tion des Zones interpolice (ZIP) par province, Moniteur Belqe du 3 mai 1995, pp. 11814
et s.

(539) Doc. parl., Chambre, Projet de budget general des depenses pour l'annee budge
taire 1996 - Note de politique generate du ministers de l'Interieur pour l'annee budge
taire 1996, seance du 16 octobre 1995, doc. 131/5, 95/96, pp. 7-8.

(540) Ibid., pp. 24-26.

(541) Circulaire ZIP 1 du ministre de l'Tnterieur du 5 decembre 1995 relative aux

directives en matiere de division du territoire en zones iuterpolice (ZIP) par province,
Moniteur Belge du 29 decembre 1995, pp. 35008-35020.
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distincts (542). Le processus d'elaboration des ZIP est it la
fois simple et lourd : le gouverneur elabore avec le GTTP une

proposition globale pour sa province en suivant les principes
et criteres du Comito directeur central preside par le ministre

de l'Tnterieur (ou son representant). Les propositions du gou
verneur sont soumises aux autorites locales qui peuvent
apporter des correctifs qui seront soit acceptes par le gouver
neur, soit discutes au cours d'une concertation entre le gouver
neur et ces autorites, Les propositions finales sont soumises it

la concertation provinciale qui envoie ensuite sa proposition
au Comite directeur central qui transmet une proposition
motivee au ministre de l'Tnterieur. Le ministre de I'Tnterieur
decide de la delimitation des ZIP apres avoir pris l' avis du
ministre de la Justice et informe ensuite le gouverneur de sa

decision, lequel la communiquera aux autorites locales. L'ac
cession d'une commune it une ZIP determinee par le ministre
de l'Tnterieur doit etre approuvee par le conseil communal. La
charte de securite est le document on figure la politique de
securite de la ZIP, c'est-a-dire les lignes de force degagees de
la concertation pentagonale locale prevue it I' article 10 de la
loi sur la fonction de police. Le bourgmestre la soumet it l' ap
probation du conseil communal. C'est dans cette charte que
figurent les accords generaux de repartition des taches et de
coordination entre les trois services de police generale, qui
peuvent s'inspirer des accords passes suite it la circulaire OOP
13 de 1990.

Dans la deuxieme annexe de Ia circulaire on decouvre qu'il
existe deux types de ZIP: les ZIP de type A sont composees
de communes on la police communale et la gendarmerie, sur

base d'une repartition fonctionnelle des taches, sont chacune
en mesure d'executer de faeon autonome et permanente, les
taches de la composante de base qui leur sont devolues et on

I' autre service n'interviendra qu' en cas de saturation du pre-

(542) Notons qu'en 1991 et 1992, faisant suite it la circulaire OOP 13, sept protocoles
d'accord avaient eM signes entre les 19 bourgmestres et chefs de corps, ainsi que la gen
darmerie, lorsque la matiere l'Interessait. II s'agissait de protocoles relatifs aux troubles

graves de l'ordre public, la repartition de missions prioritaires it la police et la gendarme
rie, la surveillance du metro bruxellois (2 accords), Ie fonctionnement du dispatching cen

tral et du 101 (2 accords separes) et la creation d'une ecole regionale et intercommunale
de police it Bruxelles (ERIP). Par ailleurs un nouvel accord de cooperation entre les

polices communales de l'agglomeration bruxelloise fut conclu Ie 5 septembre 1994.
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mier; hors exception, cette ZIP n'est composee que d'une com

mune. Dans les ZIP de type B, gendarmerie et polices commu

nales ne sont it meme d'assurer la composante de base qu'en
semble, selon une repartition horaire mais non territoriale des

taches. II existe trois types de points de contact : chaque ZIP
doit disposer au minimum et de facon permanente d'un point
de contact de type 1 (accueil), les points de contact de type
2 (type 1 + point de chute pour les equipes d'intervention,
ethylometre, cellules, ... ) et de type 3 (Type 2 + dispatching)
peuvent etre organises de maniere suprazonale et peuvent etre

occupes par du personnel mixte. Comme mentionne dans la

note de politique generale, l'effectif it prendre en compte est,
pour la police communale, celui du cadre organique si celui-ci
est superieur it la norme minimale, sinon celui prevu par cette

norme et, pour la gendarmerie, l'effectif organique des bri

gades territoriales en date du 1 er-

juin 1995.

L' annexe 3 de la circulaire est un document de reflexion

quant au fonctionnement de la ZIP OU sont developpes les

principes du community policing. On y definit egalement ce

que l' on entend par la composante de base, it savoir une per
manence 24 heures sur 24 suffisamment etoffee que pour pou
voir prendre en charge les interventions urgentes et instaurer

un point de contact permanent, mais comprenant aussi
d'autres taches telles que la surveillance, le contact et la dis
cussion des problemes avec la population afin de rechercher
ensemble des solutions it ceux-ci, les petites enquetes judi
ciaires, les problemes de police administrative, l' aide aux vic

times, etc. Le chiffre de 47 unites est avance pour pouvoir
assurer cette composante de base, tout en stipulant qu'il doit
etre adapte aux circonstances et phenomenes locaux. On y
parle enfin des unites specialisees prenant en charge les pheno
menes surpra-locaux que ce soit au niveau de la recherche ou

du soutien.

La circulaire ZIP 2 du 1 er
mars 1996 (543) faisait etat que

le ministre de l'Jnterieur avait it cette date accepte 140 ZIP,
regroupant 351 des 589 communes (soit pres de 60 %).

(543) Circulaire ZIP 2 du ministre de l'Tnterieur du I"' mars 1996 relative a la delimi
tation du territoire en zones interpolice - Situation par province, in Documentation de
base - zones interpolice, Politeia, 1996, pp. 18·22.
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La circulaire ZIP 3 du 7 mai 1996 (544) nous apprenait que
179 ZIP etaient delimitees, regroupant 446 des 589 communes

(soit pres de 75 %).
Si la circulaire ZIP 6 du 22 avril 1997 (545) faisait etat qu'a

cette date 202 ZIP avaient ete delimitees, regroupant 529
communes (soit pres de 93 %), on y trouvait un passage inte

ressant relatif aux 41 « communes non integrees », soit par
decision deliberee, soit parce que des communes voisines

avaient refuse de les integrer au sein de leur ZIP. Le ministre

rappelait que la situation de ces communes n'etait pas ineluc
table mais qu'en tout etat de cause, les communes non inte

grees ou n' ayant pas de charles de securite au 1 er mai 1997 ne

beneficieraient plus des subsides alloues sous quelque forme

que ce soit par le ministere de l'Tnterieur et seraient isolees

dans l'accomplissement de leurs taches, ce qui aurait des

repercussions facheuses pour la population de ces communes

en matiere de services! Magnanime, le ministre de l'Tnterieur

acceptait d'etudier au cas par cas les raisons pour lesquelles les
ZIP n' avaient pas encore de charte de securite ou la situation

de communes non integrees, sans que cela puisse leur etre

impute.
La circulaire ZIP 7 du 19 mai 1998 (546) fait etat du fait

que 11 communes seulement ne sont pas integrees au ZIP et

qu' a la date du 28 fevrier 1998, 171 chartes de securite avaient

ete approuvees par le ministre c\e l'Jnterieur, dont cinq sous

condition.

(544) Circulaire ZIP 3 du ministre de l'Interieur du 7 mai 1996 relative it la nouvelle

repartition du territoire en zones interpolice - Situation par province, Politeia, 1996,
pp. 23-28.

(545) Circulaire ZIP 6 du ministre de l'Interieur du 22 avril 1997 relative it la nouvelle

repartition du territoire en zones interpolice, brochure en annexe de la revue Politeia, juin
1997, 13 p.

(546) Circulaire ZIP 7 du ministre de l'Interieur du 19 mai 1998 relative it la nouvelle

repartition du territoire en zones interpolice - Situation par province, Ministere de I'In

terieur, 1998, 23 p.
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2. La clef de voute du systeme " le bourgmestre

Comme l'avait annonce le ministre de lInterieur, le pouvoir
du bourgmestre sera renforce par une loi du 3 avril 1997 (547).
Les lignes de force de cette loi sont :

1 ° la confirmation legale expresse du role du bourgmestre en

tant que figure-ole en matiere de politique communale de
securite ;

2° l'extension de l'obligation de faire rapport qui pese sur le
chef de corps de la police eommunale it I' egard du bourg
mestre et l'introduction d'une obligation analogue dans le
chef de l'autorite locale de gendarmerie. Un echange reci
proque d'informations sera egalement prevu entre les deux
services de police;

3° la possibilite pour le bourgmestre de donner des directives.
it la gendarmerie en matiere de politique locale de securite

et l'obligation pour la gendarmerie de s'y conformer;
4 °

une extension du droit de requisition du bourgmestre it

I' egard de la gendarmerie;
5° le caraotere contraignant des accords, directives et requisi

tions (548).
II convient d' apporter quelques precisions aces lignes de

force.

Le Conseil d'Etat estimait que I' article 2 de l' avant-projet
de loi consacrant le role-ole du bourgmestre en matiere de

police administrative n' etait soit qu'une repetition de l' ar

ticle 172 alinea 1 de la nouvelle loi communale, soit une mise
a mal des competences du conseil communal dans certains

aspects de cette matiere. En tout etat de cause, I' article devait

etre omis (549). L'article fut maintenu mais l'on y precisa que
le bourgmestre devait, en matiere de police administrative,

(547) Loi du 3 avril 1997 portant modification de la nouvelle loi communale, de la loi
du 2 decernbre 1957 sur la gendarmerie et de la loi du 27 deeembre 1973 relative au sta

tut du personnel du corps operationnel de la gendarmerie, Moniteur Beige du 6 juin 1997,
pp. 15214-15216.

(548) Doc. parl., Chambre, seance du 20 fevrier 1997, rapport fait au nom de la com

mission de l'Tnterieur et des Affaires generales et de la Fonction publique par D. VAN
POUCKE sur Ie projet de loi portant modification de la nouvelle loi communale, de la loi
du 2 decembre 1957 sur la gendarmerie et de la loi du 27 decembre 1973 relative au sta

tut du personnel du corps operationnel de la gendarmerie et sur la proposition de loi ren

forcant la politique communale de securite, doc. 870/6, 96/97, p. 3.

(549) Doc. parl., Chambre, seance du 6 janvier 1997, doc. 870/1, 96/97, p. 14.
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respecter outre les competences du ministre de lInterieur et

du gouverneur, celles du conseil communal. Reste qu'il s' agis
sait d'une redite de l'article 172 de la nouvelle loi communale,
mais aussi des dispositions enonoees depuis la fin du
xvnr siecle (voir supra).

Si l'obligation d'information du bourgmestre en matiere de

police administrative par le chef de corps de la police commu

nale (art 4) etait egalement une redite, imposer une telle obli

gation dans Ie chef des dirigeants de la gendarmerie (art 9)
etait une innovation. L'obligation legale de reunir reguliere
ment les chefs de la police communale et de la gendarmerie
locale en etait une autre. Dans l'expose des motifs du projet
de loi, le ministre de l'Jnterieur precisa que ces deux articles
avaient pour but de « fournir au bourgmestre, en tant que
figure-ole de la politique communale de securite, toutes les
informations dont la police communale et la gendarmerie
locale disposent en vue de lui permettre d'elaborer et d'amena

ger, de concert avec les deux corps de police et les autres par
ties concernees, une politique locale de securite efficace et effi
ciente » (550) et de preciser que « ces informations seront com

pletees par celles fournies par la police judiciaire pres les par
quets, notamment en execution de l' article 14, alinea 4, de la

loi du 5 aofrt 1992 sur la fonction de police et dans le cadre de
la concertation pentagonale visee it l' article 10 de la meme
loi» (551).

Les innovations essentielles resident dans les articles 6 ( per
mettant au bourgmestre de donner des directives it la gendar
merie en matiere de police administrative dans le cadre de la

politique communale de securite), 7 alinea 2 (permettant au

bourgmestre de requerir la gendarmerie en vue de l'execution
des missions de police administrative prevues dans les conven

tions visees it l' article 133bis, alinea 2, de la nouvelle loi com

munale, qu'il a conclues avec le commandant de brigade ou de

district), 9 alinea 2 (permettant au bourgmestre d'adapter ou

d'interdire des initiatives de la gendarmerie dans le cadre de
la politique communale de securite) et 10 (instaurant une pro
cedure de recours du bourgmestre au cas OU il ne serait pas

(550) Ibid., p. 4.

(551) Ibid., p. 5.
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donne suite par la gendarmerie aux directives et requisitions
donnees par le bourgmestre dans ce meme cadre).

Le ministre de l'Jnterieur stipulait toutefois dans l'expose
des motifs que « les directives sont imperatives mais moins

contraignantes que les ordres ou les instructions emanant de
l' autorite it laquelle la gendarmerie est soumise. Elles precisent
les mesures de police qu'il convient ou non de prendre ou

d'exeouter et peuvent egalement contenir des recommanda
tions et des indications precises quant aux moyens it engager,
sans pour autant s'immiscer dans l'organisation proprement
dite du service» (552). II precisait egalement que l'extension
du pouvoir de requisition du bourgmestre - qui se limitait

jusqu' alors au seul domaine du maintien et du retablissement
de l' ordre public - supposait l' existence de conventions prises
dans le cadre de la concertation pentagonale ou d' autres

accords, mais que seuls les accords comportant des engage
ments concrets, executoires et formules en termes positifs
pourront donner lieu it une requisition (553). II soulignait par
ailleurs que la brigade de gendarmerie restait une composante
de la gendarmerie qui est un service federal et qui doit, it ce

titre, assurer un service policier general sous l' autorite des
ministres de I'Tnterieur et de la Justice. Le depute De Man

reprendra les conclusions de l' association flamande des villes

et communes (VVSG) pour faire remarquer qu' « alors qu' elle se

voit confier d'importantes taches locales, la gendarmerie res

tait malgre tout un service federal. Les competences des

bourgmestres sont etendues, mais en fin de compte les prio
rites locales sont subordonnees aux priorites federales. ( ... ) Si
la gendarmerie peut continuer it se retrancher incontestable
ment derriere ses priorites federales pour ne pas s' acquitter de
certaines taches locales, cette gendarmerie n'est guere utile au

bourgmestre. Les missions confiees par Ie bourgmestre doivent

pouvoir etre executees sans reserve par les autorites chargees
du service policier local. Dans Ie cas contraire, la responsabi
lite conferee au bourgmestre est une notion vide de

sens, ... » (554) Estimant qu'il y avait trop peu de garanties en

(552) Doc. parl., Chambre, seance du 20 fevrier 1997, doc. 870/6, 96/97, p. 4.

(553) Ibid., p. 4.

(554) Ibid., pp. 8·9.
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ce qui concerne Ie recours au personnel de la gendarmerie pour
assurer des missions de police locale dans Ie cadre des ZIP, De
Man proposera de scinder la gendarmerie en unites locales rele
vant de la competence du bourgmestre et en unites federales
ou supra-locales fonctionnant sous l'autorite du ministre de
l'Tnterieur (555). Sans aller jusqu'a cette proposition, Ie depute
Detremmerie emettait egalement de tels doutes quant it l'effi
cacite des « pouvoirs » conferes au bourgmestre et reprenait les
conclusions de l'union des villes et communes wallonnes qui
estimait qu'eu egard it certaines zones d'ombre, Ie projet pou
vait mener simultanement it un alourdissement des responsa
bilites de l'autorite communale et it l'Inefficacite concrete des

moyens d' action qu'il lui attribuait, en plus d'un renforcement
des pouvoirs de la gendarmerie au niveau local au detriment

de la police communale (556). II fera remarquer, tout comme

Ie depute de Donnea, que la gendarmerie ne pouvait se pro
noncer sur I' opportunite d'une requisition du bourg
mestre (557). Se voulant rassurant, Ie ministre de l'Lnterieur
certifia que la gendarmerie ne pourrait se prononcer sur I' op

portunite d'une telle requisition et que seul le ministre de l'In

terieur pouvait ordonner de ne pas donner suite it une requisi
tion du bourgmestre jugee abusive (558). II s' opposait par ail

leurs it scinder la gendarmerie car « dresser une barriere entre

les structures policieres locales et les structures polioieres
supralocales ( ... ) compromettrait la coordination et I' echange
des informations » (559) et it une extension du pouvoir de

requisition du bourgmestre it toutes les missions de police
administrative qui « limiterait de maniere inacceptable les pos
sibilites d' action de l' autorite federale et du pouvoir judiciaire
mais permettrait en outre au bourgmestre de determiner au

profit de sa seule commune les moyens de police federaux qui
doivent aussi pouvoir etre engages au benefice des autres com

munes » (560). Le ministre accepta l'amendement n° 8 de

Breyne et consorts permettant au bourgmestre d' adapter et

(555) iu«, pp. 8·9.

(556) iu«, pp. 18·19.

(557) tus., pp. 15 et 19.

(558) tu«, pp. 24 et 45.

(559) Ibid., p. 26.

(560) Ibid., p. 49. Voir egalement pour plus de details toute l'annexe 1 du projet de
loi figurant aux pages 42·49 du document precite.
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d'interdire les initiatives de la gendarmerie en matiere de

police administrative (art. 9 alinea 2) mais il entendait ne pas
aller plus loin. II rappelait au surplus qu'une procedure d' ap

pel etait prevue en cas de refus de la gendarmerie de donner
suite aux directives et requisitions du bourgmestre. Comme

pour justifier ce refus d'extension du pouvoir du bourgmestre
a des cas autres que ponctuels, suivra en annexe 2 du projet
de loi, une liste non limitative (mais deja consequente) des
autorites habilitees a requerir la gendarmerie (561). Une circu

laire du 29 mai 1997 viendra expliciter, notamment en envisa

geant quelques cas concrets, la portee des directives et requisi
tions du bourgmestre (562).

§ 9. - D'autres initiatives

Les initiatives que nous avons evoquees dans les 4 para
graphes precedents doivent etre couplees avec d' autres dont
certaines ont deja ete citees mais non detaillees,

II y a tout d'abord la multitude - l'avalanche, pourrions
nous dire - d' arretes royaux, d' arretes ministeriels et de cir

culaires relatifs tant au soutien financier direct ou indirect des

polices communales qu' aux criteres de recrutement, de forma
tion et de nomination du personnel de ces polices (563). Vient
ensuite la creation de la Commission permanente de la police
communale en 1995 (564), organe d'avis cense representor les

polices communales, mission que d'aucuns jugeront impossible
eu egard a I'heterogeneite des polices communales (565). On
crea aussi un Institut National de Criminalistique et de Crimi

nologie dont la naissance avait ete annoncee de longue date.
Cet institut, qui abrite I'ecole de criminologie et de criminalis-

(561) Ibid., pp. 50-55.

(562) Circulaire du 29 mai 1997 des ministres de l'Interieur et de la Justice relative
aux relations entre le bourgmestre et la gendarmerie, Ministere de l'Tnterieur, 17 p.

(563) Pour une vision detaillee, nous renvoyons Ie lecteur aux n° 1 de la revue L'offi
cier de police de 1991 a 1998.

(564) Arrete royal du 5 avril 1995 determinant la composition et les modalites de
fonctionnement de la commission permanente de la police communale, Moniteur Beige du
10 mai 1995, pp. 12389-12390; Arrete ministeriel du 13 avril 1995 portant designation des
membres effectifs de la commission permanente de la police communale, Moniteur Beige
du 10 mai 1995, p. 12408.

(565) NAESEN Y., JANSSEN C., DEMAN N. JANSSENS S., « La proximite, un gage de
satisfaction des citoyens - A la rencontre de la police communale I>, Politeia, 1997, n° 4,
p.30.
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tique dispensant des cours aux futurs membres de la police
judiciaire, est charge plus specialement de chapeauter les labo

ratoires et equipes de police scientifique de la police judiciaire
et des investigations necessitant des connaissances scientifi

ques de haut niveau necessitant un materiel de pointe (ana
lyses chimiques, genetiques, entomologiques, etc).

SECTION III. - UN BILAN PROVISOIRE

Differentes initiatives ont ete prises pour remedier aux

carences policieres relevees lors de l'enquete de la commission

parlementaire sur le terrorisme et le grand banditisme. La plu
part de ces initiatives peuvent faire l'objet d'une lecture diffe

rente et, en fonction de cette perception differentielle, des

aspects tant6t positifs tant6t negatifs peuvent etre mis en

avant.

Ainsi l' aide finanoiere accordee aux communes, sous quelque
forme que ce soit, afin de combler le manque d'effectifs et de

moderniser l'equipement des polices communales est sans

conteste un element positif et a permis un certain reequili
brage des forces. L' effet pervers de cette initiative consistait

en ce que les polices communales renforcees avaient davantage
l'occasion d'entrer en concurrence avec la gendarmerie qui,
consacree en tant que service de police general it part entiere,
developpa quant it elle une fonction de police de base de qua
lite soutenue par une gestion axee sur la culture d'entreprise.
Remarquons egalement que Ie developpement au sein des

polices communales de brigades judiciaires ou autres services

specialises etait egalement de nature it provoquer des conflits
avec les BSR et la police judiciaire. De plus, l'aide financiere

accordee aux communes etait conditionnelle et au fil des

annees les arretes et circulaires se firent de plus en plus direc

tifs, mettant it mal Ie principe d'autonomie communale. Nom

breux seront ceux qui stigmatiseront les accords signes uni

quement en vue d'obtenir les moyens financiers substantiels

aceordes par Ie ministere de l'Jnterieur et regretteront l' ab

sence d'evaluation par ce ministere du bien-fonde et des effets
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des subsides alloues (566). Nous reviendrons ulterieurement
sur le probleme des interpolices dont l'instauration etait chau
dement recommandee par le ministere de l' Interieur.

Si la creation du SGAP etait un element positif en ce sens

que ce service devait centraliser les differentes banques de
donnees et les contacts avec les autorites policieres etrangeres,
et par la meme arriver a une meilleure coordination des ser

vices de police au profit desquels il travaillait indifferemment,
force est de constater que le transfert des missions et du per
sonnel du Commissariat General de la PJP audit service, non

suivi du transfert du BCR de la gendarmerie pourtant investi
des memes missions, et ce malgre les justifications peu
convaincantes de la gendarmerie, etait de nature a entrainer

certaines rancceurs. De plus, comme nous l'avons deja dit, le
mode d' affectation du personnel a ce service eut pour conse

quence une sur-representation de la gendarmerie. Enfin, l'ins
tauration du SGAP n'empecha pas l'envoi a l'etranger d'offi
ciers de gendarmerie dits de liaison.

Si la loi sur la fonction de police offrait un cadre legal a cer

taines pratiques polioieres et apportait ainsi une plus grande
securite juridique tant a la population qu' au personnel poli
cier, on peut regretter que l'on n'ait pas profite de l'occasion

pour regler certaines pratiques polieieres essentielles telles que
la recherche proactive, les techniques d'infiltration ou de

pseudo-achats. Le pouvoir accorde aux ministres de I'Tnterieur
et de la Justice de coordonner la gestion des services de police
fut percu par plusieurs comme une immixtion intolerable du

pouvoir central dans une matiere decentralisee, dumoins en ce

qui concernait les polices communales, ce d' autant que dans le

projet initial, l'on avait omis de preciser que les ministres agis
saient dans le respect des prerogatives des autorites compe
tentes, c'est-a-dire les autorites locales. La modification du

texte suffit a peine a rassurer les parlementaires. L'instaura
tion d'une concertation pentagonale locale pouvait egalement
etre percue comme un element positif car censee mettre autour

de la table le bourgmestre, le procureur du Roi et les chefs des
trois services de police locale. Toutefois c'etait faire fi de cer-

(566) DERRIKS E., RENAULT G., La collaboration entre les trois services de police requ
tiers, Bruxelles, Politeia, 1996, p. 167.
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tains problemes tels que I'Interet. mitige voire le desinteret

profond de nombre de bourgmestres pour les questions de

police (567), leur manque de formation en la matiere ou encore

cette tendance qu'ils ont it privilegier les aspects de la vie com

munale qui peuvent favoriser leur reelection (568), ceci pou
vant entrainer une inconciliabilite des optiques dans la politi
que de securite it mener, un manque de moyens donnes aux

corps de police pour se developper et un frein it la collabora
tion interpoliciere. Un autre probleme au niveau de la concer

tation pentagonale etait la structure meme de la gendarmerie
empechant les chefs de brigade et de districts de prendre une

decision sans que celle-ci ne soit avalisee par l'Etat-Major, ceci

rendant la conclusion d' accords de cooperation entre les ser

vices hasardeuse ou du moins difficile (569). Et la volonte affi
chee du commandement de la gendarmerie d'aceroitre le pou
voir decisionnel des chefs de brigade et de district etait,
comme nous le verrons ulterieurement, davantage un slogan
qu'une realite concrete.

Nous pourrions continuer longtemps it relever les aspects
positifs et negatifs des initiatives prises dans 'Ie debut des
annees nonante. Mais la question fondamentale est la sui

vante : ces initiatives ont-elles permis d'instaurer un systeme
policier de qualite, de mettre fin aux doubles emplois et it la

guerre des polices 1 Nous devons malheureusement repondre
par la negative.

Certes des ameliorations significatives ont ete enregistrees
dans le domaine des effectifs des polices communales, en

matiere de formation et d' equipement des polices communales
et de la police judiciaire, un Institut National de Criminalisti

que et de Criminologie a vu le jour et est sans conteste une

plus-value dans le domaine de la police scientifique, la creation
du SGAP etait aussi un pas dans la bonne direction, ...

Mais, comme le demontrera une etude de terrain realisee par
des equipes de l'UCL et de la KUL (570), les doubles emplois
et les rivalites persisterent. Les causes du probleme sont mul-

(567) Ibid., p. 157.

(568) Ibid., p. 165.

(569) Ibid., p. 159.

(570) Ibid., pp. 135-268.
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tiples et inherentes au systeme : pluralite des autorites n' ayant
pas necessairement des vues identiques quant a la politique
policiere a mener, ni les memes pouvoirs a l'egard des diffe
rents corps; pluralite des services de police ayant sur un meme

terrain des missions identiques, ce qui ne peut que provoquer
des doubles emplois, des rivalites prejudiciables et de la reten

tion d'informations. Ainsi si tous s' accordent a reconnaitre

l' aberration de plusieurs eystemes informatises et banques de

donnees, personne n'est pret a abandonner « son) systerne et

doute de l'effectivite d'une banque de donnees commune. II
fut aussi souvent question de l'instauration d'un tronc com

mun dans la formation des policiers des trois corps afin d'obte
nir un niveau de qualite semblable mais aussi et surtout pour
arriver a de meilleurs contacts entre les services grace aux

relations nouees lors des etudes, mais ce projet ne depassera
jamais le niveau de la declaration d'intention. II y a enfin le

probleme de la structure des corps : la gendarmerie connait

une structure pyramidale permettant en principe de faire rapi
dement transiter l'information, de realiser des economies

d'echelle, d'avoir une approche globale des phenomenes a

gerer et de parler d'une voix, le revers de la medaille etant une

certaine lourdeur dans le processus decisionnel ; la police judi
ciaire est composee de « 22 baronnies r (571) placees chacune

sous l'autorite d'un procureur du Roi; il y a enfin 589 polices
communales placees sous l' autorite du bourgmestre au niveau

administratif et du procureur du Roi au niveau judiciaire et

dont l'effectif varie d'un garde-champetre a plusieurs milliers
d'hommes. II va de soi que la taille du corps a une influence
considerable sur la facon dont les relations avec d'autres ser

vices s'agencent : « Un petit corps de police communale aura

plus facilement tendance a accepter l'intervention de la gen
darmerie dans la mesure oil ce corps est incapable de remplir
de facon autonome toutes les missions qui lui sont confiees.

( ... ) Par contre, si un corps de police communale est plus
important, la relation qui va s'etablir avec la gendarmerie sera

plus rapidement exprimee en termes de concurrence et d'intru
sion et la collaboration, bien qu'indispensable, sera rendue

plus difficile. ( ... ) Ces problemes ne sont pas propres aux rela-

(571) Ibid., p. 158.
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tions gendarmerie-police communale, mais se retrouvent egale
ment dans les relations entre les grands et les petits corps de

police communale, ces derniers semblant craindre une sorte

d' absorption par Ies plus grands corps f) (572). Par ailleurs les
chefs de corps d' entites plus grandes fustigeront certaines

polices communales « qui ne font pas grand chose f) (573) et

« pourraient investir davantage en terme d'interven
tions f) (574). A cet egard, nous renvoyons it ce qui a ete dit it

propos des bourgmestres. Si cette critique est egalement avan

cee par la gendarmerie, relayee par les ministres de I'Interieur

qui se succederent, Ies corps de police communale ayant deve

loppe leur capacite d'intervention et leur permanence feront

remarquer que si « la gendarmerie est partout et tout le temps,
cette presence est parfois fort fictive dans le sens OU Ia gendar
merie couvre un enorme territoire avec un effectif tres reduit

(du type une patrouille pour un district) f) (575). Comme on Ie

voit, il subsistait de nombreux obstacles it une collaboration
efficace et de nombreuses zones de tension (576).

Pour mettre fin aux conflits en matiere judiciaire, plusieurs
plaidaient en faveur d'une repartition prioritaire des taches,
une sorte d'OOP 13 relative aux taches judiciaires (577).

Si I'idee etait seduisante, de nombreux obstacles rendaient
sa concretisation difficile ; it commencer par l'Interet porte par
tous Ies services it certaines formes de criminalite, telles que Ie

grand banditisme, les crimes de sang, la criminalite organises,
les stupefiants, etc. Chacun souhaitant se voir confier si pas Ie

monopole de telles affaires du moins une priorite en la matiere,
toute repartition ne pouvait qu'engendrer des frustrations. De

plus, un tel accord s'il etait pris au niveau local ne pouvait
qu'engendrer de nouvelles difficultes en cas d' extension de I' af
faire it d'autres endroits ou une repartition differente pouvait

(572) Ibid., pp. 160-161.

(573) Ibid., p. 209.

(574) Ibid., p. 164.

(575) Ibidem.

(576) Voir notamment a cet egard X, « Des relations policieres tendues 1 I), Politeia,
1995, n" 4, pp. 7-11.

(577) DERIDDER W., s Le lieutenant-general Willy DERIDDER, Ie nouveau comman

dant de la gendarmerie », interview accordee a JANSSENS S., Politeia, mars-avril 1993,
n" 2, p. 19; VAN DE LANOTTE J., s Tous sur Ie terrain ... », interview accordee a JANS
SEN C. et JANSSENS S., Politeia, decembre 1994, n° 10, p. 10; DERRIKS E., RENAULT G.,
op. cit., p. 248.
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avoir ete decidee et s'il etait decide au niveau federal pouvait
entrainer une levee de boucliers de la magistrature estimant

que l'on portait atteinte it ses prerogatives. II y avait encore

d' autres obstacles tels que la difficulte de determiner initiale
ment l'orientation que pouvait prendre un dossier ou encore le
contenu que pouvaient recouvrir certaines notions utilisees par
les services de police (578). II est ainsi edifiant d'entendre le
colonel de gendarmerie Van de Sompel pretendre ne pas com

prendre la distinction qu'il y a entre usage et trafic de stupe
fiants! (579) Quoi qu'il en soit, une note de consensus visant

it une repartition prioritaire des taches en matiere judiciaire
sera signee le 3 juillet 1996 par le ministre de la Justice, le

doyen du College des procureurs generaux, le commissaire

general de la police judiciaire, le president de la Commission

permanente de la police communale et le commandant de la

gendarmerie (580). Elle ne sera jamais appliquee car rejetee
par les commissaires en chef des 5 grandes villes du pays ainsi

que par Ie front commun syndical de la PJP (581). Le
21 fevrier 1997, avant meme que l'on ait statue sur le sort des

polices, le ministre de la Justice De Clerck edictait une direc
tive repartissant prioritairement les taches judiciaires (582).
Mais ne brulons pas les etapes.

En 1995, Vande Lanotte decide de passer it la vitesse supe
rieure. II impose le concept des ZIP via le systeme des circu

laires, mettant ainsi d'emblee Ie Parlement hors-jeu, et en uti
lisant la menace : la collaboration avec la gendarmerie ou on

ferme les robinets des subsides et lorsque les bureaux de police
sont formes la gendarmerie ne prendra plus en charge que les

appels urgents et n'assurera plus de permanence (583)! Les
ZIP remettaient en cause le principe de complementarite jus
qu' alors en vigueur, ainsi que les interpolices qui s' etaient

(578) DERRIKS E., RENAULT G., op. cit., pp. 249-251.

(579) x, « Des relations policieres tendues 1 I), op. cit., p. 8.

(580) Note de consensus relatif it la specialisation accrue, it la meilleure repartition des
taches et it la cooperation entre services de police, INFODOO, juillet 1996, n° 24, 16 p.

(581) VANDER VELPEN J., Guere civil- De la gendarmerie Ii la police unique, op. cit.,
p. 199; Allocution du commandant de la gendarmerie a I'occasion de la journee de la gen
darmerie du 16 mai 1997, Injonouvelles, 1997, n° 984, pp. 1-2.

(582) Directive organisant la collaboration et la coordination entre les services de

police en ce qui concerne les missions de police judiciaire, Ministere de la Justice,
21 fevrier 1997, 7 p.

(583) Circulaire ZIP 6, op. cit., p. 9.
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creees sous l'impulsion de Tobback. Si Vande Lanotte estimait

que les interpolices etaient un echeo (584), ce constat doit etre

relativise. En effet, si dans la partie sud du pays assez peu

d'interpolices avaient vu Ie jour car on se heurtait it un esprit
de clocher et it des corps tellement reduits qu'ils etaient inca

pables de faire partie d'une interpolice (585), il faut noter que
Ie processus etait it peine entame et si dans la partie nord du

pays Ie nombre d'interpolices etait egalement assez reduit, une

majorite ecrasante de chefs de corps (91,4 %) estimait que
c'etait lit la voie it suivre (586), moyennant le respect de cer

taines conditions essentielles, telles qu'un changement de men

talite, les criteres d' association, etc. (587) Une petite remarque
enfin concernant la philosophie du projet de travail en zones:

earlier faisait remarquer en 1995 qu'« une police de zone va it

l'encontre de l'esprit de travail de police axe sur la commu

naute, parce que, dans ce cas, la police communale doit inter

venir sur un terrain qui ne lui est pas familier» (588).
La revue Politeia de mai 1996 etait entierement consacree it

la thematique des ZIP. Si la gendarmerie en pensait le plus
grand bien (589), c'est avec resignation et mefiance que les

polices communales et les bourgmestres s'engageaient dans

l'aventure (590). Un commissaire de la PJP et un procureur
du Roi firent remarquer qu'il ne saurait etre question d'une

politique criminelle determines it un niveau aussi reduit (591).
Les ZIP allaient-elles etre la solution aux problemes susmen

tionnes ! Nous verrons ulterieurement qu'il n'en sera rien.

(584) Doc. parl., Chambre, seance du 20 fevrier 1997, op. cit., p. 23.

(585) DERRIKS E., RENAULT G., op. cit., pp. 166-167.

(586) DE SMET F., De intergemeentelijke samenwerking bij de politie, Bruxelles, Poli-
teia, 1995, p. 59.

(587) Ibid., pp. 60-65.

(588) X, (< Des relations polioieres tendues! », op. eit., p. 10.

(589) DE SMEDT M., e Le plus grand bien - Les ZIP vues par les yeux de la gendar
merie f), Politeia, mai 1996, n° 5, pp. 16-21.

(590) STEELANDT D., s Le signal est-il rouge (bleu)? Avis d'un chef de corps de la

police communale sur les ZIP », Politeia, mai 1996, n° 5, pp. 9-12; DE MAGHT-AEL
BECHT A., e La securite est une matiere locale - L'opinion d'un bourgmestre sur les
ZIP », Politeia, mai 1996, n° 5, pp. 23-26.

(591) DE BRUYN L., (< Hors zone - Le choix de la PJ pour une ZIP supra-zonale f),

Politeia, mai 1996, n° 5, pp. 13-15; BERKVENSB J.-M., s Droit et justice - un procureur
du Roi parle des ZIP », Politeia, mai 1996, n° 5, pp. 27-28.
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Malgre les denegations du ministre de lInterieur Vande
Lanotte (592) et les propos rassurants du ministre de la Jus
tice De Clerck (593), certains voyaient dans les ZIP l'annonce
d'une prochaine unification des forces de police. Lors du collo

que « La police se metamorphose �) organise le 28 juin 1991, le

professeur Fijnaut estimait deja que l'on arriverait tot ou tard
a une police unique car, disait-il, « a long terme il est intenable
de maintenir une gendarmerie territoriale aux cotes d'une

police zonale, ( ... ) intenable financierement mais aussi sur le

plan administratif et operationnel. En second lieu, le paralle
lisme fonctionnel entre la police judiciaire et la gendarmerie
(BSR) ne se justifie deja plus a l'heure actuelle, du moins d'un

point de vue financier, administratif et operationnel. Troisie

mement, cette double simplification de l' appareil policier
conduit a un assainissement considerable des relations d' auto

rites hyper-compliquees » (594). Cinq ans plus tard, dans l'ex

pose introductif du numero de la revue Politeia consaore aux

200 ans de la gendarmerie, il tint un discours identique apres
avoir declare que « les zones interpolice ne constituent a mon

sens qu'une etape sur le chemin conduisant a une reforme

davantage structurelle du monde policier» (595). De Vroom,
Commissaire general de la PJP, netait pas oppose a la crea

tion d'une police criminelle federale reunissant police judiciaire
et BSR, non pas, comme le concevait Fijnaut, dans le sens de

l'integration de la police judiciaire au sein des BSR mais en

tant que fusion de ces services, et d'autres tels que le Comite

superieur de controle et la Sfirete de l'Etat, au sein d'un nou

vel organe qui serait place sous l'autorite d'un secretaire
d'Etat a la Securite (596). C'etait egalement l'option retenue

par le professeur De Ruyver qui estimait que cette police fede-

(592) VAN DE LANOTTE J., ,< Tous sur Ie terrain ... "�, interview accordee it JANSSEN C.
et JANSSENS S., Politeia, 1994, n° lO, pp. 9-l0.

(593) DE CLERCK S., ,< Justice et police: un entretien avec Ie ministre Stefaan DE
CLERCK », interview accordee it JANSSENS S. et NAESEN Y., Politeia, 1995, n° lO, pp. 7-l0.

(594) FIJNAUT C., "Entre breche et impasse: considerations sur la conduite de la poli
tique en matiere de police », in La police se metamorphose - colloque organise par Ie
Ministre de l'Iriterieur Ie 28 juin 1991 au Heysel, Ed. Politeia, 1991, pp. 28-29.

(595) FIJNAUT C., ,< 200 ans de gendarmerie - L'avenir de la gendarmerie it la lumiere
de son passe », Politeia, 1996, n° 4, pp. 8-9.

(596) DE VROOM C., « La Belgique a besoin d'une police criminelle, d'une police fede
rale et d'une police de proximite », interview accordee it JANSSEN C. et JANSSENS S., Poli

teia, 1995, n° 6, pp. U-l2.
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rale devrait etre « placee sous l'autorite du ministere public, du

magistrat national dans les cas oil celui-ci a la direction de

l'enquete judiciaire et du juge d'instruction ) (597). Nous nous

permettons de faire remarquer que cette formulation prete it

confusion: le juge d'instruction ne fait pas partie du ministere

public, des lors etait-il question ici d'une autorite collegiale ou

plus irreverencieusement d'un dragon it deux tetes 1 Il optait
d' autre part en matiere de police administrative en faveur de
l'idee de zones de police oil il y aurait une repartition fonction
nelle des taches entre polices communales et brigades de gen
darmerie plaoees sous l'autorite d'un bourgmestre designe par
le conseil d' administration de la zone de police oil siegeraient
tous les bourgmestres de la zone. La gestion quotidienne des
services serait confiee it un responsable designe par et au sein
du conseil des chefs de corps et commandants des services de

police reunis (598). De Ruyver n'oubliait-il pas ici que polices
communales et brigades de gendarmerie avaient egalement des
missions judiciaires it remplir ou considerait-il que ces services
devraient en etre decharges 1 Il estimait cependant qu'il ne

s' agissait lit que d'une evolution devant mener it plus long
terme it une police unique (599). De Troch, president de la
federation des commissaires et commissaires-adjoints de la

police communale, doutait quant it lui de la reussite d'une
structure unique oil l' on connaitrait de toutes facons toujours
des conflits entre les subcultures. La question essentielle selon
lui ne residait pas dans le choix d'une structure mais dans la

passation d' accords permettant « d' augmenter la qualite du
travail policier, sans qu'il y ait des conflits aigus inu

tiles ) (600).
L'idee d'une reforme structurelle de l' appareil policier etait

dans l' air. L' affaire « Dutroux ) sera le catalyseur d'un proces
sus qui s' etait mis en place lentement mais surement.

(597) DE RUYVER B., « Une police unique: entre logique et realite », Politeia, 1995,
n" 2, p. 15.

(598) Ibid., p. 15.

(599) Ibid., p. 15.

(600) DE TRoeR C., « La federation des commissaires et commissaires-adjoints de la

police communale », interview accordee it JANSSENS S., Politeia, 1995, n° 4, p. 22.



CHAPITRE IV

DE L'AFFAIRE « DUTROUX» A LA LOI
DE REFORME DU PAYSAGE POLICIER
OU L'HISTOIRE D'UNE CONTROVERSE

SUR LE CONCEPT DE « POLICE INTEGREE))

SECTION Ire. - L' AFFAIRE « DUTROUX»
ET SES SUITES

§ pro _ Les atroces decouvertes de l'ete 1996

Le 9 aout 1996, Laetitia Delhez est enlevee it Bertrix. Le
12 aofrt 1996, un temoin communique la plaque mineralogique
d'une camionnette suspecte et, grace it ces renseignements, la

gendarmerie arrete Marc Dutroux, sa compagne Michelle Mar
tin et un complice, Michel Lelievre. Le 13 aofrt 1996, une per
quisition a lieu au domicile de Dutroux it Marcinelle, rue de

Philippeville, 128, mais rien n'est decouvert. Le 15 aoiit 1996,
Dutroux passe aux aveux et sur ses indications Laetitia Del
hez et Sabine Dardenne, une autre jeune fille enlevee le 28 mai
1996 it Kain, sont retrouvees vivantes dans une cache amena

gee dans la cave de la maison en question. Le 17 aout 1996,
les corps de Julie Lejeune et Melissa Russo, disparues depuis
le 24 juin 1995, sont deterres d'un terrain it Sars-la-Buissiere

appartenant it Dutroux. Ce dernier reconnait egalement avoir
enleve An Marchal et Eefje Lambrecks, disparues it Blanken

berge depuis le 22 aofrt 1995; leurs depouilles mortelles seront

deterrees Ie 3 septembre 1996 it Jumet.

Aucun jour ne se passe sans que la presse ecrite ne parle de
l' affaire « Dutroux I), les flashs speciaux se multiplient sur les
ecrans de television. Des centaines de bouquets de fleurs sont

deposes dans les j ardins des parents des victimes et devant les
maisons ou les corps des enfants furent retrouves. Le 22 aout

1996, jour des funerailles de Julie et Melissa, des milliers

d'anonymes se deplacent pour leur rendre un dernier hom

mage; une minute de silence est respectee dans tout le pays.
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II en va de meme le 7 septembre 1996, jour des funerailles
d'An et Eefje.

La Belgique est encore sous le choc de ces macabres decou
vertes quand la presse revele des passages du rapport demande

par le ministre de la Justice a Madame Thily, procureur gene
ral de Liege. Celle-ci fait etat que dans l'affaire « Julie et

Melissa» la gendarmerie s' est rendue coupable de retention
d'informations dans le dessein de traiter ce dossier seule, ce

qui eut des consequences nefastes pour l'instruction. Les
conclusions de ce rapport et de celui du procureur general pres
la Cour de Cassation Velu, sont rendues publiques par le
ministre de la Justice, De Clerck, le 19 septembre 1996. Rea

gissant a ces graves accusations, l'adjudant Van Keer, presi
dent du syndicat national du personnel de la gendarmerie
(SNPGD), menace avec arrogance, lors d'une emission de la
BRTN du 21 septembre 1996 a laquelle il assiste en presence
du commandant de la gendarmerie, de reveler des dossiers qui
seraient etouffes par le pouvoir judiciaire (601). La magistra
ture est outree (602). La police judiciaire ajoute son grain de
sel : lors d'une conference de presse tenue le 23 septembre
1996, le front commun syndical de la police judiciaire critique
a son tour avec virulence la politique de la gendarmerie qui a

mene une enquete parallele, ecart.ant deliberement le juge
d'instuction Doutrewe de Liege qui etait en charge du dossier,
afin de recueillir les lauriers d'une action qui devait « imman

quablement etre couronnee de succes et consacrer l'efficacite
des techniques d'enquetes proactives r (603). Pour Ie front
commun syndical de la PJP, l'arrestation de l'inspecteur
Zicot, l'operation Zoulou (perquisitions simult.anees chez 23

collegues et connaissances de Zicot (604)), l'identification par
la gendarmerie des collegues venus Ie soutenir lors de sa com

parution devant la Chambre du Conseil a Neufchateau et l'in

culpation du commissaire principal Vanderhaegen de la PJ de
Charleroi « temoignent de la volonte manifeste de l'Etat-Major

(601) Le VifIL'express, 27 septembre 1996, pp. 12-14.

(602) Ibid., p. 22.

(603) Texte de la conference de preSBe du front commun syndical de la police judi
ciaire du 23 septembre 1996, pp. 2-5.

(604) VANDER VELPEN J., Guire civil - De la gendarmerie ala polie unique, op. cit.,
p.205.
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de la gendarmerie de detourner l'attention de l'opinion publi
que afin de masquer ses propres errements » (605).

Le 19 septembre 1996, le ministre de la Justice demande au

Comito P de se pencher sur les rapports des procureurs gene
raux de la Cour de Cassation, de la Cour d' Appel de Liege et

de Gand, et de lui rendre un avis avant le 15 octobre 1996. Ce

rapport sera rendu le 14 octobre 1996 (606). Ici aussi il y a eu

des fuites qui ont ete relayees par les medias.

Le Comite P releve, en ce qui concerne l'enquete menee it

Liege, que « la piste Dutroux a ete abordee it deux reprises,
mais les opinions sont desesperement partagees quant it la
maniere dont l'information a ete rapportee et dont elle a ete

traitee par le magistrat instructeur. Les declarations du magis
trat et des fonctionnaires de police, et surtout de la gendarme
rie, sont diametralement opposees. II ressort des declarations
des gendarmes de Liege qu'ils ont informe par deux fois le

magistrat instructeur sur la piste Dutroux, une fois au debut
du mois d' aofrt et l' autre fois it la mi-aofrt ; et qu' apres la clo
ture de l'operation e Othello i ils ont communique au juge
d'instruction le resultat negatif. ( ... ) II ne faut pas nier que
Dutroux etait l'une des informations les plus importantes dont

disposait la gendarmerie. ( ... ) II convient d'ajouter it cela que
la circulation de l'information de la gendarmerie de Charleroi
vers la gendarmerie de Liege n'est pas passee de facon opti
male. Ainsi la gendarmerie de Liege n' avait pas ete informee
des rapports Othello, ni des rapports d'observation. La
maniere dont la gendarmerie a apporte les renseignements
concernant Dutroux au magistrat instructeur ne temoigne ni

d'un grand devouement, ni de transparence. Lorsque la gen
darmerie admet elle-meme que certains elements etaient

serieux et interessante, elle aurait pu choisir de les communi

quer autrement que par la simple voie verbale. Cela n' empeche
que le magistrat instructeur n' a pas demande de mission ou

d'eclaircissement complementaire, ou qu'il n'a pas pris l'initia

tive de demander des explications au parquet de Charle-

(605) Texte de la conference de presse du front commun syndical de la police judi.
ciaire du 23 septembre 1996, pp. 6-7.

(606) Cornite permanent de contriile des services de police, Rapport annuel 1997,
Bruxelles, pp. 179-198.
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roi » (607). Ainsi donc le Comite P releve l'existence de diver

gences de vue quant it la faeon dont la piste Dutroux a ete

rapportee au juge d'instruction de Liege, le fait que la gendar
merie de Liege aurait communique les renseignements sur

l' operation « Othello » (alors qu' elle souligne que la gendarme
rie de Liege n'aurait pas eM informee des rapports Othello ni

des rapports d'informations n, que Dutroux etait le suspect
principal selon la gendarmerie et que malgre cela aucun PV
n' a eM etabli, mais conclura quelques lignes plus loin de faeon
stupefiante qu' « il n'est pas juste d' affirmer que la gendarme
rie a voulu, deliberement et it dessein, maintenir oachee la

piste Dutroux au juge d'instruction de Liege» (608). Pour

quelles raisons? Parce que le juge d'instruction n' a pas
demande d' eclaircissement complementaire ni n' a pris contact

avec le parquet de Charleroi? Cela ne cadre pas avec le fait

que, comme le releve le Comite P, « un travail enorme a ete

fourni, des centaines de donnees ont ete controlees, des
dizaines de personnes ont eM interpellees, des centaines de
documents ont ete rediges.... » (609) N'aurait-il pas fallu relati
viser ces affirmations en les mettant en concordance avec les
instructions donnees par le magistrat instructeur en debut

d'enquete !

En ce qui concerne l'enquete realisee it Charleroi, le Comito
P estimait que « la decision d'obtenir des mandats de perquisi
tion, par l'intermediaire d'un magistrat instructeur saisi dans
un autre dossier, a eM prise par le parquet de Charleroi, certes

en concertation avec la gendarmerie » et de conclure plus loin
selon une definition sujette it caution de ce qu'est une enquete
parallele que « l'operation Othello ne concernait pas une

enquete parallele : (6lO). Au demeurant, il estimait qu'« il
n' appartient pas aux services de police de communiquer aux

autres parquets une observation menee par un parquet. La

gendarmerie de Liege pouvait difficilement le faire puisqu'elle
n'etait pas destinataire du rapport de l'operation. Sans preju
dice du fait qu'ils etaient au courant des activites de la gen-

(607) Ibid., pp. 186-187.
(608) Ibid., p. 187.

(609) Ibid., p. 186.
(610) Ibid.,pp. 188-189.
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darmerie de Charleroi, il appartenait au parquet d'informer
une autre juridiction .) (611). Ainsi done, selon le Comite P, la
faute incombait uniquement it la magistrature caroloregienne.

Enfin, le BCR de la gendarmerie et, it partir du 11 sep
tembre 1995, date de sa creation, la Cellule nationale des dis

paritions oreee en son sein, etaient en faute car ... ils n' au

raient joue qu'un role de « boite aux lettres .) (612). Manifeste
ment le Comite P avait ete abuse par la gendarmerie, comme

le sera dans un premier temps la commission d' enquete parle
mentaire.

Ce rapport suscite quelques questions : etait-il opportun
d'emettre de tels avis apres moins d'un mois d'enquete sans

qu'il soit possible au Comite P de faire les recoupements neces
saires 1 A-t-il voulu demontrer qu'il etait capable de donner
suite it une mission difficile en un laps de temps tres (trop)
court 1 A-t-on imagine un moment le discredit qui serait jete
sur le Comite P au cas OU ses conclusions seraient ulterieure
ment infirmees par l'enquete judiciaire, une enquete disoipli
naire ou une commission d' enquete parlementaire 1 II n' en

reste pas moins qu' au terme de ce rapport l'echec de l' enquete
devrait principalement etre attribue aux magistrats.

L'opinion publique ne sait plus trop que penser. Dutroux et

ses comparses ont-ils beneficie de protections 1 La mort des
enfants est-elle le resultat d'une guerre des polices, de l'incom

petence de la magistrature 1 Quoi qu'il en soit, l'horreur et la
consternation font peu it peu place it la colore. Celle-ci explose
lorsqu'a la mi-octobre Ie populaire juge d'instruction Conne
rotte est dessaisi par la Cour de Cassation car il a suscite une

apparence de partialite en assistant it une soiree-spaghetti
organises en soutien des victimes de Dutroux. Des greves
spontanees eclatent partout dans Ie pays, des milliers d'etu
diants se rassemblent journellement aux abords des palais de

justice pour exprimer leur mecontentement. Les parents des
enfants disparus annoncent une « Marche Blanche » pour le

20 octobre 1996 afin que la classe politique ne se derobe pas
it ses responsabilites, La manifestation est la plus grande

(6ll) Ibid., p. 189.

(612) Ibid., pp. 191-192.
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mobilisation populaire de I'histoire de la Belgique
300.000 personnes sont venues it Bruxelles. Entretemps, Ie

17 octobre 1996, la Chambre a instaure une commission d'en

quete parlementaire chargee d'examiner la maniere dont l'en

quete, dans ses volets policiers et judiciaires, a eM menee dans
I' affaire « Dutroux, Nihoul et consorts ».

§ 2. - Lee travaux et les rapports
de la commission « Verwilghen »

1. Les auditions de «temoins »

La commission d' enquete parlementaire chargee d' examiner

la maniere dont I'enquete avait ete menee dans I'affaire
« Dutroux-Nihoul et consorts» commenca ses travaux le

25 octobre 1996 par les auditions des parents des enfants dis

parus et assassines, suivies par celles des policiers et magis
trats qui etaient intervenus d'une facon ou d'une autre dans
les enquetes. Les ministres de I'Tnterieur et de la Justice
furent les derniers it etre auditionnes Ie 5 mars 1997. Pour la

premiere fois dans notre histoire des commissions d' enquete,
les seances non frappees du huis-clos furent retransmises en

direct it la television. Chaque jour, plusieurs centaines de mil

liers de personnes suivaient ces seances et lorsqu'elles avaient

manque les accrochages les plus poignants, elles pouvaient se

rabattre sur les journaux televises ou la presse ecrite OU les
titres tapageurs alimentaient ce Iynchage mediatique dont
furent victimes plusieurs « temoins» (613). Quel spectacle affli

geant de voir ainsi s'echarper en public gendarmes et magis
trats! Dans ce desir de rehabiliter la classe politique, n' ebran
lait-on pas encore davantage la confiance du public dans I' ap

pareil judiciaire l Combien de « temoins» n'ont-ils pas ete juges
par l'opinion publique uniquement sur des apparences ou pour
Ie simple fait qu'ils s'etaient prepares it leur audition, ce qui

(6l3) Voir par exemple «BCR, la boite de Pandore I), Le Soir Illustre , II decembre

1996, pp. 36-37; «Une juge en colere I), La Derniere Heure, l8 decembre 1996, pp. 1 et 3;
,< Martine DOUTREWE on m'a cache ce qu'on savait sur Dutroux I), Le Soir Illustre ,

25 decernbre 1996, pp. 30-3l; «Que d'embrouilles! I), Le Soir Illustr«, 26 fevrier 1997,
pp. 28-30; ,< Minima culpa de la gendarmerie " Le Soir Illustre, 5 mars 1997, p. 37;
confrontation entre Ie Substitut TROCH et les gendarmes LEGROS, MICHAUX et PETTENS,
RTBF 2, 20 octobre 1997.
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somme toute etait chose legitime! Les auditions en huis-clos

etaient, elles aussi, largement commentees par les medias

grace aux fuites intolerables orchestrees par certains membres
de la commission.

Que l' on ne s'y meprenne pas : une telle commission avait

toute sa raison d' etre mais nous ne sommes pas persuade que
la publicite qui lui fut donnee et.ait une chose saine.

Cette publicite etait politiquement necessaire mais entraina

des jugements a l'emporte-piece et, en definitive, une perte
totale de la confiance de la population dans notre appareil
judiciaire par un dangereux amalgame.

Alors que les ministres etaient auditionnes par la commis
sion d'enquete, le corps de la petite Loubna Benaissa etait

retrouve dans le garage de Derochette, a quelques pas du lieu
de sa disparition. Ici aussi de nombreuses carences dans l'en

quete furent mises en evidence.

2. Les rapports de la commission d'enquete
La commission d' enquete parlementaire rendra son rapport

Ie 14 avril 1997 (614). Nous allons tenter d'en faire une syn
these en nous basant egalement sur le rapport complementaire
de la commission du 16 fevrier 1998 (615)

10 L'enquete « Julie et Melissa»

Comme le fera remarquer la commission, illui a fallu depen
ser enormement d' energie et de temps pour que la gendarmerie
change sa version des faits et admette que des le debut de l'en

quete leur suspect n° 1 etait Dutroux et que leurs reunions

internes, l'echange d'informations entre BSR et avec le BCR,
et enfin l'operation « Othello» ne concernaient pas l'enleve
ment d'enfants en general mais bien celui de Julie et

(614) Rapport fait par R. LANDUYT et N. de T'SERCLAES au nom de la commission

d'enquete parlementaire sur la maniere dont I'enquete, dans ses volets policiers et judi
ciaires a ete menee dans I'affaire Duiroux-Nihoul et consorts, Chambre, 14 avril 1997,
doc. 713/6, 96/97, 310 p.

(615) Rapport compJementaire fait par R. LANDUYT et N. de T'SERCLAES au nom de
la commission d'enquete parlementaire sur la rnaniere dont l'enquete, dans ses volets

policiers et judiciaires a ete menee dans I'affaire Dutroux-Nihoul et consorts, Chambre,
16 fevrier 1998, doc. 713/8, 96/97, 218 p.
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Melissa (616). Or ceci est primordial car cela montre a suffi

sance que la gendarmerie a voulu jouer « cavalier seul» dans
cette affaire et a manipule a cette fin les magistrats du par
quet de Charleroi dont la participation a cette strategic sera

d' ailleurs vertement critiquee par la commission.

Des 1993 des perquisitions et une operation de surveillance

(Decime) de Dutroux, deja condamne pour des faits de viols
et de sequestration, avaient ete realisees par la gendarmerie
avec l'accord de la magistrature de Charleroi. Si le but de ces

operations, dont la qualite est par ailleurs tres controversee,
visait les activites de Dutroux dans Ie cadre de vols de voi

tures, la gendarmerie recherchait egalement des caches que
l'interesse amenageait, d'apres un informateur, pour y placer
des enfants (617).

Lors de la disparition de Julie et Melissa, la gendarmerie de
Charleroi est mise au courant de certains faits laissant a pen
ser que Dutroux est l'auteur des enlevements (618). Des fax
seront echanges du 7 juillet 1995 au 7 aout 1995 entre la BSR
de Charleroi et les gendarmes de Seraing et de Grace-Hollogne
charges de l'enquete « Julie et Melissa» en faisant expresse
ment reference a ce dossier (ce qui a longtemps ete nie par la

gendarmerie). Aucun proces-verbal ne fut cependant redige en

destination du juge d'instruction de Liege en charge du dos

sier, pas plus d' ailleurs qu' en destination d'un autre magistrat.
Les enqueteurs justifieront ceci par le fait que Ie juge d'ins
truction ne desirait pas gonfler son dossier, ce qui sera contre

dit d'une part par l'ampleur du dossier OU l'on retrouve de
nombreux proces-verbaux ayant trait a des faits, declarations
ou denonciations mineurs (2100 proces-verbaux ont eM etablis
du 26 juin 1995 au 21 aout 1996 (619)) et d'autre part par un

fax du 9 octobre 1995 envoye par la gendarmerie de Grace-

(616) Rapport fait par R. LANDUYT et N. de T'SERCLAES, op. eii., pp. 50, 59, 68, 70,
72, 76.

(617) Ibid., pp. 42-47.

(618) Ibid., pp. 47-48; Rapport complementaire fait par R. LANDUYT et N. de T'SER
CLAES, op. cit., pp. 68-72; « Julie et Melissa: Ie lien avec Dutroux existait », Le Soir
Iliusire, 19 novembre 1997, pp. 34-35; (' Le marechal des logis Pettens sur la sellette », Le
Soir Illuetre , 26 novembre 1997, pp. 32-34; (' Des informations cruciales, jusqu'ici ine

dites, n'ont pas ete exploitees », Le Soir Illusire, 3 decembre 1997, pp. 36-38; (' Ce brave
M. Pettens n'a pas tout dit aux commissaires », Le Soir Illuetre, 10 decembre 1997,
pp. 36-38.

(619) tus., p. 75.
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Hollogne a celIe de Nandrin on l'on indique que le juge d'ins
truction demande la redaction de PV meme en cas de resultat

negatif (620).
La reunion du 9 aofit 1995 organisee a l'initiative du BCR

et a laquelle assistent les BSR de Charleroi, de Thuin, de

Namur, de Seraing, de Grace-Hollogne et des membres du
BCR constitue un exemple flagrant de cette strategie decidee

par la gendarmerie de vouloir traiter seule le dossier « Julie et

Melissa ) en delocalisant l' enquete et en excluant le magistrat
instructeur de Liege et a fortiori le chef d'enquete qui etait un

commissaire de la PJP. Si on parle bien a cette occasion de
solliciter des mandats de perquisition au juge d'instruction de

Liege si l'on aboutissait dans les investigations, lors de la
seconde reunion qui a lieu au BCR le 18 aout 1995, il est

decide « d' activer la chose ) en sollicitant Ie parquet de Charle
roi. II s' agit de l' operation « Othello ) sur laquelle nous aurons

l'occasion de revenir. Lorsque, debut septembre 1995, la juge
d'instruction Doutrewe demande au major Decraene, respon
sable de la Cellule nationale de disparitions creee au sein du
BCR le 4 septembre 1995 et dont l'action s'etend a tous les
services de police et aux autorites judioiaires (621), de lui com

muniquer tout renseignement qui pourrait aiguiller son

enquete, elle recevra une lettre attestant qu'il en sera ainsi par
le biais des enqueteurs. II n'est pas fait mention de la reunion
du 9 aout 1995 ni de l'operation « Othello) en cours (622).
Dans cette optique, nous aurions tendance a abonder dans le
sens du juge d'instruction Doutrewe qui affirme avoir ete ecar

tee sciemment des investigations menees par la gendarmerie,
I'adjudant Lesage de la BSR de Seraing s'etant contente de lui

signaler verbalement, vers la mi-aout 95, sur un ton presque
anecdotique, et dans une enumeration de toute une serie d'in

formations, le nom de Dutroux qui selon un informateur arne

nageait des caches pour des jeunes filles et qui faisait l' objet

(620) Ibid., pp. 65-70.

(621) Quand la commission note « mission contre nature? Peut-etre » (Rapport fait

par R LANDUYT et N. de T'SERCLAES, ibid., p. 74), elle fait sans conteste reference au

fait que Ie BCR ne travaille en principe que pour les unites de gendarmerie et que Ie
SGAP aurait du se voir confier cette tache.

(622) Ibid., pp. 70-76; Rapport complementaire fait par R LANDUYT et N. de T'SER
CLAES, op. cii., pp. 84-85.
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d'une enquete de la gendarmerie de Charleroi, pour lui signaler
plus tard que cette enquete etait negative (623).

Dans Ie rapport envoye au Premier Substitut Robert par le

commandant Legros de la gendarmerie de Charleroi initiant
l'operation « Othello �), il est clairement mentionne que l'on

compte surveiller Dutroux suspecte d' amenager les caves de
ses maisons pour y loger des enfants en attente d' etre expedies
a l'etranger et que ces rumeurs persistantes sont amplifiees
depuis la disparition de Julie et Melissa (624). Comment pour
rait-on des lors accepter I'explication de ce magistrat selon

laquelle elle n'avait pas fait le lien avec l'enlevement de ces

jeunes filles, ce qui justifierait qu'elle n'en ait pas refere a la

justice liegeoise OU le dossier etait a l'instruction. D' autres

propos viendront par ailleurs confirmer qu' au contraire elle
savait de quoi il retournait. On supposait que le BCR se char

gerait de repereuter les informations dans ce cadre la OU elles

devaient arriver! (625) Notons par ailleurs que les observa
tions POSA realisees dans Ie cadre de cette operation furent en

dessous de tout (626). Le 5 octobre 1996, madame Troch, un

autre substitut du parquet de Charleroi, est avisee de l'opera
tion « Othello » alors en cours, mais elle non plus pretend ne

pas avoir fait le rapprochement avec Julie et Melissa, raison

pour laquelle elle n' avisa pas le parquet de Liege. Ici aussi la
commission doute de ces affirmations qui seront reiterees a

propos de la reunion du 29 novembre 1995 qui s'est tenue dans
le cadre du viol d'Obaix (627). La commission etablira d'ail
leurs que lorsque Dutroux est arrete le 6 decembre 1995 dans
le cadre d'une sequestration, c'est Troch, non saisie de ces dos

siers, qui se rendra le 11 decembre 1995 chez le juge d'instruc
tion Lorent de Charleroi avec le marechal des legis-chef
Michaux afin d'obtenir des mandats de perquisition, principa
lement dans le cadre des rumeurs d'enlevemente et que ce juge
accedera a sa demande bien que non saisi de ce dossier.
Comme le fait remarquer la commission, « le seul lien qui unit

(623) La Derniere Heure, 18 decembre 1996, p. 3.

(624) Rapport fait par R. LANDUYT et N. de T'SERCLAES, op. cit., p. 48.

(625) Ibid., pp. 49-51.

(626) Ibid., p. 52.

(627) Ibid., p. 53; Rapport complernentaire fait par R. LANDUYT et N. de T'SER

CLAES, op. cit., p. 74.
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ces demarches est le dossier « Othello I). Une hypothese plau
sible est que l' ensemble des acteurs etaient d' accord sur la

strategic retenue» (628). Notons it ce sujet que contrairement

aux instructions du juge Lorent, Michaux realisera cette per

quisition sans le concours de l'inspecteur De Windt de la

police communale de Charleroi qui avait traite le dossier
(� sequestration» et recu initialement les mandats de perquisi
tion chez Dutroux qui seront reclames le 11 decembre 1995

par le juge Lorent apres le passage de madame Troch et de

Michaux, ce qui eut des consequences non negligeables pour
cette enquete (decouverte de menottes) (629). II n'a pas non

plus avise le commissaire Laitem de la PJP de Charleroi

charge du viol d'Obaix (630). Ces perquisitions realisees les 13
et 19 decembre 1995 seront baclees (631).

Comme le relevera la commission d' enquete parlementaire,
l'enquete Julie et Melissa est une succession de manquements
et d'occasions manquees (632). Ce fameux lien objectif unis
sant I'enlevement des jeunes filles it Dutroux dont faisait etat

initialement la gendarmerie existait des le depart. Outre l'in

competence de nombreux gendarmes et l'absence d'encadre
ment de leurs actions par leurs officiers, il y a cette volonte de

jouer « cavalier seul » afin de recueillir les lauriers de la gloire.
S'il n' appartient pas it un service de decider de la strategic it

adopter dans le cadre d'une enquete de cette importance, la
faute est partagee car la magistrature de Charleroi a cautionne
consciemment ou non la mise sur pied d'une enquete paral
Iele (633). Certes, il n'etait peut-etre pas opportun de designer
un commissaire de la PJP pour dirigerjcoordonner l'enquete
sur la disparition de Julie et Melissa etant donne que 80 % des

enqueteurs etaient des gendarmes. Certes on aurait du avoir
recours it l' article 8 de la loi sur la fonction de police pour que

(628) Ibid., pp. 57-58; Rapport complementaire fait par R LANDUYT et N. de T'SER
CLAES, ibid., p. 75.

(629) Rapport cornplementaire fait par R LANDUYT et N. de T'SERCLAES, op. cit.,
pp. 75-79 et p. 82.

(630) Ibid., p. 74.

(631) Rapport fait par R LANDUYT et N. de T'SERCLAES, op. cii., pp. 58-59.

(632) Rapport eomplementaire fait par R LANDUYT et N. de T'SERCLAES, op. cit.,
pp. 54-57 et 85-91; Voir egalement Le ViflL 'express , 24 octobre 1997, pp. 18-19.

(633) Rapport fait par R LANDUYT et N. de T'SERCLAES, op. cii., pp. 91-95 et pp. 96-
100.
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ceux-ci soient places sous la direction de ce dernier (634). Mais

ceci ne peut nous faire oublier la volonte de la gendarmerie de

mener sa barque seule, conforrnement au souhait exprime par
son commandant it maintes reprises (voir supra).

2° L'enqueie « Loubna Benaissa»

Dans cette affaire, les reproches principaux seront adresses
it la police judiciaire et au parquet de Bruxelles. En ce qui
concerne le parquet, on lui reprochera la succession des substi
tuts qui n'ont pas juge utile de requerir un juge d'instruction,
ne se sont guere inberesses au suivi de leurs apostilles et n'ont

jamais exploite la piste « Derochette » signalee des le 14 aout

1992 par une assistante de la police d'Ixelles (635). En ce qui
concerne la police judiciaire, on lui reprochera d' avoir rapide
ment ecarte la police d'Ixelles qui avait acte la plainte initiale,
de ne pas avoir pris au serieux les renseignements qu'elle avait

recueillis, notamment la piste « Derochette », et de n'avoir

jamais donne suite it une apostille du 24 aofrt 1992 visant

notamment it organiser une reunion avec la gendarmerie. II

n'y avait aucune coordination ni aucune strategic au sein de

l'equipe des enqueteurs ; l' enquete de pietre qualite s' enlisa

rapidement et fut tres vite cloturee (636).

3° L'enqueie « An et Eefje»
La seule critique vraiment marquante dans cette affaire OU

l'echange d'informations et la collaboration operationnelle
entre les trois services de police ont fonctionne correctement

sous la houlette du procureur du Roi de Bruges est it porter
it l' actif du BCR qui a etabli un avis non urgent de recherche,
document interne it la gendarmerie non porte it la connais

sance des autres services, et dont la Cellule nationale de dispa
ritions n'a pas etabli de lien avec Dutroux (637). De plus, une

(634) Ibid., p. 90.

(635) Ibid., pp. 34-35.

(636) tus.. pp. 31-34 et pp. 103-105

(637) Ibid., pp. 79-83.
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piste a eM negligee par la police judiciaire, celIe d'une Citroen

CX, qui aurait pu mener a Dutroux (638).

40 L 'enquete « Sabine»

lci aussi la collaboration entre les services de police fut sans

faille et le seul reproche de la commission fut adresse au chef

de la cellule d'enquete qui, en vue de la reunion de coordina

tion du 1 er juillet 1996, ne conserva dans le dossier « Dutroux »

qui lui avait ete envoye par le BCR que les pieces indiquant
que les enquetes anterieures n'avaient rien donne (639).

50 Les conclusions

Dans la section consaeree aux manquements structurels,
outre les problemes reIeves au niveau du fonctionnement de la

gendarmerie qui seront rappeles dans cette partie du rap

port (640), la commission relevera encore des problemes au

niveau de la police judiciaire : le manque d'unite dans son

organisation et Ie manque de direction, Ie transfert de nom

breuses competenoes du commissariat general au SGAP pri
vant la PJP d'un soutien operationnel et d'un organe de coor

dination, Ie manque de discipline avec son corollaire a savoir

la perte du sens des normes (641). Elle insistera egalement sur

Ie probleme de la rivalite des services de police (642), celui du

developpement d'une police proactive, des techniques speciales
d'investigation et du recours a des indicateurs (643), du pro
bleme que constitue le SGAP et le BCR qui « continuent ( ... )
de travailler trop chacun de son coM et se disputent Ie mono

pole de certains fichiers informati-ques» (644). Elle relevera

egalement des failles au sein de notre systeme judiciaire mais

la n'est pas notre propos (645).

(638) Ibid., pp. 82 et 106.

(639) Ibid., pp. 95 et 158.

(640) Ibid., pp. 89-102.

(641) Ibid., pp. 106-107.

(642) Ibid., pp. \09-\\0.

(643) Ibid., pp. 111-113.

(644) Ibid., p. 120.

(645) Ibid., pp. 113-146.
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Elle s' attachera egalement it epingler les responsabilites
individuelles qui, nous Ie verront par la suite, furent tres

contestees (646).

6° Les recommandations

Apres avoir releve des manquements, la commission formu
lera certaines recommandations. En ce qui concerne Ie volet

policier, celles-ci se subdivisaient en deux volets : les recom

mandations ponctuelles et les recommandations structurelles.

Au niveau ponctuel, la commission insistait sur la necessite
de reglementer les techniques speciales de recherche, de renfor
cer Ie professionnalisme des actes d'instruction, de reglementer
l'information, en ce compris les methodes de recherches proac
tives, d'adopter et d'appliquer une reglementation rigoureuse
relative aux indicateurs et de preciser Ie role de I'Institut
national de criminalistique et de criminologie (647).

Au niveau structurel, la commission estimait qu'il fallait
creer un service policier integre, structure it deux niveaux. Au
niveau federal, la commission recommandait l'integration des
trois corps de police generaux dans une seule structure poli
ciere. Elle rappelait dans un premier temps que Ie ministre de

la Justice etait Ie responsable de la politique criminelle et que
le college des procureurs generaux definissait la politique des

poursuites et de recherche, en tenant compte de la politique de
securite dont la responsabilite incombait au ministre de l'Jnte
rieur et comprenait entre autres Ie maintien de l' ordre public,
les mesures destinees it assurer la securite des citoyens, la secu
rite routiere et la politique de prevention concue dans une

perspective securitaire. Les unites de recherche operant au

niveau federal seraient ohargees des activites de recherches it

l' echelon national et international et releveraient du magistrat
federal (en permanence), et du magistrat du parquet et du

juge d'instruction qui dirigent une enquete (pour un dossier

determine). Ces unites de recherches seraient scindees en fonc
tion du type de criminalite qu'elles seraient appelees it com

battre (drogue, criminalite financiere, hormones, traite des

(646) Ibid., pp. 146-158.

(647) Ibid., pp. 164-166.
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etres humains, etc.). Un service d'appui unique fournirait l'in

frastructure et le soutien essentiels en vue du travail policier
operationnel. II serait divise en plusieurs sections : logistique,
politique du personnel, maintien de l'ordre public, circulation

routiere, statistiques, service policier de base, collaboration

polioiere internationale, programmation et projets, coordina

tion et controle de la recherche specialisee et des techniques
qui sont appliquees dans ce domaine, y compris la gestion de

l'information et la gestion des indicateurs. II etait stipule que
cette derniere section serait placee sous l'autorite et le contr6le

d'un magistrat federal (648).
Au niveau (supra) local, il etait precise qu'en matiere de

police administrative, I' entite geographique devrait ooinoider

avec les zones interpolices actuelles et que la politique en la

matiere serait decidee par le/les conseil(s) communal/aux par
le biais du/des bourgmestre(s) car, rappelait la commission,
I' autonomie communale etait la pierre angulaire du systeme,
En matiere de police judiciaire, l'entite geographique restait

l' arrondissement judiciaire et la politique en la matiere serait

decidee par le ministere public en fonction de la politique deci

dee par les procureurs generaux sous la direction du ministre

de la Justice. L'unite specialisee de recherche locale travaille
rait sous la direction du magistrat du parquet ou du juge
d'instruction, dans Ie cadre de phenomenes delictueux it

dimension locale. Elle se situerait en deuxieme ligne, derriere
la police de quartier et la police d'intervention (police de

base) (649).
Tant au niveau federal qu'au niveau (supra)local, la com

mission insistait pour que l'on harmonise les politiques en

matiere judiciaire et administrative par Ie biais de la concerta

tion triangulaire. Elle rendait les ministres de l'Tnterieur et de

la Justice responsables de I'harmonisation politique et opera
tionnelle entre le niveau local et federal, notamment en

matiere d'echange d'informations (650).

(648) Ibid., pp. l67-l69.

(649) Ibid., p. l69.

(650) Ibid., pp. l68-l69.
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3. Les reactions au rapport du 14 avril 1997

Le 14 avril 1997 le rapport est approuve it I'unanimite des

membres de la commission et, le 18 avril 1997, evenement

exceptionnel, les 137 deputes approuvent unanimement le rap

port. Pouvait-il en etre autrement dans le climat qu' avait sus

cite la Marche Blanche? Et pourtant, ce rapport etait loin

d'etre parfait. La commission avait fourni un remarquable tra

vail d' analyse sur les enquetes des enfants disparus, parvenant
it dejouer les manceuvres dilatoires de certains et les trous de

memoires d' autres. Si ses conclusions quant aux manquements
structurels etaient pertinentes, certaines de celles relatives aux

manquements individuels provoquerent une vive polemique.
D'une part parce que certains furent cites it tort (651), d'autre

part parce que d' autres avaient miraculeusement et etrange
ment echappe au feu de la critique (652). Ringelheim, direc

teur de la revue Juger, parlera quant it lui de la page man

quante du rapport « Dutroux », celIe concernant les respon
sables politiques, parlementaires compris, qui depuis des

annees n'avaient jamais considere le judiciaire comme une

priorite (653).
Nous nous sommes davantage axe sur les recommandations

en matiere polioiere. Malgre plusieurs lectures de ce volet, nous

restions perplexe : nous proposait-on une police unique ou

deux polices distinctes, l'une travaillant au niveau federal et

l' autre au niveau (supra) local?

Le texte est en effet assez ambigu que pour pouvoir etre

interprete dans un sens comme dans l' autre, le mot « integre »

ne voulant rien dire en soi. En outre, les aspects pratiques de

I'integration n'etaient pas envisages. Lorsqu'on apprend que
lors de la redaction de ce passage du rapport il y eut une dis
corde entre les theses francophones en faveur d'une pluralite
des polices, gage de democratie, et le credo flamand favorable

it une integration complete en un seul corps, dans un souci

(651) Le VifIL'express, 25 avril 1997, pp. 14-16 et pp. 22-23; La Lanterne, 8octobre

1997, pp. 13-l4.

(652) Ibid., pp. 18-21 et p. 25; Le Soir Illuetre ; 23 avril 1997, p. 28; Le Soir Illustre,
7 mai 1997, pp. 38-39; Le Soir, supplement it l'edition du 14-15 aout 1997, p. 12.

(653) Ibid., p. 27.
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d'efficacite (654), et que l'on sait que l'on voulait parvenir a

un accord unanime afin de rehabiliter la classe politique, le
brouillard se dissipe. Loin de proposer une solution univoque
aux manquements constates, la notion floue de police integree
sera a l' origine d'une violente diatribe opposant les partisans
d'une police unique ressemblant furieusement a la gendarmerie
et ceux qui plaideront pour le maintien de services distincts,
en partie fusionnes, assorti d'un meilleur fonctionnement.

SECTION II. - LES DIFFERENTES PROPOSITIONS

DE REFORME

§ 1 '". - Le rapport
de la commission « Huybrechts >i

Le 6 decembre 1996, le Conseil des Ministres mettait sur

pied une « commission pour une structure policiere plus effi
cace » presidee par Huybrechts, conseiller a la Cour de Cassa
tion. Cette « commission d' experts» etait composee de mes

sieurs De Witte, gouverneur du Brabant flamand, Nouwynck,
conseiller general ala politique criminelle, Boute, avocat gene
ral pres la cour d'Appel d' Anvers, De Mot, directeur de la

PGR, Cadiat, inspecteur des finances, Troch, president du

Comito P, Ponsaers, un des responsables du SGAP, Denis,
expert de la firme Team Consult, et deux representants de

chaque service de police generale. Cette composition n'est pas
neutre puisque De Witte et Warny (membre de la commission

permanente de la police communale) ont tous deux ete colla
borateurs du cabinet Tobback, que Ponsaers, ancien charge de
mission ala PGR (service du Ministere de lInterieur), avait en

1991 ecrit un article dont Ie titre « L'autonomie communale,
un alibi? » (655) est en soi evooateur, et que la firme Team

Consult s'etait deja exprimee en 1987 en faveur d'une police
unique.

Le 18 avril 1997, les ministres de lInterieur et de la Justice
faisaient savoir a la commission « Huybrechts » qu'elle devrait

(654) Le Soir Illustr«, 23 avril 1997, pp. 28-29.

(655) PONRAERS P., « L'autonomie communale, un alibi 1 », Politeia, 21 septembre
1991, pp. 33-36.
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proposer les modalites concretes de la mise en ceuvre de la
recommandation de la commission « Verwilghen r qui preconi
sait une structure policiere integree a deux niveaux.

Le 20 juin 1997, la commission e Huybrechts t rendait son

rapport final (656).
La structure proposee n'apparait pas clairement de prime

abord, les elements organisationnels etant dissemines ca et la
dans ce rapport. II nous a fallu plusieurs lectures pour en arri
ver a la conclusion que l'orientation generale est bres nette

ment centralisatrice malgre qu'a de nombreuses reprises on

insiste sur l'importance du respect de l'autonomie communale.
Nous allons dans un premier temps tenter de synt.hetiser les
recommandations de cette commission pour ensuite demonter
les mecanismes centralisateurs, ainsi que les problemes qui
n' auraient pas manque de surgir si une telle structure avait ete

adoptee.

1. La structure proposee

Dans un premier temps, les autorites administratives et

judiciaires, tant au niveau federal que local, doivent fixer, sur

base d'une analyse strategique policiere et d'autres analyses,
les priorites de l'action policiere. Celles-ci seront traduites dans
un plan pluriannuel lui-memo divise en plans annuels, appeles
aussi plans policiers, reprenant les objectifs a atteindre et l'al

location des moyens. Les plans annuels seront evalues en

terme de performances organisationnelle et sociale, celle-ci se

subdivisant en performance reelle et performance per9ue (en
clair, la criminalite objective et le sentiment d'insecurite, ndr),
et le cas echeant adaptes par les autorites de police (657).

Le ministre de l'Jnterieur est le gestionnaire principal de la

structure policiere integree et le ministre de la Justice, le co

gestionnaire. Un modele de cogestion globale fut rejete par la

commission qui estimait qu'elle « conduirait a une surcharge
administrative et a des blocages inutiles dans Ie processus de
decision » (658).

(656) Rapport final de la Commission pour une structure policiere plus efficace, SFI,
1997, VII, U6 p

(657) Ibid., pp. 30-39, pp. 74-75, pp. 77-78.

(658) Ibid., p. 43.
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Au niveau federal, le chef de police federale propose le plan
policier federal it la concertation triangulaire federale (qui reu

nit Ie ministre de I'Interieur, Ie ministre de la Justice et Ie Col

lege des procureurs generaux et le chef de la police fede
rale (659)) et le met en oeuvre. II dirige cinq services: « Plan

strategique - contr61e interne �), « Personnel-Finances-Logisti
que �), « Services Operationnels et Service d' appui operation
nel �), « Police de base et police administrative specialisee » et

« Police judiciaire specialisee �) (660). Le ministre de la Justice

determine, apres avis du College des procureurs generaux, la

politique criminelle y compris les politiques de recherche et de

poursuite. C' est le chef de la police federale qui est charge de
la mise en oeuvre du volet policier de cette politique criminelle,
assiste par le chef de la division des recherches specialisees. Ce

dernier, qui dirige les unites de recherches specialisees ainsi

que la division du service operationnel competent en cette

matiere est place sous la direction generals du chef de la police
federale mais place sous I' autorite permanente du magistrat
national pour I' execution des missions de police judiciaire,
nonobstant les competenees des magistrats du parquet et des

juges d'instruction pour la gestion « par dossier �) (661). Le plan
policier federal comprend un volet par arrondissement judi
ciaire comprenant les moyens it mettre en oeuvre en matiere

d'enquetes reactives mais aussi en matiere de recherche proac
tive, la gestion des informateurs, les techniques policieres par
ticulieres, etc. (662)

Au niveau local, un chef de police dirige un corps de police
local ou supralocal, issu de la fusion des corps de police com

munale et des brigades de gendarmerie et couvrant une it trois
ou quatre communes maximum (pas plus, afin d'assurer un

ancrage local aussi fort que possible). Ce chef zonal est respon
sable de I'execution du plan policier local approuve par les

autorites de police locales au sein de la concertation triangu
laire reunissant les bourgmestres et le chef local de la zone,

ainsi que le procureur du Roi. Soit le bourgmestre de la com-

(659) Ibid., p. 93.

(660) Ibid., pp. 98-99.

(661) Ibid., pp. 47-48.

(662) Ibid., P 49.
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mune centrale ou chaque bourgmestre de la zone it tour de

role, soit un conseil de police OU siegent les bourgmestres et

des representants des conseils communaux ainsi que le chef de

police zonal assure la gestion journaliere. lci aussi il est ques
tion d'une approche pragmatique des problemes par projets
associant d'autres partenaires policiers (federal) ou autres

(dans la tradition partenariale du community policing auquel il

est fait reference dans le chapitre oonsacre aux principes et cri
teres de base d'un bon appareil policier (663)) (664).

Un niveau intermediaire pouvant se situer au niveau du res

sort de la cour d' appel, de la province, de l' arrondissement

judiciaire ou d'une combinaison de ces elements est egalement
propose par la commission car, dira-t-elle, le traitement des

questions emanant des 200 zones de police et leur suivi mene

raient it une administration supralocale demesuree qui peserait
inutilement sur le niveau local ou federal. De surcroit, la com

mission estime qu'un tel niveau est requis pour l'execution des
missions propres au niveau federal, telles que, par exemple, la

police de la circulation ou les recherches specialisees. Ce niveau
ne peut cependant developper une politique propre mais joue
rait un role de soutien et de coordination pour des operations
supralocales, tout autant qu'un controle du respect des stan

dards definis au niveau federal (665).
Pour la commission il ne fait aucun doute que les chefs de

police federale et locaux doivent etre des fonctionnaires de

police issus de la structure policiere integree car la specificite
du travail policier fait que l'on ne s'y familiarise pas facile

ment, la nomination d'un civil provoquerait une resistance au

sein de la police et qu'il est possible de trouver, au sein de la

police, des personnes assez capables que « pour relever pareil
defi » (666).

Une loi doit regler la gestion, l' acees et l'utilisation dinfor
mations tant judiciaires qu' administratives, tant par la police
que par les autorites de police, en tenant compte de la legis
lation sur la protection de la vie privee. Mais en tout etat de

(663) Ibid, pp. 12-14.

(664) Ibid., pp. 41, 61, 65-69, 75, 94.

(665) Ibid., pp. 29, 88-90.

(666) Ibid., p. 87.
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cause, les policiers des deux niveaux doivent pouvoir consulter

ces informations (et les magistrats en matiere judiciaire),
moyennant Ie respect de certaines conditions ( niveaux de
securite en matiere d'informations « douces », accord du magis
trat traitant en matiere d'information « dure ») (667).

A court terme, le cofrt supplementaire annuel de l'integra
tion des services de police s' eleverait it 1milliard, ce chiffre

pouvant etre porte it 9,5 milliards lors de la periode de transi
tion pouvant durer ... 35 ans (668).

Enfin, il ne peut etre question d'integration sans unification
des statuts administratifs (recrutement, formation, carriere,
evaluation et regime disciplinaire), pecuniaires et syndicaux
(interdiction du droit de greve) (669).

2. Analyse critique de la proposition de la commission « Huy
brechts »

Si, comme elle s'epuise it le rappeler tout au long du rap
port, la proposition de la commission « Huybrechts » semble a

priori respecter l' autonomie communale, certains passages ne

laissent aucun doute quant it son caractere centralisateur.

Ainsi, que penser de tels passages : « Les autorites federales

enoncent les lignes directrices it l'intention du niveau local.
C' est notamment sur la base de ces lignes directrices que
seront elabores les plans de politique locale» (670), « la politi
que et la gestion locale doivent cependant s'inscrire dans le
cadre de la politique et de la gestion federale, pour tout ce qui
releve du niveau federal, tandis que la police locale est tenue

( ... ) de fournir certains services au niveau federal. ( ... ) En ce

qui concerne les matieres federales, le niveau federal peut don
ner des instructions generales aux unites polioieres locales et

ordonner l'execution de missions specifiques ; la police locale
est tenue de respecter ces instructions et d'executer ces mis

sions. ( ... ) Pour ce qui est de la police federale, les composantes
locales de la police doivent etre considerees comme des unites

(667) Ibid., pp. 90-92.

(668) uu., p. 101.

(669) tua.. pp. 101-103.
(670) tus., p. 35.
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deconcentrees. ( ... ) pour les matieres federales, elle (la police
locale, ndr) se trouve sous l' autorite et la direction du niveau

federal ) (671), « a l'egard de la composante locale de la struc

ture policiere integree, le Ministre de la Justice, dans les
limites de ses competences, peut requerir la cooperation de la

police pour exeouter certaines taches ) (672) ou encore « apres
concertation avec les autorites locales, les autorites federales
definiront les normes en matiere de fonction de police locale.

( ... ) Les autorites federales paient une partie de la fonction de

police minimale au niveau local. Ce paiement peut etre subor
donne a la satisfaction par les autorites locales aux normes

etablies ) (673) et enfin Ie fait que « pour la fonction de chef de

zone, les autorites de police locales classent les candidats pro
poses en fonction de leurs aptitudes. Apres avis des autorites

judiciaires et locales, la decision est prise au niveau fede
ral) (674).

Le niveau intermediaire a notamment dans ses attributions
« le controle du respect des standards definis au niveau federal
et l'execution des priorites federales telles que definies dans le

plan policier local ) (675).
Les larges pouvoirs du chef de la police federale doivent ega

lement etre consideres dans cette perspective, notamment le
fait de pouvoir disposer pour certains evenements et pheno
menes supralocaux d'unites locales « dans les limites du droit
de prelevement federal ) (676), l'obligation qu'il a de presenter
au gouvernement d'une « norme minimale par zone de police )

ou de preparer la police a ses missions federales et locales

(achats communs, formation, ... ) (677).
On dit certes que « le plan policier federal tient compte des

plans de politique locale) (678) mais comment pourrait-il
ooncretement en etre ainsi quand on connait la diversite des
situations et l' attachement des bourgmestres a leurs preroga-

(671) Ibid., pp. 41-42.

(672) Ibid., p. 45.

(673) Ibid., p. 100.

(674) tus., pp. 62-63.
(675) Ibid., p. 88.

(676) iu«, pp. 82-83.

(677) Ibid., p. 83.

(678) Ibid., p. 35.
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tives ! Supposait-on que le simple fait d'etablir des concerta

tions triangulaires a chaque niveau suffirait a regler le pro
bleme que peuvent poser des logiques differentes, que ce soit
entre le niveau federal et local ou celui de la police administra
tive et judiciaire ?

Un autre probleme genere par la proposition de la commis
sion « Huybrechts» reside sans conteste en matiere de police
judiciaire. Premierement, il est dit, en ce qui concerne la mise
en ceuvre du volet policier de la politique criminelle, que le
chef de la police federale est l'interlocuteur du ministre de la

Justice, assiste du College des procureurs generaux, et, a la

page suivante, il est mentionne qu'il se trouve en cette matiere

sous l'autorite directe et exclusive de ces autorites (679).
Deuxiemement, Ie fait que le chef de la division des recherches

specialisees soit place sous la direction du chef de la police
generale mais aussi sous l' autorite du magistrat national est

egalement de nature a provoquer des situations conflic
tuelles (680). Troisiemement, les magistrats ne pouvant inter
venir directement en matiere de gestion des moyens, si un

conflit devait eclater a cet egard avec le chef de police locale

qui refuserait, en invoquant la preservation d'une capaoite
operationnelle minimale, de donner satisfaction a des instruc
tions donnees par la magistrature, cela devrait se regler au

niveau intermediaire ou au niveau federal et si malgre tout

l' on n' arrivait pas a un accord, il est mentionne qu' « il
conviendra d'examiner au sein de la magistrature s'il est pos
sible de reorganiser les enquetes en cours (arret de I'enquete,
report dans Ie temps ou moins y investir) » (681). Comme le
faisait remarquer De Valkeneer lors d'une emission televisee
en evoquant l'exemple concret d'une operation necessitant

plusieurs perquisitions simultanees, une telle lourdeur dans la
structure de recours rend hypothetique l'exercice d'une bonne

justice, la decision, pour autant qu'elle soit favorable a l'avis
du magistrat, pouvant prendre trois ou quatre mois (682).
Quatriemement il est dit que « a tout niveau, c'est le chef de

police qui est responsable de la mise en ceuvre concrete et du

(679) Ibid., pp. 46·47.

(680) Ibid, pp. 47·48.

(68l) Ibid., pp. 50·53
(682) Emission « Mise au point », RTBF, l " mars 1998.
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SUlVl quotidien de l'enquete. II organise l'enquete. Le magis
trat charge d'une enquete ou d'une instruction contacte

d' abord les ) officiers-coordonnateurs des enquetes « • Ces der
niers se chargent de l'organisation de l'enquete au sein de la

police et participent aux discussions entre le magistrat et les

enqueteurs lors de la reorientation de l'enquete ) (683). Outre
le fait que ceci confere un plus grand pouvoir aux services de

police, tendance qui se concretiaera plus loin dans le rap

port (684), on se demande en definitive qui organise I'enquete
(Ie chef de police ou l' officier-coordonnateur l) et ce qui arrive

rait en cas de divergences d'opinion entre le chef de police et

l'officier-coordonnateur 1 Enfin l'on peut regretter que si la
commission estime que la recherche proactive, la gestion des
informateurs et les techniques polioieres particulieres doivent
etre reprises dans un volet du plan policier (685), elle ne pre
cise pas que l' on devrait d'urgence legiferer dans ce domaine.

Notons encore que s'il appartient aux autorites de police de
decider du contenu des plans policiers proposes par les chefs de

police et qu'ils doivent it cette fin disposer de services d' appui
pour les aider it evaluer les propositions de la police (686), il
n' est nulle part fait mention des instances ohargees d' eclairer
ces autorites , principalement au niveau local. Or plus d'une
fois le probleme du manque de competenoes des bourgmestres
dans les questions policieres a ete souleve. A noter que cette

remarque s'applique egalement en matiere d'evaluation des

reeultats de l' action policiere.
De facon globale, la proposition de cette commission s'ins

crivait dans une optique centralisatrice et laissait de nom

breuses zones d'ombre. On peut s'etonner que le commissaire

general adjoint de la PJP, l'avocat general pres la cour d'ap
pel d' Anvers et les representants de la police communale aient

marque leur accord it ce texte. Deux membres de la commis

sion, le conseiller general it la politique criminelle Nouwynck
et le commissaire en chef de la PJP de Liege, Hinnesdaels,
estimeront ne pouvoir se ranger it I'idee d'un chef de police

(683) Rapport final de la Commission pour une structure policiere plus efficace, op.
cit., p. 52.

(684) Ibid., pp. 56-58.

(685) Ibid., p. 49.

(686) Ibid., pp. 37-38.
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federale, formule qui, selon eux, e procede d'un glissement du

concept de structure policiere integree vers celui de structure

policiere unitaire, c'est-a-dire de police unique » et, diront que
(� l'existence d'un chef federal, et dono d'une hierarchic unique,
represente une concentration de pouvoirs potentiellement por
teuse de derive antidemocratique. Elle encourage, en effet, le

developpement d'une logique policiere propre, omnipresente
dans la societe, sans veritable contrepoids au niveau des insti

tutions democratiques. A ce niveau, les pouvoirs sont au

contraire disperses. Cette dispersion des pouvoirs est precise
ment un gage de democratie, dont une des expressions les plus
fondamentales est la separation entre le pouvoir executif et le

pouvoir judiciaire » (687). Pour eux, I'integration doit etre

assuree par « l'uniformite du statut du personnel des diffe
rentes composantes et des procedures de recrutement et de

promotion, la mobilite de ce personnel entre les composantes,
la gestion globale de la logistique et des batiments, et surtout

l'existence d'une structure d'appui commune assurant notam

ment la gestion des informations strategiques et operation
nelles pour le compte et au profit de toutes les composantes de
la structure integree et des autorites de police » (688). Et de

proposer une haute direction comprenant quatre fonctions

dirigeantes au sein de la structure integree : la direction des
unites de recherches judiciaires specialisees, celle des autres

services operationnels federaux, celle des services de police de
base et celle des services d'appui commun (689).

§ 2. - Le rapport
de la commission « Milquet >i

La commission « Huybrechts �) n'etait pas la seule a s'inte

resser a la reorganisation de notre systeme policier. D' octobre
1996 a mai 1997, la commission de lInterieur du Senat presi
dee par Madame Milquet se penchait egalement sur Ie pro
bleme. Outre les auditions de dirigeants appartenant aux trois

corps de police generale, du Comite superieur de controle, du

(687) Ibid., p. ns.

(688) iu«, p. nz.

(689) Ibid, p. U5.
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Comite P, du SGAP, de representants syndicaux des trois ser

vices de police, de bourgmestres et de professeurs d'universite,
la commission se rendit a l'etat-major de la gendarmerie ainsi

qu'au SGAP et fit deux voyages d'etude, l'un au Royaume
Uni, l'autre aux Etats-Unis. Une telle methodologie devait

permettre de mieux saisir la realite policiere, y compris les

problemes inherents au systeme, afin que le Senat puisse jouer
pleinement son role de chambre de reflexion et proposer une

reforme coherente de notre appareil policier.
Le rapport rendu Ie 3 juillet 1997 (690) peut etre subdivise

en trois volets : premierement, la mise en evidence des dys
fonctionnements des services de police, ensuite les differentes

propositions de reforme presentees par certains intervenants,
que nous analyserons dans la section suivante, enfin la reorga
nisation des services de police proposee par la commission.

1. Les problemes et dysjonctionnements de notre appareil poli
cier

Au cours de ses travaux, la commission va relever de nom

breux dysfonctionnements, carences, anomalies au sein de
notre appareil policier. La plupart de ces problemes ont deja
ete evoques precedemment dans ce memoire. II y a l' absence
de politique criminelle federale claire et definie democratique
ment, le manque de coordination et de planification a long
terme au sein de la politique de securite (cf. l'instabilite tem

porelle des contrats de securite, le manque de coordination
entre les instances sociales appelees a jouer un role dans la

politique de securite et qui sont reparties entre tous les
niveaux de l'etat federal), les differences structurelles entre les

corps creant un desequilibre dans les rapports de force, la
coexistence de trois services de police ayant initialement des

competences specifiques mais s'etant vu assigner, au fil du

temps, des missions identiques creant des doubles emplois, des
concurrences et conflits contre-productifs, la possibilite de
conflits entre les autorites dirigeant les services de police et

celles agissant seulement par voie de requisition, le developpe-

(690) Rapport fait par Mrs CALUWE et HAPPART au nom de la commission de l'Inte
rieur et des affaires administratives sur revaluation des services de police, Senat, 3 juillet
1997, session 1996-1997, doc. 700/1, 161 p.; doc. 700/2, 326 p.; doc. 700/3, 107 p.
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ment au sein des trois services de police de systemes informati

ques prop res et, couple it ce probleme, le manque de volonte

de collaboration des services en matiere d' echange d'informa

tions, l'absence de systeme de communication uniforme ren

dant impossible la communication entre les patrouilles des dif
ferents services, les reproches mutuels que s' adressent gendar
merie et police communale en matiere de repartition des mis

sions dans Ie cadre des accords « 101) (manque de loyaute
pour les uns, retranchement trop facile derriere la faiblesse des

effectifs pour ne pas affecter du personnel aux centrales pour
les autres), le manque de formation des bourgmestres et des

magistrats aux questions policieres, l'absence d'une formation

commune aux services de police it la base de reflexes corpora

tistes, le vide legislatif dans le domaine de la police proactive
et celui des techniques speciales de recherche, le mode d' affec

tation du personnel au SGAP rendant symbolique la represen
tation de la police communale, l'eclatement de Ia PJP en 22

brigades et 4 antennes entrainant une absence de planification
strategique et d'uniformite operationnelle, etc.

La commission notera par ailleurs que des initiatives prises
ces dernieres annees sont de nature it regler certains de ces

problemes. C'est le cas des ZIP par exemple. Toutefois, it cet

egard, la commission relevera I' absence de statut legal des ZIP

rendant sa mise en ceuvre facultative, I' absence de criteres

reglant la repartition de la gendarmerie entre les differentes

zones, I' autonomie insuffisante du commandant de brigade par
rapport au commandant de district et du commandant de dis
trict par rapport it I'etat-major, rendant difficile, voire impos
sible la conclusion d' accords, 1'« option zero ) de la gendarme
rie en matiere d'heures supplementaires, la disparite de sta

tuts, l' absence de formation des bourgmestres aux questions
policieres, le fait qu' au sein d'un arrondissement le procureur
du Roi se retrouve parfois face it une vingtaine de bourg
mestres et it une quarantaine de chefs de corps ceci pouvant
rendre toute forme de concertation inefficace, ... (691)

(691) Ibid, doc. 700/1, pp. 81-109 et doc. 700/2, pp. 28-29,31-32, 35-36, 39, 42,45, 52-

65,79-81,84-85, 101-103, 109, 121-130,144-145, 148,204-206,209-213,218-221,228-233,
243-245, 255, 262, 293, 306-307.
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2. La proposition de reforme du systeme policier de la commis

sion (692)

La commission estime que l' action policiere doit s'inscrire

dans Ie cadre d'un plan federal et d'un plan local de politique
criminelle et de politique de securite, elabores annuellement ou

pluriannuellement par les autorites politiques federales et

locales, « tant sur la base des attentes exprimees par les

citoyens et sondees officiellement que sur la base des attentes

exprimees par les autorites administratives et judiciaires com

petentes i (693).
Le plan federal de politique criminelle et de politique de

securite aurait deux volets : le premier comprendrait la politi
que des poursuites et de la recherche dont les priorites seraient

determinees par Ie ministre de la Justice, sur avis du college
des procureurs generaux, sur la base d'une analyse strategique
des phenomenes criminels et des statistiques; Ie second se rap

porterait it la politique policiere et de prevention et serait ela

bore par le ministre de lInterieur, notamment sur la base des

recommandations du secretariat permanent it la prevention, et

apres discussion au sein d'une conference interministerielle de

la seourite impliquant tous les ministres concernes. Ce plan
federal devrait etre approuve par Ie Parlement federal (694).

Le plan local de politique criminelle et de politique de secu

rite devrait egalement avoir deux volets : le premier devrait

comprendre la politique des recherches et des poursuites fixee
au niveau de l'arrondissement par Ie procureur du Roi, apres
une discussion au sein des structures de concertation sur base
d'une analyse strategique de la eriminalite locale et des statis

tiques, dans Ie respect des directives generales, le second volet

ayant trait it la politique preventive determinee en accord
avec l'ensemble des partenaires ooncernes. II est dit que la

strategie it ce niveau doit repondre « aux besoins particuliers
de la population locale et des specificites locales i), dans la tra

dition du community policing dont les principes sont rappeles

(692) Ibid., pp. 116-160.

(693) Ibid., p. 126.

(694) Ibid., pp. 127-128.
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plus loin (695), et qu'elle doit « etre fixee complementairernent
au niveau local par le conseil communal » (696).

Au niveau federal (697), il Y aurait trois directions relative
ment autonomes :

10 un service de police criminelle federale qui regrouperait une

partie des membres de la PJP et des BSR, des membres
des services locaux, les enqueteurs du Comite superieur de
contr6le ceux de l'O.C.E.D.E.F.O., des agents travaillant

dans les services d' appui, notamment en matiere d' analyse
criminelle et d' 0bservation, et eventuellement des agents de
l'administration fiscale (1.S.1. et douane). Elle compren
drait egalement les laboratoires techniques et scientifiques
et l'Institut de criminalistique. Elle interviendrait it la
demande des services de premiere ligne ou des autorites

judiciaires, sous forme d' appui aux services de police de

premiere ligne, lorsqu'il s' agit « de crimes et delits qui, par
leur ampleur, leur complexite, leur organisation, leur

dimension, leur caractere delieat, exigent des recherches et

des enquetes specialisees soutenues ou prolongees » (698). II
est toutefois precise qu'elle travaillera prioritairement en

collaboration avec I'unite de recherche locale ou avec les

aut res services de police concernes ou designee par les

magistrats, et que dans les grandes villes des task forces
permanentes par grand phenomene criminel pourraient etre

constituees entre la police locale et federale. Ce service
serait deconcentre en unites organisees dans chaque arron

dissement judiciaire.
20 un service de police administrative federale qui compren

drait les membres de l'actuelle reserve generale de la gen
darmerie, l'escadron special d'intervention et les unites

provinciales de circulation, les membres de la police mari

time, aeronautique et des chemins de fer. Outre les mis

sions des polices specialisees, elle se chargerait des missions

de maintien de l'ordre et de la securite qui requierent des

oompetenoes, des moyens, des methodes ou des effectifs

(695) Ibid., pp. 129-131.

(696) Ibid., pp. 127-128.

(697) iuc., pp. 145-157.

(698) iuc., p. 150.
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specifiques plus importants que ceux dont disposent les

polices locales, en appui desquelles elles interviendraient.
Ce service serait deconoentre en unites organisees en fonc
tion des necessites et notamment au niveau provincial ou

au niveau des arrondissements.

3° le service d' appui commun aux polices specialisees et

locales, qui comprendrait le SGAP et le BCR, et qui serait
subdivise en un service operationnel commun (compose des
membres de la police criminelle et administrative federale

specialises dans la gestion des techniques d'observation,
d' arrestations delicates, d'infiltration, de pseudo-achat,
d'envoi corrtrole, etc., pratiques qui devraient au demeu
rant faire I'objet d'une loi), un service « centralisation de
I'information et des statistiques ) devant veiller it l'harmo
nisation des differents outils informatiques et de communi

cation existants, au recueil et it la circulation de l'informa
tion entre toutes les composantes de police et it la collecte
des donnees et statistiques policieres utiles it l'elaboration
d'une politique criminelle et de prevention, et enfin un ser

vice de « cooperation internationale ».

Chacun de ces services aurait it sa tete un directeur. Afin que
ces services travaillent de maniere integree, la commission
recommande egalement qu'un coordinateur federal, nomme

par le gouvernement et agissant sous l'autorite du Comite fede

ral, soit charge d'assurer la coordination et la collaboration des
trois directions, l'echange d'informations et, Ie cas echeant, de

l'organisation de missions conjointes. La direction du service
de police criminelle federale serait placee sous l'autorite du Col

lege des procureurs generaux qui designerait, en son sein, une

personne chargee, avec un representant du ministre de la Jus

tice, d' exercer au quotidien le controle de cette structure. La

direction du service de police administrative federale serait

quant it elle placee sous l' autorite d'un representant du
ministre de l'Tnterieur. Enfin, le service d'appui commun serait

place sous l'autorite d'un magistrat national.

Un Comite federal preside par une personne designee par le

Conseil des ministres et travaillant en etroite collaboration
avec le College des procureurs generaux, le service de politique
criminelle, le VSPP et la PGR, serait charge de faire executor
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le plan federal, d' assurer l' autorite sur les trois directions et le

coordinateur federal et d'arbitrer les conflits entre polices ou

entre polices et autorites fonctionnelles. II serait compose des

personnes designees pour controler les directions (le represen
tant du ministre de I'Interieur, celui du ministre de la Justice,
le procureur general designe par le college et le magistrat
national susmentionne), du coordinateur federal, de deux

bourgmestres et d'un representant des polices locales. Ce
Comite federal serait en outre charge d' organiser des services

non operationnels communs a l'ensemble des services de

police : une section « police administrative» et une section

« police judiciaire » chargee de l'execution des strategies par le
biais de directives contraignantes et de l' etablissement d'un

rapport d'evaluation adresse aux ministres de tutelle et au

College des procureurs generaux, une section « formation et

recrutement » chargee notamment de mettre en place une for

mation de base commune pour tous les fonctionnaires de

police, un college disciplinaire preside par un magistrat, un

service du budget et un service d'inspection.
Au niveau local (699), les polices seraient organiaees soit sur

base idu territoire communal s'il s'agit d'une grande commune

ou d'une commune moyenne disposant actuellement d'une

police urbaine, soit sur base d'un territoire regroupant diffe

rentes communes dans le cadre d'une zone interpolice lorsqu'il
s'agit de petites communes ou de regions rurales. Elles seraient

oomposees des membres de la police communale et des bri

gades de gendarmerie, ainsi que de certains membres de la

BSR et de la PJP, et placees sous la direction d'un seul offi

cier. Cette police locale serait chargee de l'ensemble des mis

sions de police administrative et judiciaire locale, appuyee le

cas echeant par la police federale dans les cas evoques prece
demment. Elle serait placee pour les missions de police admi
nistrative sous l' autorite du bourgmestre ou dans le cadre
d'une zone interpolice d'un college de bourgmestres dont la

presidence serait exercee a tour de role par chaque bourg
mestre, sauf si le college deroge a cette regle. Le bourgmestre

(699) Ibid" pp, 142·145,
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et Ie conseil communal garderaient la liberte de nommer les

personnes de leur choix pour peu qu' elles aient suivi la forma

tion et subi les procedures de selection organiaees de maniere

uniforme par le niveau federal. 11 est rappele que les bourg
mestres sont « tenus d' appliquer les dispositions et les direc
tives decidees par le ministre de I'Tnterieur notamment sur

base d'un plan federal approuve par le Parlement et qui peu
vent concerner certaines methodes, certaines priorites, certains

principes de management, etc. Dans ce cas, pour les missions,
les prestations ou les restructurations imposees par 1'Etat

federal, un financement federal cornplementaire pourrait avoir

lieu » (700).
Signalons in fine que la commission insiste sur l'harmonisa

tion des statuts des fonctionnaires de police et la possibilite de

mobilite de ceux-ci, le fait qu'il n'y a pas de lien hierarchique
entre la police federale et la police locale, l'importance de
l'echange de l'information, du partenariat et de la concerta

tion it tous les niveaux.

3. Analyse critique de la proposition de reforme de la commis

sion « Milquet »

Si l' on n'y prenait garde, on pourrait presque penser que la

proposition « Milquet» est identique it la proposition « Huy
brechts I). En effet, ici aussi, on retrouve une police federale it

plusieurs composantes dirigees chacune par un directeur et

deconcentree sur tout le territoire au niveau des arrondisse

ments, une police locale ou zonale dirigee par un chef de police
et placee sous l' autorite du bourgmestre pour les missions

administratives et du procureur du Roi pour les missions judi
ciaires, des plans annuels et pluriannuels reprenant les prio
rites de l' action policiere, le plan local etant complementaire
au plan federal, l'instauration d'un systeme informatique uni

que mis it la disposition de tous les services de police et de la

magistrature, la mobilite, l'unification de la formation et l'har
monisation des statuts.

(700) Ibid., p. 145.
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L'orientation generale n'est toutefois pas la meme. En effet,
si le plan local de politique criminelle et de securite doit tenir

compte du plan federal, ce dernier doit etre approuve par le

Parlement, ou siegent nombre de municipalistes, et non plus
seulement par les ministres de l'Tnterieur et de la Justice. II
en va de meme pour les directives du ministre de l'Tnterieur

qui doivent etre respectees par Ie bourgmestre bien que l' on

puisse regretter que la commission ait choisi la formule
« notamment sur base d'un plan federal approuve par Ie Parle
ment », ceci permettant une interpretation selon laqueUe ces

directives ne doivent pas necessairement s'inscrire dans ce

plan, ce qui constituerait manifestement une derive. On peut
de plus s'interroger sur la faeon dont le Parlement serait en

mesure d' apprecier les plans policiers qui lui seraient presentee
par ces ministres. Notons egalement que, contrairement it la

proposition « Huybrechts », les ministres de tutelle sont places
sur pied d'egalite, le ministre de la Justice n'etant pas ici seu

lement co-responsable de la gestion journaliere.
Dans la proposition « Milquet » la police federale n' est plus

plaeee sous la direction d'un chef supreme, seulement assiste

par des chefs de division. En effet, le coordinateur federal
n'est investi que d'une tache de coordination. On evite ainsi la
situation ambigue et potentiellement conflictuelle de la propo
sition « Huybrechts» qui placait le chef de police criminelle
sous la direction du chef de police federale et sous l' autorite
d'un magistrat national. Certes des conflits peuvent surgir
mais s'ils ne peuvent etre regles au niveau du coordinateur

federal, ils seront arbitres par un Comito federal ou siegent sur

pied d' egalite des representants de la police administrative et

judiciaire, du local comme du federal. L'on peut se demander
toutefois comment le procureur general designe par le College
des procureurs generaux pour « contr6ler au quotidien » le ser

vice de police federale criminelle pourra it la fois s' acquitter de
cette tache et sieger au Comite federal, tout en s' acquittant de

sa tache judiciaire.
Dans la proposition « Milquet » il n'y a aucun lien hierarchi

que entre la police federale et la police locale, et on insiste it

maintes reprises sur le caractere complementaire et d' appui de
la police federale. Le chef de police locale est choisi par l' auto-
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rite locale et non pas l'autorite federale comme l'indiquait la

proposition « Huybrechts », Le federal ne peut imposer au local
une norme minimale en terme d' effectifs.

Une derniere remarque de moindre importance avant de
conclure : on peut s' etonner que la commission « Milquet » ait

decide de placer l'escadron special d'intervention de la gendar
merie dans la police federale administrative et non pas dans Ie
service operationnel du service d' appui commun charge
notamment des « arrestations delicates ».

De faeon generale, la proposition « Milquet » est nettement

moins centralisatrice que la proposition « Huybrechts » (701) et

evite de placer le pouvoir judiciaire sous dependance du pou
voir executif

§ 3. - D 'autres propositions de restructuration
de l 'appareil policier

Diverses instances, organisations professionnelles et profes
seurs d'universite, ont egalement presente des plans de
reforme du systeme policier se rapprochant ou s' ecartant des

propositions « Huybrechts » et « Milquet », Nous allons faire un

rapide survol de ces propositions qui toutes pretendent
repondre au modele de police integree recommande par la
commission « Verwilghen ».

1. La proposition de la Commission permanente de la police
communale (702)

Selon la Commission permanente de la police communale, la
structure policiere doit avoir une composante locale et une

composante federale.

Au niveau local, elle plaide pour un travail policier organise
en zones interpolice elargies it maximum six communes afin
d' avoir un effectif de 80 it 120 membres permettant d'offrir it

(701) L'origine de ces rapports (initiative du gouvernement d'une part, du legislatif
de I'autre) n'est bien sur pas etrangere a ces differences de conception.

(702) Rapport fait par Mrs CALUWE et HAPPART au nom de la commission de l'Inte
rieur et des affaires administratives sur l'evaluation des services de police, op. cit.,
doc. 700/1, pp. 65-68; doc. 700/2, pp. 92-116 et pp. 247-258; doc. 700/3, pp. 3-15; DE

TROCH C., «Evolution vers un nouveau modele policier », L'officier de police, 1996, n° 10,
pp. 11-15; DE TROCR C., «L'avenir de la police communale», L'officier de police, 1997,
n° 3, pp. 65-70.
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la population un service de police de base complet compre
nant, outre une permanence suffisamment etoffee que pour
pouvoir donner suite aux interventions urgentes et un point de

contact, du personnel pour executer des taches telles que le
service de quartier, l'accueil aux victimes, la prevention, la
recherche locale, etc., ainsi que des services specialises en

matiere de protection de la jeunesse, de techno-prevention,
d'environnement, etc. Ce service de police, dit de premiere
ligne, conserverait done ses missions de police administrative
et judiciaire, pour autant que celles-ci aient une dimension

locale, et ce sous l' autorite respective du bourgmestre et du

procureur du Roi. 11 serait compose de la police communale

actuelle, des brigades de gendarmerie et des membres de la
PJP souhaitant se consacrer a la recherche locale.

A cote de la police locale, une police [ederale, dite aussi spe
cialisee ou de deuxieme ligne, offrirait un soutien a la police
de base tant au niveau des missions de police judiciaire qu' a

celui des missions de police administrative, lorsque la mission

depasse les possibilites du service de police de premiere ligne.
Elle serait decentralisee par arrondissement judiciaire et serait

composee des membres de la PJP, de la BSR, des services spe
cialises de la gendarmerie et des membres de la police commu

nale souhaitant se consacrer aux missions de la police speciali
see.

Le SGAP integrerait le BCR et serait charge entre aut res de

l'eehange d'informations entre les deux composantes et a cette

fin de l'harmonisation des systemes informatiques et de com

munication. 11 devrait en outre s' atteler a la mise sur pied
d'une formation commune indispensable pour assurer la mobi
lite des fonctionnaires de police d'une composante a l' autre,
fonctionnaires qui devraient par ailleurs avoir un statut iden

tique.
Si cette proposition semble se rapprocher de la proposition

«( Milquet », certains elements nous amenent a relativiser cette

impression. Nous nous rappellerons que De Troch et Warny,
respectivement president et membre de la Commission perma
nente de la police communale, ont tous deux siege a la com

mission « Huybrechts » et ont marque leur accord a l'egard de
la proposition formulee par cette commission dont nous avons
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fait ressortir le caractere centralisateur. De fait, des zones

d'ombre subsistent dans la proposition de la Commission per
manente de la police communale, zones qui s'eclaircissent par
le biais de certaines reponses fournies it la commission « Mil

quet » et lorsque l' on garde en memoire les propositions de la
commission « Huybrechts I). Ainsi, De Troch dira que « le

ministre de la Justice exerce ( ... ) son autorite par le biais du

College des procureurs generaux , des procureurs generaux et

des procureurs du Roi, mais egalement par le biais des chefs
de corps d' arrondissement de la police speeialisee et les chefs
de corps de zone de la police de base» (703). On voit lit s'eta
blir un lien hierarchique entre le federal et le local. Cela impli
que-t-il egalement la nomination du chef de la zone par le

federal, tel que prevu dans la proposition « Huybrechts »? De

plus, on retrouve cette volonte relative d'ecarter la magistra
ture. Certes elle interviendra au niveau des plates-formes de
concertation auxquelles on attribue au demeurant le pouvoir
souverain, et tres illusoire selon nous, de regler tout probleme
entre les partenaires. Mais De Troch declare que « l' autorite du
ministere public ne signifie pas que celui-ci puisse determiner

qui doit faire quoi dans une enquete donnee. C'est au respon
sable de la police qu'il incombe de faire appel it des agents
oompetents : (704). Meme son de cloche chez Warny qui dira
« qu'il faut surtout eviter de confier it la magistrature la ges
tion de services de police » (705). Reste egalement ouverte la

question de l' autorite qui determinera quand l' affaire sera

traitee par le service de premiere Iigne et quand elle le sera par
celui de deuxieme ligne. Seraient-ce les officiers de liaison
detaches d'une composante dans l' autre qui prendraient cette

decision alors que celle-ci devrait en tout etat de cause, du
moins en matiere judiciaire, etre prise par un magistrat, le cas

echeant en concertation avec les chefs de la police zonale et de

la police federale designee au niveau de l'arrondissement? La
Commission permanente de la police communale ne prevoit
aucun organigramme precis au niveau de la police federale

(703) Rapport fait par Mrs CALUWE et HAPPART au nom de la commission de l'Tnte
rieur et des affaires administratives sur I' evaluation des services de police, op. cit.,
doc. 700/2, p. 250.

(704) Ibid., p. 114.

(705) Ibid., p. 116.
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mais precise de facon assez etrange que « I'on ne doit pas com

mettre l'erreur de creer, au niveau federal, une police crimi

nelle, coupee de sa base et it cote de eelle-ci une structure fede

rale en matiere de police administrative. De cette faeon l' on

creerait trois structures, ce qui menerait inevitablement it de

nouveaux dysfonctionnements » (706). L'on comprend mal des

lors comment devrait se structurer ce service.

2. La proposition des commissaires en chef des cinq grandes
villes de Belgique (707)

Les chefs de corps des cinq grandes villes du pays propo
saient egalement un double echelon de police non lie hierarehi

quement l'un it l' autre mais travaillant en symbiose et benefi

ciant tous deux d'un acces aux banques de donnees d'informa
tion.

Un Secretariat interdepartemental a la securite et aux

polices dependant des ministres de l'Interieur et de la Justice
serait charge d' appliquer les politiques de ces ministres, d' as

surer l' analyse et la direction strategique des polices, d' assurer

la coordination generale des services de police, de contr6ler et

autoriser les budgets de tous les services federaux de police, de

coordonner et diriger le fonctionnement des services communs

et d' organiser l'informatique, la documentation et la forma
tion. Ce secretariat serait dirige par un conseil d' administra
tion preside par un secretaire d' etat ou une personne designee,
pour une duree determinee, alternativement par les ministres
de l'Tnterieur et de la Justice. Le conseil d' administration

serait compose d'un officier superieur de chacun des trois

corps de police generale, du directeur de la PGR, du VSPP et

du service de politique criminelle du ministere de la Justice;
ce ne serait pas un organe permanent. La direction journaliere
du Secretariat serait assuree par un comite de direction com

pose de trois officiers superieurs de chacun des corps de police.

(706) Ibid., p. 112.

(707) Ibid., doc. 700/1, pp. 68-69; doc. 700/2, pp. 116-120 et pp. 258-268; doc. 700/3,
pp. 27-45.
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Ce Secretariat serait compose de huit divisions : les cinq du

SGAP (Cooperation policiere internationale, Appui operation
nel, 'I'elematique, Appui en matiere de politique policiere et

Formation, cette derniere restant it creer), Prevention (VSPP),
Logistique, Police Generals du Royaume (audit). Deux de ces

divisions seraient dirigees par un officier superieur issu respec
tivement de la gendarmerie, de la police communale et de la

police judiciaire; deux seraient dirigees par des non-policiers.
Le personnel administratif et policier employe au Secretariat
serait issu paritairement des trois services de police; les per
sonnes detachees le seraient pour une duree renouvelable et

leur salaire serait it charge du Secretariat.

Ils plaident egalement pour la creation d'une police judi
ciaire federale chargee de combattre la criminalite organisee
nationale et internationale. Elle regrouperait les membres de
la PJP, des BSR et du Comito superieur de contr6le et integre
rait le BCR. Cette police judiciaire federale serait repartie en

cinq entites, soit les cinq ressorts de cours d' appel, dependant
des procureurs generaux.

Une autre partie de la gendarmerie se chargerait d'autres
missions federales telles que la police des frontieres (en ayant
absorbe les polices maritime, aeroportuaire et des chemins de

fer), la police des autoroutes, la police des cours et tribunaux,
batiments officiels, ambassades, etc. et le maintien de l'ordre

sur instruction de l' autorite federale ou sur requisition de l' au

torite locale.

Dans les grands centres, les polices urbaines se chargeraient
seules de toutes les missions de police de base. Les communes

plus petites se regrouperaient en Z.I.P OU polices communales
et gendarmerie travailleraient ensemble.

Par ailleurs, une formation commune de base devrait etre

dispensee afin d'uniformiser la formation, de faire des econo
mies d'echelle et de creer un esprit commun it tous les poli
ciers.

Comme le feront remarquer Noen et Carlier, cette proposi
tion n'etait qu'un point de depart permettant, notamment via

la creation du Secretariat interdepartemental it la securite et

aux polices, de realiser la fusion des services de
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police existants, dans le respect de chacun d'eux et de I'idee

d'une police de premiere et de deuxieme ligne (708).
Le probleme essentiel de cette proposition nous semble resi

der dans le fait que la police federale criminelle, logee au

niveau des ressorts de cours d' appel, serait par trop eloignee
du « terrain f) et done totalement dependante du service de

police de premiere ligne qui pourrait estimer devoir s'occuper
d'une affaire depaasant manifestement le cadre de ses possibi
lites. La proposition omet en effet de' designer l'instance qui
deciderait du caractere local ou federal d'une affaire. On peut
raisonnablement penser qu'il pourrait s'agir du procureur du

Roi ou du juge d'instruction saisi, encore faudrait-il qu'il en

soit avise ce qui n'est pas aussi evident quand on connait la

polemique autour de la question des recherches dites proac
tives que la proposition des chefs de corps n' envisage meme

pas de regler legalement.

3. La proposition du front commun syndical de la police et de
la magistrature (709)

Cette note de consensus fut signee par les representants de

deux syndicats de la magistrature, deux des trois syndicats de

la gendarmerie, quatre syndicats de police communale, le syn
dicat du Comito Superieur de Contr6le et le front commun

syndical de la police judiciaire, soit, d'apres Ista (PJP), porte
parole du front, 80 % des 35.000 policiers belges.

Comme les propositions que nous venons d'evoquer, il est

question d'une formation de base commune dispensee par des
academies de police implantees dans les provinces ou selon une

autre repartition, d'une harmonisation des statuts (ne pouvant
cependant pas porter atteinte aux droits acquis) et d'une

police locale associant polices communales et gendarmerie au

sein de Z.I.P. Cette police serait placee pour ses missions de

police administrative sous l' autorite du bourgmestre et pour

(708) Ibid., doc. 700/2, pp. ]]9-120.

(709) Ibid., doc. 700/1, pp. 72-78; doc. 700/2, pp. 291-303; doc. 700/3, pp. 46-52.
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ses missions de police judiciaire sous l' autorite du procureur
du Roi. Petite nouveaute : les policiers locaux auraient egale
ment une competence nationale.

Le front commun preconise l'instauration d'un secretariat

interdepartemental pour la police preside par un civil et com

pose de deux representants des polices communales, deux

representants de la police criminelle, deux representants de la

gendarmerie et deux magistrat (parquet de 1 re instance et ins

truction). Ce secretariat traduirait la strategie globale decidee

par les ministres de l'Tnterieur et de la Justice ainsi que le Col

lege des procureurs generaux et les procureurs du Roi par le
biais de directives contraignantes. II serait competent en

matiere de politique policiere globale, pour edicter les prin
cipes generaux de coordination des differentes composantes de

police et pour arbitrer les conflits eventuels. II comprendrait
plusieurs divisions : recrutement et formation, police de base,
police specialisee, service de soutien policier, appui it la ges
tion, personnel, logistique, collaboration policiere internatio

nale, application des techniques de police particulieres et ges
tion de l'information.

Une police criminelle decentralisee dans les arrondissements

et composee des membres de la BSR, de la PJP et des volon
taires issus des brigades judiciaires des polices communales se

chargerait des crimes et delits qui par leur ampleur, leur com

plexite, leur organisation, leur dimension ou leur caractere

delicat exigent des recherches et des enquetes specialisees, sou

tenues ou prolongees ( definition identique it celle de la com

mission « Milquet }), ndr). II est ici precise que ce sera le magis
trat qui prendra la decision de faire appel it la police crimi

nelle (710). A terme, les membres de cette police criminelle
seraient issus de la police de base.

Un Bureau central federal integrant le SGAP, le BCR et la
PGR serait subdivise en quatre divisions: une division cen

trale des operations speciales chargee des techniques particu
lieres et de la gestion des informateurs sur le plan national,
une division chargee de la gestion de la documentation natio-

(710) Ibid., doc. 700/2, p. 299.
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nale et internationale et de la cooperation internationale, une

division telematique et une division chargee des statistiques
policieres et de la collecte et l' echange de donnees dans Ie

cadre de la politique de prevention relevant de la police admi
nistrative. Les matieres relevant des trois premieres divisions
seraient soumises au controle d'un magistrat national. Toutes
les composantes policieres et la magistrature devraient avoir
acces it, ces banques de donnees. Toutefois le legislateur devrait

etablir une distinction entre informations « dures» et

« douces ».

Enfin, un groupe d' operations speoiales, agissant au profit
de tous les services de police, serait charge des observations et

arrestations delicates (ESI) et des techniques particulieres (qui
devraient etre reglees legalement), sur requisition et sous la

supervision du magistrat national charge du controle de la
division centrale des operations speciales du Bureau central
federal.

Ce qui apparait clairement lorsque l'on parcourt la proposi
tion de reforme du front commun, c'est que l'on ne s'est point
preoccupe de la police administrative. Un senateur en fera
d' ailleurs la remarque de facon indirecte en demandant ce

qu'il adviendra des gendarmes ne faisant pas partie des BSR.
Le representant du syndicat general des services de la gendar
merie fera remarquer que « ces gendarmes conserveront l'even
tail des missions qui sont aujourd'hui les leurs en matiere de

police de circulation, de traitement de la petite criminalite et

de maintien de l'ordre. De meme, la structure actuelle de la

gendarmerie subsistera pour une bonne part ... » nonobstant
les services et unites repris dans la proposition du front com

mun (711). La question non abordee par le front commun reste

alors le lien de subordination des gendarmes travaillant en

Z.I.P. par rapport it, leur hierarchie. Du reste, on peut s'eton

ner que l'ESI charge, au sein du groupe d'operations epeciales,
des observations et arrestations delicates, soit considere
comme « un service (faisant) partie integrante de la police de
base » (712).

(711) Ibid., p. 298.

(712) Ibid., doc. 700/3, p. 50.
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D' autre part, le secretariat interdepartemental est charge
d'etablir des directives contraignantes pour les services de

police de base et la police criminelle federale, directives tradui

sant une strategic globale determinee par les ministres de I'In
terieur et de la Justice, le College des procureurs generaux et

les procureurs du Roi. II est meme precise que si ces directives
ne sont pas respeetees des sanctions pourraient etre prises it

l'egard du chef de corps eoncerne. Qu'en est-il des lors des pre
rogatives du bourgmestre dont on dit qu' « il doit etre le pivot
de la politique locale de securite ) (713). On assiste une fois de

plus it un galvaudage de l'autonomie communale qui se

confirme d' ailleurs par le fait qu'un representant du front syn
dical se demande « si les communes accepteront de ne pas
intervenir dans la nomination et la promotion des agents de

police ainsi que dans le fonctionnement du service de police
locale) (714), ce qui n'etait nullement explicite dans la note de
consensus.

Un senateur fera remarquer que la police specialisee risquait
d'etre coupee de l'information de base. On lui retorquera que
cet eloignement physique ne constitue plus de probleme it par
tir du moment ou une loi precise que le policier est tenu dans
tous les cas de communiquer l'information it un magistrat ou

it une banque de donnees et prescrit des sanctions en cas

d'inobservation de cette obligation (715).
On peut enfin s' etonner que la division centrale des opera

tions speciales du Bureau central federal soit chargee de la ges
tion des informateurs sur le plan national, mais que « les

polices de base et la police criminelle ( ... ) continueront it en

assurer la gestion locale ) (716).

4. Les propositions des professeurs De Valkeneer et Van
Outrive (717)

Pour le professeur De Valkeneer il oonvient de creer un

ministre de la Securite qui elaborerait les statuts de l'ensemble

(713) Ibid., doc. 700/2, p. 301.

(714) Ibid., p. 301.

(715) Ibid., p. 302.

(716) Ibid., doc. 700/3, p. 50.

(7l7) Ibid., doc. 700/l, pp. 78-80; doc. 700/2, pp. 303-3l3; doc. 700/3, pp. 92-l03.
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des fonctionnaires de police, les lois et arretes relatifs au fonc
tionnement des services de police et qui serait charge du recru

tement, de la nomination, de l'organisation de la formation de

l'ensemble des policiers, ainsi que de la determination des

cadres des differentes polices. Les bourgmestres disposant
d'une police urbaine et les autorites judiciaires seraient asso

cies it l'exercice de ces oompetences. Ce ministre organiserait et

dirigerait en outre la police federale, hormis les missions rele

vant de la police judiciaire. En matiere d' organisation de ce

corps les autorites judiciaires seraient associees sous la forme
d'un avis pour toutes les questions de nature it influer sur

l'exercice des missions de police judiciaire. Le ministre de la

Securite chapeauterait en outre un service general d' appui
policier, un service de police scientifique, un service logistique
et un service de coordination des polices urbaines.

Au niveau local, une distinction est faite entre les grandes
entites disposant d'une police urbaine (resultant de l'integra
tion des actuelles brigades de gendarmerie dans les polices
communales) et les petites entites qui seraient desservies par
la police federale (incorporant les actuelles petites polices com

munales dans la gendarmerie). Dans un cas comme dans

l' autre, des membres de l' actuelle police judiciaire seraient

egalement incorpores au niveau local. Ces polices seraient

chargees de I'entierete des missions de police judiciaire et

administrative sous l' autorite respective du procureur du Roi

et du bourgmestre. Une concertation doit avoir lieu entre ces

autorites et le dirigeant de la police zonale. II est toutefois sti

pule que quand la police federale exerce ses competences au

niveau local, c'est Ie commissaire de la zone qui dirigera la

police zonale sous la responsabilite du ministre de la Securite.
Les bourgmestres auraient le droit de requerir la police fede
rale en cas de troubles de l'ordre public. A remarquer que
selon De Valkeneer les autorites judiciaires devraient etre

associees it l'organisation des polices urbaines pour tout ce qui
concerne l'exercice des missions judiciaires et que les dix-neuf

polices communales bruxelloises devraient etre fusionnees, les

oompetenees des bourgmestres etant reprises par la Region
bruxelloise.
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Une police federale serait dirigee par un directeur general et

formee de quatre directions : circulation routiere, maintien de
l'ordre, contr6le aux frontieres et police zonale. Les trois pre
mieres directions prendraient en charge les missions collectives
de police administrative et disposeraient pour ce faire, en fonc
tion de leurs epecificites, de l' actuelle reserve de gendarmerie,
d'une partie de l'ESl, des unites provinciales de circulation de
la gendarmerie, des polices des chemins de fer, maritime et

aeronautique.
D' autre part, une police criminelle (oonstituee d'une partie

des membres de la PJP et des BSR, des membres du Comito

Superieur de Contr6le, de certains agents de l' administration
fiscale (I.S.l. et douanes), ainsi que du BCR, du groupe de sur

veillance et d'observation de la PJP et des P.O.S.A. de la gen
darmerie) se chargerait de la repression de la grande crimina

lite organisee etfou internationale. Cette police criminelle
serait deconcentree en fonction du volume des contentieux et

des besoins ponctuels et serait placee sous l' autorite du College
des procureurs generaux et des magistrats des parquets dele

gues it cet effet.

De facon assez vague, il est question de l'installation de
« carrefours OU l'information serait echangee » et de creation de
« liens de collaboration entre les polices urbaines, federale et

criminelle ». II insiste aussi sur la mobilite du personnel.
La proposition du professeur De Valkeneer etait tout aussi,

voire plus encore, centralisatrice que la proposition « Huy
brechts ». En effet, le ministre de la Securite s'y voit accorder
tous les pouvoirs en matiere policiere : il edicte les directives

applicables it toutes les polices, recrute, nomme et organise la
formation de tous les policiers, il organise et dirige la police
federale. Les autorites judiciaires et les bourgmestres inter
viennent en ces matieres de facon residuelle.

C' est au niveau du ministre que se situent les services d' ap
pui et de coordination, y compris un service de coordination
des polices urbaines. Les bourgmestres des petites ent.ites se

voient retirer leur police communale et c' est le commissaire de
zone de la police federale qui dirige la police zonale ... sous la

responsabilite du ministre. lci aussi on semble accorder it la

concertation triangulaire le pouvoir de regler tout probleme
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entre les deux autorites locales et le chef de police. La struc

ture des corps de la police urbaine est fixee par l' autorite com

munale mais meme ici cela doit se faire « it l'interieur d'un
cadre determine par le ministre charge de la Securite » (718).
Seule la police criminelle est epargnee puisqu' organises et diri

gee par le college des procureurs generaux, encore que ses

membres seront recrutes, formes et nommes par le ministre de
la Securite.

Notons en outre qu'ici non plus il n'est pas prevu de facon
precise qui deciderait du caractere local ou supralocal d'une
affaire judiciaire. Le probleme de l'eloignernent d'une police
criminelle par rapport au « terrain» subsiste et n'est pas
aborde.

On comprend difficilement pourquoi le service de police
scientifique est situe au niveau du ministre de la Securite et

non pas integre dans la police criminelle. II en va de meme du
service d' appui policier dont les banques de donnees en

matiere judiciaire devraient tout au moins etre controlees par
un magistrat.

Nous ne pensons pas que cette proposition qui depossedait
une majorite de bourgmestres de leurs polices communales et

enlevait aux bourgmestres des grandes entites nombre de leurs

prerogatives avait la moindre chance de voir le jour. De Val
keneer pensait-il serieusement que les parlementaires, dont
nombreux sont egalement bourgmestres, auraient avalise une

proposition qui ne leur laissait qu'un droit de requisition bien
illusoire �

C' est sans doute pour cette raison que le professeur Van
Outrive proposa it cet egard une variante du modele presente
par son oollegue. S'il etait globalement d' accord avec la propo
sition du professeur De Valkeneer, il proposait que les com

munes ne disposant pas d'une police urbaine constituent
ensemble une Z.I.P. OU polices communales et brigades de gen
darmerie seraient fusionnees en un corps de police local. Cette
zone interpolice serait geree par un bourgmestre mandate par
les autres bourgmestres de la zone. En effet, disait-il, « il n'est

pas concevable que le chef d'un corps intercommunal doive

(718) Ibid., doc. 700/3, p. 98.
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s'en remettre au ministre de I'Interieur ou a. un autre fonction
naire federal fort eloigne des realites locales. Si les bourg
mestres ne parvenaient pas a. un accord (719), le gouverneur
de la province pourrait toujours prendre une decision
... » (720). En outre un magistrat du parquet entretiendrait des

contacts etroits avec le bourgmestre (mandate) (� en matiere de

gestion et de direction de la police locale ... �) (721). II estimait
enfin que dans les grandes villes l' actuelle police communale
suffirait a assurer seule le service local et que l'on pourrait des

lors (� rattacher la gendarmerie des grandes villes, habituee a.

traiter la criminalite grave, a. la police judiciaire fede

rale » (722). Au regard d'une telle affirmation, on peut se

demander ce que Van Outrive entend par criminalite grave!
De plus, il nous semble pour le moins hasardeux d' affirmer

que n'importe quel gendarme d'une grande ville est capable
(et desire) de travailler a. ce niveau.

Van Outrive estimait aussi preferable de creer un poste de
secretaire d'etat a. la police travaillant sous l'autorite des
ministres de l'Tnterieur et de la Justice.

Si cette variante a. la proposition de De Valkeneer portait
un peu moins atteinte a l'autonomie communale, elle s'inscri
vait cependant dans un schema encore trop centralisateur

pour emporter l'adhesion des parlementaires (bourgmestres).

5. La position du commandant de la gendarmerie (723)

Le lieutenant-general Deridder ne proposera pas de struc

ture, celle-ci devant selon lui n' etre dessinee qu' apres qu' aient

eM resolus un certain nombre de problemes tels l'autonomie

communale, la nature des relations que doivent entretenir les
autorites administratives et judiciaires entre elles et vis-a-vis

de la police integree, la determination des taches incombant
au federal et au local, etc.

(719) Voir a cet egard la justification donnee par le professeur De Valkeneer a sa pro
position de ne pas ereer des ZIP en zone rurale, celles-ci ne fonctionnant pas quand les

bourgmestres ou les autres partenaires refusent de collaborer (Ibid., doc. 700/2, pp. 306-

307).
(720) Ibid., doc. 700/3, p. 101.

(721) Ibid., pp. 101-102.

(722) Ibid., doc. 700/2, p. 308.
(723) Ibid., pp. 243-244 et 268-274.



LE CONCEPT DE (� POLICE INTEGREE » 217

Il fera cependant part de certains grands principes que la

reforme devrait respecter. Il y a tout d'abord l'elaboration
d'un plan pluriannuel federal devant etre la synthese des plans
locaux auquel on ajouterait des priorites federales. Si cette

proposition semble manifester du souci de respecter l' autono

mie communale (pointee au demeurant comme un probleme a

regler), certains passages semblent relativiser une teUe

approche. En effet, le commandant de la gendarmerie ne

parle-t-il pas d' e une ligne hierarchique des differentes auto

rites s'appuyant sur la police integree aux differents niveaux »

et d'« une ligne interne courant de haut en bas» (724), d'une

hierarchie federale pouvant intervenir pour juger si le chef de
la police locale a accompli correctement la mission qui lui

incombait selon la loi (725), de la creation de services speciaux
dependant d'un niveau superieur pour la « policisatdon t de

zones specifiques (726), d'une evolution vers un systeme analo

gue a celui en vigueur au Canada on les autorites locales fixent

leurs priorites et n'interviennent plus dans la gestion mate

rieUe du corps (achat de materiel, nomination du personnel,
... ) (727) ni au niveau disciplinaire (728)?

Il nous semble du reste difficile de penser qu'un plan federal

puisse rencontrer l'entierete des orientations locales.

Comme la commission e Huybrechts I), Deridder estime

indispensable la creation d'un niveau intermediaire entre le

local et le federal, cette conception s'inscrivant au demeurant

dans l'evolution actuelle de la gendarmerie (729).
Selon lui, l'idee de la commission (� Verwilghen » de develop

per le SGAP en tant que soutien operationnel unique pour
l'ensemble des polices est a proscrire, du moins tant que les

trois services de police subsistent. Pour cette raison il s' oppose

egalement it l'integration du BCR dans le SGAP (730).

(724) tus., p. 270.

(725) iue.. p. 272.

(726) Ibid., p. 273.

(727) Ibid., p. 272.

(728) Ibid., p. 273.

(729) tus.. p. 269.

(730) ius.. pp, 243-244 et p. 269.
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6. La position de l'Union des villes et communes de Wallonie
et flamandes (731)

Si l'Union des Villes et Communes de Wallonie (UVCW) et

l'Union des Villes et Communes Flamandes (VVSG) estimaient

qu'il fallait une police locale de base, polyvalente et complete
et une police federale specialisee, c'est uniquement la police
locale qui fera l'objet de leur attention. Cette police locale

serait Ie fruit de l'integration de la police communale et de
l'unite locale de gendarmerie, augmentee, eventuellement, de
membres de la police judiciaire. Elle serait placee exclusive
ment sous l'autorite du bourgmestre et du procureur du Roi

en fonction de leurs competences respectives. Si l'on plaide
pour une large autonomie par rapport au federal pour les

zones interpolices, chaque commune faisant partie d'une zone

devrait en outre avoir la possibilite de preciser certaines prio
rites s'imposant aux unites travaillant sur Ie territoire commu

nal, tout en respectant les lignes directrices et les accords ope
rationnels degages par la politique de securite au niveau de la

ZIP. Pas question pour ces Unions que les autorites locales

dependent, en matiere de securite au niveau local, de l' autorite

federale, ni que la police locale depende hierarohiquement de

la police federale.

Comme on Ie voit, loin d'etre un projet global et structure

de reforme, il s' agissait essentiellement d'un plaidoyer pour le

respect d'une conception tres large de l' autonomie communale.

SECTION III. - LE PLAN GOUVERNEMENTAL

DE REFORME

Le 7 octobre 1997, le plan de reorganisation des services de

police decide par le gouvernement est devoile par le Premier

ministre dans sa declaration de politique generals prononcee it

(731) X, « La reforme des polices - Position de l'Union des Villes et Communes de
Wallonie et de l'Union des Villes et Communes Flamandes », Mouvement Communal, juin
juillet 1997, n° 720, pp. 332-333.



LE CONCEPT DE « POLICE INTEGREE » 219

l'occasion de l'ouverture de la session parlementaire 1997-
1998 (732).

Si le Premier ministre declare que le gouvernement s' est ins

pire des travaux de la commission « Huybrechts» et « Mil

quet », force est de constater que c'est davantage l'option
« Huybrechts » qui a ete retenue, comme nous le verrons dans
la partie de cette section ayant trait a l' analyse detaillee de ce

plan de reforme,

§ 1 '". - Synthese du plan de reforme
des polices du gouvernement

Au niveau federal, le ministre de I'Tnterieur reste respon
sable de la police administrative, tandis que le ministre de la

Justice determine la politique criminelle apres avis du college
des procureurs generaux.

Un conseil national de la police compose d'un president,
d'un representant de chacun des ministres de tutelle, d'un

representant du college des procureurs generaux, d'un gouver
neur, d'un procureur du Roi, d'un juge d'instruction, de deux

bourgmestres membres du conseil consultatif des bourg
mestres, du commissaire general et d'un expert autonome, est

charge de proposer aux ministres de tutelle un plan national
de securite et de veiller a ce que les ohjectifs de la politique
de securite decidee par ceux-ci soient atteints. II lui revient

egalement d'arbitrer les conflits pouvant subvenir entre le
commissaire general et le commissaire general adjoint de la
direction « Police judiciaire nationale ». II sera egalement
charge de l'evaluation globale du fonctionnement des zones

interpolice, des plans de seeurite zonaux et de la concertation

quadrangulaire. Les membres de ce conseil, place sous l' auto

rite des ministres de l'Tnterieur et de la Justice et se reunissant

une fois par semaine, sont designee par le conseil des ministres,
sur proposition des ministres de tutelle.

La direction journaliere de la police nationale est confiee a

un commissaire general, assiste de six commissaires generaux

(732) Declaration de politique generale it l'occasion de l'ouverture de l'annee parle
mentaire 1997-1998, Service du Premier ministre, Bruxelles, 7 octobre 1997, pp. 9-12,
annexe 2 (Plan pluriannuel Justice et Securite}, pp. 8-14 et annexe 3 (Reorganisation des
services de police), 44 p.
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adjoints; ils constituent le staff national. Chaque commissaire

general adjoint dirige un service. II y a la direction « Police
administrative nationale» chargee du maintien de l' ordre

(reserve d'intervention), du detaehement aux palais royaux,
du contr6le frontalier et de la police de circulation, la direction
« Police judiciaire nationale» chargee de la recherche speciali
see, des techniques speciales de recherche, de la gestion des

informateurs, des laboratoires de police technique et scientifi

que et de l' analyse criminelle, la direction « Service national de

gestion » chargee du personnel, des finances et de la logistique,
la direction « Developpement de la politique policiere » chargee
de l' analyse et du planning strategique, de la preparation des

plans de securite nationaux, des statistiques, de la recherche

developpement, du contr6le de la gestion (audit), la direction
« Niveau local » chargee de coordonner les directives federales

ayant un impact sur le local, de la coordination et de la
concertation entre la police nationale et la police communale,
de l'evaluation des zones interpolice et des plans de seourite

zonaux, du developpement, du soutien et de l'evaluation des
initiatives relatives it la police de base et du soutien et de
l' evaluation de la concertation quadrangulaire, et la direction
« Services d' appui nationaux » chargee de la gestion de l'infor
mation et de la cooperation internationale, des missions spe
ciales (ESI-POSA), de l'appui aerien, de l'informatique, de la

telematique et des programmes de formation.

La police nationale reunit en un ensemble les actuelles gen
darmerie, police judiciaire, polices maritime, aeronautique et

des chemins de fer, ainsi que les enqueteurs du Comito supe
rieur de contr6le et le SGAP.

Un service d'inspection generale relevant directement des
ministres de l'Lnterieur et de la Justice sera mis sur pied. II
sera competent uniquement it l'egard de la police nationale
mais pourrait egalement inspecter un corps de police commu

nale it la demande d'une autorite locale de police. D' autre

part, le Comite P sera reforme et son service d'enquetes ren

force.

Le service de gestion de l'information de la direction « Ser
vices d' appui nationaux» sera dirige par un fonctionnaire de

la police nationale et un fonctionnaire de la police communale.
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II sera supervise par un organe de controle externe preside par
un magistrat et compose d'un membre de la police commu

nale, d'un membre de la police nationale et d'un expert inde

pendant. II est stipule que « toute information sera transmise

directement, immediatement et completement par les diffe
rents services de police, it la direction 'services d' appui natio

naux'. Cette documentation, it l'exception de l'information

judiciaire dite douce, de l'information administrative dite

douce et de l'information sous embargo judiciaire, ( ... ) pourra
etre consultee de maniere directe par tous les enqueteurs - y

compris la police communale - ainsi que par les autorites

judiciaires » (733). Ces informations judiciaires et administra

tives dites douces et l'information judiciaire sous embargo
devront faire I'objet de regles strictes d'accessibilite et de ges
tion. La gestion de l'information judiciaire dite douce et sous

embargo judiciaire sera du ressort des magistrats nationaux,
sous I' autorite directe du college des procureurs generaux.

La direction de la « Police judiciaire nationale » sera placee
sous I'autorite du ministre de la Justice et des autorites judi
ciaires et benefieiera d'une enveloppe budgetaire specifique.

Afin de coordonner I' action des 200 unites zonales de police
nationale, de leur apporter I' appui specialise necessaire, de

veiller it l'exeoution par les unites zonales de la police natio

nale des priorites et standards federaux, d' assurer l' execution

de missions surpralocales, telles que la circulation ou la

recherche specialisee, la police nationale est deconoerrtree au

niveau de l' arrondissement judiciaire (de la province en

matiere de circulation). C'est it ce niveau que l'on retrouvera

notamment une unite judiciaire regroupant les actuelles BSR
et brigade de police judiciaire. A ce niveau intermediaire, qui
n'est pas un niveau de definition de la politique, se trouvent

un commandant d' arrondissement place sous la direction du
commissaire general et des commissaires generaux adjoints,
chacun dans le cadre de ses competenoes, et un commandant

de l'unite judiciaire relevant du commissaire general adjoint
de la direction « Police judiciaire nationale ».

(733) Ibid., annexe 3, p. 14.
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Au niveau local, une unite zonale de la police nationale,
constituee des actuelles brigades de gendarmerie, collabore
avec les polices communales de la zone, ces dernieres execu

tant certaines taches en commun ou etant fusionnees en un

seul corps de police local. Afin d'inciter les communes it opter
pour la designation d'un chef de corps zonal de la police com

munale, un incitant financier est prevu sous forme d'une prise
en charge partielle du salaire de ce commissaire. Pour renfor
cer la cooperation entre les unites zonales de la police natio
nale et les polices communales, on preconise que ces unites tra

vaillent dans des batiments communs et, ici aussi, un incitant
financier est prevu afin de promouvoir cette idee, la creation
de « commissariat communs des polices locales» beneficiant
d'un budget de la Regie des batiments.

Un plan zonal de securite est elabore par la concertation

quadrangulaire mise sur pied au sein du conseil local de police
compose du/dee bourgmestre(s}, du procureur du Roi, du/des
chefs de corps de la police communale et du chef de l'unite
zonale de la police nationale, ce dernier pouvant, it la demande
du bourgmestre, etre accompagne du commandant d' arrondis
sement. Ce plan zonal de securite reprendra « les problemes it

traiter, les priorites, Ie delai, les moyens et la methode (nature
et portee) en tenant compte de la politique du bourgmestre,
du procureur du Roi et du plan policier federal» (734). II
devra renseigner les accords de cooperation entre les polices
communales et I'unite zonale de la police nationale, et notam

ment le pourcentage hommes/heures de l'effectif des unites
zonales affecte aux missions locales, celles-ci devant egalement
assurer des missions federales permanentes et ponctuelles.
Lorsque les unites zonales de la police nationale executent des
missions federales, elles sont placees sous la direction du chef
de l'unite zonale, lequel est place sous la direction du comman

dant d'arrondissement. Lorsqu'elles executent des missions

locales, elles le font sous la direction du chef de la police zonale
de la police nationale oonformement aux directives du bourg
mestre et du procureur du Roi. Notons encore que le plan
zonal de securite doit et.re approuve par le bourgmestre et le

(734) Ibid., p. 27.
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procureur du Roi et sera soumis it l' approbation des ministres

de lInterieur et de la Justice.

Enfin, il est prevu d'harmoniser les statuts de tous les fonc
tionnaires de police et d'uniformiser leur formation, ceci

devant permettre la mobilite entre les differentes directions ou

services de police. Les systemes informatiques et de telecom
munication seront egalement harmonises. Les chefs de police
it tous niveaux devront rendre des comptes aux autorites et

seront soumis it un systeme de mandat limite dans le temps.

§ 2. - Analyse critique du plan
de reforme gouvernemental

Le gouvernement a opte pour Ie modele d'une police natio

nale it cote d'une police communale. Pourquoi un tel choix
alors que l'option retenue est manifestement celle de la centra

lisation? Sans doute parce qu'a la veille du premier anniver
saire de la Marche Blanche, le gouvernement se devait de pro

poser un programme de reforme et qu'il savait que celui-ci
serait vertement critique s'il prevoyait l'integration pure et

simple des polices communales dans une structure pyramidale.
Au demeurant un tel projet n' aurait eu aucune chance de pas
ser pour les raisons que nous avons evoquees precedemment.
Le plan de reorganisation des services de police permettait au

gouvernement de clamer haut et fort que l'autonomie commu

nale et.ait respectee et meme renforcee. De plus, dira-t-on, il
« offre la garantie aux autorites federales que leur politique de
securite sera efficacement et effectivement realisee et fait en

sorte qu' elles puissent reagir rapidement et de faeon adequate
it des evenements et des phenomenes supra-locaux qui mena

cent I' ordre public et la securite. Le maintien des unites

zonales de la police nationale, egalement chargees de missions

federales, le garantit » (735). C'etait la, a n'en point douter, la
raison principale d'un tel choix que le gouvernement justifiera
encore par la suite en disant qu' « une police nationale sans

implantation zonale est une police aveugle. Les unites speciali
sees de la police nationale au niveau national et au niveau de
l' arrondissement dependent fortement, pour leur fonctionne-

(735) Ibid., p. 2.
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ment, de l'information recueillie au niveau local. L' autorite

federale doit avoir la certitude que cette information est four
nie. Pour cette raison, une unite zonale de la police nationale
est necessaire r (736). N'et.ait-ce pas la une preuve de mefiance
a l'egard de la police communale dont on semblait craindre

qu' elle refuse de transmettre des informations a une police
nationale, et ce meme si obligation lui en etait faite legale
ment ! N'y avait-il pas une antinomie flagrante entre cette

volonte d'eviter une concurrence entre les services de police et

Ie maintien sur un meme terrain de deux services ayant les
memes competences l Du reste, si les eompetences etaient les

memes, cela n'impliquait pas neceasairement que les priorites
soient identiques.

Revenons quelques instants sur la question de l' autonomie

communale dont on dit qu' elle est maintenue voire renforcee.
Sans vouloir emettre un avis sur I'interet des ZIP, dont nous

verrons plus loin qu' elles sont loin de resoudre tous les pro
blemes comme semble le pretendre le ministre de I'Interieur et

peuvent meme nuire a ce que l'on definit comme etant les

principes de base devant regir la police de proximite, n'est-il

pas dit que « la dynamique de l'instauration des zones interpo
lice doit ( ... ) etre renforcee i (737)? Ne parle-t-on pas de
« normes minimales existantes en matiere de personnel, d'equi
pement, etc., imposees aux communes ... » (738)?

N'est-il pas stipule que « lors de la determination du plan
zonal de securite, chaque autorite tient compte des priorites
determinees par les autorites federales competentes r et que
« le plan zonal de securite est soumis a l' approbation du
ministre de l'Tnterieur et du ministre de la Justice » (739)? II
est prevu d' autre part que le plan zonal de securite doit tenir

compte du fait que l'unite zonale de la police nationale doit

egalement executer des missions federales permanentes ou

ponctuelles (sous l'autorite et la direction du niveau federal).
Toutefois lorsqu' on examine les exemples donnes tels que la

protection d'ambassades, d'aeroports, des cours et tribunaux,

(736) Ibid., p. 37.

(737) Ibid., p. 21.

(738) Ibid., p. 22.

(739) Ibid., p. 27.



LE CONCEPT DE « POLICE INTEGREE » 225

le transfert de detenus, les enquetes judiciaires importantes
suprazonales, la protection des transports de fonds, les mani

festations importantes, la participation it des contr6les supra
locaux en matiere d'alcoolemie ou autres, I'exeeution de
mesures administratives en application de la loi relative it

l' acces au territoire, etc. (740), on est en droit de se demander

pourquoi les unites zonales devraient remplir ces taches

incombant, selon nous, exclusivement aux autres composantes
de la police nationale qui, rappelons-le, incorporerait la police
judiciaire, la reserve generale, la police de la Regie des voies

aeriennes, la police maritime et la police des chemins de fer.
Ne voulait-on tout simplement pas soustraire une part non

negligeable de personnel it l' autorite locale? Que peut-on
attendre de la concertation entre le bourgmestre et le ministre

de l'Tnterieur ou de la Justice au cas ou le bourgmestre estime

rait que l'execution de missions federales nuit it la politique de
securite locale (741)? Le bourgmestre conserve certes le droit
de requerir la police nationale en matiere de maintien de

l' ordre quand ses moyens sont insuffisants. Mais nous voyons
mal comment on aurait pu lui retirer une telle prerogative
alors que ce droit ancien venait d'etre conforte par une loi du
3 avril 1997. On dit egalement que le bourgmestre peut donner
des directives generales ou epecifiques relatives it la politique
de securite communale it l'unite zonale de la police nationale

lors de l'execution de ses missions zonales, mais on s'empresse
d' ajouter que « l'unite zonale de la police nationale devra exe

cuter ces directives sauf si le ministre de l'Tnterieur lui donne

explicitement l' ordre de ne pas les executer : (742). Le bourg
mestre pourra communiquer une evaluation it l'egard de fonc
tionnaires de la police nationale, emettre un avis en matiere de

designation du chef de l'unite zonale de la police et initier un

dossier disciplinaire it charge de fonctionnaires de la police
nationale, mais rien ne dit que l' on tiendra compte de son avis
ni qu'une suite sera donnee au dossier disciplinaire. On prevoit
enfin l' evaluation, par le Conseil national de police, du fonc
tionnement des zones interpolice au cours de la quatrierne

(740) Ibid., p. 23.

(741) Ibid., p. 24.

(742) Ibid., p. 25.
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annee de leur mise en oeuvre effective, et de preciser que « cela

permettra au parlement et au gouvernement de tirer les
conclusions appropriees pour l'avenir» (743). Nul doute que
l'on aurait alors pu demontrer que ces polices communales
etaient un anachronisme, la solution au probleme etant leur

integration dans la police nationale.

Dans un autre domaine mais une logique identique, appar
tient-il au ministre de la Justice de repartir par directive les
taches judiciaires entre, d'une part, la police communale et

l'unite zonale de la police nationale et, d' autre part, la direc
tion « Police judiciaire nationale» et ses unites deconcentrees,
tel que prevu dans le plan de reforme gouvernemental (744)?
N' est- il pas assez etonnant qu' apres que l' on ait affirme it

maintes reprises que I'execution des missions judiciaires devait
se faire sous le controle exclusif des autorites judiciaires, il soit
enonce que « ni le commandant d' arrondissement, ni un autre

membre du niveau de l'arrondissement, ne peuvent porter pre
judice (aux) directives, ordres et instructions (du commissaire

general et des commissaires generaux adjoints) » et que « ceci

est particulierement d'application pour les decisions du procu
reur du Roi et du commissaire general adjoint de la direction

'police judiciaire nationale', qui devront etre executees par
l'unite judiciaire de l'arrondissement » (745)?

N'est-il pas prevu que si la direction de la police nationale
estime ne pouvoir donner suite it la demande de magistrats en

invoquant le manque de moyens, la decision sera prise par le

college des procureurs generaux et que celle-ci est contrai

gnante pour la police nationale ... pour autant que celle-ci ne

persiste pas it invoquer une capaoite insuffisante de moyens,

auquel cas ce seront les ministres de tutelle qui, selon une for
mule vague, devront « remedier au probleme » (746)?

On retrouve cette volonte de soumettre la magistrature it la

police nationale et au pouvoir executif dans une disposition
qui prevoit qu'« une decision du commissaire general adjoint
ayant un impact qui depasse la gestion interne de la direc-

(743) Ibid., p. 29.

(744) tua.. p. 26.

(745) tus., p. 35.

(746) Ibid., p. 39.
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tion » police judiciaire nationale « doit etre discutee au sein du
staff de direction. Elle peut etre reformee par le commissaire

general s'il estime que cette decision porte atteinte au fonc
tionnement des autres directions, a la coherence ou a I'interet

general de la police nationale» (747). II est certes prevu que
« si Ie commissaire general adjoint estime neanmoins que tel
n'est pas Ie cas, il peut - apres en avoir averti Ie commissaire

general - faire examiner cette decision par le conseil national

de police» et que « la decision de ce conseil est contraignante,
sauf si un ministre conteste l' arbitrage endeans les cinq jours.
Dans ce cas les deux ministres decident collegialement » (748).
Du reste, on peut raisonnablement penser que, si Ie conseil
national de police ou les ministres de tutelle etaient appeles a

trancher une telle question, ils devraient disposer des elements
necessaires pour se forger un avis. Des lors, outre le delai

important que necessiterait la prise d'une telle decision, le
secret de l'instruction serait evente et lorsque l' on considere
les « affaires » dans lesquelles de hauts responsables politiques
ont eM impliques ces dernieres annees (INUSOP, AGUSTA,
... ), on conceit aisement qu'un tel systeme pourrait entraver Ie
cours normal de la justice et assurer a certains une relative

impunite. Afin que l'on ne nous fasse pas de proces d'inten

tion, precisons d'emblee que nous ne pensons pas que c'etait
Ie but recherche, mais quoi qu'il en soit il est evident qu'une
telle procedure s' accompagne d'un tel risque et constitue en

tout etat de cause une ingerence intolerable de l'exeoutif dans

Ie judiciaire, portant par la meme atteinte au principe de la

separation des pouvoirs.
Enfin, en ce qui concerne Ie conseil national de police que

nous venons d'evoquer, l'on peut se demander si le fait que ses

membres soient designes par le Conseil des ministres et qu'il
soit place sous l'autoriM des ministres de I'Tnterieur et de la

Justice offrait les garanties indispensables au respect de la
democratic. Comme Ie feront remarquer Madame Paulus de

Chatelet, magistrate et presidente du Comito R, et Monsieur

Ista, representant du front commun syndical de la magistra
ture et des services de police, ces onze personnes allaient « se

(747) Ibid., p. 41.

(748) Ibid., p. 41.
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neutraliser ) et le commissaire general aurait ainsi toute liberte

pour agir it sa guise (749).
Paulus de Chatelet estimait que la democratic etait en dan

ger, que « Ie ministre de l'Tnterieur proposait une police unique
en lui passant Ie maillot de la police integree ».

Meme son de cloche chez Ista qui critiquait vertement Ie

plan gouvernemental qui incorporait la police judiciaire dans
une gendarmerie dont on n'avait que change Ie nom, I'organi
gramme de la police nationale etant la copie conforme de celui

de l' actuelle gendarmerie dont seules les appellations etaient
modifiees (750). Pour Monsieur Henrion, substitut du procu
reur du Roi it Namur et membre de I'Association syndicale des

magistrats, la reorganisation des services de police telle que

prevue par Ie gouvernement n'etait ni plus ni moins qu' « un

compromis politique qui va aboutir it une police unique qui ne

sera ni plus efficace ni mieux controlee. Les magistrats vont

perdre leur police judiciaire, la gendarmerie - dont tout le
monde s' accorde it dire que personne n' est capable de la

contr6ler - est it nouveau renforcee et les polices communales

vont etre marginalisees ) (751).
Paulus de Chatelet parlait de « colonisation) de la police

communale par la police unique (752), I'Union des Villes et

Communes de Wallonie de « phagocytage general par une

mega-gendarmerie qui abandonnerait son nom mais conserve

rait et renforcerait tous ses pouvoirs ... ) (753). C'etait egale
ment l'avis de la conference des 19 bourgmestres de l'agglome
ration bruxelloise et de la conference des chefs de corps de la

Region bruxelloise qui etaient opposees it une telle concentra

tion de pouvoirs en un seul etat-major et it la marginalisation
des polices communales qui, it terme, n'accompliraient plus
que des taches subalternes (754). De Troch egalement pestait
contre ce plan gouvernemental qui, maintenant deux services

de police ayant la meme competence sur un meme terrain, ne

(749) Emission televisee Mise au point, RTBF, 5 octobre 1997.

(750) Ibidem.

(751) Le VifIL'express, 10 octobre 1997, p. 16.

(752) Emission televisee Mise au point, RTBF, 5 octobre 1997.

(753) X, «Le projet d'une 'police federale locale' suscite l'opposition de l'Union des
Villes et Communes de Wallonie », Mouvement Oommunal, octobre 1997, n" 722, p. 462.

(754) La Lanterne, 16 septembre 1997, p. 3.
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tenait pas compte ({ du principe, accepte de tous, de l'unite de
commandement et de terrain) et d'ajouter que « cette situa
tion perpetue la concurrence et la suspicion mutuelle concer

nant la qualite du travail fourni ainsi que la charge de tra

vail) (755). Selon lui, « l'autonomie locale est theorique vu que
la hierarchic continue it jouer dans la police nationale et que
le chef local restera dependant pour sa carriere, son avance

ment ou ses mutations de l' autorite federale : et il ajoutait
qu' « il est it craindre qu'une structure federale forte influera
directement ou indirectement sur le local, que des priorites
federales auront un role preponderant et que le local sera

repousse it l'arriere-plan i (756). Pour Fijnaut, au regard des
constatations de la commission d'enquete (bis) sur les tueries
du Brabant Wallon et de la commission d' enquete sur I' affaire
« Dutroux ), une telle reorganisation de l'ensemble du systeme
policier ne s'imposait pas et risquait de surcroit de faire trai

ner des reformes indispensables en matiere de « restructuration
de I'enquete, tant au niveau operationnel qu'au niveau institu
tionnel ) (757).

Nombreux etaient ceux qui estimaient que le plan gouverne
mental etait inacceptable comme tel et esperaient beaucoup
des debats au Parlement.

§ 3. - Le plan gouvernemental sur la sellette

Les commissions de la Justice et de l'Interieur de la
Chambre se penchaient en novembre et decembre 1997 sur le

plan de reorganisation des services de police du gouvernement.
Apres avoir entendu les ministres de l'Jnterieur et de la Jus

tice, le front commun syndical de la magistrature et des ser

vices de police, les representants de la commission « Huy
brechts », des trois services de police, des syndicats de la police
communale, de l'association des juges d'instruction, du SGAP,
du Comite P, de l'OCEDEFO, du Comito superieur de

controle, des unions des villes et communes, d'un procureur

(755) DE TROCH C., {' Tmparfait, inacheve, mais it remodeler " allocution prononcce Ie
17 octobre 1997 it I'occasion du 14" congres national de la Federation royale des commis

saires et commissaires adjoints de police de Belgique, L'ojjicier de police, 1997, n° 9, p. 18 ..

(756) DE TROCH C., s Irnparfait, inacheve, mais it remodeler " ibid., p. 19.

(757) FIJNAUT C., (, Mais enfin! A propos de la reforme du systeme policier " Vigiles,
mars 1998, p. 2.
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general et d'un procureur du Roi, un debat eut lieu au sein de

chaque commission et enfin en seance pleniere. Leur rapport
sera depose le 28 janvier 1998 (758).

Les debats firent apparaitre des divergences d' opinion entre

les groupes politiques, it un tel point que la commission de
l'Interieur etablira un tableau comparatif des desiderata de

chaque groupe, ce qui ne clarifia pas la situation loin s'en faut.
Le SP, parti du ministre de I'Tnterieur, etait favorable it

l' adoption de la structure proposee par la commission (� Huy
brechts ». Toutefois, il pouvait se rallier au plan du gouverne
ment moyennant certaines garanties telles que l'absence d'une

quelconque autonomie du commissaire general adjoint de la

police judiciaire et l' assurance que les unites zonales de la

police nationale ne fusionneraient pas avec les polices commu

nales en unites autonomes, ce qui empecherait les autorites
federales de mener une politique de securite s'etendant it l'en
semble du pays. Ce parti insistait d' ailleurs sur l' existence
d'un lien hierarchique entre le federal et le local. II estimait

par ailleurs que le conseil national de police n'avait aucune

raison d'etre car, disait-il, « si la police federale fonctionne

bien, le conseil ne sera probablement rien d'autre qu'un lieu de

bavardage. En cas de problemes entre les differents services,
ces problemes se feront rapidement sentir au niveau du conseil
lui-memo ... » (759)

II plaidait pour un chef unique 'auquel seraient subordon
nees toutes les directions, y compris celIe gerant l'information

car, affirmait-il, (� les policiers n' auront pas confiance dans un

service exterieur it la structure» (760). Tel n'etait pas l'avis du

PSC et du PS qui plaidaient tous deux pour un service de ges
tion de l'information exterieur it l' organigramme de la police
nationale, cogere par des policiers nationaux et communaux

(afin d'eviter la retention d'information), ceux-ci etant places
sous la direction d'un magistrat. Le PSC estimait par ailleurs

que ce service devrait integrer les services telematique et

(758) Rapport fait par Mrs. CANON, VAN BELLE et VANPOUCKE au nom des commis
sions reunies de la Justice, les Affaires generales et de la Fonction publique sur la discus
sion duplan gouvernemental sur la reorganisation des services de police, Chambre, 28 jan
vier 1998, doc. 1391, 97/98, 350 p.

(759) Ibid., p. 63.

(760) Ibid., p. 67.
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informatique. Tous deux estimaient egalement que l'on
devrait davantage assurer l' autonomie de la police judiciaire
nationale. Le PS estimait it cet egard que le chef de cette

police judiciaire devait avoir le meme rang que le commissaire

general, « faute de quoi une subordination hierarchique sera

source d'interferences dans le travail de la police judi
ciaire» (761), qu'il puisse sieger au conseil national de police
tout comme le commissaire general, que l' on devrait modifier
l' article 6 de la loi sur la fonction de police et que les principes
fondant l' autonomie de la direction de la police judiciaire
soient inscrits dans la loi et non pas par arretes royaux deli
beres en Conseil des ministres. Ils ne partageaient cependant
pas le meme point de vue en ce qui concerne la police locale,
le PS etant partisan d'une integration des services de police
par la cooperation alors que le PSC pronait la fusion des unites

zonales de la police nationale avec les polices communales,
cette police locale/zonale etant placee sous l' autorite du procu
reur du Roi et du bourgmestre. Le PSC estimait au demeurant

qu'il ne pouvait etre question d'un lien hierarchique entre la

police federale et la police locale, mais bien d'un rapport fonc

tionnel, les autorites federales pouvant requisitionner les

polices locales et les autorites locales pouvant requerir les ser

vices de police federaux. De plus, le PSC estimait qu'un droit
de recours devrait etre possible pour la police locale en cas de

requisition non justifiee. C'etait egalement le point de vue du

groupe ECOLO/AGALEV qui parlait d'un lien de collabora
tion entre polices federale et locale, cette derniere etant issue
de la fusion des brigades de gendarmerie, des polices commu

nales et de quelques membres de la police judiciaire.
Il fallait cependant eviter que la police locale ne devienne

une « garde pretorienne au service du bourgmestre» (762).
Pour ce groupe, les missions de police federale devant etre

remplies par la police zonale et les missions de police zonale

pouvant etre demandees it la police federale devaient etre ins
crites dans la loi, ainsi que le quota maximum de prelevement
pour ces missions. Ces accords seraient passes au sein d'un
conseil de police zonal compose durdes bourgmestre(s), du chef

(761) Ibid., p. 62.

(762) tus., p. 76.



232 LA REFORME DES POLICES EN BELGIQUE

de corps, du procureur du Roi et des representants des
ministres de l'Tnterieur et de la Justice. En cas de difficulte en

matiere de collaboration, l'arbitrage appartiendrait au procu
reur general en ce qui concerne les missions judiciaires et au

gouverneur de province pour les missions administratives.

Le groupe AGALEV/ECOLO proposait egalement de confier
la gestion de l'information a un service distinct des structures

de la police mais ou la direction serait assuree par des policiers
detaches de chaque corps places sous l'autorite directe d'un

magistrat. Ce detachement serait definitif ou a tout le moins,
le policier detache ne devrait jamais etre oblige de retourner

dans son ancien corps. Enfin ce groupe estimait que la direc

tion de la police criminelle federale devrait etre eonfiee a un

magistrat qui garderait Ie pouvoir de decision ultime en cas de
conflits d'interet avec d'autres chefs de corps. La VU etait

egalement d' avis que la police judiciaire nationale devait etre

dirigee par un magistrat, de meme que le service destine a

gerer l'information. Ce groupe estimait au demeurant que le

commissaire general ne devait avoir qu'une mission de coordi

nation, la decision finale en matiere judiciaire devant etre

prise par le college des procureurs generaux. II etait aussi

question d'un seul corps de police sur le plan local mais a la
difference des groupes precedents ce corps ferait partie du
meme corps de police que celui agissant sur le plan federal.

Ce corps serait toutefois place au niveau local sous le
corrtrole des autorites locales. La VU estimait a cet egard que
Ie role du bourgmestre en tant que chef de police devrait etre

revu, celui-ci etant « un homme politique qui, en general, ne

connait rien en matiere de police et n' a pas non plus recu de
formation en la matiere. En tant que chef de la police, comme

c' est actuellement Ie cas, il intervient directement dans des
matieres policieres, ce qui est inadmissible. Le bourgmestre est

en effet mfi par d'autres interets et doit toujours se faire ree
lire ... Police et politique sont par essence antinomiques ) (763).
Inacceptable! Tel etait, en substance, le point de vue du PRL
FDF a l'egard du plan gouvernemental. Ce groupe politique
etait favorable a l'adoption, au niveau federal, de la structure

(763) Ibid., pp. 79-80.
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proposee par le front commun syndical de la magistrature et

des services de police (voir supra), si ce n'est que le Bureau
Central Federal devait etre independant des corps de police.

Toutefois, contrairement it ce que preconisait le front COID

mun, le PRL-FDF etait partisan, au niveau local, de la fusion
des polices communales et des brigades territoriales de la gen
darmerie en une police locale placee sous l' autorite du bourg
mestre et du procureur du Roi. II ne devrait y avoir aucun

lien hierarchique entre le federal et le local, ceci n'excluant pas
la collaboration de ces deux entites autonomes notamment en

matiere de circulation de l'information, de maintien de l' ordre
au niveau transfrontalier ou en cas de catastrophes naturelles,
voire encore lorsque la oriminalite locale est liee it une crimina
lite plus complexe. Le CVP, parti du Premier ministre, esti
mait que le plan gouvernemental repondait en grande partie
aux attentes du groupe, du moins en ce qui concernait le
niveau federal. Le CVP etait cependant oppose it ce que le
commissaire general ait voix deliberative au conseil national
de police etant donne qu'il etait soumis it son evaluation.

Ce groupe estimait par contre que les magistrats nationaux
devaient faire partie de ce conseil.

Tout comme le PSC et le PRL-FDF, le CVP preconisait la
fusion au niveau local. Le groupe CVP etait cependant d' avis

qu'il fallait prevoir entre le niveau local (ou interzonal) et Ie

niveau federal des « liaisons transversales ne se limitant pas it

un droit de requisition reciproque : (764). Ainsi, disait-il,
« dans un certain nombre de cas definis limitativement par la

loi, les corps de police locaux doivent etre consideres comme

des unites deconcentrees de la police nationale : 1) dans le
cadre de l'execution d'une action publique; 2) pour I'exeou
tion operationnelle de missions federales specifiques et dans le
cadre des priorites federales en matiere de maintien de l' ordre
et de respect de la legalite (notamment en matiere de gestion
de l'information); 3) dans la mesure on ils sont associes it des
instructions supralocales; 4) en vue de garantir une prestation
de services de meme qualite, le respect des principes de base
en matiere d' organisation et de fonctionnement de la police et

(764) Ibid., p. 30.
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l'execution des missions locales selon les modalites fixees dans
Ie plan local de securite et les directives du (des) bourg
mestre(s) et du procureur du Roi. L'implication de la police
locale dans ces missions doit s'effectuer dans les limites d'un
droit de prelevement federal maximal, prevu sur base annuelle

par zone de police) (765). La position du CVP etait done plus
proche de celle du gouvernement qu' on le croit surtout si l'on

garde en memoire le fait qu'il etait prevu dans le plan gouver
nemental d'evaluer la cooperation des unites zonales de la

police communale et des polices communales dans la qua
trieme annee de leur mise en ceuvre, ce qui selon certains ne

pouvait qu' amener nos decideurs it decider de la fusion et done
de la realisation d'une police unique en deux temps, et que le
CVP estimait que cette fusion au niveau local devait se reali

ser « it moyen terme, de preference it partir du 1 er

janvier
2001 ) (766). Au demeurant, le CVP estimait que le chef de

police zonal devait etre nomme par le ministre de l'Jnterieur
sur proposition du conseillocal de police (767). Si le VLD etait

egalement partisan d'une fusion des brigades de gendarmerie
et des polices communales en une police locale/zonale, placee
sous l' autorite du procureur du Roi et du bourgmestre. 11 etait
d' avis que la relation entre le federal et Ie local devait resider
dans « un partenariat fonctionnel, la police nationale disposant
d'un droit de requisition pour l'execution d'ensembles de
taches reglementees et vice-versa) (768). Au niveau federal, le
VLD se ralliait globalement au plan gouvernemental bien qu'il
notait des possibilites de conflits en ce qui concerne la direc
tion « police judiciaire nationale i et insistait pour que les
unites de recherches soient soumises it l' autorite d'un magis
trat federal. De plus, la division « gestion de l'information ) se

devait d'etre plaeee sous la direction et le controle d'un magis
trat federal. Enfin, selon le VLD, le conseil national de police
n'etait qu' « un rideau de fumee ) et l' on preferait l'instauration
d'« un lien hierarchique direct avec le ministre : (769). Pour le
Vlaams Blok, il fallait deux corps distincts au niveau federal:

(765) Ibid., p. 132.

(766) Ibid., p. 128.
(767) Ibid., p. 45.

(768) tue.. p. 133.

(769) Ibid., p. 70.
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un pour la police administrative, l' autre pour la police judi
ciaire, chacun etant dirige par un commissaire general. La ges
tion de l'information devait se faire par un service distinct

place sous le contr6le d'un magistrat. Enfin, au niveau local,
polices communales et brigades de gendarmerie fusionneraient

et un droit de requisition reciproque limite en heuresjhommes
serait instaure. Tous etaient d' accord pour que les statuts

soient harmonises graduellement et la formation unifiee.

Au terme des debate en commission de l'Tnterieur, le depute
Cortois (VLD) faisait remarquer que la commission devait
« rechercher certaines concordances sur la base des points de
vue communiques par les groupes » car, disait-il, « on ne peut
admettre que chaque groupe presente sa propre vision des
choses et que, pour le surplus, le gouvernement receive 'carte

blanche' » (770). Detremmerie (PSC) estimait quant it lui que
les positions des differents groupes devaient etre transmises au

gouvernement qui devrait « abattre son jeu » (771). De Donnea

(PRL-FDF) etait egalement du meme avis, il ne fallait pas
« tendre vers un consensus entre les differents groupes avant

de disposer de projets de loi presentant une vision globale de
la reorganisation des services de police » (772). Janssens (PS),
president de la commission, declara qu'au vu des tableaux pre
sentes, il ne fallait pas se faire d'illusions quant it un eventuel
consensus au sein du Parlement (773). C'est au cours de cette

seance que les groupes CVP-PSC proposerent une formule
alternative pour le niveau local, prevoyant que les communes

qui le desireraient pourraient operer une fusion entre leurs

polices et les brigades de gendarmerie, en acceptant que ce

corps execute certaines missions federales ponctuelles ou per
manentes, strictement identifiees, dans le cadre d'un rapport
hierarchique avec la police nationale. Les communes dont 1'ef
fectif ne permettrait pas d'executer les missions de police de

base pourraient decider de confier cette mission it la police
nationale avec laquelle elles passeraient une convention. Dans

tous les cas, le bourgmestre conserverait ses competences en

tant qu' autorite responsable de l' ordre public et exercerait une

(770) tu«, p. 168.

(771) Ibidem, p. 168 .

. (772) Ibidem, p. 168.

(773) Ibidem, p. 168.
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autorite directe sur le chef local de police pour ce qui est des
missions de police de base (774). Le ministre de l'Lnterieur se

fera un devoir de relever les dissensions entre groupes politi
ques quant a la structure a adopter (775).

Les commissions reunies s' essayeront cependant encore une

fois a degager des lignes de force communes a tous les groupes,
excepte un seul (Ie SP). Elles releverent que de facon generale
les groupes politiques etaient favorables a la realisation, au

niveau local, d'une veritable integration et pas seulement
d'une association, qu'il ne fallait aucun rapport hierarchique
entre les polices locales et nationale meme si celles-ci devaient
collaborer en matiere de transmission de l'information et pour
des problemes depassant les moyens dont disposent les polices
locales pour assurer le maintien de l' ordre et le respect des

regles de droit. Les commissions etaient egalement partisanes
d'une police criminelle disposant d'une large autonomie et

d'une information geree de facon relativement independante
par des magistrats et devant etre accessible a tous les services

de police. Enfin, elles feront remarquer que tous etaient d' ac

cord pour une harmonisation graduelle des statuts (776).
Apres avoir enonce ces lignes directrices deja tres generales,
plusieurs deputes eurent encore a eceur de repeter la position
de leur groupe et de critiquer celles des autres (777). N'etait-ce

pas, comme l'avait craint le depute Cortois, donner « carte

blanche » au ministre?

§ 4. - Le gouvernement persiste et signe

Le 18 fevrier 1998, trois avant-projets de loi (778) conoreti
sant la reforme du paysage policier etaient approuves par le

(774) Ibid., pp. 172-174.

(775) Ibid., pp. 174-175.

(776) Ibid., pp. 176-178.

(777) Ibid.,pp. 179-188.

(778) Avant-projet de loi organique de la police nationale, Ministere de l'Interieur, de
la Justice et des Pensions, version 19 fevrier 1998, 65 articles; Avant-projet de loi portant
modification de la loi du 5 aout 1992 sur la fonction de police, du code d'instruction cri

minelle, de la loi organique du 18 juillet 1991 du controle des services de police et de ren

seignements et de la loi du 30 mars 1994 portant des dispositions sociales, Ministere de
l'Tnterieur et de la Justice, version 19 fevrier 1998,49 articles; Avant-projet de loi modi
fiant la nouvelle loi communale, la loi provinciale et le code rural, Ministere de I'Inte

rieur, de la Justice et de la Sante Publique et des Pensions, version 19 fevrier 1998, 57
articles.
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Conseil des ministres. Ces textes devaient encore faire l' 0bj et

d'une negociation avec les syndicats, ainsi que les regions pour
ce qui concerne les oompetenoes exercees it l'egard des polices
communales. Ils devaient ensuite etre soumis it la Commission
de la protection de la vie privee et du Conseil d'Etat avant

d'etre it nouveau soumis au Conseil des ministres qui pourrait
les amender en fonction des negociations et avis emis. Les pro

jets de loi pourraient ensuite etre deposes it la Chambre.

Un vent favorable nous ayant permis de prendre connais

sance des textes dans leur version du 19 fevrier 1998, nous

avons precede it leur analyse. Le travail fut vite fait. En rea

lite, il s' agissait ni plus ni moins de la traduction fidele en

textes de loi du plan gouvernemental, sans que l'on puisse dire

que l'on ait veritablement tenu compte des avis emis lors des

debats en commissions de l'Tnterieur et de la Justice. Ceci
n'avait rien d'etonnant eu egard it l'absence de consensus que
nous venons d'evoquer.

Ainsi il etait toujours prevu d'instaurer un Conseil national

de police et ni sa composition, ni ses competences n' etaient

modifiees par rapport au plan gouvernemental du 7 octobre
1997.

La police nationale etait dirigee par un commissaire natio

nal dont relevaient toutes les directions generales, unites, ser

vices et divisions de la police nationale, y compris donc la

direction « police judiciaire ». C'est par arrete royal delibere en

Conseil des ministres que l'on allait decider du nombre de
directions qui seraient chacune dirigees par un directeur gene
ral. Il y aurait de toutes faeons au moins une direction des

« services d' appui: , une direction de la « police judiciaire : et

une direction de la « police administrative ». C'est egalement
par arrete royal delibere en Conseil des ministres que l' on fixe

rait la delegation de competences du commissaire national aux

directeurs generaux. Celle-ci devait, selon une formule vague,

permettre au directeur general de la direction de police judi
ciaire « d' exeouter de maniere optimale les missions qui lui

sont confiees ) et comprendrait « en tout et.at de cause, la ges
tion des moyens determines prealablement en matiere de per-
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sonnel, de fonctionnement et d'investissement» (779). Toute

fois, il etait prevu que le commissaire national pourrait refor
mer les decisions du directeur general de la direction « police
judiciaire » s'il estimait que celles-ci portaient atteinte au fonc
tionnement des autres directions generales, it la coherence de
fonctionnement ou it l'interet general de la police nationale.
Un recours etait ouvert au directeur de la police judiciaire
aupres du Conseil national de police dont la decision serait

contraignante .... sauf si un des ministres de tutelle contestait

l' arbitrage dans les cinq jours, auquel cas les ministres de l'In
terieur et de la Justice decidaient conjointement (780).

Pas de changement non plus au niveau intermediaire ou le
commandant d' arrondissement etait charge de la direction au

niveau de l'arrondissement et devait veiller en particulier it la
coordination et au controle des missions de police judiciaire et

administrative des unites qui lui etaient confiees, et ce bien

sur conformement aux ordres du commissaire national et des

directeurs generaux. II etait certes prevu que le commandant

de l'unite judiciaire au niveau de l' arrondissement etait charge
de la direction et de l'organisation de son unite mais celui-ci
devait agir conformement aux ordres du commissaire national
et des directeurs generaux et etait de facto place sous la direc
tion du commandant d'arrondissement (781). Les requisitions
visant it obtenir le concours de la police nationale devaient
etre envoyees au niveau du commandant d' arrondissement
territorialement competent ou au commissaire national, mais

les requisitions de police judiciaire pouvaient (nous soulignons)
aussi etre adreasees directement au commandant de l'unite

judiciaire ou au directeur general de la police judiciaire, ces

derniers devant alors sans delai en informer respectivement le

commandant d' arrondissement ou le commissaire natio

nal (782). II etait bien stipule en divers endroits du texte de loi

que le commissaire national et le commandant d' arrondisse-

(779) Article 8 al. 2 de l'avant-projet de loi organique de la police nationale, version
19 fevrier 1998.

(780) Article 8 al. 5 de l'avant-projet de loi organique de la police nationale, version
19 fevrier 1998.

(781) Article 9 de l'avant-projet de loi organique de la police nationale, version
19 fevrier 1998.

(782) Article 32 de I'avant-projet de loi organique de la police nationale, version
19 fevrier 1998.
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ment ne pouvaient s'immiscer dans le deroulement des

enquetes. Reste qu'il etait egalement it chaque fois mentionne

qu'ils etaient cependant charges de coordonner, d'apporter le

soutien necessaire et de contr6ler I'execution des missions

effectuees it la suite d'une requisition (783). On comprend
assez mal comment ces personnes auraient pu s' acquitter de

cette tache sans s'immiscer d'une certaine faeon dans la

maniere dont aurait ete menee l'enquete, A ce stade il est inte
ressant egalement de relever que, selon le texte de loi, les fonc
tionnaires de police ayant qualite d' officier de police judiciaire
« determinant l'organisation du service ainsi que la nature et

l'importance des moyens it mettre en oeuvre afin de satisfaire
it la requisition » (784) sans qu'il ne soit prevu un quelconque
recours possible de la magistrature. Du reste, l' autorite des

magistrats, tant de fois rappelee dans Ie texte, etait galvaudee
eu egard au fait que le texte de loi prevoyait que ce serait le
ministre de la Justice qui determinerait par directive les mis
sions de police judiciaire qui seraient remplies prioritairement,
d'une part, par les unites judiciaires de la police nationale, et

d' autre part, par les divisions zonales de la police nationale et

la police communale (785).
Oubliee egalement I'idee d'une banque de donnees centrali

see ou l'information serait geree par un organe externe it la
structure policiere. En effet, les informations en matiere judi
ciaire et administrative devaient etre transmises it une « ban

que de donnees nationale generale » creee dans la direction

generale « services d' appui �). Mais, outre cette banque de don
nees generale, deux banques de donnees particulieres auraient
ete creees. La premiere etait une banque de donnees ou

seraient recueillies des informations de police administrative
« definies par Ie ministre de l'Tnterieur �) et qui serait geree par
la direction generale « police administrative ». La deuxieme

banque de donnees particuliere traitait les donnees judiciaires
dont le magistrat competent estimerait que la transmission

(783) Voir par exemple l'article 40 de I'avant-projet de loi organique de la police
nationale, version 19 fevrier 1998,

(784) Article 40 de l'avant-projet de loi organique de la police nationale, version
19 fevrier 1998,

(785) Article 4 point 2° de l'avant-projet de loi portant modification de la loi du
5 aout 1992 sur la fonction de police, etc" version 19 fevrier 1998,
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serait de nature it « compromettre l'exercice de l'action publi
que ou la securite d'une personne I). Cette derniere banque de
donnees serait placee sous la direction exclusive des magistrats
nationaux, assistes par un ou plusieurs magistrats designes par
Ie College des procureurs generaux. Seule la banque de don
nees generales serait directement accessible it toutes les auto

rites judiciaires et it tous les services de police. II etait prevu
en outre que les deux premieres banques de donnees evoquees
ci-dessus seraient placees sous la direction conjointe d'un
membre de la police nationale et d'un membre de la police
communale selon les modalites fixees par Ie Roi mais qu'en cas

de desaccord entre eux, la decision serait prise par Ie membre
de la police nationale (786)!

Au niveau local, on ne derogeait pas davantage au plan gou
vernemental. Un arrete royal delibere en Conseil des ministres

diviserait Ie pays en zones interpolice. Un conseil zonal de

police preparerait Ie plan zonal de securite en tenant compte
du plan national de securite. Apres avoir ete approuve par
le(s) bourgmestre(s) et Ie procureur du Roi, il devrait l'etre

egalement par les ministres de l'Jnterieur et de la Jus
tice (787). Tout comme dans Ie plan gouvernemental, il etait

stipule que les unites zonales de la police nationale suivraient
les directives du bourgmestre pour l'execution des missions

locales de police administrative, sauf ordre contraire du
ministre de l'Tnterieur (788). II etait prevu egalement qu'en
cas d'urgence ou lorsque la securite nationale l'exigerait, Ie
Ministre de I'Tnterieur pourrait decider que des missions de

police administrative federales supplementaires it celles pre
vues dans Ie plan de securite zonal seraient exeoutees par les
divisions zonales de la police nationale (789).

Les communes appartenant it une meme zone etaient invi
tees it s'engager dans une des cinq formules d'integration sui

vantes :

(786) Article 32 de l'avant-projet de loi portant modification de la loi du 5 aotrt 1992
sur la fonction de police, etc., version 19 fevrier 1998.

(787) Article 9 § 3 al. 5 de l'avant-projet de loi portant modification de la loi du
5 aout 1992 sur la fonction de police, etc., version 19 fevrier 1998.

(788) Article 23 de l'avant-projet de loi organique de la police nationale, version
19 fevrier 1998.

(789) Article 9 § 3 al. 6 de l'avant-projet de loi portant modification de la loi du
5 aout 1992 sur la fonction de police, etc., version 19 fevrier 1998.
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1. l'execution commune de certaines missions policieres par
differentes polices communales (patrouilles communes ou

un seul service de permanence, par exemple);
2. la designation d'un chef commun pour plusieurs polices

communales;
3. la fusion des polices communales en un seul corps;
4. l'execution commune de certaines missions de police par

une ou plusieurs polices communales et par la division
zonale de la police nationale;

5. l'integration des polices communales et de la division
zonale de la police nationale par association dans une

convention de police passee entre la/les commune(s) et

1'Etat. Dans ce dernier cas, les polices communales et les
unites zonales de la police nationale fonctionneraient
comme une seule unite operationnelle plaoee sous l' autorite

du bourgmestre et du procureur du Roi, nonobstant les

(nombreuses) restrictions evoquees precedemment (790).
Cette oinquieme voie d'integration etait en realite la seule

nouveaute par rapport au plan gouvernemental; il s' agissait
de l' amendement propose par les groupes PSC-CVP des com

missions reunies de l'Tnterieur et de la Chambre.

Le gouvernement n'abandonnait pas l'idee d'unifier polices
communales et unites zonales de la police a terme puisqu'une
evaluation du fonctionnement des zones interpolice etait pre
vue au cours de la quatrieme annee de l'entree en vigueur de
la loi (791).

Signalons pour le surplus que les fonctions dirigeantes tant

de la police nationale que celles de la police locale seraient sou

mises au principe du mandat limite dans le temps, renouve

lable apres une evaluation dont les modalites seraient determi
nees par arrete delibere en Conseil des ministres.

II etait question d'une harmonisation progressive des sta

tuts de tous les fonctionnaires de police. II etait toutefois deja
stipule dans les avant-projets que toute forme de greve serait

interdite aux fonctionnaires de police de la police natio-

(790) Article 11 de I'avant-projet de loi portant modification de la loi du 5 aout 1992
sur la fonction de police, etc., version 19 fevrier 1998.

(791) Article 48 de l'avant-projet de loi portant modification de la loi du 5 aout 1992
sur la fonction de police, etc., version 19 fevrier 1998.
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nale (792) et qu'aucune forme de greve ne dispenserait les poli
ciers communaux d' assurer un service minimum qui serait
defini par arrete delibere en Conseil des ministres (793).

La police nationale serait composee de la gendarmerie et de
la police judiciaire des parquets (qui avait deja integre le
Comite superieur de controle), ainsi que des polices speciales
(police maritime, police aeronautique et police des chemins de

fer) qui avant la fin de l'annee auraient ete reprises dans la

gendarmerie (794). A remarquer enfin que les gardes cham

petres devenaient des fonctionnaires de la police commu

nale (795).
En ce qui concerne les remarques et critiques que l'on pour

rait adresser aces avant-projets de loi, nous renvoyons a la

partie du memoire relative a l' analyse detaillee du plan gou
vernemental. De facon generale on constate un renforcement
evident des moyens et une extension des prerogatives de la

gendarmerie qui ne faisait que changer de nom. II s'agissait
d'une structure pyramidale dont le commissaire national serait

le chef tout-puissant, l'autonomie des directions et particulie
rement celle de la « police judiciaire » n'etant que tres relative.
Les immixtions d' autorites autres que judiciaires n' etaient pas
a exclure et pour ainsi dire inherentes au systeme, L' autorite

de la magistrature a l'egard de cette police, quoique maintes

fois couchee sur papier, n'etait qu'un leurre destine a « faire

passer la pilule ». L'information etait geree par un organe fai
sant partie de la structure de la police nationale. Une partie
seulement de ces informations serait sous controle d'un magis
trat, I' autre, devant encore etre definie par le ministre de l'Iri

terieur, echappant au controle de ce magistrat. II ne faisait
aucun doute que les polices communales marginalisees seraient
a terme incorporees dans cette structure. La police unique
serait alors pleinement realisee.

(792) Article 57 de l'avant-projet de loi organique de la police nationale, version
19 fevrier 1998

(793) Article 21 de I'avant-projet de loi modifiant la nouvelle loi communale, la loi

provinciale et Ie code rural, version 19 fevrier 1998.

(794) Lettre d'information sur les projets de loi sur les services de police adressee a

tous les fonctionnaires, Ministres de l'Tnterieur et de la Justice, 3 avril 1998, p. 2.

(795) Article 55 de l'avant-projet de loi modifiant la nouvelle loi communale, Ie loi

provinciale et Ie code rural, version 19 fevrier 1998.
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Lorsqu' on lit ces avant-projets de loi, on est frappe par
cette volonte d'instaurer un systeme hierarchique rigide. Au

demeurant, on a l'impression d'etre face it une version rema

niee de la loi de 1957 sur la gendarmerie. En effet, outre ce qui
a ete dit precedemment, la police nationale etait composee
d'un corps operationnel et d'un corps administratif et logisti
que ou les elements du premier corps ne pouvaient faire greve
et ceux du second astreints it assurer un service minimum en

pareil cas (796). L'execution des requisitions adressees it la

police nationale en matiere de police administrative etait une

copie conforme du texte applicable it la gendarmerie (797). II

etait meme prevu un titre se rapportant au service de la police
nationale « en temps de paix» prevoyant une possibilite de

detachemente de la police nationale pour assurer la police des

militaires (798). Dans le meme ordre d'idees, Ie commissaire

national et certains officiers des ignes par le Roi pouvaient
meme, « lorsque leurs moyens se revelent insuffisants, requerir
pour le maintien de l'ordre public l'assistance de det.achements

des forces armees » (799) et ce sans devoir obligatoirement pas
ser par Ie ministre de la Defense nationale. Le commandant du
detaohement de l' armee appele it intervenir avec la police
nationale serait tenu de se conformer aux requisitions du fonc

tionnaire de la police nationale qui conserverait de surcroit la

direction des operations (800).
Cette impression devint une evidence lorsqu'en lisant la pre

face d'un article ecrit par le major de gendarmerie Lybaert
relatif aux avant-projets destines it reformer notre paysage

policier, nous apprenions que ce dernier avait ete « etroitement

associe it la preparation de ces textes » (801).

(796) Articles 13 et 57 de l'avant-projet de loi organique de la police nationale, ver

sion 19 fevrier 1998.

(797) Articles 35 a 38 de I'avant-projet de loi organique de la police nationale, version
19 fevrier 1998.

(798) Articles 43 de l'avant-projet de loi organique de la police nationale, version

19 fevrier 1998.

(799) Articles 41 de I'avant-projet de loi organique de la police nationale, version
19 fevrier 1998

(800) Articles 42 de I'avant-projet de loi organique de la police nationale, version
19 fevrier 1998.

(801) LYBAERT D., «Oa bouge - La reforrne des services de police: un etat de la

question ", Politeia, mars 1998, n° 3, p. 6.
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On ne peut qu' etre frappe aussi par le fait que plus de la

moitie des articles de ces avant-projets de loi renvoyaient it
des arretes royaux deliberes en Conseil des ministres. De la

sorte, une fois la loi votee, le Parlement n' aurait plus aucun

contr6le sur le contenu de ces arretes royaux pourtant essen

tiels quant au fonctionnement de Ia nouvelle structure poli
ciere.

Les participants it la « Marche Blanche » s'etaient mobilises

pour une justice plus humaine et plus efficace, ainsi que pour
une police plus controlee et plus efficace. On leur concoctait

une police unique omnipotente et en definitive tres peu
controlee, dont on ne pouvait assurer qu'elle serait en mesure

it l' avenir de parer aux manquements constates par les
diverses commissions d' enquetes parlementaires.

Pour le depute Reynders (PRL), Ia reforme proposee etait

tout simplement inacceptable. Loin de repondre aux conclu
sions des commissions d'eriquetes parlementaires, on se

contentait de renforcer la gendarmerie sans changer quoi que
ce soit it sa structure dont il avait pourtant ete demontre

qu'elle etait source de dysfonctionnements. Selon lui, Ie conseil
national ne pourrait jamais faire contrepoids face it la toute

puissance du commissaire national, l'autonomie de la police
judiciaire n' etait que theorique, de meme que l' autorite de la

magistrature. II critiquait egalement la centralisation de l'in

formation au sein d'une structure fortement hierarchisee et la

marginalisation des polices communales qui seraient it terme

absorbees par cette police incontr6lable que l' on allait mettre

sur pied essentiellement sur base d'arretes royaux, mettant

une fois de plus Ie Parlement hors-jeu (802). Quoique faisant

partie d'un parti de la majorite, Ie depute Moureaux (PS) fai

sait Ie meme constat. II ajoutait qu'il etait inacceptable d'eta
blir un systeme de filtre en matiere d'informations et rappelait
it cette occasion les dysfonctionnements du BCR dans l' affaire
« Julie et Melissa ». II relevait aussi l'absence de reelle autono

mie de Ia nouvelle police judiciaire placee dans un systeme hie

rarchique de type militaire. Aucune garantie de non-immix
tion de la hierarohie de la police nationale n'etait prevue, bien

(802) Propos tenus lors d'une conference-deb at organisee Ie 2 avril 1998 par Ie Groupe
Reflex it I'U.L.B.
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au contraire on avait meme prevu un droit de veto du com

missaire national it l'egard des decisions prises par la direction
de la police judiciaire. De plus, ajoutait-il, le gouvernement
n'avait tenu aucun compte de la recommandation de la com

mission « Dutroux-Nihoul et consorts» en vertu de laquelle
l'article 6 de la loi sur la fonction de police devait etre modifie

afin que le magistrat ait davantage d'emprise sur les services

de police dans l'execution des missions de police judiciaire.
Pour lui, les defauts reieves par la commission d'enquete
« Dutroux» etaient maintenus voire aggraves dans cette nou

velle structure policiere (803). Le depute Detremmerie (PSC),
egalement membre d'un parti de la majorite, partageait ce

point de vue, ainsi que le depute Morael (ECOLO) pour qui la
methode « Othello » allait devenir la regle (804). Tous atten

daient de pied ferme que les projets de loi soient deposes au

Parlement pour faire deferler sur eux une pluie d' amende

ments, esperant que le debat parlementaire ne serait pas ver

rouille par un « vote de partis ».

SECTION IV. - DE L'EVASION DE DUTROUX
A LA LOI DU 7 DECEMBRE 1998 ISSUE

DE L' ACCORD « OCTOPUS »

§ 1 '". - Dutroux s 'evade, des t€tes tombent ...

Le 23 avril 1998, peu avant 15 heures, Dutroux fausse com

pagnie aux deux gendarmes qui l' avaient escorte au palais de
Justice de Neufchateau afin qu'il puisse consulter un dossier
de vol de vehicules oil il etait mis en cause. II sera retrouve

trois heures plus tard dans la foret de Chiny, non loin de Neuf
chateau. A 19h30, le Premier ministre annonce la demission
des ministres de l'Jnterieur Vande Lanotte et de la Justice De
Clerck.

Impossible, inadmissible, incomprehensible, honteux! Tels
sont les qualificatifs que l'on retrouvera le lendemain dans la

presse belge. La cavale de Dutroux fera egalement la une de

(803) Propos tenus lors d'une conference-deb at organisee Ie 2 avril 1998 par Ie Groupe
Reflex it I'U.L.B.

(804) Emission televisee Mise au point, RTBF, 1"' mars 1998.
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la plupart des journaux d'Europe. La stupeur fera vite place
it la colere et les jours qui suivirent on s'interrogera meme sur

la survie du gouvernement. Nombreux etaient ceux qui esti
maient que la demission du commandant de la gendarmerie
s'imposait. Quelques jours plus tard, sous la pression, il fera ce

« pas de cote », non sans clamer qu'il etait victime d'une cam

pagne de deatabilisation de la gendarmerie orohestree par cer

tains milieux dont notamment l' Association syndicale des

magistrats it I'egard de laquelle il fit des insinuations calom

nieuses (805).

§ 2. - Les Z.I.P remises en question

Les 24 et 25 avril 1998, la Commission permanente de la

police communale organisait it 1 'auditorium 2000 du Heysel,
dans le cadre de la deuxieme edition des « -Iournees de la police
communale », un colloque sur les Z.LP. Plusieurs chefs de

corps dont un etait egalement membre du Comite d' accompa
gnement des Z.LP., un bourgmestre, le procureur general de la
Cour d'Appel de Mons et linevitable professeur Van Outrive
eurent it cceur de faire le point it l'egard de ce theme. II ressor

tit de ces exposes que nombre de problemes se posaient dans

la mise en oeuvre de ces zones interpolices. Si certains stigma
tiserent le manque de formation voire le desinteret du bourg
mestre pour les questions polioieres alors que la loi et les circu

laires ministerielles en faisaient le pivot de la politique de
securite locale, tous stigmatiserent l'attitude de la gendarme
rie dans la problematique des Z.LP. Parmi les problemes
recurrents signales, il y avait le manque d'implication de la

gendarmerie dans certaines missions de police de base telles

que l'organisation de patrouilles preventives et d'intervention
ou d'un point de contact local, les brigades etant Iimitees par
leurs missions de police federale et des contraintes budgetaires.
Si les chefs de corps pouvaient, dans une certaine mesure,
admettre de telles limitations, ils critiquaient vertement la res

tructuration de la gendarmerie qui n' avait pas eu pour conse

quence de renforcer les brigades afin que celles-ci puissent s' ac

quitter equitablement de toutes les missions de police de base.

(805) Interview accordee par DERIDDER W. a DE MOOR, F. et GROBBEN J., Knack,
13 mai 1998, n" 20, pp. 12-18.
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De ce fait, les polices communales etaient appelees it investir
davantage de personnel(heures pour assumer ces missions,
jugees ingrates, au detriment d' autres telles que la police de

quartier, l'information dans les ecoles, etc., missions qui para
doxalement etaient reprises par ... la gendarmerie. On criti

quait egalement le manque d' autonomie des commandants de

brigades, les engagements pris par ceux-ci etant regulierement
remis en cause par leur hierarchic ce qui pouvait entrainer des

blocages insurmontables. De plus,' signalaient-ils, meme Iors

que des accords etaient passes, la hierarchie de la gendarmerie
pouvait prendre des decisions ayant une incidence sur la struc

ture organisationnelle ou sur le fonctionnement interne des

brigades pouvant perturber les missions que celles-ci s'etaient.

engagees it assumer (806).
Certes, ces appreciations negatives devaient etre replacees

dans le contexte du projet de reforme de la structure policiere
juge particulierement defavorable aux polices communales.
Elles devaient egalement etre relativisees eu egard au fait que
l'on avait impose cette facon de travailler « d'en haut « et

qu'un bilan global etait premature. II n'en reste pas moins que
nombre de problemes ne seraient pas solutionnes par la nou

velle organisation polieiere.

§ 3. - L 'accord « Octopus »

Le 30 avril 1998, quatre partis de l'opposition (PRL, VLD,
FDF et VU) presentaient au gouvernement une proposition
commune de reforrne de la justice et des polices. En matiere

de polices, elle pronait la creation au niveau local d'une police
issue de la fusion des polices communales et des brigades de

gendarmerie; cette police serait placee sous I' autorite directe
du bourgmestre pour I' execution des missions de police admi
nistrative et du procureur du Roi pour l'execution des mis
sions de police judiciaire. D' autre part, une police federale

(806) VAN NUFFEL D., « La genese de l'evenement ZIP », L'officier de police, 1998,
n" 5, pp. 9-17; PAELINCK N., «La difficile voie vers la fourniture de services qualitatifs »,

L'officier de police, 1998, n
"

5, pp. 29-38; ADAM J.-F., « Partenariat? », L'officier de police,
1998, n" 5, pp. 79-103, BUELENS F., «Collaboration et repartition des taches poussees '),

L'officier de police, 1998, n° 5, pp. 139-147; VAN OUTRIVE L., «Confrontation des bypo
theses », L'officier de police, 1998, n° 5, pp. 159-163; JANSSENS C., « La ZIP sous la tutelle
de ses autorites administratives », L'officier de police, 1998, n" 5, pp. 189-191.
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serait chargee de differentes taches dont notamment la lutte
contre la grande criminalite, cette mission devant etre confiee
it un service place sous l'autorite des instances judiciaires. Les
deux structures ne seraient pas liees hierarchiquement, bien

que la proposition prevoyait le maintien de liaisons fonction
nelles (807).

Le 8 mai 1998, le Premier ministre annoneait que les nego
ciations commenceraient des le lundi suivant (808) et le 24 mai

1998, les quatre partis de la majorite (PS, SP, CVP, PSC) et

quatre partis de l'opposition (PRL, VLD, VU, FDF) mar

quaient leur accord it l'egard d'un texte fixant les grandes
orientations de la reforme des polices (809). La rapidite avec

laquelle un consensus s'etait degage s'explique assez aisement.
Le gouvernement avait souvent ete remis en cause au cours

des derniers mois, le charisme mediatique du « president » Ver

wilghen (VLD) l'avait propulse au sommet des sondages de

popularite dans tout le pays alors qu'il etait encore inconnu

du grand public quelques mois auparavant, enfin l'evasion de
Dutroux entrainait it nouveau une vague de critiques, certains
n'hesitant pas it demander la demission du gouvernement.
C'etait le moment propice pour que quatre partis de l'opposi
tion, PRL et VLD en tete, « tendent une perche » it ce gouver
nement affaibli, qui n'etait pas sans savoir qu'au sein meme de
la majorite il y aurait des oppositions it l'egard de son projet
de reforme des polices. Au debut du mois de mai 1998, Tob

back, redevenu ministre de I' Interieur, ne disait-il pas : « II
faut aboutir sinon les gens ne nous le pardonneront
pas » (8lO)? Or les elections auront lieu en 1999. De son cote,
Ie president du PRL Michel, tout en profitant de l'occasion

pour inclure dans la reforme de polices les garanties que son

parti estimait essentielles, se posait en tant qu'homme politi
que qui avait permis de debloquer une situation problemati
que, initiative qui, sans conteste, sera exploitee lors des pro
chaines elections.

(807) Le Soir, 30 avril 1998, ICC mai 1998, p. 3.

(808) Le Soir , 8 mai 1998, pp. 1 et 4.

(809) Reorganisation des services de police - principes de base, brochure editee par
Ie Ministere de l'Tnterieur reprenant Ie texte de I'accord du 24 mai 1998, 1998, 19 p.

(810) Emission televises En direct, RTL·TVI, 9 mai 1998.



LE CONCEPT DE « POLICE INTEGREE ) 249

Quoi qu'il en soit un accord etait intervenu et en un temps
record. Seule ombre au tableau : le statu quo pour Bruxelles,
les bourgmestres de l' agglomeration bruxelloise craignant
qu'une fusion de leurs polices prefigurerait une fusion des com

munes, et son corollaire a savoir l'exigence d'une garantie de

representativite des Flamands dans les colleges et conseils
communaux (811). Sous la pression des medias qui critiquaient
vivement le refus des bourgmestres bruxellois de s'inscrire
dans Ie schema de refonte du paysage policier pour des raisons

communautaires et afin de preserver leurs prerogatives au

dela de l'interet general, le gouvernement bruxellois annonca
le 26 mai 1998 que Bruxelles participerait a la reforme et

qu'un groupe de travail allait etre constitue pour mettre en

place un nombre limite de Z.LP. a Bruxelles (812).
Le 8 juin 1998, un arrete royal instaurait « un groupe de tra

vail officiel : charge de I' elaboration des mesures et de la

redaction des textes de loi portant execution de l'accord sur la
reforme des polices (813).

Le 15 juillet 1998, l'accord « Octopus ) etait traduit en pro
positions de loi signees par les representants des huit partis co

signataires de l'accord du 24 mai 1998.

La proposition de loi organisant un service de police integre,
structure a deux niveaux, deposee it la Chambre le 15 juillet
1998 (814) etait le resultat d'un compromis entre, d'une part,
le plan gouvernemental du 7 octobre 1997 et, d'autre part, la

contre-proposition faite au gouvernement fin avril 1998. Si la
structure au niveau federal est sensiblement identique it celle

que prevoyait le gouvernement dans ses avant-projets de
fevrier 1998, moyennant l'ajout de certaines garanties d'inde

pendance de la direction de la police judiciaire et l'assurance
du respect du principe en vertu duquel la magistrature est res

ponsable et contr6le l'execution des missions de police judi
ciaire, la structure mise en place au niveau local est celle que
preconisait la contre-proposition, moyennant l'ajout de garan
ties d'execution de missions federales au niveau local et l'im-

(811) La Libre Belgique, 26 mai 1998, p. 3.

(812) Le Soir, 27 mai 1998, p. 4.

(813) Arrete royal du 8 juin 1998 portant creation d'un groupe de travail officiel en

matiere de reforme des polices, Moniteur Beige du 23 juin 1998, pp. 20401·20402.

(814) Doc. parl., Chambre, seance du 15 juillet 1998, doc. 1676/1, 97/98, 211 p.
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position de normes minimales. D'aucuns jugerent que les dele

gations a l'exeoutif etaient par trop nombreuses et des amen

dements furent deposes afin de les reduire (815). Tel etait ega
lement l'avis du Conseil d'Etat (816). Nous aurons l'occasion

d'y revenir mais signalons d'ores et deja que Ie texte adopte
en seance pleniere Ie 22 octobre 1998 ne retiendra principale
ment que les amendements du gouvernement destines, confor

mement aux recommandations du Conseil d'Etat, a ameliorer
le texte d'un point de vue purement formel (817). Le projet de

loi ne sera pas evoque par Ie Senat et deviendra, le 7 decembre

1998, la « loi organisant un service de police integre, structure

a deux niveaux » (818). Elle entrera en vigueur selon un ealen

drier qu'elle precise en son article 260.

Nous allons, dans la section suivante, analyser les principes
directeurs de ce qu'il convient d' appeler une lei-cadre reorga
nisant fondamentalement notre paysage policier. Comme vous

l'aurez certainement compris en lisant les lignes qui precedent,
cette partie du memoire, dont nous cloturions la redaction en

aofit 1998, a eM quelque peu remaniee, non pas, comme nous

le signalions precedemment, que la loi ait subi de profondes
modifications mais afin d' actualiser notre travail et d'y inclure

notamment les craintes formulees par des parlementaires vis

a-vis de certaines dispositions jugees par trop centralisatrices.
Notons a ce sujet que c'est avec plaisir que nous avons pris
connaissance de ces reticences qui, somme toute, confirmaient

la pertinence de notre examen initial de la proposition de loi.

(815) Voyez notamment Doc. parl., Chambre, seance du 18 aout 1998, doc. 1676/2,97/
98, pp. 1-2 (amendements n° 1 et 2 de VISEUR et TAVERNIER), Doc. parl., Chambre, seance
du 29 septembre 1998, doc. 1676/6,97/98, pp. 38-39 (amendement n° 137 de VAN HOORE
BEKE), 44 (amendement n° 150 de VAN HOOREBEKE), 46-49 (amendements n'" 155, 156,
157,158,162 et 164 de VAN HOOREBEKE). 52 (amendement n° 171 de VAN HOOREBEKE),
62 (amendements n?" 191 et 192 de VISEUR et TAVERNIER), Doc. parl., Chambre, seance du
30 septembre 1998, doc. 1676/7,97/98, p. 3 (amendement n° 204 de TAVERNIER et VISEUR).

(816) Doc. parl., Chambre, seance du 16 septembre 1998, doc. 1676/5, 97/98, Avis du
Conseil d'Etat relatif a la proposition de loi organisant un service de police integre, struc
ture a deux niveaux, pp. 2 (2" observation generals), 5 (art 8). 8 (art. 48, 50 et 51), 11-13

(art. 93, 98 alinea ICC et 2), 17 (art 121), 23 (art. 141), 25 (art. 147), 33-34 (art. 236).
(817) Doc. parl., Chambre, seance du 22 octobre 1998, doc. 1676/11,97/98,94 p.
(818) Loi du 7 decernbre 1998 organisant un service de police integre, structure a

deux niveaux, Moniteur Belge, 5 janvier 1999, pp. 132-178.



LE CONCEPT DE « POLICE INTEGREE » 251

§ 4. - La loi du 7 decembre 1998 organisant
un service de police integre, structure a deux niveaux

Des l' article 3, il est atipule que le niveau federal et le
niveau local sont autonomes et dependent d'autorites dis
tinctes mais que la loi organise des liens fonctionnels entre ces

deux niveaux. Nous verrons ulterieurement en quoi consistent
ces liens fonctionnels.

Au niveau federal, sera cree un conseil federal de police com

pose d'un president, d'un representant du ministre de I'Inte

rieur et d'un representant du ministre de la Justice, du presi
dent du College des procureurs generaux, du procureur general
federal, d'un procureur du Roi et d'un juge d'instruction, de
trois bourgmestres (membres du conseil consultatif des bourg
mestres et provenant chacun d'une Region differente}, du
commissaire general, d'un chef de corps de la police locale et

d'un gouverneur, designee par arrete royal delibere en Conseil
des ministres, sur proposition des ministres de l'Lnterieur et de
la Justice, pour une periode renouvelable de quatre ans, et sur

proposition de la Commission permanente de la police locale
en ce qui concerne le chef de corps de la police locale. Ce
conseil est charge d'evaluer globalement le fonctionnement et

l'organisation de la police federale et des polices locales notam

ment sur base d'un rapport annuel etabli par l'inspection
generale des services de police qui, nous le verrons ulterieure

ment, est un organe independant. II rend un avis aux

ministres de l'Tnterieur et de la Justice sur le plan national de
securite prepare par la police federale et arrete par les
ministres de tutelle, et evalue regulierement son execution .

Cet avis est communique au parlement avec les lignes de force
du plan. Le commentaire de I' article 4 renseigne que « l'impor
tance capitale de ce plan national de seourite pour la mise en

place ou le suivi d'une politique federale de securite justifie
que ces lignes de forces soient communiquees au parlement par
les deux ministres et y fasse l'objet d'un debat : (819). Les

deputes Viseur et Tavernier estimaient quant a eux que ce

debat serait sans enjeu puisque ne pouvant deboucher sur des
amendements du plan gouvernemental; ils avaient depose un

(819) Doc. pari .• Chambre, seance du 15 juillet 1998, doc. 1676/1, 97/98, p. 12.
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amendement afin que les lignes de force du plan national de
securite fassent l'objet d'un projet de loi soumis chaque annee

it la Chambre des representants (820). Tel etait egalement l'ob

jet d'un amendement du depute Van Hoorebeke (821) qui fut

retire apres une intervention, peu convaincante selon nous, du

premier ministre. L'amendement de Viseur et Tavernier, que
Ie premier ministre n' avait pas eu Ie bonheur de convaincre,
fut rejete.

Comme on peut Ie constater la composition du conseil fede

ral est nettement plus equilibree que celle prevue dans Ie plan
gouvernemental, reduisant, sans cependant les faire dispa
raitre, les rapports de force entre Ie federal et Ie local, entre

Ie judiciaire et l' administratif. Afin d' assurer une meilleure

representativite des « locaux ) face aux « federaux », les deputes
Viseur et Tavernier avaient cependant estime necessaire de

deposer un amendement visant it ce qu'il n'y ait pas un mais

trois chefs de corps de la police locale siegeant au conseil fede

ral de police. Ils demandaient en outre que ceux-ci soient

designee par la Commission permanente de la police locale et

non pas par Ie gouvernement (822). Cet amendement sera

rejete, de meme que celui introduit par ces parlementaires afin

que les trois bourgmestres siegeant au conseil federal soient

elus par Ie conseil consultatif des bourgmestres et non par Ie

gouvernement (823). Notons aussi que si la composition hete

rogene du conseil federal assure un certain equilibre, un blo

cage n'est toutefois pas exclu. L'avenir nous apprendra si nos

craintes sont justifiees.
La police federale est placee sous l'autorite des ministres de

l'Jnterieur et de la Justice, chacun pour la matiere qui I'inte

resse. Ils fixent conjointement les principes generaux de l'or

ganisation et du fonctionnement de la police federale, ainsi

que les oompetenoes des dirigeants de ses directions et ser

vices. Le Conseil d'Etat estimait que ces autorites ne pou-

(820) Doc. parl., Charnbre, seance du 18 aout 1998, doc. 1676/2, 97/98, pp. 1-2.
(821) Doc. parl., Chambre, seance du 29 septembre 1998, doc. 1676/6,97/98, pp. 38-

39.

(822) Doc. parl., Chambre, seance du 18 aout 1998, doc. 1676/2, 97/98, pp. 2-3.

(823) Ibid., p. 2.
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vaient etre investies d'un tel pouvoir (824) et Ie depute Van
Hoorebeke introduisit un amendement qui visait it confier ces

competences au Parlement, amendement qui sera rejete (825).
En vertu de I' article 98 alinea 4, la gestion quotidienne de la

police federale est confiee au ministre de l'Tnterieur, it l'excep
tion des decisions influencant directement la direction ou les
services de police judiciaire federaux ou la gestion de linfor
mation ou Ie ministre de la Justice sera assooie it la prise de
decision selon les regles fixees en commun par ces ministres.

Enfin, tout comme dans les avant-projets de fevrier 1998, la
loi stipule en son article 153 que Ie ministre de la Justice
determine par directive, en partant des principes de speoialite
et de subsidiarite, les missions de police judiciaire qui sont rea

Iisees prioritairement, d'une part, par la police locale, d' autre

part, par les services judiciaires et autres services de la police
federale (826). Reprenant les remarques qu'il avait formulees it

l'occasion de l'examen des avant-projets de loi de fevrier 1998,
Ie Conseil d'Etat s'inscrivait en faux par rapport it cette dispo
sition, ainsi que vis-it-vis de l'article 97 alinea 2 de la proposi
tion de loi permettant au ministre de la Justice de donner des

ordres, instructions et directives en vue de l'exeeution des mis
sions judiciaires. Le Conseil d'Etat estimait en effet que l' on

portait ainsi atteinte aux prerogatives des autorites judi
ciaires (827). Dans sa volonte de repondre aux inquietudes du
Conseil d'Etat, deux amendements seront introduits par le

gouvernement et adoptes ; ils visent it confirmer le pouvoir des
autorites judiciaires dans le cadre d'informations et instruc
tions judiciaires (828). De plus, comme nous le verrons par la

suite, il est rappele it maintes reprises dans le commentaire des
articles de la proposition de loi que la directive n' a pas la
meme valeur contraignante que l'ordre. Nonobstant, nous

nous interrogeons sur le bien-fonde de telles prerogatives

(824) Doc. parl., Chambre, seance du 16 septembre 1998, doc. 1676/5, 97/98, pp. 11-
12.

(825) Doc. pari., Chambre, seance du 29 septembre 1998, doc. 1676/6, 97/98, p. 44.

(826) Loi du 7 decembre 1998 organisant un service de police integre, structure a
deux niveaux, Moniteur Belqe, 5 janvier 1999, p. 158.

(827) Doc. parl., Chambre, seance du 16 septembre 1998, doc. 1676/5, 97/98, pp. 2-5;
Voir aussi , dans Ie meme ordre d'idees, Doc. pari., Chambre, seance du 16 septembre
1998, doc. 1676/5, 97/98, p. 15 (avis du Conseil d'Etat relatif a I'article lID) .

(828) Ibid., pp. 10 et 14 (amendements 52 et 62 du gouvernement).
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accordees au ministre de la Justice, qui, selon nous, sont en

totale contradiction avec la volonte affichee, notamment par
la modification des articles 6 et 8 de la loi sur la fonction de

police, de renforcer l'autorite des magistrats sur les forces de

police lorsqu'elles executent des missions de police judiciaire
(voir infra). N'est-ce pas lit galvauder un pouvoir que l'on pre
tend vouloir reaffirmer et conforter? Quelle sera, par exemple,
la marge de manoeuvre du procureur du Roi dans le cadre de
la concertation de recherche mise en place, au niveau de l' ar

rondissement judiciaire, par l'article 162 de la loi (829)? Les
chercheurs (ULB) Smeets et Tange reievent en outre le pro
bleme que pose I' attribution formelle de tel ou tel type de cri
minalite it l'une ou l' autre des composantes de la police inte

gree, la criminalite organisee (incombant en principe aux

unites judiciaires de Ia police federale) pouvant etre liee it ce

que l' on qualifie generalement de « petite ou moyenne delin

quance i (relevant en principe de la gestion policiere
locale) (830). S'il convient de ne pas sous-estimer ce probleme,
il ne nous semble cependant pas insurmontable, pour autant

que les autorites judiciaires assument, et surtout aient les

moyens d'assumer, le role qui leur est devolu et que l'on

exploite au mieux les possibilites de collaboration en la

matiere afin d'eviter tout double-emploi, rivalite ou rancreur.

La police federale est plaeee sous la direction d'un commis
saire general. Elle comporte des directions generales determi
nees par arrete delibere en Conseil des ministres dont au moins
une direction de Ia police judiciaire, une direction de la police
administrative et des directions chargees de I' appui et de la

gestion. On precise dans le commentaire de I' article 93 que I' on

n'a pas juge opportun denumerer ces autres directions gene
rales afin de pouvoir adapter avec souplesse la nouvelle struc

ture policiere aux besoins (831). Toutefois on y dresse une liste
des services devant etre repris dans I' organisation policiere au

niveau federal, tel que prevu dans I'accord du 24 mai 1998.

(829) Loi du 7 decembre 1998 organisant un service de police integre. structure a
deux niveaux, Moniteur Beige, 5 janvier 1999, p. 162.

(830) SMEETS C., TANGE C. (Groupe Reflex de l'Ecole des sciences criminologiques de
l'Univereite Libre de Bruxelles), Analyse du projet de loi organisant un service de police
integre, structure Ii deux niveaux - le niveau local, Note de travail, Bruxelles, novembre

1998, p. 2.

(831) Doc. parl., Chambre, seance du 15 juillet 1998, doc. 1676/1, 97/98, pp. 51-53.
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Ces directions se structurent en services centraux et deoon

centres. Des membres de la police locale y seront mis en place
pour un mandat renouvelable une fois. C' est par arrete royal
delibere en Conseil des ministres que l' on determinera queUes
seront les fonctions dirigeantes accessibles aces policiers
locaux, ainsi que les modalites des mises en place et la duree
du mandat.

Chaque direction est placee sous la direction d'un directeur

general. En vertu de I' article 100 alineas 2 et 3, Ie commis

saire general peut reformer les decisions prises par un direc

teur general qui ne respecterait pas le plan national de secu

rite ou porterait atteinte au fonctionnement des autres direc
tions ou a la coherence du fonctionnement de la police fede
rale. Toutefois, les ministres de l'Tnterieur et de la Justice

peuvent conjointement reformer la decision du commissaire

general, a l'initiative de l'un d'entre eux, it la demande d'un

magistrat federal affecte it la police federale (dans le cadre de
ses competences) ou it la demande du directeur general
concerne. De plus, si la decision du commissaire general a un

impact sur une information ou une instruction judiciaire,
l' avis du procureur general federal est prealablement sollicite.
Certaines garanties ont done ete apportees par rapport au

plan initial et nous verrons que ce ne sont pas les seules.

Les missions de police administrative et judiciaire incom

bant a la police federale ont ete fixees dans la loi, il s' agit de
missions specifiquement federales mais egalement d' appui aux

services deconcentres et locaux (articles 101 et 102).
Sauf exceptions justifiees par des situations part.iculieres, le

ressort et le siege des services deconcentres de la police fede
rale sont ceux de l' arrondissement judiciaire. C' est a ce niveau

que l'on retrouve un « directeur coordonnateur administratif)

qui dirige les services de police administrative federaux decon

centres, fait rapport au commissaire general de I'execution des

missions federales par les polices locales, repond aux demandes
d' appui de la police locale sauf en matiere judiciaire et coor

donne sur demande des autorites locales competentes l' appui
du niveau federal pour des missions de police supralocales. A
cette fin, il entretient des rapports reguliers avec Ie gouver
neur de province et participe au conseil zonal de securite. II
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depend hierarchiquement du commissaire general et des direc
teurs generaux. A ce meme niveau se trouve un « directeur du
service judiciaire deconcentre : qui dirige, comme son nom

l'indique, Ie service de police judiciaire deeoncentre au niveau

de I' arrondissement et qui, outre les missions judiciaires spe
cialisees, apporte egalement un appui aux polices locales. En
vue d'assurer la coordination au niveau judiciaire entre la

police locale et Ie service judiciaire deconeentre, Ie directeur de
ce service pourra detacher un ou plusieurs fonctionnaires de
liaison aupres d'une ou plusieurs polices locales, ceux-ci conti

nuant it reIever de leur hierarchic mais ne disposant d' aucune

autorite hierarchique sur la police locale. Le directeur coor

donnateur administratif et Ie directeur du service judiciaire
deconcentre coordonnent leurs activites mais ne sont pas lies

hierarohiquement, ce qui constitue une seconde garantie d'au
tonomie du service de police judiciaire. Considerant les mis
sions que Ie directeur du service judiciaire deconcentre etait

appele it jouer, plusieurs deputes deposerent des amendements
en vue de Ie faire sieger au conseil zonal de securite (avec ou

sans pouvoir de deliberation) (832). Le premier ministre retor

qua que « Ie responsable judiciaire deconcentre ne siege pas au

conseil zonal de securite parce qu'il est place sous I' autorite du

procureur du Roi. Le directeur administratif est place sous

l' autorite d'un superieur hierarchique de la police administra
tive et est invite en cette qualite. A l'inverse, Ie coordonnateur

peut parfois exercer une autorite hierarchique sur la police
zonale. II exerce ainsi une fonction-cle entre les diverses zones

de police et il est associe au plan communal de securite. II peut
parfois etre egalement fait appel it la police zonale pour rem

plir des missions supracommunales, Ie coordinateur (sic) etant

appele, dans ce cas, it jouer un role tres important et pouvant
meme prendre Ie commandement sans que cela implique l' exis
tence d'un lien hierarohique it l'egard de la police
zonale» (833). Cette justification est loin d'etre satisfaisante
etant donne que, nonobstant Ie fait qu'il soit place sous I' auto-

(832) Doc. parl., Chambre, seance du 18 aoiit 1998, doc. 1676/2 - 97/98, p. 5 (amen
dement n" 8 de VISEUR et TAVERNIER); Doc. pari., Chambre, seance du 29 septembre
1998, doc. 1676/6,97/98, pp. 39-40 (amendement n° 139 de VAN HOOREBEKE) et p. 49

(amendement n° 163 de VAN HOOREBEKE).
(833) Doc. parl., Chambre, seance du 15 octobre 1998, doc. 1676/8, 97/98, p. 70.
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rite du procureur du Roi, le directeur judiciaire agit, en vertu

de l' article 105 alinea 2, « eonformement aux ordres, instruc

tions et directives qu'il recoit du directeur general de la direc
tion generale de la police judiciaire », qu'il est appele en vertu

de l' article 105 alinea 5 it appuyer les services de recherche des

polices locales et qu' en vertu de l' article 105 alinea 6 ses ser

vices executent it titre subsidiaire des missions specialisees de

police administrative. En outre, si l'on tient compte du
deuxieme point de l' article 158 (traitant de la designation par
l' autorite judiciaire du fonctionnaire de police ou du service de

police qui assurera la direction operationnelle en cas d'investi

gations menees conjointement par plusieurs services de police,
y compris le cas de l'intervention conjointe des services de

police locaux et de l'unite judiciaire deconcentree de la police
federale), on conceit aisement que la fonction du directeur du
service judiciaire deconcentre soit egalement une « fonction
cle i et qu'il puisse, pour reprendre les termes du premier
ministre, « prendre le commandement sans que cela implique
l'existence d'un lien hierarchique it regard de la police
zonale ) ... Quoi qu'il en soit ces amendements ne furent pas
adoptes.

Notons encore qu'il est stipule it l'article 160 que lorsque la
direction generale de la police judiciaire federale ne dispose
pas des moyens necessaires pour executer simultanement les

requisitions de differentes autorites judiciaires, le procureur

general federal, ou par delegation, un magistrat federal, deci
dera quelle requisition sera executee prioritairement. Par rap
port aux avant-projets gouvernementaux ou la decision du

College des procureurs generaux etait contraignante it moins

que les ministres de tutelle decident du contraire, il y a un net

renforcement du pouvoir de la magistrature, la decision du

magistrat competent n' etant pas ici susceptible d' etre rappor
tee.

Signalons qu' en sus, le magistrat federal charge d' arbitrer
les conflits en cas de requisitions est egalement charge en

vertu de l' article 219 de surveiller le fonctionnement de la
direction de la police judiciaire federale. En outre, un autre

magistrat federal surveillera le fonctionnement du « service de

repression de la corruption ) instaure au sein de cette direction
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et fera rapport annuellement au ministre de la Justice qui
communiquera ce rapport au Parlement. Ce renforcement du

pouvoir de la magistrature apparait egalement dans le com

mentaire de l' article 158 alinea 2 qui, comme nous venons de

l'evoquer ci-dessus, prevoit que le magistrat peut designer le
ou les service(s) de police qui se chargera/ont d'une enquete et,
lorsque plusieurs seront appeles it travailler ensemble, designer
celui qui assurera la direction operationnelle de l'enquete.
Notons toutefois qu'il appartient toujours aux officiers de

police judiciaire (tant de la police federale que de la police
communale) de decider des moyens it mettre en oeuvre pour
executer la requisition, le pouvoir des autorites competentes se

limitant it « donner des indications precises sur les moyens it

mettre en ceuvre et les ressources it utiliser » (834). Le Conseil
d'Etat critiqua cette disposition qui allait selon lui it l'en

contre de la loi du 12 mars 1998 relative it l' amelioration de la

procedure penale au stade de l'information et de l'instruction

qui confie la direction de celles-ci au magistrat conoerne (835),
mais rien ne fut modifie au texte initial.

Les informations tant en matiere de police administrative

que de police judiciaire doivent etre transmises par les fonc
tionnaires de police it une banque de donnees nationale. En

outre, en matiere judiciaire, les fonctionnaires de police doi
vent egalement les communiquer aux autorites judiciaires
competentes. Cette banque de donnees est creee dans une des
directions generales chargee de l' appui; elle est geree au sein
d'un service place sous la direction d'un chef de service et un

chef de service adjoint, l'un etant membre de la police fede

rale, l' autre de la police locale. Un organe de contr6le place
directement sous l'autorite des ministres de l'Tnterieur et de la

Justice, preside par un magistrat federal et compose d'un
membre de la police federale, d'un membre de la police locale

et d'un expert designee par ces ministres, est charge du
contr6le de la gestion de la banque de donnees nationale et

plus particulierement du respect des regles d' acces et de trans

mission it cette banque, regles qui seront determinees par

(834) Loi du 7 decembre 1998 organisant un service de police integre, structure a
deux niveaux, Moniteur Beige, 5 janvier 1999, p. 16l.

(835) Doc. parl., Chambre, seance du 16 septembre 1998, doc. 1676/5, 97/98, p. 27

(point 2 de l'avis du Conseil d'Etat relatif a I'article 160).
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arrete royal delibere en Conseil des ministres. A remarquer que
si, dans un but d'efficaoite et de transparence, on parle de cen

traliser les informations dans une banque de donnees et d'ins
taurer un organe de oontrole, il ne nous semble pas opportun
de prevoir que le directeur coordonnateur administratif de la

police federale et le directeur du service judiciaire deconoentre

puissent, tel que prevu dans le commentaire de l' ar

ticle 103 (836), controler et valider des informations policieres
destinees a alimenter les banques de donnees, ce qui instaure

de facto un systeme de filtrage. Dans le respect des regles eta

blies, la banque de donnees doit etre accessible aux auto rites

competentes, chacune dans Ie cadre de ses competences, et a
tous les services de police. L'echange et I'accessibilite de l'in
formation seront facilitees par l'integration des differents sys
temes informatiques dans un concept informatique glo
bal (837). Autre heritage de la guerre des polices, une sanction

penale est prevue en cas de retention volontaire d'informa
tion (838).

La loi prevoit en son article 111 une possibilite pour le com

missaire general et d' autres officiers designee par Ie Roi de

requerir l'armee pour le maintien de l' ordre public et l' execu
tion des missions de police judiciaire lorsque les moyens de la

police federale se revelent insuffisants. II est egalement prevu
a l' article 112 que les ministres de l'Tnterieur et de la Justice

peuvent, a la demande du ministre de la Defense nationale,
fournir des detachernente de la police federale pour assurer en

dehors du Royaume la police des militaires. Ces deux disposi
tions, deja prevues dans les avant-projets de loi de fevrier

1998, sont selon nous un anachronisme, la police des militaires
devant a notre sens incomber uniquement a la police militaire
et le pouvoir de requerir l' armee devant etre l' apanage du Par
lement ou tout au moins du Conseil des ministres. Ne fallait-il

pas profiter de l' occasion pour couper definitivement le cordon
ombilical ! Notons au passage que l'on a etendu Ie pouvoir de

requerir l' armee a l' execution de missions de police judiciaire.

(836) Doc. pari., Chambre, seance du 15 juillet 1998, doc. 1676/1, 97/98, p. 58.

(837) Ibid., p. 98.

(838) Loi du 7 decembre 1998 organisant un service de police integre, structure it
deux niveaux, Moniteur Beige, 5 janvier 1999, p. 167 (article 44/ll de la loi du 5 aofit,
1992 sur la fonction de police).
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Une inspection generale dirigee par un inspecteur general
est composee de fonctionnaires de la police federale et de la

police locale. En vertu de I' article 143, elle est plaeee sous I' au

torite des ministres de I'Tnterieur et de la Justice qui sont

conjointement competents pour fixer les principes generaux de
son organisation, de son fonctionnement et de son administra
tion generale. Le Conseil d'Etat relevait, ici aussi, que I' on ne

pouvait confier de telles competences aux ministres de l'Tnte
rieur et de la Justice, ni meme au Roi, et qu'il appartenait au

legislateur de fixer les regles de base de I'inspection generale,
sans toutefois exclure que le Roi puisse les affiner (839). Des
amendements furent deposes par le depute Van Hoorebeke
afin de placer l'inspection generale sous l'autorite du Parle
ment qui aurait fixe les principes generaux de son organisa
tion, de son fonctionnement et de son administration generale,
les ministres de la Justice et de I'Lnterieur en assurant la direc
tion et etanf charges d'organiser ce service (840). Ces amende
ments seront rejetes, tout comme celui des deputes Viseur et

Tavernier qui visait it conferer au legislateur Ie soin de creer

l'inspection generale et d'en determiner les principes generaux

relatifs it son organisation, son fonctionnement et son adminis
tration generale (841).Cette Inspection generale sera chargee
de controler I' application des lois, ordres, instructions et direc
tives ainsi que les normes fixees et standards. Elle examine en

outre l'efficacite de la police federale et des polices locales.
Ainsi done, outre le directeur coordonnateur administratif, un

second organe sera charge de contr61er Ie respect par la police
locale de I' application des decisions et du respect des stan

dards definis par I' autorite federale. Nous verrons plus loin

qu'une troisieme instance est investie d'une mission identique.
L'inspection generale n'est pas en soi un organe disciplinaire
et il est d' ailleurs prevu it l' article 148 que si, it I' occasion
d'une inspection, des faits de nature it entrainer une procedure
disciplinaire sont constates, ce service en donnera connais-

(839) Doc. parl., Chambre, seance du 16 septembre 1998, doc. 1676/5, 97/98, p. 23

(avis du Conseil d'Etat relatif a l'article 142, devenu ulterieurement l'article 143).
(840) Doc. parl., Chambre, seance du 29 septembre 1998, doc. 1676/6 - 97/98, pp. 46-

47 (amendement n° 155 de VAN HOOREBEKE) et pp. 58-59 (amendement n° 182 de VAN

HOOREBEKE).
(841) Ibid., p. 62 (amendement n° 192 de VIAEUR et TAVERNIER).
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sance a l' autorite disciplinaire competente. Notons aussi que
l'instauration de cette inspection ne porte pas atteinte a l'exis
tence de controles internes aux polices locales, ni aux preroga
tives du Comite P. N'aurait-il des lors pas ete plus simple, et

surtout moins onereux, de renforcer le personnel du Comite P

et d'y inclure ces missions?

Notons enfin que cette police federale resultera de la fusion

de la gendarmerie, de la police judiciaire des parquets (qui a

deja integre le Comite superieur de controle) et des polices
maritime, aeronautique et des chemins de fer, integrees entre

temps dans la gendarmerie par une loi du 17 novembre
1998 (842).

Au niveau local, un arrete royal delibere en Conseil des
ministres divisera le territoire en plus ou moins 200 zones de

police (843). Chaque zone de police disposera d'un corps de

police locale, issu de la fusion des polices communales et bri

gades territoriales de gendarmerie, dirige par un chef de corps.
Dans les zones pluricommunales, les oompetenoes du conseil
communal seront exercees par un conseil de police et celle des

bourgmestres par un college de police.
La composition du conseil de police, fixee par la loi en son

article 12, varie en fonction du nombre d'habitants. Le
nombre de conseillers communaux des differentes communes

varie en fonction des chiffres de la population de leur com

mune. Chaque bourgmestre est membre de plein droit du
conseil de police et n'entre pas en ligne de compte dans le
nombre de representants de chaque commune. II se reunit cha

que fois que necessaire et au moins dix fois par an.

Le college de police est consbitue des bourgmestres des diffe
rentes communes de la zone; chaque bourgmestre dispose d'un

(842) Loi du 17 novembre 1998 portant integration de la police maritime, de la police
aeronautique et de la police des chemins de fer dans la gendarmerie, Moniteur Beige,
11 decembre 1998, pp. 39562-39565.

(843) Doc. parl., Chambre, seance du 15 juillet 1998, doc. 1676/1, 97/98, p. 15. Nous

renvoyons Ie lecteur a ce qui a eM dit precedemment a propos de la pertinence du

concept ,< ZIP» et de sa mise en ceuvre, ainsi qu'au compte-rendu analytique de la seance

pleniere de la Chambre des Repreaentants du 21 octobre 1998, pp. 273-6355. Voyez egale
ment a cet egard HENDRICKX T., La coordination des services de police en matiere de secu
rite dans la Region de Bruxelles-Capitale, Recherche cornmandee par R. DURY, Gouver
neur de I'arrondissement administratif de Bruxelles-capitale, a l'Ecole des sciences crimi

nologiques ,< Leon Cornil » de l'Universite Libre de Bruxelles, Bruxelles, janvier 1999,
pp. 9 et 90.
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nombre de voix proportionnel it la dotation polioiere minimale

que sa commune investit dans la zone pluricommunale. Le lee
teur attentif aura directement saisi le danger inherent it tel

systeme. En effet, la regle du droit de vote proportionnel
pourrait avoir pour consequence que le bourgmestre d'une
commune dont la dotation polioiere minimale depasse le total
de la dotation des autres communes de la zone fasse it lui seul
Ie quorum et la majorite des voix et impose ses vues aux

aut res communes. Un amendement fut depose par les deputes
Viseur et Tavernier afin de limiter it la moitie des voix totales
moins une Ie droit de vote proportionnel dont dispose chaque
bourgmestre dans les zones pluricommunales (844). Le premier
ministre fera remarquer qu' « au meme titre qu'il serait illogi
que que Ie bourgmestre de la grande commune decide pour la

petite commune, il serait encore plus illogique que Ie bourg
mestre de la petite commune puisse tenir en echec celui de la

grande commune» (845). Selon Ie depute Van Gheluwe, un tel
amendement etait illogique « etant donne que, dans les zones

constituees de deux communes, les deux bourgmestres dispose
raient chacun de la moitie des voix moins une, de sorte que Ie
total des voix n'atteindrait jamais 100 % » (846). Le depute
Eerdekens fera quant it lui remarquer que si un tel amende
ment etait adopte le bourgmestre de la grande commune, qui
investit proportionnellement davantage dans la securite, pour
rait etre mis en minorite par les petites communes de la zone,
surtout rurales, qui bien souvent refusent actuellement de
faire un tel investissement, et qu'il pourrait en resulter « une

veritable catastrophe sur Ie plan de la securite » (847). Le pre
mier ministre tenta de rassurer les auteurs de l' amendement
en faisant observer que l'on tiendrait compte des distorsions
relevees par ceux-ci lors de l'evaluation des zones et que « les
normes minimales imposees par I' autorite federale engendre
ront, dans les zones pluricommunales, des rapports de force

plus equilibres entre les communes urbaines et les communes

(844) Doc. parl., Chambre, seance du 18 aout 1998, doc. 1676/2, 97/98, p. 4 (amende-
ment n° 7 de VISEUR et TAVERNIER).

(845) Doc. parl., Chambre, seance du 29 septembre 1998, doc. 1676/8, 97/98, p. 67.

(846) Ibid., p. 67.

(847) Ibid., p. 67.
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rurales» (848). L'amendement depose sera rejete. Notons,
avant de clore Ie sujet, que la loi elle-meme prevoit un correc

tif au systeme, it savoir que si une commune desire que des
missions supplementaires soient confiees au corps de police
local, il peut en etre ainsi ... via l' augmentation de sa contribu
tion financiere au benefice de cette police (849) !

Nous l'avons evoque ci-dessus, des normes minimales seront

imposees par l'autorite federale. Ainsi, l'article 38 dispose que
le Roi fixera pour chaque zone de police l'effectif minimal du

personnel operationnel et du personnel administratif et logisti
que de la police locale en tenant compte de la speoificite de la
zone. Les articles 39 et 40 precisent que c'est conformement
aux normes budgetaires minimales arretees par le Roi, par
arrete delibere en Conseil des ministres que le budget du corps
de police local sera approuve par le conseil communal dans les

zones de police unicommunales et par le conseil de police dans
les zones pluricommunales. Le 6e alinea de l' article 40 ren

seigne que c' est le Roi qui fixe, par arrete delibere en Conseil
des ministres, les regles detaillees relatives au calcul et it la

repartition des dotations ainsi que les modalites selon les

queUes ceUes-ci seront payees. Les articles 141 et 142 chargent
le Roi darreter pour l'ensemble des services de police des
normes d'equipement , d'organisation et de fonctionnement.
Meme si le commentaire de ces articles prevoit que ces normes

ne peuvent exceder les normes necessaires pour garantir un

service policier minimum equivalent sur l'ensemble du terri

toire, les exemples qui y sont donnes tendent it conferer au Roi

une tres large habilitation en la matiere (850). II est certes

prevu que, dans la mesure OU ces normes sont contraignantes
et concernent la police locale, elles seront soumises it l'avis du
conseil consultatif des bourgmestres, mais il ne s' agit lit que
d'un avis ne liant pas l'executif. De plus, il faut garder en

memoire que, en vertu de l' article 8, les membres du conseil
consultatif des bourgmestres sont nommes ... par le Roi, par
arrete delibere en Conseil des ministres, Le Conseil d'Etat esti

mait que la delegation accordee au Roi par l' article 141,

(848) iu«, p, 67.

(849) Doc. parl., Chambre, seance du 15 juillet 1998, doc. 1676/1,97/98, pp. 26 et 28

(commentaires de l'article 36 alinea 4 et des articles 39 et 40).
(850) Ibid., p. 81.
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devenu l'article 142, etait trop etendue et que la loi aurait du
au moins specifier les domaines pour lesquels le Roi pouvait
fixer des normes d'organisation et de fonctionnement (851).
Dans la lignee du Conseil d'Etat, Viseur et Tavernier depose
rent un amendement visant a confier au legislateur le soin de
determiner ces normes, car disaient-ils, « des arretes royaux
doivent avoir pour but de determiner des modalites d' applica
tion mais pas de determiner des normes » (852). Cet amende
ment sera rejete.

Un conseil zonal de securite compose dujdes bourgmestre(s),
du procureur du Roi, du chef de corps de la police locale et du
directeur coordinateur de la police federale, sera charge de pre
parer et d'evaluer l'execution du plan zonal de securite, ainsi

que de promouvoir la coordination de l'execution des missions

de police administrative et judiciaire. L' article 162 alinea 2

prevoit l'instauration dans chaque province, ainsi que dans
l'arrondissement administratif de Bruxelles-Capitale, d'une
concertation entre Ie procureur general pres la cour d' appel, Ie

gouverneur, les directeurs coordonnateurs administratifs, les
directeurs judiciaires et des representants des polices locales,
visant a stimuler les conseils zonaux de securite. Les avis for
mules au niveau de cette concertation provinciale sont portes
a la connaissance des conseils zonaux de securite et des auto

rites federales. Le plan zonal de securite comprend notamment

la contribution de la police locale a l'exeoution de missions
federales (voir infra) et doit tenir compte du plan national de
seourite. Les parties ayant des repercussions sur les matieres
relevant de la competence du conseil communal ou du conseil
de police seront soumises pour accord a ces instances. Apres
approbation par le ou les bourgmestre(s) de la zone et le pro
cureur du Roi, il sera soumis a l'approbation des ministres de
I'Tnterieur et de la Justice, comme cela etait deja prevu dans
les avant-projets du gouvernement. Si les ministres desapprou
vent le plan zonal de securite, une nouvelle version leur sera

soumise. Les deputes Viseur et Tavernier s'insurgerent contre

le fait que seules les parties du plan zonal de securite relevant

(851) Doc. parl., Chambre, seance du 16 septembre 1998, doc. 1676/5, 97/98, p. 23.

(852) Doc. parl., Chambre, seance du 29 septembre 1998, doc. 1676/6, 97/98, p. 62

(amendement n" 191 de VISEUR et TAVERNIER)
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de la competence du conseil communal ou du conseil de police,
c' est-a-dire le budget et le cadre du personnel, soient soumises
a. ces instances pour un accord portant lui sur l'ensemble du

plan et ce sans qu'il soit possible de l' amender. L' amendement

qu'ils deposerent en vue de pallier cet illogisme, et qu'ils justi
fiaient en outre par le fait qu'il etait anormal que le ou les

bourgmestres de la zone et le procureur du Roi concerne

approuvent le plan qu'ils avaient eux-memes prepare, sera

cependant rejete (853). II ne sera pas repondu non plus aux

preoccupations du Conseil d'Etat qui se demandait ce qu'il
adviendrait en cas de divergences de vues entre ces auto

rites (854). Deux amendements avaient eM deposes par Van
Hoorebeke afin de regler par la concertation (amendement
n° 140) ou via un recours devant le conseil federal de police
(amendement n° 164) le probleme que constituerait une desap
probation du plan zonal de securite par les ministres de l'Lnte

rieur et de la Justice (855). Ces amendements seront toutefois
retires apres que le premier ministre ait assure le depute Van

Hoorebeke que la concertation serait inevitable au cas ou les
ministres de la Justice et de l'Lnterieur n' approuveraient pas
la nouvelle version du plan car, disait-il, « il est ( ... ) inimagi
nable qu'un ministre impose un quelconque plan zonal de
securite sans avoir aplani les difficultes avec les instances
concernees » (856). II n'empeche que l'instauration d'une pro
cedure de recours aurait eu selon nous le merite de clarifier
une situation qui pourrait ne pas toujours pouvoir se regler
par la concertation. Si l'on ne pouvait aboutir a. un consensus,
il y a fort a. parier que dans le rapport de forces federal-local,
ce soit Ie federal qui l'emporte. En effet, outre les contribu
tions finanoieres minimales de chaque commune fixees par
arrete royal, chaque zone recevra, en vertu de l'article 41, une

subvention du federal en fonction du personnel de la police
federale effectivement integre dans la police locale et des mis
sions federales assurees par le corps de police local. II est pre-

(853) Doc. parl., Chambre, seance du 18 aout 1998, doc. 1676/2, 97/98, pp. 5-6 (amen
dement n" 9 de VISEUR et TAVERNIER).

(854) Doc. parl., Chambre, seance du 16 septembre 1998, doc. 1676/5,97/98, p. 7 (avis
du Conseil d'Etat relatif it I'article 37).

(855) Doc. port., Chambre, seance du 29 septembre 1998, doc. 1676/6,97/98, pp. 40 et

49 (amendements n'" 140 et 164 de VAN HOOREBEKE).
(856) Doc. parl., Chambre, seance du 15 octobre 1998, doc. 1676/8, 97/98, p. 70.
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cise dans Ie commentaire de cet article que ce montant depen
dra aussi de la faeon dont les communes respecteront les
normes minimales en matiere de personnel et de budget, et

que si les communes ne devaient pas satisfaire aces normes,
elles devraient prendre a leur compte une partie des frais lies
aux policiers nationaux integres (857). Ne risque-t-on pas de
voir des autorites locales contraintes a accepter les desiderata
de l' autorite federale agitant la menace d'une reduction de la
dotation federale 1 A ceux qui pourraient nous reprocher de

faire ici un proces d'intention, nous rappellerons les propos
non equivoques du ministre de lInterieur dans sa circulaire
ZIP 6 du 22 avril 1997 (voir supra).

Pour I' accomplissement de ses missions de police adminis

trative, la police locale est placee sous l' autorite du bourg
mestre. Dans les zones pluricommunales, si l'execution d'une
decision d'un bourgmestre n'est pas prevue dans Ie plan zonal
de seeurite et a pour effet de reduire l'execution des decisions
des autres bourgmestres de la zone, Ie chef de corps de la

police locale en informera Ie college de police. Nous ne revien
drons pas sur Ie probleme que peut constituer a cet egard Ie

pouvoir que pourrait avoir Ie bourgmestre d'une grande com

mune par rapport a celui ou ceux d'une ou de plusieurs petites
communes rassemblees au sein d'une zone. Le pouvoir de

requisition du bourgmestre a l'egard de la police federale est

intact par rapport a celui dont il dispose actuellement a

l' egard de la gendarmerie. II dispose en outre, en vertu de l' ar

ticle 43, de la possibilite de requerir les forces armees, ce qui
ne nous semble pas opportun pour les raisons evoquees prece
demment, ce d'autant qu'une telle requisition pourrait egale
ment avoir lieu en cas de troubles a l'ordre public. Nous ima

ginons aisement a quelle derive un tel systeme pourrait mener,

par exemple, dans les Fourons. Un amendement fut depose
par les deputes Tavernier et Viseur afin de supprimer cette

possibilite, mais il fut rejete (858).
En vertu de l' article 61, les missions federales devant etre

assurees par la police locale sont determinees par voie de direc-

(857) Doc. parl .• Chambre, seance du 15 juillet 1998, doc. 1676/1, 97/98, pp. 28·29.

(858) Doc. parl., Chambre, seance du 30 septembre 1998, doc. 1676/7, 97/98, p. 2

(amendement n° 203 de TAVERNIER et VISEUR).
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tives contraignantes prises par les ministre de l'Tnterieur et de
la Justice. Une liste non limitative, et au demeurant assez

vague, de ces missions est reprise it l'article 62. Certaines de
ces missions ne nous semblent pas devoir etre prises en charge
par le local. II en va ainsi, par exemple, de la protection du
transferement des detenus entre les etablissements peniten
tiaires, de l'extraction et de Ia garde des detenus appeles it

comparaitre devant les autorites judiciaires, de Ia police des
cours et tribunaux (article 23 § 3 et 4 de la loi du 5 aout 1992
sur la fonction de police) ou encore de l' escorte des autorites
et des corps constitues (article 25 al. 3 de la loi du 5 aout 1992

sur la fonction de police). Et encore, ces exemples ne sont que

quelques points du premier paragraphe de l' article 62 qui en

compte neuf. Notons cependant qu'a plusieurs reprises dans Ie
commentaire des articles on rappelle que la directive n' a pas
Ia meme valeur contraignante que l'ordre ou l'instruction et

que des lors Ie bourgmestre pourrait ordonner de ne pas y don
ner suite (859). Toutefois, si Ia directive n'est pas suivie, les
ministres de tutelle pourraient, en vertu de I' article 63, reque
rir la police locale afin que ces missions soient executees de la

facon renseignee par leur directive. De plus, l' article 64 permet
au ministre de l'Tnterieur, en cas de sinistres ou de troubles

graves it l' ordre public et lorsque les moyens de la police locale
ne suffisent pas, de requerir la police locale d'une autre zone

aux fins de maintenir l'ordre public. Ceci ne nous semble pas
normal eu egard au fait qu'il y aura au sein de la police fede
rale une direction de police administrative qui devrait Iogique
ment incorporer l' actuelle reserve generale de la gendarmerie.
Des garanties ont cependant ete instaurees. II est ainsi stipule
dans l'alinea 2 de l'article 61 que l'execution des directives
federales ne peut mettre en peril l'execution des missions
locales. De plus, en cas de requisition, il est mentionne it I' ali
nea 4 de l' article 64 que la police locale devra y donner suite
it concurrence d'une partie de sa capaoite annuelle qui ne peut
etre inferieure it dix pour cent ni superieure it vingt pour cent

de la capacite de I' effectif minimal du personnel du cadre ope
rationneI, determinee chaque annee dans le plan zonal de secu-

(859) Doc. pari .• Chambre, seance du 15 juillet 1998, doc. 1676/1, 97/98, pp 38-39, 55
et 88-89.
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rite. A remarquer que ces deux garde-fous sont tres relatifs car

la notion de « mise en peril de l'execution des missions locales »

est tres subjective et pourra etre appreciee differemment par
les autorites federales et locales. De meme, il est prevu en

matiere de requisition qu'en cas d'urgence ou quand la secu

rite nationale Ie requiert, la capaoite dont question ci-dessus

pourra depasser les vingt pour cent. Remarquons enfin que
nulle part dans l'article 64 il n'est fait mention du gouverneur
de province qui a pourtant un role a jouer en pareils cas.

Estimant que la police locale ne releve plus uniquement de
I'interet communal (860), la loi instaure it son egard, dans ses

articles 65 it 89, une tutelle specifique generale, particuliere ou

coercitive, exercee par le gouverneur de province (861), et

visant au respect des normes federales en matiere polieiere
(cadre, budget, normes d'equipement, organisation, ... ), ceci
n' excluant pas la tutelle ordinaire exercee par les regions. II

s' agit de la troisieme instance de controle que nous evoquions
precedemment.

L'article 159 modifiant l'article 7 de la loi du 5 aout 1992
sur la fonction de police regIe de faeon detaillee la personne
qui prendra la direction d'operations, autres que judiciaires,
impliquant plusieurs corps de police locaux simultanement., un

ou plusieurs corps de police locaux et la police federale, la

police federale uniquement ou encore l'intervention conjointe
de l' armee et d'un service de police. Les articles 7/1, 7/2 et 7/3
ont retenu toute notre attention car ils confirment la tendance

generale qu� vous aurez pu percevoir tout au long de cette

analyse.

1. L 'article 7/1 envisage la direction de missions s 'eiendant sur

le territoire de plusieurs zones

Trois cas de figure peuvent se presenter: soit il y a interven

tion conjointe, sur base d'un accord, de differents corps de

police locale, auquel cas la direction incombera au chef de

corps de la police locale designe par le ou les bourgmestres

(860) Voir a cet egard le developpement figurant dans Doc. parl., Chambre, seance du
15 juillet 1998, doc. 1676/1, 97/98, pp. 41-44.

(861) Dont Ie role est considerablement renforce comme le souligne T. HENDRICKX,
op. cit., pp. 13-16.
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concernes, soit il y a intervention conjointe de differents corps
de police locale et de la police federale, auquel cas la direction

reviendra au directeur coordonnateur administratif, soit enfin
la police locale est requise par le ministre de l'Interieur dans
le cadre de l' article 64 (calamites, catastrophes, sinistres,
emeutes, attroupements hostiles, menaces graves et immi

nentes contre l'ordre public) et c'est it nouveau Ie directeur

coordonnateur administratif qui assurera la direction des ope
rations.

Notons cependant que dans les deux derniers cas les auto

rites de police locales et federales peuvent decider conjointe
ment de confier cette direction it un chef de corps local.

2. L'article 7/2 envisage l'execuiion de missions de police sur

le territoire d 'une seule zone

Dans ce cas, la direction operationnelle incombe au chef de

corps de la police locale.

Toutefois, ce sera le directeur coordonnateur administratif

qui assurera cette tache si le chef de corps local Ie lui

demande, si la police federale intervient d'initiative ou sur

ordre du ministre de I'Tnterieur pour I'execution de missions

supralocales et que ce dernier decide, au vu des circonstances

propres it cette intervention et, sauf urgence, apres concerta

tion avec Ie bourgmestre, de lui confier cette mission ou encore

si police federale et locale interviennent sur base d'une requisi
tion du ministre de l'Lnterieur prevue it l'article 64 (voir supra)
et que Ie ministre a decide de confier cette tache au directeur

coordonnateur administratif.

3. L'article 7/3 traite de l'exeeution. de missions [ederalee exi

geant l'intervention conjointe d 'un ou de plusieurs corps de police
locale et de la police [ederale

En ce cas, la direction des operations sera assuree par le

niveau de police designe dans la directive ministerielle. II est

toutefois stipule que dans le cas vise it l'article 63 (requisition
de la police locale en vue de I'execution d'une directive non

suivie d'effet), la direction incombera au directeur coordonna-
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teur administratif, sauf en cas de decision contraire des
ministres de l'Tnterieur et de la Justice.

Est-il besoin de commenter ces articles pour comprendre Ie
caractere nettement centralisateur de telles dispositions? Si,
comme on l' a vu precedemment, on estime que la police locale
ne releve plus uniquement de l'interet communal et que l'inte
ret general doit primer, est-il legitime pour autant de confier
de telles prerogatives au ministre de lInterieur qui dans
nombre de cas pourrait faire fi de l' avis des autorites de police
locales? A cet egard, la facheuae intervention du ministre de
l'Tnterieur Van Den Bossche, par l'entremise de Madame

Dury, alors gouverneur de l'arrondissement administratif de

Bruxelles-Capitale, lors du congres du Vlaams Blok a
Bruxelles le 7 novembre 1998, peut nous faire craindre le

pire (862). II ne semblait en tous cas pas normal au depute
Van Hoorebeke que Ie directeur coordonnateur administratif

puisse etre appele a diriger l'exeeution de missions de police
limitees au territoire d'une seule zone (863). Les amendements

qu'il deposa en vue d'exclure cette possibilite seront cepen
dant rejetes.

En vertu de l' article 192, tous les fonctionnaires de police
seront competents sur l'ensemble du territoire mais il est tou

tefois mentionne que les fonctionnaires de la police locale reali
sent en principe leurs missions sur Ie territoire de la zone de
la police a laquelle ils appartiennent.

La police rurale cessera d'exister et ses membres devien
dront des fonctionnaires de police de la police locale.

Enfin, on met fin a cet anachronisme qui voulait que Ie

bourgmestre soit officier de police judiciaire.
De faeon generale, les services de police seront composes

d'un cadre operationnel et d'un cadre administratif et logisti
que et l'on procedera a une harmonisation des statuts de tous

(862) Voyez notamment La Derniere Heure, 7 et 8 novembre 1998, p. 17; La Libre

Belgique, 9 novembre 1998, p. 3; La Libre Belgique, 12 novembre 1998, pp. 1-4; La Der
niere Heure, 13 novembre 1998, p. 17, a lire en parallele avec I'article 165 de la loi du
7 deeembre 1998 organisant un service de police integre, structure a deux niveaux, Mani
leur Beige, 5 janvier 1999, p. 163.

(863) Doc. parl., Chambre, seance du 29 septembre 1998, doc. 1676/6,97/98, pp. 40-41

(amendement n° 142 de VAN HOOREBEKE) et p. 48 (amendement n° 160 A de VAN Hoo
REBEKE).
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les fonctionnaires de police par arretes royaux. Toutefois, en

ce qui concerne cette harmonisation, Ie pouvoir disoretionnaire
du Roi a ete largement balise par des principes enonces par les
articles 123 a 140. Ainsi par exemple, l'exercice du droit de

greve par les fonctionnaires de police est soumis a une serie de
conditions enumerees par la loi en son article 126. II decoule
de cet article que les fonctionnaires de police ont un droit de

greve mais que le ministre de I'Tnterieur, en ce qui concerne

la police federale et la police locale, et le bourgmestre ou le col

lege de police, en ce qui concerne la police locale, peuvent
ordonner de continuer ou de reprendre le travail pour les mis
sions pour lesquelles leur engagement est necessaire et qu'il(s)
designetnt.). II s'agit done d'un droit de greve limite a l'execu
tion de prestations minimales. Notons a cet egard qu'une
erreur s' est glissee dans le commentaire de l' article 133 ou l'on

stipule au deuxieme alinea que les agents auxiliaires et les
membres du cadre administratif et logistique sont astreints it

prester un service minimum « au benefice des fonctionnaires de

police qui, eux, ne connaissent pas le droit de greve ... », ce qui
n'est manifestement pas Ie cas (864). L'harmonisation des sta

tuts et la formation de base commune permettront la mobilite
du personnel policier entre les polices locales mais egalement
de la police locale it la police federale, et vice-versa, en fonc
tion des regles fixees par arrete royal. Signalons aussi que
toutes les fonctions de direction de corps, tant au niveau fede
ral qu' au niveau local, seront soumises au principe du mandat
une fois renouvelable.

Notons encore une contradiction entre, d'une part, l' ar

ticle 260 qui prevoit que tous les articles devront etre entres

en vigueur pour le l" janvier 2001 au plus tard et, d'autre

part, Ie commentaire qui avait ete donne a l' article 210 qui sti

pulait que la mise en place progressive des polices locales

s'etendra sur une periode allant jusqu'au 31 decembre
2004 (865).

(864) Doc. parl., Chambre, seance du l5 juillet 1998, doc. 1676/l, 97/98, p. 79.

(865) Ibid., p. 108.
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Arrive au terme d'un travail aussi passionnant que fasti

dieux, il convient de verifier si nous avons reneontre pleine
ment 1'objet de la recherche. II s'agissait, rappelons-le, de s'as
surer dans un premier temps de la necessite de modifier la
structure et le mode de fonctionnement de nos services de

police et, ensuite, de verifier si les changements envisages
etaient de nature it pallier les dysfonctionnements qui auraient
it cette occasion eM releves. Pour ce faire, permettez-nous un

instant de mettre en evidence le fil conducteur de cette etude

diachronique.
A l'origine, la gendarmerie faisait partie integrante de l' ar

mee et il lui incombait egalement d'assurer un service de

police dans les campagnes ou les polices rurales ne pouvaient,
faute de moyens, assurer pleinement cette mission. Les polices
communales se sont developpees dans les grandes villes, au gre
des pouvoirs locaux.

Au lendemain de la premiere guerre mondiale on crea une

police judiciaire pour repondre it des besoins apecifiques, speci
ficite qui sera remise en cause quelques deeennies plus tard, la

gendarmerie ayant au lendemain de la deuxieme guerre mon

diale cree des BSR, aussi importantes en nombre que toute la

police judiciaire. Dans un autre domaine, il faut savoir que la

gendarmerie etait devenue entre-temps le seul instrument de
maintien de 1'ordre dont disposait le pouvoir, la garde civique
ayant disparu et les gouvernements ne confiant plus de telles
missions it l' armee dont on ignorait comment elle reagirait pla
cee dans des situations de conflits sociaux interieurs. Souvent

critiquee pour ses interventions musolees lors de troubles, la

gendarmerie en sortit it chaque fois renforcee. Pouvait-il en

etre autrement? Elle gagna egalement en autonomie et deve

loppa une certaine culture, appelee aussi « esprit de corps ». On
ne s'interessa guere aux polices communales et rurales, aban
donnees aux pouvoirs locaux au nom de la sacro-sainte auto

nomie communale.
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On sinquietera dans les annees 70' des activites de certaines

sections de la police judiciaire et des BSR qui recueillaient des

renseignements sur certaines affiliations politiques, les acti
vites syndicales , etc. Vne commission sera meme mise sur pied
mais les parlementaires ne pousserent pas aussi loin qu'ill' au

rait fallu leurs investigations. On emit bien des propositions
visant notamment it un controle plus etroit des services de

police mais celles-ci resteront lettre morte. Le temps n'etait

pas encore venu ...

Les terribles evenements des annees 80' entraineront des

reponses essentiellement quantitatives, en faveur principale
ment de la gendarmerie et dans une moindre mesure de la

police judiciaire. La commission sur les tueries du Brabant
Wallon pointera du doigt cette guerre des polices comme fac
teur principal de l' eehec de l'enquete et marquera Ie point de

depart d'initiatives visant it resoudre ce probleme ainsi que
d' autres. Ces initiatives ne furent pas toutes heureuses et cer

taines d'entre elles multiplierent meme les situations potentiel
lement conflictuelles. Si grace aux credits alloues sous diffe
rentes formes par le ministere de l'Interieur, les polices com

munales eurent la possibilite de remplir leur cadre organique
qui etait largement deficitaire et d' ameliorer leur equipement,
et si la formation des policiers s' ameliora considerablement, les
zones interpolices ne connurent pas le succes escompte par
Tobback, les bourgmestres voyant d'un tres mauvais mil
« leurs ) policiers effectuer des missions en dehors de leurs com

munes. C'est cet esprit de clocher qui poussera Vande Lannote
it davantage subordonner l'octroi de subsides it des conditions
non negociables. Ce faisant il portait deliberement atteinte au

principe de l'autonomie communale et ce par voie de circu

laires, mettant le Parlement hors-jeu. II ne faisait lit que pour
suivre une tendance amorcee par son predecesseur, mais le ton

se durcissait. Le but etait sans doute louable, la maniere d'y
parvenir contestable, ce d' autant que dans un meme temps, la

gendarmerie demilitarisee, du moins sur papier, mettait en

route Ie projet FPB-Q (fonction police de base de qualite) et,
utilisant la philosophie du community policing, empietait sur

les plates-bandes de la police communale. La gendarmerie,
soutenue par le ministre de l'Tnterieur, mena des lors une
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guerre ouverte sur deux fronts : l'une avec la police judiciaire
dans le domaine de la grande criminalite, l'autre avec les

polices communales, dans le cadre de la police de proximite.

L'importante vague de contestation que provoqua l' affaire
« Dutroux », it l'occasion de laquelle la commission d'enquete
« Verwilghen» mit en evidence la volonte deliberee de la gen
darmerie de jouer cavalier seul et d'ecarter de l'enquete la

police judiciaire mais aussi la magistrature, obligea nos deci
deurs it repenser le systeme policier dans sa globalite. II ne

s' agissait plus, comme on l' a souvent fait, de colmater les
breches par des interventions ponctuelles mais d' entamer une

reforme en profondeur, celle-ci devant au demeurant etre liee
it une reforme tout aussi fondamentale, celle de la justice qui
longtemps fut Ie parent pauvre d'un systeme attache surtout

it la realisation d'objectifs eoonomiques. Cependant, contre

toute attente, le projet de reforme des polices du gouverne
ment concoote par le ministre de I'Tnterieur et rendu public en

octobre 1997 faisait de la gendarmerie la colonne vertebrale du

systeme policier beIge. Malgre la levee de boucliers des partis
de l' opposition et les reticences qui surgirent au sein meme de
la majorite, le Conseil des ministres approuvait en fevrier 1998
trois avant-projets de lois concretisant le plan gouvernemen
tal. II est vrai que I' absence de consensus au sein des commis
sions reunies de la Justice et de l'Tnterieur de la Chambre lais

sait Ie champ libre au gouvernement. L'evasion de Dutroux,
le 23 avril 1998, et l'indignation qui s'en suivit remettront

tout en cause. L' aboutissement dans Ie dossier des reformes
etait devenu la priorite, une question de credibilite de la classe

politique. Cette volonte des partis de la majorite d' aboutir

avant les elections de 1999 et la volonte, non moins elect.orale,
de quatre partis de l'opposition de montrer qu'ils etaient prets
it tendre la perche au gouvernement afin de trouver une solu
tion it ces dossiers, se ooncretiserent par l'accord « Octopus »

du 24 mai 1998.

Ainsi done, apres moult peripeties, un consensus s' est

degage et une loi reformant le paysage policier a vu Ie jour le
7 decembre 1998. Cette loi est Ie resultat d'un compromis en

ce sens qu'elle tente de concilier trois elements, it savoir le

pouvoir des autorites federales en matiere de police, le respect
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de l' autonomie communale et celui des prerogatives de la

magistrature en matiere judiciaire. Nonobstant le oaractere
nettement centralisateur de la loi, certaines garanties visant it
assurer un equilibre entre ces trois poles sont instaurees, Tou
tefois l' essentiel reste it faire et il faudra se montrer extreme
ment vigilant afin que l'on ne denature pas la philosophie de
la loi via les nombreux arretes royaux d'application qui
devront etre pris, l'imposition, par directive contraignante ou

requisition, de missions federales aux polices locales exeedant
manifestement ce que devrait prendre en charge ce niveau ou

encore des tentatives insidieuses de recuperation de preroga
tives attribuees it certaines autorites. A cet egard, il faut reje
ter que la malheureuse intervention du ministre de I'Interieur
Van den Bossche lors de la tenue du congres du Vlaams Blok
it Bruxelles le 7 novembre 1998 n'est certes pas de nature it
rassurer les craintes formulees par des defenseurs de l'autono
mie communale.

Notons encore que si la loi conforte dans une certaine
mesure le pouvoir du bourgmestre, elle ne repond pas aux

nombreuses critiques emises it son egard depuis plus d'un

siecle, it savoir son manque de formation, le desinteret de cer

tains d' entre eux it l'egard des questions touchant it la police
ou encore l'incompatibilite qu'il y a it exercer un mandat poli
tique, susceptible d'etre prolonge via elections, en etant tout

it la fois l' autorite de police locale. L'exemple du bourgmestre
de Renaix qui le 4 septembre 1998 utilisa sa police pour empe
cher que des cars remplis d'eleves ne passent la frontiere lin

guistique oil ces enfants devaient suivre un enseignement en

francais, est assez revelateur des possibles derives d'un tel sys
teme.

Comme on l'aura compris, il n'existe pas de formule ideale,
La structure proposee est relativement equilibree et peut,
selon nous, fonctionner correctement. Les maladies de jeunesse
sont inevitables et il conviendra d'y remedier dans l'esprit de
la loi. Outre les diverses instances appelees it oontroler la
bonne marche de la police, il appartiendra it tout policier de
s'investir dans sa tache en ayant it coeur d'oublier les querelles
du passe et en gardant it l'esprit que sa mission consiste it pro
teger et servir ses semblables, qui longtemps furent les vic-
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times d'une guerre dont ils n'avaient que faire. L'avenir nous

apprendra si la structure qui sera mise en place dans les mois,
voire les annees it venir, permettra de realiser ce but. Nos deci
deurs doivent cependant etre conscients que la reussite de la

reforme sera en grande partie conditionnee par le respect d'un

principe essentiel, it savoir qu'il ne peut y avoir ni vainqueur
ni vaincu. Nous pensons bien evidemment it l'epineux pro
bleme de l'harmonisation des statuts mais aussi it la designa
tion des chefs de services et de zones. Ne pas tenir compte de
ce facteur primordial reviendrait it condamner la reforme nais
sante.
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